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Christophe RIVENQ
Président d’Alès Agglomération
1er adjoint de la Ville d’Alès
Conseiller régional Occitanie

Le mot du président

Cette année encore, le Rapport de Développement Durable d'Alès 
Agglomération se veut le témoignage de notre engagement po-
litique et de celui de nos partenaires institutionnels, privés et 

associatifs, en matière de transition écologique, de solidarité et d'in-
novations sociale et économique sur le territoire.
2023 aura été une année riche en actions et en projets : ainsi, les États 
Généraux de la Santé et la mise en œuvre du Plan Climat Air Énergie 
Territorial d’Alès Agglomération ont porté très haut nos ambitions pour 
le bien de la population comme de notre environnement de vie. 
C’est en bousculant les lignes et en nous impliquant fortement face 
aux enjeux écologiques et sociétaux de demain que nous avons dé-
montré notre ingéniosité et notre capacité à faire en sorte que « Ici, 
demain commence aujourd’hui ». Cette devise doit être notre mot d’ordre 
pour l’avenir et c’est pourquoi je souhaite que chaque élu, chaque res-
ponsable associatif, chaque entreprise en ait pleinement conscience.
L’année 2023 signe également le premier millésime de notre Plan 
Alimentaire Territorial, voté à l’unanimité par les élus communau-
taires. Les communes, toujours plus actives, ainsi que nos nombreux 
partenaires, sur cette ambitieuse démarche "Mieux manger et mieux 
produire", participent à rendre notre territoire encore plus attractif. 
Ce rendez-vous annuel avec le Rapport de Développement Durable est 
une phase importante pour nous, élus, car il démontre non seulement 
l’ampleur des actions menées sur une année, mais il apporte en plus 
la vision d'un territoire en mode projet. Il nous donne un cap.
Aussi, comme chaque année, je tiens à remercier chaque personne 
qui, par son action ou son rôle, a contribué à la réalisation des initia-
tives présentes dans ce rapport, certes non exhaustif, mais représen-
tatif de notre engagement à toutes et tous.

Le climat et  
le bien-être  
de la population 
ont été au  
centre de nos 
préoccupations.



Chaque année, Alès Agglomération a à cœur d’éta-
blir son Rapport Annuel de Développement Du-
rable. Présenté lors du débat d’orientation budgétaire, ce 
document est un outil d’aide à la décision pour les élus 
de l’Agglomération. L’objectif n’est pas l’exhaustivité mais la 
mise en cohérence des politiques publiques. Il présente une 
synthèse des actions de développement durable réalisées 
sur le territoire par les services d'Alès Agglomération ou 
des 72 municipalités et des partenaires (associatifs, entre-
prises,...). 
Au-delà de l’état des lieux de l’année 2023, l’analyse 
conduite par la Mission Développement Durable d’Alès 
Agglomération démontre la contribution de toutes les po-
litiques aux 17 ODD des Nations Unies et aux 5 finalités du 
développement durable.

Un engagement de la collectivité
Depuis 2007 avec son Agenda 21, la Collectivité s’engage à mettre en place une feuille de route.
Plusieurs actions concrètes sur le territoire ont été primées et reconnues au fil des années.

2015 - 2016Depuis 2008 2008 - 2010, 2010
2012, 2012 - 2014

2021 2020 2010 - 2013 20072020

1.  LUTTER et s’adapter au changement climatique
2. PRÉSERVER la biodiversité et protéger les milieux et les ressources
3. ASSURER la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations
4. PERMETTRE l’épanouissement de tous les êtres humains
5. FAVORISER la transition vers une économie durable et circulaire

Alès Agglomération, engagée
pour la transition écologique

6

Alès Agglomération
Rapport Développement Durable 2023



Des actions en faveur de la transition écologique

En 2021, Alès Agglomération a décidé d’inscrire dans son projet 
de territoire actualisé un axe dédié à la transition écologique, 
affirmant ainsi sa volonté d’agir en accompagnant les entre-
prises et les citoyens à travers une série d’actions exemplaires : 
Plan Alimentaire Territorial, transition énergétique, économies 
d’énergies, développement des transports en commun, amélio-
ration du tri des déchets, Plan Climat, …

POUR ALLER PLUS LOIN
ALES.FR/TERRITOIRE/DEVELOPPEMENT-DURABLE

Une devise pleine de promesses : "D'ici, on voit plus loin que l'horizon..."

72  communes

111  élus communautaires

5e agglomération
d’Occitanie, 29e de France

59 578
hectares de forêts (2020)

20 420
ha de terres agricoles (2018)

135 336
habitants en 2023

7e territoire
le plus vertueux pour le climat*

2e bassin industriel
d’Occitanie

921km² de superficie

1re ville Porte des étoiles
de la Réserve Internationale
de Ciel Étoilé du Parc national des 
Cévennes

ALÈS AGGLOMÉRATION
EN CHIFFRES

* Classement établi par L’Express en décembre 2018. Alès 
Agglomération se retrouve dès lors citée parmi les villes et 
métropoles qui produisent le moins d’émissions de gaz à 
effet de serre dans l’Hexagone (toutes tailles de population 
confondues).
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Lancés et inités le 12 juin 2023 par Christophe Rivenq, 
les États Généraux de la santé visent à repenser le sys-
tème de soin local et répondre aux attentes des habi-
tants du territoire.
Des élus, des représentants d’institutions (CPAM, ARS, …) mais 
également des professionnels de santé ont répondu présent 
pour le lancement de ces États Généraux, soit plus de 300 per-
sonnes. 

Les enjeux de santé et l'accès aux soins
Plus de 1 700 contributions ont été enregistrées. Plusieurs ate-
liers de réflexion ont été organisés en 2023 pour questionner les 
enjeux de santé sur le territoire et l’accès aux soins. 
De nombreux acteurs ont été réunis : 

 — Professionnels de santé,
 — Représentants associatifs,
 — Élus d’Alès Agglomération,
 — Institutions : Agence Régionale de Santé, Assurance Mala-

die, Conseil départemental, Région Occitanie, État, Caisse 
d’Allocations Familiales, Éducation nationale, …

 — Habitants d’Alès Agglomération.
Le 6 novembre 2023, le ministre Aurélien Rousseau est venu 
clôturer le travail des États Généraux lors d'une grande soirée 
de restitution au Cratère où 3 projets ont été présentés. Une aide 
de 450 000 € par an a été attribuée par le ministre pour soutenir 
les centre de soins de 1er recours.

Alès Agglomération lance
les États Généraux de la Santé

Scannez-moi

Voir le reportage
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Feuille de route pour 6 ans, le Plan Climat définie  
89 actions à mettre en place sur le territoire d’ici 2030.

Garantir une qualité de vie agréable pour les habitants, s’adapter 
et atténuer notre impact sur le changement climatique, pré-
server une bonne qualité de l’air, tels sont les défis auxquels 
répondent le Plan Climat de l’Agglomération. 

Les enjeux de santé et l'accès aux soins
Issues de groupes de travail, séminaires d’élus et réunions pu-
bliques, les 89 actions répondent à 4 grands axes.

89 actions pour s'engager
dans le Plan Climat d'Alès Agglo

Les 4 axes de la stratégie

Un territoire qui s’adapte aux 
changements climatiques et 

préserve son environnement naturel

Adapter les zones urbaines 
« aux fortes chaleurs » 

et assurer un confort climatique.

Valoriser les ressources énergétiques 
locales et renouvelables,

 dans une cohérence paysagère.

Favoriser une diversification 
des pratiques agricoles 

pour alimenter des circuits courts 
et des commerces de proximité.

Préserver les espaces agricoles 
et développer les espaces 

productifs en ville.

Lutter contre la précarité énergétique 
et aller vers un habitat écologique.

Valoriser et protéger
la ressource en eau.

Soutenir les entreprises 
et les industriels dans 

leur démarche de qualité de l’air.

Préserver les patrimoines naturels
et observer la biodiversité 

et ses évolutions.

Des déplacements 
multi-modaux facilités.

Accompagner les communes à la 
prise en compte des risques naturels.

Une nouvelle politique de déchets 
sur le territoire.

Conforter l’installation économique 
sur le territoire des entreprises.

Un territoire sobre qui préserve
sa qualité de l’air

Un territoire aux productions 
locales et adaptées 

au changement climatique

AXE TRANSVERSE
Gouvernance, coopération, implication et sensibilisation des acteurs et des citoyens

Le PCAET comporte plusieurs livrets. Ils sont téléchargeables 
sur ales.fr :

 — Un diagnostic,
 — Une évaluation environnementale,
 — Une stratégie,
 — Un plan d’actions et un dispositif de suivi.

Le projet de PCAET (Plan Climat Air Énergie Territorial) a été 
adopté à l’unanimité par le Conseil communautaire de juin 
2023. Une consultation numérique pour les habitants et un 
conseil de développement a permis de recueillir les derniers 
avis. Le Plan Climat sera adopté définitivement en février 2024.
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Axe transverse : Gouvernance, coopéra-
tion, sensibilisation

S’assurer de la bonne mise en œuvre du Plan et sensibiliser, 
responsabiliser les acteurs et les citoyens.
Ex. Sensibiliser, informer autour du changement 
climatique
> Action 3
À plusieurs niveaux, une sensibilisation sera mise en place 
autour des sujets du Plan Climat (transport, déchets, biodiver-
sité, habitat, agriculture,…), grâce à des partenariats avec le 
CPIE du Gard, le SHVC et le PNC. Pour les scolaires (ateliers, 
visites pédagogiques, projets avec les classes), pour le grand 
public (animations, fête de l’environnement, «  catalogue  » 
des différents évènements) et pour les élus (visites terrains, 
conférences).

ALÈS AGGLOMÉRATION

Le projet de Plan Climat Air Énergie Territorial d’Alès 
Agglomération a été voté à l’unanimité par le Conseil 
d’Agglomération du 29 juin 2023.
Feuille de route pour 6 ans, il permet au territoire de se doter 
d’une liste de 89 actions à mettre en place d’ici 2030, pour agir 

pour la transition écologique et l’adapta-
tion au changement climatique.

Dès cette année, les actions 
du Plan Climat sont mises en 
lumière dans le Rapport DD par 
un badge spécifique ''Action 
Climat''. 

CLIMAT

Le Plan Climat en action pour 2030

Axe 1 : Adaptation au changement climatique
Adapter les zones urbaines aux fortes chaleurs, pro-

téger la ressource en eau, préserver la biodiversité, limiter la 
vulnérabilité face aux risques majeurs.
Ex. Végétaliser les zones urbaines
> Actions 5 à 9
La première étape est d’identifier les îlots de chaleur en ville, 
par des études et des cartographies (action 5). Plusieurs projets 
d’aménagements urbains sont prévus (actions 6 & 7) pour inté-
grer davantage d’espaces verts, d’arbres et changer l’occupation 
des sols (revêtements moins perméables, modification de la 
circulation,…). 
Concernant les végétaux plantés, leur adaptation au chan-
gement climatique sera étudiée (actions 8 & 9). La place des 
arbres est centrale pour lutter contre les fortes chaleurs (suivie 
des plantations, espèces adaptées, expérimentations comme la 
mycorhization). Une palette végétale sera mise en place à des-
tination des communes et des habitants pour leur conseiller les 
différentes espèces adaptées au changement climatique et au 
manque d’eau.

Scannez-moi

pour + d’infos
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Lutte et adaptation au changement climatique

Animation aux Terrasses du Bosquet avec le CPIE du Gard.



CLIMAT

Axe 3 : Productions alimentaires et éner-
gétiques

Développer les énergies renouvelables, notamment le solaire  ; 
encourager l’accès à une alimentation de proximité (circuits lo-
caux) ; accompagner les agriculteurs dans la transition de leur 
pratiques face au changement climatique (agroforesterie, agroé-
cologie), préserver les terres agricoles.
Ex. Développer les installations photovoltaïques
> Actions 67 et 68
Face au fort gisement d’énergie solaire, les installations seront 
développées à plusieurs niveaux : 

 → Pour les particuliers : subventions à l’installation de 
panneaux solaires / mise en place d’un cadastre solaire 
pour avoir une vision claire du potent.

 → Sur les bâtiments publics : 2 projets d’installations 
photovoltaïques seront menés par an.

 → Sur les parkings : les ombrières y seront développées.
 → En centrales au sol : des centrales au sol seront 

construites dans diverses communes, afin de répondre 
notamment à la loi d’accélération de la production EnR.

Axe 2 : Préservation de la qualité de l’air
Mieux connaître la qualité de l’air du territoire, développer les 
transports alternatifs, rénover les logements / bâtiments publics, 
engager une meilleure gestion des déchets, encourager une éco-
nomie locale.
Ex. Accompagner à la rénovation énergétique des 
logements
> Actions 34 à 37
Afin d’orienter au mieux les ménages, différents disposi-
tifs existent et seront créés  : en lien avec le guichet Ré-
nov’Occitanie, les ménages peuvent être accompagnés 
techniquement pour penser la rénovation de leur logement 
(action 35)  : informations, audits énergétiques, animations, 
orientation financière. Une maison de l’habitat sera créée 
pour permettre de regrouper les différents acteurs et dis-
positifs d’aides pour la rénovation énergétique (action 34). 
Un grand plan de renouvellement urbain (action 37) est en cours 
sur l’agglomération afin de lutter contre la précarité énergétique 
et accompagner les propriétaires et les bailleurs (rénovations et 
aides financières).

Sur le chantier de la centrale de Saint-Martin à Lacoste-Lavabreille.

Le guichet Rénov'Occitanie oriente les particuliers dans leurs projets de 
rénovation de leur habitat.

Lutte et adaptation au changement climatique
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CLIMAT

LE SCoT EN CHIFFRES
1 500 habitants (20 % de la population gardoise).

2 intercommunalités : Alès Agglomération et De Cèze Cévennes.

95 communes.

1 240 km2 de superficie.

Une révision en 5 étapes. La 1re a commencé 
en juin 2023. 
1. DIAGNOSTIC 

Prévisions économiques et démographiques, besoins 
en terme d’aménagement de l’espace, de ressource 
en eau, d’équilibre social de l’habitat, de mobilités, 
d’équipements et de services.

2. PROJET D’AMÉNAGEMENT STRATÉGIQUE (PAS) 
Projet politique qui définit les grandes orientations 
en matière de développement et d’aménagement du 
territoire à un horizon de 20 ans.

3. DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS 
(DOO) 
Traduction concrète et réglementaire des orientations 
du PAS qui lui confère une valeur prescriptive.

4. ARRÊT DU SCoT, CONSULTATION DES PPA & 
ENQUÊTE PUBLIQUE 
Arrêt du projet de SCoT en Comité Syndical, soumis-
sion pour avis aux Personnes Publiques Associées 
(PPA), organisation d’une enquête publique.

5. APPROBATION DU SCoT 
Modifications éventuelles et approbation du SCoT en 
Comité Syndical.

Plusieurs étapes sont intervenues en 2023
 — Réunions de lancement avec les élus du Pays des 

Cévennes et les partenaires le 28 septembre ;
 — COPIL de démarrage avec les Personnes Pu-

bliques Associées le 25 octobre ;
 — Organisation d’un ''SCoT Tour'' avec la commis-

sion SCoT les 8 et 9 novembre : visite en bus de 
deux jours pour arpenter le territoire et évoquer 
les principales thématiques et enjeux ;

 — ''Conversations du territoire'' les 22 novembre et 
7 décembre : ateliers avec les élus, partenaires 
et techniciens.

La révision du SCoT du Pays des Cévennes a été lan-
cée par délibération du Comité syndical du Pays des 
Cévennes le 20 octobre 2022. 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) actuellement en vi-
gueur, approuvé le 30 décembre 2013, doit être révisé pour no-
tamment s’inscrire dans les trajectoires fixées par la loi Climat et 
Résilience du 21 août 2021.

Qu’est-ce qu’un SCoT ? 
C’est un document de planification stratégique à échelle inter-
communale s’étalant sur 20 ans. Il définit des principes et des 
choix de développement en matière d’organisation de l’espace et 
d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, d’aménagement commercial, 
d’environnement, de biodiversité, d’énergie, de climat, … 

Le SCoT du Pays des Cévennes
a entamé sa phase de révision
ALÈS AGGLOMÉRATION / PAYS DES CÉVENNES / DE CÈZE CÉVENNES

POUR ALLER PLUS LOIN
PAYSCEVENNES.FR/REVISION-DU-SCOT 

Lutte et adaptation au changement climatique
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CLIMAT

ALÈS

Des études pour la préservation 
de la qualité de l’air

Source : ATMO Occitanie, synthèse annuelle 2021 sur Alès Agglomération.

LA QUALITÉ DE L'AIR EN CHIFFRES
Principales émissions de polluants
38 % de COVNM (composés organiques volatils non méthaniques) : transports, 
procédés industriels, solvants, peintures.
37 % de NOX (oxydes d’azotes) : combustion de carburants.

Industries   
2e émetteur de COVNM 
(fabrication alcool, 
imprimerie, bâtiments, 
chimie) et de NOX.

Résidentiel  
1er émetteur de par-
ticules fines (PM10 et 
PM2,5) et de COVNM.
2e émetteur de GES.

Trafic routier
1er émetteur de NOX et 
de GES.

Afin de renforcer les connaissances en termes de qualité de l’air sur 
le territoire, Alès Agglomération établie chaque année une conven-
tion avec l’ATMO Occitanie. Cette association est l’organisme agréé pour 
la surveillance de la qualité de l’air pour les 13 départements de la Région 
Occitanie. Des études ont continuée en 2023, avec deux grands axes d’actions.

La pose de tubes NO2 (dioxydes d’azote)
Placés sur différentes artères du centre ville d’Alès, ces petits 
tubes mesurent les concentrations en dioxydes d’azote, principa-
lement issues du secteur routier. 2 campagnes de mesures ont 
eu lieu à l’automne 2022 et à l’été 2023. Les artères étudiées en 
2023 étaient :

 — La Grand'rue Jean Moulin (3 tubes)  : étudier la qualité de 
l’air avant le projet de renouvellement urbain et de végé-
talisation,

 — Le boulevard Louis Blanc (1 tube) : étudier la qualité de l’air 
d’une rue végétalisée,

 — L’avenue Olivier de Serres (2 tubes) : étudier la qualité de l’air 
suite au changement de vitesse sur cette avenue.

 — 4 sites permanents sont également étudiés chaque année : 
à Alès, chemin sous St-Étienne, avenue Carnot et rue Saint-
Vincent et le rond-point de la Pyramide à Saint-Christol-
lez-Alès.

Afin d’élargir le périmètre d’étude pour avoir une vision plus 
précise, ces campagnes de mesures avec des tubes NO2 seront 
élargies à l’ensemble du territoire à partir de l’hiver 2023 et de 
l’été 2024.

L’installation d’une station de mesure de la qualité 
de l’air en situation de fond urbain
Afin de mesurer les concentrations en dioxydes d’azote (NO2), en 
particules fines (PM 2,5 et PM10) et en ozone (O3) en dehors des 
axes de trafic routier, une station de mesure en fond urbain a été 
installée dans l’enceinte du Fort Vauban. Cette station restera 
fixe durant 1 an (jusqu’en octobre 2024) et apportera ainsi des 
précisions plus fines sur la qualité de l’air du centre-ville d’Alès.

Capteur NO2. Station de mesure.

Lutte et adaptation au changement climatique
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CLIMAT

ALÈS

La végétalisation autour 
de la cathédrale d’Alès est terminée

Dans le cadre des États Généraux du cœur de ville 
d’Alès, le projet de rénovation de la place Saint-
Jean a été achevé en 2023, offrant un espace vé-
gétalisé agréable à vivre. 
Située en un lieu stratégique au cœur de la ville d’Alès, 
cette place aménagée au fil des années donnait une place 
prépondérante à la voiture. Ce projet de réaménagement 
visait donc à repenser cet espace pour permettre plus de 
rafraîchissement, plus de place pour les piétons et davan-
tage d’espaces verts. Il s’agissait également de la conti-
nuité des travaux de rénovation de la cathédrale achevés 
en 2020 :

 — Création d’une zone de rencontre afin de favoriser la 
diversité des usages : piétons, vélos, voitures, ...

 — Suppression du stationnement dans la partie centrale 
de la place,

 — Amélioration des cheminements piétonniers pour les 
personnes à mobilité réduite et emploi de matériaux 
qualitatifs : béton poreux, galets sciés, …

 — Création de lieux de pause et d’échanges,
 — Embellissement du site par la création d’espaces 

verts autour de la cathédrale Saint-Jean-Baptiste 
(plantation d’arbres et d’espaces végétalisés). 

Changement radical pour la façade sud de la cathédrale et ses nouvelles allées paysagées.

Panneau de sensibilisation à la nouvelle gestion des espaces verts.

Lutte et adaptation au changement climatique
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CLIMAT

ALÈS / BOISSET-ET-GAUJAC / BRANOUX-LES-TAILLADES / BRIGNON / BROUZET-LÈS-ALÈS / LA GRAND-COMBE / LES PLANS / NERS
RIBAUTE-LES-TAVERNES / ST JEAN-DU-PIN / ST JEAN-DE-VALÉRISCLE / ST JULIEN-DE-CASSAGNAS / ST PRIVAT-DES-VIEUX / VÉZÉNOBRES

Espaces verts : des plantations 
d’espèces peu gourmandes en eau

Pour faire face au changement climatique, aux fortes 
chaleurs et pour préserver la ressource en eau, les es-
paces verts des communes s’adaptent. Les plantes sont en 
effet essentielles pour rafraîchir les espaces urbains. Dans une 
démarche d’adaptation, les espèces plantées doivent être plus 
résistantes à la sécheresse et au manque d’eau. 

La gestion des espaces verts évolue à Alès
 — Plantations de vivaces et d'arbustes  : chaque année, des 

tests de plantes vivaces sont réalisés pour connaître celles 
qui résistent le plus à la sécheresse. Les plus résistantes 
sont alors plantées de manière pérenne sur les espaces 
verts, pour remplacer progressivement les annuelles et les 
fleurs qui demandent énormément d’eau. 

 — Tests de zones enherbées : pour remplacer progressivement 
le gazon très gourmand en eau, ces zones sont enherbées 
avec d’autres couvre-sols qui n’ont pas besoin d’arrosage et 
permettent une tonte réduite. Sur le square Sauvage et au 
quai de Cauvel, des tests d’enherbement sont réalisés avec 
du trèfle nain résistant à la sécheresse et au piétinement. 

 — Changement des paillages : le paillage minéral est remplacé 
depuis plusieurs années par du paillage en plaquette (bois 
de peuplier permettant un fort enrichissement pour le sol) 
ou de l’enherbement. 

Le choix des espèces méditerranéennes
 — Ners, Les Plans, La Grand-Combe, Brouzet-lès-Alès, 

Ribaute-les-Tavernes, Saint-Jean-du-Gard, Saint-
Jean-du-Pin et Saint-Julien-de-Cassagnas ont fait le 
choix de planter des espèces peu gourmandes en eau.

 — Les espaces verts de Saint-Jean-de-Valériscle ont été 
repensés : réduction des surfaces consommatrices et sup-
pression des arrosages des espèces peu gourmandes, meil-
leure gestion de l'eau.

 — À Branoux-les-Taillades, une dizaine d’arbres ont été 
plantés aux abords du terrain multisport. Les talus ont été 
recouverts de plantes rampantes, peu exigeantes en eau.  
La SCI l’Hospice de Blannaves a planté environ 200 oliviers.

 — Saint-Privat-des-Vieux a réalisé, avec l’EPTB Gardons, 
une étude sur la consommation en eau des espaces publics 
et des bâtiments. Objectif : identifier les pistes de réduction 
de la consommation en eau.

Des tests pour optimiser l’arrosage
Pour maîtriser l’arrosage de manière optimale, plusieurs outils 
sont mis en place à Alès.

 — L'application ''My Solem'' est testée sur les secteurs de la 
cathédrale, avenues de la Gibertine et Jules Guesde, pour 
gérer l’arrosage à distance. Relié à une station météo, l’arro-
sage se stoppe automatiquement en cas d’annonce de pluie.

 — Des sondes connectées sont en test au square Sauvage et 
sur deux platanes transplantés. Elles recueillent des don-
nées pour maîtriser l'arrosage. 

 — Les bacs à végétaux du centre-ville sont progressivement 
renouvelés. 20 bacs sont équipés de réservoir d’eau et de 
niveau d’eau afin de contrôler le volume d'eau disponible 
pour la plante. Des mèches textiles améliorent la diffusion 
par capillarité de l’eau dans le bac.

Des récupérateurs d’eau de pluie sont en place
Les Mairies de Rousson, Saint-Julien-de-Cassagnas et Vézénobres ont installé des récupérateurs d’eau de pluie sur 
les bâtiments communaux, dans le but d’arroser les plantations.
Un récupérateur d'eau de pluie de 15 m3 a également été installé sous la salle polyvalente de Boisset-et-Gaujac.

Des espaces verts aménagés pour consommer moins d'eau à Saint-Privat-des-Vieux.

Lutte et adaptation au changement climatique
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Une nouvelle cour d’école végétalisée
À Anduze, dans une visée également environnementale 
et d’amélioration du confort des écoliers, l’école va subir 
de grandes transformations : en plus des travaux de ré-
novation, la cour va être totalement repensée. La désim-
perméabilisation de cette surface sera réalisée pour faire 
face au risque inondation et laisser l’eau s’infiltrer grâce 
à un béton poreux et des pavés. Des travaux de végétali-
sation seront également  réalisés : plantation de massifs, 
création d’un jardin pédagogique, d’aires de détente et de 
pergolas végétalisées. 

CLIMAT

ANDUZE / SAINT-JULIEN-DE-CASSAGNAS / SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

Les cours d’école se rafraîchissent

 Des écoliers sensibilisés par une charte
À Saint-Julien-de-Cassagnas, une haie végétale a 
été plantée autour de l'école pour servir de brise-vent, 
apporter des zones d'ombrage et un peu plus de fraîcheur. 
Chaque classe a également participé à la plantation d’un 
nouvel arbre dans la cour de l’école. Les élèves pourront 
ainsi suivre son développement et prendre conscience du 
rythme auquel fonctionne la nature. Afin de sensibiliser 
les élèves au respect et à la protection de l'environne-
ment, une charte éco-citoyenne a été réalisée par les 
classes traitant de l'économie de l’énergie, les ressources 
naturelles, le recyclage des déchets, …

Un projet global de désartificialisation
Afin de lutter contre les îlots de chaleur, la municipalité 
de Saint-Privat-des-Vieux a entamé un large projet 
de désimperméabilisation et de végétalisation de ses 
trois écoles, suite à une réponse à un appel à projets de 
l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse. Les projets 
répondent à plusieurs aspects : améliorer le cadre de vie 
(rafraîchissement, embellissement), plantation d’espaces 
verts, changement des revêtements au sol (désimper-
méabilisation, éviter le ruissellement de l'eau), ... 
Estimés à plus de 700 000 €, les travaux des écoles 
Jean-Pierre-Florian, Paul-Valéry et Jean-Giono ont été 
engagés sur 2022-2023. Enseignants, parents et élèves 
ont tous noté une baisse de température dans les salles 
et une sensation de chaleur amoindrie dans la cour de 
Jean-Pierre Florian. Après la deuxième tranche des tra-
vaux (plantation des végétaux), les enfants ont pu par-
ticiper à des ateliers ayant pour objectif de s’approprier 
la nouvelle cour et ses usages, et d’être sensibilisés sur 
les avantages éco-responsables de ce réaménagement en 
découvrant notamment le cycle de l’eau. 

Un projet de nouvelle cour végétalisée à Anduze.
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Les espaces urbains évoluent au profit de projets inté-
grant davantage de biodiversité, de fraîcheur et de place 
pour le végétal. 
Voici quelques exemples réalisés en 2023. 

Des espaces repensés et végétalisés
À Saint-Martin-de-Valgalgues, le conseil municipal de fé-
vrier 2023 a approuvé le programme d’investissement portant sur 
les travaux de végétalisation du quartier de Camont "îlots de 
fraîcheur" pour un coût total de 1 635 500 € HT. Il est prévu 
d’aménager des îlots de fraîcheur en désimperméabilisant les 
sols par l’utilisation de revêtements drainants et en créant des 
mini-big forêts.
À La Grand-Combe, un projet similaire se met en place avec 
la réhabilitation du quartier de l’Arboux  : réalisation d’aména-
gements paysagers, drainage des sols et création de jeux pour 
enfants. Ce projet vise à la fois à désimperméabiliser les sols, à 
végétaliser et à créer des espaces de convivialité.
Le champ de Foire à Vézénobres a été transformé : plantation 
d'arbres, verger pédagogique, installation de jeux en bois, créa-
tion d'un étang prochainement.

Désimperméabilisation et renaturation 

Près de l’école Louis-Leprince-Ringuet d'Alès, quai de Cauvel, 
un jardin comestible a été créé, accessible à tous. Cet espace, 
précédemment en friche, est désormais planté de petits fruits, de 
plantes aromatiques et d’arbres fruitiers.
Du côté de l’école de Tamaris, la cour a été désimperméabilisée 
pour amener davantage de fraîcheur et trois poches végétalisées 
ont été créées.

Des projets de renaturation 
et de désimperméabilisation 
ALÈS / L A GRAND-COMBE / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES / VÉZÉNOBRES

CLIMAT

Dans une optique de libérer les pieds d’arbres, des opérations 
de végétalisation et décaissement des pieds d’arbres ont eu lieu 
place de Belgique et boulevard Gambetta. Sur le boulevard, le 
revêtement du sol a été enlevé pour laisser la place à des planta-
tions de lierre au pied de dix platanes. Dix arbres ont également 
été plantés sur la place de Belgique.

La mycorhization se déploie avec les plantes
La mycorhization consiste à implanter un réseau de mycorhizes 
(champignons) sur les racines de l’arbre avant sa plantation 
afin de l'aider à être plus résistant et consommer moins d’eau. 
L'expérience a débuté sur les arbres du parc de Conilhères et 
au complexe sportif de la Prairie en 2020. Un recul est encore 
nécessaire pour observer cette expérience de mycorhization qui a 
également été déployée en 2023 lors de la plantation de vivaces 
et de couvre-sols quai de Cauvel. Les godets de plantes ont en 
effet été mycorhizés, tout comme la surface du sol (incorporation 
de mycélium dans le sol). La vie du sol et la robustesse de la 
plante devraient ainsi être augmentées.

Focus

Comme tous les trois ans, la Ville d’Alès a reçu le jury 
des "4 fleurs" dans le but de maintenir le label. Durant 
le passage du jury sont notamment étudiés : la mise en 
œuvre du projet municipal, l’animation de la démarche 
(concertation, pédagogie, ...), le patrimoine végétal (place 
des arbres, choix des variétés, présence de plantes mel-
lifères,…) et la gestion environnementale (protection de la 
biodiversité et des sols, gestion de l’eau, méthodes alter-
natives d’entretien, adaptation au changement climatique).

Passage au parc de Conilhères, labellisé éco-jardin depuis 2014.

Un jardin-forêt a été créé sur une friche dans le quartier de Cauvel-La Royale.
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Depuis 2020, Alès Agglomération a lancé un plan 
pour le renouvellement des infrastructures en 
eau potable et eaux usées. Un département de l’eau 
gère cette compétence avec la Régie des eaux de l’ag-
glomération alésienne (REAAL), le service Assainissement 
collectif et le SPANC (Service public d’assainissement 
non collectif). Les investissements sur l’eau potable sont 
similaires chaque année. En revanche, s’agissant de l’as-
sainissement collectif, un pic important interviendra entre 
2025 et 2027 avec la reconstruction de plusieurs stations 
d’épuration qui ne sont plus aux normes. Le plan Alès 
Aggl’eau vise entre autres à rénover les infrastructures 
vétustes et à moderniser certains équipements comme 
les stations d’épuration. Plusieurs études et schémas 
directeurs sont menés.

Gestion de l’eau potable
 — 16 235 mètres de conduites d’eau potable vé-

tustes ont été remplacées en 2022 (contre 12 986 
en 2021 et 20 624 en 2020). Les travaux d’amélio-
ration de la désinfection de l’eau se poursuivent.  
En 2022, 7 345 000 € de travaux ont été facturés1.

 — Les actions inscrites au contrat "Zone de Revita-
lisation Rurale", signé avec l’Agence de l’eau et le 
Département du Gard, ont débuté. Ce contrat prévoit 
notamment la mise à niveau des infrastructures 
d'eau des collectivités situées en zone de revitali-
sation rurale. Le montant total des travaux s’élève à 
7 304 000 € pour des renouvellements de conduites, 
de réhabilitations ou de reconstructions de réservoirs 
vétustes et fuyards.

Assainissement collectif
 — 8 575 mètres de conduites d’assainissement ont été rempla-

cées en 2022 (contre 4 647 en 2021 et 4 340 en 2020). Les 
travaux de séparation du réseau pluvial et du réseau d’eaux 
usées se poursuivent. En 2022, 3 550 000 € de travaux d’as-
sainissement ont été facturés1.

 — Dans le cadre du contrat "Zone de Revitalisation Rurale", 
des actions ont également démarré en 2023 pour les équipes 
d’assainissement. Le montant total des travaux s’élève à 
2 550 000 € pour des renouvellements de conduites vétustes 
et des réhabilitations de petites stations d’épuration arrivées 
en fin de vie.

 — L’étude sur le renouvellement de la station d’épuration de 
Boisset-et-Gaujac a été finalisée en 2023 et un marché 
de travaux va être lancé. Les études sur les stations d’épura-
tion de La Grand-Combe et de Saint-Privat-des-Vieux 
se poursuivent.

 — Les schémas directeurs d’assainissement se maintiennent, 
dont celui du système d’assainissement d’Alès comprenant 
Saint-Hilaire-de-Brethmas, Saint-Jean-du-Pin et 
Saint-Martin-de-Valgalgues.

Le plan Alès Aggl'eau 2030
se poursuit sur tout le territoire
ALÈS AGGLOMÉRATION

GESTIONS DES RISQUES MAJEURS

EN CHIFFRES
7 893 359 m³ consommés en 2022 par les usagers d'Alès Agglo.

62,7 % rendement du réseau d’eau potable en 2022 (61,8 % en 2021 et 61,7 % 
en 2020).

98,67 % taux de conformité de la microbiologie de l’ARS en 2022 (99,71 % en 
2021 et 98,9 % en 2020).

1 Les chiffres de 2023 seront connus ultérieurement.

Le plan Alès Aggl'eau 2030 se déploie dans toute l'agglomération, à Alès comme ici 
Grand'rue Jean Moulin et dans de nombreuses communes.
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Dans le cadre de la gestion des risques majeurs 
(incendies, inondations, etc.) sur l’aggloméra-
tion, la construction du Plan Intercommunal de 
Sauvegarde (PICS) a démarré en 2023. Obligatoire 
pour les EPCI, le PICS est un document permettant un 
relais entre les politiques locales de prévention des 
risques et de gestion des situations de crise. Il concourt 
à la solidarité entre les communes d’un EPCI face aux 
risques, en favorisant la mise en commun d’expertises, 
d’actions, d’accompagnement ou d’équipements. L’objectif 
est d’arriver à la création d’une cellule de coordination in-
tercommunale pouvant accompagner les communes du-
rant les sinistres (mise à disposition de moyens humains 
et matériels, accompagnements,...)
À l’échelle de l’Agglomération, la construction du PICS a 
démarrée en 2023 avec la phase diagnostic et la rédaction 
d’outils communs et de procédures de gestion de crise. 
Les différents plans de sécurité (accompagnement des 
musées, des centres de loisirs, des crèches …) ont été 
réalisés ou actualisés. Le Plan Communal de Sauvegarde 
de la Ville d’Alès a également été mis à jour.

Lancement de la réflexion 
autour du PICS
ALÈS AGGLOMÉRATION

GESTIONS DES RISQUES MAJEURS

Sensibilisation des écoliers aux risques avec la Croix-Rouge française.

Le Plan Intercommunal de Sauvegarde d'Alès Agglomération met en place les politiques locales 
de prévention des risques et les méthodes de gestion des situations de crise. 

Plusieurs sessions de sensibilisation aux 
risques se sont tenues dans le cadre du PICS

 → Des ateliers de concertation ont été organisés 
avec les élus des 72 communes, tout comme des 
réunions d'information et de sensibilisation aux 
risques majeurs dans les différents services.

 → Le programme de formation autour des risques 
pour les élus des 72 communes et leurs collabora-
teurs a été poursuivi avec de nouvelles sessions 
concernant notamment les obligations légales de 
débroussaillement. Une formation adressée au 
managers de l’Agglo "Santé et Sécurité au Travail" 
s’est également tenue à l’École des Cadres avec un 
module sur la gestion des risques majeurs.

 → Des exercices d’entraînements ont permis de 
réaliser des mises en situations de crises pour les 
équipes techniques : mise en œuvre des batar-
deaux dans les bâtiments communautaires situés 
en zone inondable / exercice Cyber Sécurité / mise 
en œuvre d’un centre d’hébergement d’urgence 
avec la Ville d’Alès.
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Une sensibilisation autour
des risques majeurs
ALÈS AGGLOMÉRATION

GESTIONS DES RISQUES MAJEURS

Alès Agglomération et la Ville d’Alès développent à 
différents niveaux une culture du risque pour faire 
face aux évènements exceptionnels (risque incendie, 
inondations, …). Et en particulier avec des actions destinées 
aux élus du territoire et à leurs collaborateurs, au grand public 
et aux scolaires. En 2023, différentes actions ont été menées. 

 — Des outils pédagogiques sont mis à disposition des dif-
férentes communes de l’Agglomération pour sensibiliser 
aux risques : une maquette de maison résiliente, une 
maquette de bassin versant animée par une vidéo, une 
application de présentation de la météo pour aborder les 
évènements climatiques et les niveaux de vigilance, des 
kakemonos, … 

 — Des sessions avec l’escape game sur le risque rupture de 
barrage ont été renouvelées en 2023, à destination des 
enfants (10-18 ans) fréquentant les centres de loisirs et 
les maisons de quartier.

 — Le service Risque de l’Agglomération a également par-
ticipé à l’évènement « Gard à l’eau » mené par le CPIE 
du Gard avec la tenue de stands. Un atelier relatif aux 
risques majeurs a été organisé lors de la journée dédiée 
aux cadets de la défense.

 — Des panneaux relatifs au risque feu de forêt ont été ins-
tallés aux entrées des massifs forestiers en complément 
de celui situé à l’ermitage d’Alès.

 — Les bénévoles de la Réserve Communale de Sécurité Civile 
ont suivi des formations relatives à la prévention des risques 
majeurs et ont réalisé plusieurs actions de sensibilisation : 
tenue d’un stand pour la foire, dix matinées de sensibilisa-
tion durant l’été pour la prévention des feux de forêt.
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En attendant le projet d’hydrogène vert, une expé-
rimentation a été lancée en 2023 pour faire rouler 
des bus au biocarburant sur Alès.
Quatre lignes de bus de la Ville d'Alès (soit 12 bus) sont 
passées au biocarburant en septembre 2023, issu d’huile 
végétale hydrotraitée. Ce carburant est un biogazole de 
synthèse produit à partir d’huiles végétales, d’huiles ali-
mentaires usagées ou de graisses animales. 
Ces matières premières sont collectées puis raffinées 
sur le site de la bioraffinerie de la Mède, à proximité de 
Marseille. Certifié ISCC, norme basée sur la directive eu-
ropéenne sur les énergies renouvelables, le biocarburant 
HVO est un carburant alternatif au gazole qui permet une 
réduction d’au moins 50 % et jusqu’à 90 % des émissions 
de CO2 sur l’intégralité de son cycle. Avec une consom-
mation annuelle de 200 000 litres de gazole pour faire 
fonctionner les 4 lignes urbaines du réseau Ales’Y, le pas-
sage au HVO permettra donc d’éviter jusqu’à 460 tonnes 
d’émissions de CO2 par an, soit 15 % des émissions de CO2 
de l’ensemble du parc du réseau Ales’Y. 
L'adoption du HVO ne nécessite pas d'adaptation spé-
cifique des cuves ou des pompes de distribution et les 
moteurs des bus restent identiques. C'est un moyen effi-
cace de transition, souple et rapide à mettre en œuvre, en 
attendant les expérimentations liées à l’hydrogène vert. 

Bon à savoir

Le service de covoiturage ''Ales’Y en covoiturage'', mail-
lant 10 axes principaux sur l’agglomération, a voulu rendre 
son offre plus attractive. L’indemnisation des conducteurs 
est donc passée à 2 € par trajet et par passager (au lieu 
de 0,90 €). Le service est gratuit pour les usagers. 
Une garantie de retour est assurée via le maillage de bus. 

TRANSPORTS

LA GRAND’COMBE

ALÈS

SAINTPRIVAT
DESVIEUX

SAINTJULIEN
LESROSIERS

MOLIÈRES
SURCÈZE

SALINDRES

ROUSSON

MALBOSC

910

242

245

10

30

230

20

SÉNÉCHAS

BONNEVAUX

AUJAC

BESSÈGES

Aujac <> Bonnevaux

LÉGENDE

Communes concernées 
par les évolutions

partiellement désservi

Bessèges <> Alès230

Saint-Julien-les-Rosiers <> Alès10

 Alès <> La Grand-Combe910

<> Salindres Alès20

<> Saint-Privat-des-Vieux Alès30

245

Bessèges<> Bonnevaux242

Les lignes de bus évoluent
ALÈS AGGLOMÉRATION

Maillage d’une trentaine de lignes, le réseau de bus 
Ales’Y s’améliore chaque année pour correspondre à la 
demande des usagers et aux évolutions écologiques.
En 2023, le réseau évolue pour mieux desservir les différentes 
communes du territoire  :

 — Ligne 910 - La-Grand-Combe / Les Salles-du-Gardon / 
Cendras / Alès : nouveau trajet pour assurer la rentrée de 9h.

 — Ligne 30 - St Privat-des-Vieux : ajout de 2 créneaux horaires 
et de trajets supplémentaires en début et en fin d’après-midi 
et le samedi, création de 2 nouveaux arrêts en centre-ville.

 — Ligne 10  - Saint-Julien-les-Rosiers  : itinéraire étendu 
jusqu’au hameau du vieux Saint-Julien.

 — Ligne 20 - Salindres / Rousson / Saint-Privat-des-Vieux : 
itinéraire étendu jusqu’au centre hospitalier pour offrir un 
accès direct depuis Salindres, Rousson et le Viget. 2 trajets 
aller-retour supplémentaires.

 — Ligne 242 - itinéraire étendu à la commune de Sénéchas 
pour offrir une desserte à destination du marché de Bes-
sèges le jeudi matin.

 — Ligne 245 - arrêts en plus créés pour Aujac et Bonnevaux.

L'EXPÉRIMENTATION EN CHIFFRES
4 lignes urbaines

12 autobus

475 000 km réalisés en une année

460 tonnes de CO2 évitées
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TRANSPORTS

L’accès au vélo se développe 
sur le territoire
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / CENDRAS / LÉZAN / MÉJANNES-LÈS-ALÈS / MONS / ROUSSON / SAINT-CHRISTOL-
LEZ-ALÈS / SAINT-HIL AIRE-DE-BRETHMAS / SAINT-JEAN-DU-PIN / SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS / SAINT-MARTIN-DE-
VALGALGUES / SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX / SAINTE-CÉCILE-D’ANDORGE / SALINDRES

Afin d’assurer le développement du vélo sur le 
territoire et dans le cadre de la politique de trans-
port Ales’Y, plusieurs actions sont en cours. 

Un schéma cyclable de la péri-urbanité
Les pistes cyclables étant relativement bien dévelop-
pées sur Alès, il s’agit à travers ce plan d’assurer le 
développement des liaisons cyclables entre Alès et les 
communes périphériques. L'objectif est de doubler le 
kilométrage des voies cyclables, en passant de 20 à 40 
km, pour encourager les habitants à ne plus prendre leur 
voiture sur les courtes distances. Ce programme à plus de  
12 M€ doit développer des itinéraires cyclables sécurisés 
et accessibles. 
La recherche de financement auprès de l’État, de la Ré-
gion et du Département est en cours. Progressivement, 
neuf itinéraires vont mailler la couronne péri-urbaine. 

 Â 1 -  Saint-Julien-les-Rosiers > Saint-Martin-de-Val-
galgues > Alès (5,9 km)

 Â 2 -  Rousson > Salindres > Saint-Privat-des-Vieux > 
Rocade - via RD 216 (9,3 km)

 Â 3 - Saint-Christol-lez-Alès > Rocade (3,6 km)
 Â 4 - Saint-Hilaire-de-Brethmas > Rocade (4,4 km)
 Â 5 -  Méjannes-lès-Alès > Saint-Hilaire-de-Brethmas 

> Rocade (4,5 km)
 Â 6 - Cendras > Alès (6 km)
 Â 7 - Saint-Jean-du-Pin > Alès (2,5 km)
 Â 8 -  Mons > Saint-Privat-des-Vieux > Rocade - via 

ancienne voie ferrée (6,7 km)
 Â 9 -  Rousson > Salindres > Saint-Privat-des-Vieux > 

Rocade - via RD 16 et le centre hospitalier 

Des axes secondaires de raccordement (qui restent de 
compétence communale) viendront mailler ou compléter 
le réseau prioritaire.

Deux nouvelles voies vertes opérationnelles
> À Lézan, une voie verte relie désormais Cardet, Anduze 
et Quissac. Les ouvrages d’art du cheminement avaient 
été réhabilités en 2022. En 2023, la surface de la chaus-
sée et l’ensemble des équipements de sécurité ont été 
installés. Le parcours sera agrémenté de zones d’om-
brages avec des bancs et tables. 
> La voie verte de Sainte-Cécile-d’Andorge (photo) 
progresse avec deux tronçons inaugurés en 2023, suite 
à 26 mois de travaux et 4 M€ d’investissements  : une 
partie de 8 km entre Saint-Julien-d’Arpaon et Florac et 
une deuxième portion de 6 km entre Le Collet-de-Dèze 
et Sainte-Cécile-d'Andorge. Le choix du Conseil départe-
mental était en effet de commencer par les deux extrémi-
tés pour s’obliger à finir le milieu de la voie. 

Les points relais Ales'Y se multiplient
Pour compléter les points existants de retrait des vélos 
Ales’Y, Saint-Jean-du-Pin est devenue dépositaire. 
Il est donc désormais possible d’y retirer un vélo Ales’Y 
pour une location à la journée, au mois, au trimestre ou 
à l'année ; tout comme dans les communes d’Alès, An-
duze, La-Grand-Combe, Rousson, Saint-Privat-des-Vieux, 
Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille et Salindres.
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TRANSPORTS

Des mobilités toujours 
plus responsables sur Alès Agglo
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / SALINDRES / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES

UNE ÉDUCATION AU VÉLO 
POUR ROULER EN TOUTE SÉCURITÉ 

Afin de promouvoir dès le plus jeune âge l’ap-
prentissage du vélo, des sessions de sensibi-
lisations sont chaque année organisées sur 
l’agglomération. 
Programme "Savoir rouler à vélo"
Lancé en 2019 par l’État, le programme  
"Savoir Rouler à Vélo" est destiné aux enfants 
de 6 à 11 ans et vise à accompagner la pratique 
du vélo en sécurité, avant l’entrée au collège. 
3 enjeux sont au cœur de ce programme  : de-
venir autonome à vélo, pratiquer une activité 
physique, se déplacer de manière écologique. 
Le programme se déroule chaque année dans les 
écoles volontaires autour de 3 étapes d’apprentissage 
encadrées par des associations agréées :

 → Savoir pédaler : fondamentaux du vélo.
 → Savoir circuler : mobilité en milieu sécurisé.
 → Savoir rouler à vélo : circuler en situation réelle.

À Alès, 6 écoles ont participé en 2022/2023, sensibili-
sant 206 enfants de 6 à 11 ans du CP au CM2.
Une journée de sensibilisation sur Salindres 

La police municipale, avec la commission Sécurité, et 
l'association "Vivre ensemble" de Salindres ont mis 
au point une nouvelle animation en 2023 pour sensi-
biliser les enfants de 9 à 12 ans à la sécurité routière. 
Durant deux mercredis, une piste routière a été ins-
tallée dans le jardin des Isnards pour que les enfants 
puissent acquérir les bons réflexes à vélo. Ils ont ainsi 
pu recevoir un diplôme de sécurité routière.

LE DÉVELOPPEMENT  
DES MOBILITÉS ÉLECTRIQUES 

Le Pôle Mécanique Alès-Cévennes s’en-
gage dans la réflexion aux mobilités 
alternatives. 
Comme chaque année, Alès Agglomération a 
co-organisé aux Rencontres Internatio-
nales des Véhicules Écologiques (RIVE). 
En 2023, les RIVE se sont tenues au Pôle Méca-
nique Alès-Cévennes, où les concessionnaires 
ont été nombreux pour présenter auprès du 
public leurs véhicules les plus écologiques.  
Ce temps était dédié à l’échange avec des 
conférences, des expositions et des essais de 
véhicules sur le circuit du Pôle Mécanique. 18 
stands porteurs d’innovations ont présenté 
les mobilités de demain : électrique, biogaz, …
Inaugurée en juin 2023 à l’Ingénium, la pre-
mière école de pilotage électrique du 
pays, "Electric Motorsport Academy",  a été 
créée par deux alésiens  : Vincent Beltoise 
(photo) et Pierre-André Nicolas. Lauréats 
d'Alès Audace 2017, ils ont mis au point un 
prototype 100 % électrique. 4 voitures ont été 
construites pour développer une offre de pi-
lotage électrique. Les élèves ont le plaisir de 
s'exercer à bord d'une EMA sur base de châs-
sis Caterham dont l'assemblage a été inté-
gralement réalisé dans les ateliers cévenols.

Lutte et adaptation au changement climatique



RÉNOVATION URBAINE

Point d’avancement
des travaux de rénovation
ALÈS / ALÈS AGGLOMÉRATION

Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain 
d’Alès (NPNRU) est vaste, de Tamaris au Faubourg 
du Soleil, soit un tiers de la surface urbanisée de la 
commune (dont 79 % du parc de logements sociaux) 
où réside un tiers de la population alésienne. 
Le budget programmé est de 180 M€, dont 71 M€ de sub-
ventions de l’État. Ce projet de renouvellement urbain vise 
à rendre le centre-ville actif et harmoniser la vie avec les 
quartiers. Les principaux travaux sont les démolitions (494 
logements), la construction (250 logements neufs), la réha-
bilitation et la résidentialisation de logements sociaux, les 
aménagements d’espaces extérieurs (création de places, 
d’espaces verts, de voie, …), la création d’équipements so-
ciaux et culturels et la création d’équipements à vocation 
économique. Entre 2021 et 2025, 4 quartiers sont concer-
nés : La Grand rue Jean Moulin, Les faubourgs du Soleil et 
de Rochebelle, Les Prés-Saint-Jean, Les Cévennes. Point 
d’étape sur ces travaux.

Grand'rue Jean Moulin
2 dalles de la rue ont été démolies et les travaux de construc-
tion des traversantes ont démarrés. Au total, 24 millions 
d’euros seront investis sur cette artère, un axe urbain majeur 
du centre-ville, qui compte 1 500 logements sociaux et 500 
logements en copropriété. Trois ans de travaux s’enchaîneront 
par la suite  : modification du profil de la rue, requalifica-
tion des espaces favorisant les modes doux et les espaces 
verts avec plus de 30 % de la surface désimperméabilisée, 
réhabilitation d’une partie du parc social (411 logements ré-
habilités).

Les faubourgs du Soleil et de Rochebelle
Plusieurs démolitions ont eu lieu au Faubourg du Soleil.  
À terme, des logements sociaux et privatifs, des espaces 
verts et des lieux de rencontres seront construits. Au niveau 
du faubourg de Rochebelle, la reprise totale de tous les ré-
seaux humides (en cours) permettra d’améliorer le gestion 
des eaux usées et d’améliorer les rendements des réseaux 
d’eau potable. Par la suite, le même type de rénovation que 
sur le Faubourg du Soleil se déroulera comprenant des démo-
litions permettant la création de nouveaux espaces publics 
ombragés, des rénovations de bâtis et des reconstructions.

Grand'rue Jean Moulin, la modification du profil de la rue et la requalification des 
espaces favoriseront les modes de déplacement doux et les espaces verts.

Au Faubourg de Rochebelle, la volonté première du projet est de requalifier largement les 
espaces publics, en mettant l’accent sur les déplacements doux et les espaces verts.
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RÉNOVATION URBAINE

Lutter contre l’habitat indigne
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / ANDUZE / LA GRAND-COMBE

Les nuits de la thermo. Sensibiliser les propriétaires 
aux différents travaux de rénovation thermique possible 
et apporter un premier niveau de conseils, tel était le but 
de "La Nuit de la Thermo". Portée par le service Habitat et 
organisée par le guichet Rénov’Occitanie à Alès et Anduze 
dans certains quartiers ciblés, cette initiative a permis 
aux propriétaires volontaires de se balader avec une ca-
méra thermique pour voir où passent les déperditions de 
chaleur des logements.
Pour en savoir plus : www.eie-ales-nordgard.fr

Dans l’objectif de lutter contre l’habitat indigne (lo-
gements portant atteinte à la santé et/ou à la sécu-
rité des occupants), des expérimentations ont été 
lancées sur plusieurs communes. 

Alès : expérimentation au Faubourg du Soleil
Tout nouvelle location d’habitation du domaine privé dont le 
permis de construire a plus de 12 ans sera soumise à une 
autorisation préalable de mise en location. Les propriétaires 
bailleurs concernés ainsi que les professionnels de l’immo-
bilier seront préalablement informés par courrier. Cette me-
sure préventive n’est pas coercitive mais vise à rassurer les 
futurs locataires sur les conditions de sécurité et d’hygiène 
de leur logement. Pour les propriétaires, cela leur permet-
tra de continuer à proposer en tout quiétude une location 
pouvant être éligible aux aides au logement de la CAF. 
Dans le dossier d’autorisation de mise en location, il est de-
mandé de détailler un diagnostic énergétique, la qualité de 
l’installation électrique ou du gaz, l’hygiène de l’habitat, la 
qualité de l’air, etc. Le dossier sera alors entre les mains du 
service communal hygiène santé publique de la Ville d’Alès, 
en charge d’accompagner les propriétaires-bailleurs.

La Grand-Combe : une large information
La municipalité est régulièrement alertée sur des difficultés 
liées à l’état des logements. Un groupe de travail a été créé 
dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD) avec plusieurs acteurs : institu-
tionnels et acteurs locaux comme Filieris, Vivadom, la mai-
son de santé Simone-Veil, Avenir Jeunesse, Éco Loge Toit. Ce 
groupe s’intéresse à l’influence de la qualité du logement sur 
la santé des locataires. Un Forum Logement a permis aux 
locataires et propriétaires d’être conseillés sur l’entretien, les 
économies d’énergie et les aides diverses pour mieux vivre 
dans son logement. Un nouveau service a également été mis 
en place au sein de la Mairie (le pôle Logement), pour ré-
pondre aux interrogations des locataires et des propriétaires, 
et pour gérer le “permis de louer”.

L’objectif est de favoriser la rénovation urbaine tout en 
améliorant la qualité des biens mis en location. Un pré-bilan 
gratuit est proposé aux propriétaires pour leur permettre d’en-
gager les travaux nécessaires et de solliciter les aides aux 
travaux éventuelles. Cela permettra d’atteindre un minimum 
de refus au moment du dépôt de dossier. 

MARTINE MAGNE
Déléguée au service communal d’hygiène et de santé

L'amélioration de la qualité des habitations mises en location est l'une des mesures 
fortes du mandat de maire de Max Roustan.

Lutte et adaptation au changement climatique

27
ALÈS AGGLOMÉRATION
RAPPORT DÉVELOPPEMENT DURABLE 2023



Le chantier des nouvelles
Halles de l’Abbaye a commencé
ALÈS

RÉNOVATION URBAINE

En septembre 2023 a débuté le chantier de rénova-
tion des Halles de l’Abbaye. Ce projet, initié en 2018 dans 
le cadre des États-généraux du cœur de ville, vise à réhabili-
ter les halles vieilles de 30 ans. 
Dix-huit mois de travaux sont prévus à partir de septembre 
pour redonner de l’attractivité à ce lieux, véritable poumon 
commercial alésien. 

Au-delà de l’aspect esthétique, l’utilisation des lieux est re-
pensé avec notamment 14 boutiques ouvertes sur l’extérieur 
et l’intérieur des halles. Les stands intérieurs resteront 
présents offrant un espace de 245 mètres linéaires d’étals 
aux clients. Tous les stands auront la possibilité d’avoir des 
points de dégustation et de cuisson. Un espace modulable 
servira à présenter les producteurs locaux ou à proposer des 
démonstrations culinaires.
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Un marché provisoire place de la Mairie

Provisoirement, les commerçants sont installés sous la place 
de la Mairie où la municipalité d’Alès a entièrement réhabilité 
le parking. Les étaliers présents 1 ou 2 jours par semaine sont 
positionnés sur la place de la Mairie, sous une forme de “marché 
traditionnel”
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Un bardage en forme de vague va recouvrir la structure extérieure des 
halles qui ne sera pas touchée. Réception du chantier au 1er semestre 2025.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX
Août 2023 : déplacement des étaliers dans le marché provisoire.

Septembre 2023 : coup d’envoi des travaux.

Mai 2025 : ouverture des nouvelles Halles de l'Abbaye.

RÉNOVATION URBAINE

Scannez-moi

Voir le reportage

Le 3 octobre 2023, Max Roustan 
et Christophe Rivenq lançaient le 
début du chantier.
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ÉNERGIES RENOUVELABLES

Coup de neuf
sur le patrimoine ancien
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / ANDUZE

Le temple d’Anduze fait peau neuve 
Fermé au public depuis 2019 suite à un arrêté de 
péril, le temple d’Anduze fait l’objet d’un grand 
chantier de rénovations piloté par Alès Agglomé-
ration. Édifié en 1923 et classé monument historique, 
ce temple est un des plus grand de France. La charpente 
vieille de cette époque menaçait l’édifice. Ce sont donc 
6 fermes de charpente, 800 m² de toiture et 2 400 m² de 
décors intérieurs (mûrs et voûte) qui sont en cours de ré-
novation totale. 880 000 € de travaux étaient nécessaires 
et sont financés par Alès Agglomération, l’État, la Région 
et le Département. La municipalité d’Anduze a également 
organisé un financement participatif pour effectuer la ré-
novation du chauffage et de l’éclairage. Le grand temple 
restauré pourra aussi revêtir une vocation culturelle et 
artistique.

Logis Cévenols s’engage dans la rénovation 
Bailleur social essentiel sur le territoire d’Alès 
Agglomération, Logis Cévenols a engagé 3 M€ en 
2023 pour l’entretien du patrimoine et la réfection 
de logements vacants. Au total 25 opérations ont été 
livrées en 2023 et 21 autres sont à l’étude et débuteront 
en 2024. 7 chantiers de réhabilitation de logements et/ou 
de résidences s’inscrivent d’ailleurs dans le programme de 
renouvellement urbain d’Alès.

Face aux épisodes de fortes chaleurs de plus en plus nom-
breux sur le territoire, la question du confort thermique se 
pose très sérieusement. Afin d’éviter le systématique re-
cours à la climatisation (très consommateur en énergie et 
émetteur en CO2), le Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment, en lien avec l’Union Sociale de l’Habitat, a lancé 
le projet « Renoptim ». Le bailleur Logis Cévenols a été 
choisi pour participer à cette évaluation nationale visant 
à optimiser le confort thermique des logements en été.  
3 résidences ont pu être évaluées durant l’été 2023 sous 
le prisme de mesures techniques et de ressentis. Grâce 
à ce projet, Logis Cévenols dispose d’informations sur les 
possibilités de travaux à mener (toitures végétalisées, 
sur-ventilation, isolation thermique par l’extérieur,...).  
Des outils numériques permettent d’identifier les bâti-
ments présentant les situations les plus critiques au sein 
du parc de 6 352 logements.

2 fermes de charpente ont pu être restaurées et 4 fermes de 22 mètres et 5 tonnes 
ont été entièrement remplacées, nécessitant de faire appel à des artisans du bois 
suisses et français. 

Parmi tous les travaux d'entretien du patrimoine de Logis Cévenols, la résidence 
Alsace, à Alès, a été rénovée en 2023.
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Vue aérienne de la zone d'accélération des ENR Hôpital/Bruèges proposée par la Ville d'Alès.

ÉNERGIES RENOUVELABLES

Des zones d’accélération 
des énergies renouvelables définies 
ALÈS AGGLOMÉRATION

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélé-
ration de la production des énergies renou-
velables, fait de la planification territoriale 
des énergies renouvelables une priorité. 
En 2023, les communes ont pu définir des zones 
d’accélération où elles souhaitaient prioritairement 
voir des projets d’énergies renouvelables s’implan-
ter, après concertation avec leurs administrés. Les 
zones artificialisées (espaces aménagés, parkings, 
toitures) devaient en priorité être mobilisées. 
Toutes les énergies renouvelables peuvent être 
développées. Pour le département du Gard, la 
contribution en énergies renouvelables doit se faire 
majoritairement à partir de l’énergie photovoltaïque 
(au sol ou en toiture) afin de pouvoir atteindre l’ob-
jectif de 1 550 GWh d’ici 2028/2030.
Les porteurs de projet seront, quoi qu’il en soit, 
incités à se diriger vers ces zones d’accélération. 
D’abord, parce qu’elles correspondront à une volon-
té politique et témoigneront d’une adhésion locale 
du projet d’énergie renouvelable. Ensuite, parce que 
le Gouvernement mettra en place des avantages fi-
nanciers pour les porteurs de projet s’implantant 
sur ces zones. Cela favorisera l'attractivité éco-
nomique des zones d’accélération et compensera 
des conditions climatiques éventuellement moins 
avantageuses.
Le Conseil communautaire d'Alès Agglomération a 
débattu en décembre 2023 des zones d'accélération 
proposées par les communes. Elles ont été trans-
mises au référent préfectoral pour être par le suite 
soumises pour avis au Comité Régional de l’Énergie 
avant d'être définitivement validées.

EN CHIFFRES
46 GWh production photovoltaïque en 2021.

2 386 installations : 113 professionnels et 2 273 particuliers.

6 centrales au sol.

40 GWh de production biomasse en 2017.

408 GWh en 2030, c'est l'ambition du PCAET.

Des zones d'accélération des ENR
Sur le territoire de l’Agglomération, des zones d'accélération de 
production des énergies renouvelables ont été proposées par 
les communes :

 — Six sur la ville d’Alès : Tamaris, Hôpital/Bruèges, Clavières/
Rameau, Trespeaux/Pist Oasis, Mas d’Hours/Route d’Uzès 
et Rocade Sud.

 — Deux tiers des communes de l’Agglo ont défini des zones 
d'accélération des énergies renouvelables.
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ÉNERGIES RENOUVELABLES

Le bois et le solaire ont 
le vent en poupe sur l'Agglo
ALÈS AGGLOMÉRATION / CENDRAS

Un cadastre solaire pour évaluer  
le potentiel solaire d'une toiture 

Afin d’encourager l’émergence de projets solaires 
photovoltaïques et thermiques, Alès Agglomération 
a mis en place un cadastre solaire pour les particu-
liers, les professionnels et les collectivités. Le ca-
dastre solaire permet à chacun d’obtenir une estimation du 
potentiel solaire de sa toiture.
L’objectif est d’estimer gratuitement la faisabilité économique 
et le rendement d’une installation solaire : l’énergie que peut 
produire une surface équipée de panneaux solaires photovol-
taïques (pour la production d’électricité) ou thermiques (pour 
la production d’eau chaude).
Le potentiel solaire peut s’exprimer en fonction :

 — de l’ensoleillement et du rayonnement,
 — de la production annuelle,
 — du nombre d’heures de production.

Simple d’utilisation, il ne nécessite aucune inscription. 
L’utilisation est anonyme et permet de visualiser rapidement 
le potentiel solaire de son toit en entrant son adresse. Le 
cadastre réalise des simulations financières de manière ano-
nymme et sans aucun risque de démarchage commercial, 
pour connaître le montant de l’investissement et la renta-
bilité d’un projet.
https://ca-ales.cadastre-solaire.fr

Une chaufferie bois à Cendras 
Dans le cadre du programme de rénovation énergétique 
porté par la municipalité de Cendras, une chaufferie 
bois a été construite sur la commune et inaugurée en 
2023. En 2022, une première tranche de travaux avait démarré 
avec le remplacement des menuiseries de certains bâtiments. En 
2023, les travaux ont porté sur le remplacement de la chaudière 
à fuel de l’espace Nelson-Mandela. Cette chaudière était en effet 
un point déficient pour la commune, tant d’un point de vue éco-
nomique qu’environnemental. 80  % de subventions ont permis 
de financer une nouvelle chaudière à bois de 120 kW. Celle-ci 
alimente désormais la salle polyvalente, le foyer des Jonquilles, 
la friperie solaire et la médiathèque. 
Un projet écologique et social puisqu’un partenariat avec le 
chantier d’insertion "Les Jardins du Galeizon" a été conclu pour 
la fourniture en copeaux de bois. Cet équipement permettra 
d’économiser 5 000 €/an et devrait limiter le rejet de 51 t/an de 
CO2 dans l’atmosphère.

Depuis plusieurs années, Alès Agglomération 
subventionne à hauteur de 200 € la mise en place 
de panneaux solaires pour les particuliers. Le 
“cadastre solaire” permet aux habitants de bien 
ficeler leurs projets photovoltaïques ou ther-
miques afin de les aider ainsi à franchir le pas. 

NICOLAS PERCHOC
Vice-président d’Alès Agglomération
Délégué au développement durable
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Les centrales solaires
se développent
MONS / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES / SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX / TORNAC

ÉNERGIES RENOUVELABLES

La centrale solaire de Lacoste-Lavabreille  
a été mise en service 

La construction de la centrale solaire sur la zone de 
Lacoste-Lavabreille à Saint-Martin-de-Valgalgues 
s’est achevée en 2023 avec la mise en service de la 
station. Sur les 22 hectares (zone de friches inondables non 
constructibles et non cultivables), 9 hectares de 34 749 pan-
neaux photovoltaïques  permettront de produire l’équivalent 
de la consommation électrique annuelle de 15 000 habitants. 
Une production annuelle estimée à 24 900 MWh. L’énergie 
est revendue et contribuera à nourrir le réseau énergétique 
local. Les panneaux solaires étant surélevés pour faire face 
au risque inondation, il est prévu de mettre en place du pas-
toralisme et des semis de plantes locales sous ces panneaux 
et sur les hectares alentour.

Plus de 250 panneaux photovoltaïques 
installés à Saint-Privat-des-Vieux 

La commune s’est orientée vers la pose de pan-
neaux solaires en autoconsommation partagée, sur 
5 bâtiments communaux  : à l'école Jean-Giono, à l'Espace 
Georges-Brun, au foyer Simone-Veil, à la médiathèque et à la 
salle des Églantiers. Cela représente plus de 250 panneaux 
solaires installés en 2023.

Des projets d’autoconsommation collective à Mons  
Dans le but d’alimenter ses 11 bâtiments publics en 
électricité solaire, la commune de Mons a décidé de se 
lancer dans un projet d’autoconsommation collective. 
En mars 2023, 400 m² de panneaux ont été posés sur les toitures 
de l’atelier municipal, de la salle polyvalente et du foyer. L’éner-
gie n’est pas revendue mais consommée sur place et répartie 
sur les 11 bâtiments publics (école, tennis, stade, mairie, salles 
associatives, église, salle polyvalente, foyer, atelier municipal, 
…). Ces installations d’une puissance totale de 81 Kwc permet-
tront de réaliser des économies et de participer à la transition 
énergétique. En dehors des périodes de production solaire, c’est 
le réseau d’électricité qui prendra le relai.

Une étude de faisabilité à Tornac
Une étude de faisabilité de production d'énergie photovoltaïque 
sur les bâtiments communaux de Tornac a été réalisée en 2023 
par Enercoop.
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Des économies réalisées
sur l’éclairage public
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / ANDUZE / BONNEVAUX / BRANOUX-LES-TAILLADES / LE CHAMBON / CONCOULES / GÉNÉRARGUES
LES PLANS / LA VERNARÈDE / MIALET / PORTES / SAINT-BONNET-DE-SALENDRINQUE / THOIRAS / SAINTE-CÉCILE-D'ANDORGE
SAINT-JEAN-DU-GARD / SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX / SÉNÉCHAS / PARC NATIONAL DES CÉVENNES

ÉNERGIES RENOUVELABLES

Chaque année, les communes d’Alès Agglomération 
s’engagent pour réaliser des économies d’énergie sur 
leur parc d’éclairage public et participent ainsi à pré-
server la qualité du ciel étoilé du territoire. À ce jour, 
80  % des 25 000 points lumineux d'éclairage public sont des 
LED. Zoom sur quelques initiatives.

Extinction de l’éclairage public  
à Saint-Privat-des-Vieux 

Suite à l’installation d’horloges astronomiques 
supplémentaires, la municipalité a généralisé 
l’extinction de son éclairage public entre minuit 
et 6h. Un marquage réfléchissant sur du mobilier 
urbain est en cours de réalisation pour assurer une 
meilleure visibilité de certains obstacles. Des dé-
tecteurs de présence seront installés au cœur du 
village sur 34 luminaires. 50 % du parc d’éclairage 
est par ailleurs passé en LED. D’un point de vue 
financier, cette extinction nocturne permettra de 
réaliser 50 % d’économies sur la facture d’électri-
cité. Un tel projet représente également un impact 
positif non négligeable sur la biodiversité nocturne 
(insectes, chauves-souris, oiseaux migrateurs).

Afin de remplacer deux lampadaires anciens et isolés, la 
commune des Plans a opté pour des lampadaires solaires.
Branoux-les-Taillades, quant à elle, a choisi de passer 
son parc d’éclairage de Noël à ampoules LED. Une baisse 
d’intensité de l’éclairage public est réalisé à partir de 23h 
puis à partir de 2h.

Les actions du Parc national des Cévennes
 — Un accompagnement financier du PNC pour les 

communes 
Dans le cadre du Plan de relance, le PNC a pu béné-
ficier d’une enveloppe financière de 173 000 € pour 
aider plusieurs communes* d’Alès Agglomération à 
réaliser des travaux de rénovation de l’éclairage pu-
blic. Les projets devaient impérativement respecter 
les critères de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé.

 — Une étude expérimentale sur l’impact de la pollu-
tion lumineuse sur les invertébrés nocturnes 

2 programmes de rénovation de l’éclairage public ont 
été lancés. 1,5 M€ de subventions seront versées par 
le Parc aux communes qui se sont engagées dans la 
rénovation de leur éclairage public. Près de 7 600 points 
lumineux ont été rénovés sur le territoire du PNC. 
En partenariat avec le Syndi-
cat départemental d’énergie et 
d’équipement de la Lozère et la 
Ville d’Alès, deux études ont été 
réalisées quant à l’impact de 
différentes modalités d’éclairage 
(éclairage constant, abaissement, 
extinction) sur les invertébrés 
nocturnes (insectes, papillons, 
coléoptères, …). L’étude sur Alès 
(diminution de puissance de lu-
minaires LED vs extinction de l’éclairage) a confirmé 
que l’extinction de l’éclairage permet de baisser de 
83  % le nombre d’invertébrés capturés autour des 
lampadaires.

Bon à savoir

Plusieurs communes ont également sauté le pas de 
l’extinction de l’éclairage public  : Génolhac (23h-6h), 
Les Plans (23h-5h), Boisset-et-Gaujac (16 horloges 
astronomiques installées en 2 ans / 41 éclairages LED 
supplémentaires en 2023).

Pièges à insectes. © PNC

*Anduze, Bonnevaux, Le Chambon, Concoules, Générargues, La Vernarède, Mialet, Portes, 
Saint-Bonnet-de-Salendrinque, Thoiras, Saint-Jean-du-Gard, Sénéchas, Sainte-Cécile-d'Andorge.
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Afin de combattre la hausse des prix de l’énergie, ré-
duire l'impact sur le changement climatique et pour 
répondre aux exigences légales du décret tertiaire im-
posant 40 % d’énergie sur les bâtiments d’ici 2030, Alès 
Agglomération a lancé plusieurs réflexions dans le but 
d'économiser l’énergie au sein de ses bâtiments. 

Des ateliers Énergie internes à la collectivité
Face à la hausse des coûts de l’énergie et à la nécessité d’adap-
ter les bâtiments publics, des ateliers Énergie ont été lancés en 
2023 par le service Patrimoine immobilier d’Alès Agglomération. 
Des éco-gestes et des actions à mener sur les bâtiments ont 
ainsi été identifiés et seront mis en œuvre progressivement. 

Mise en place d’une plateforme Energy-Manager
Afin de réaliser un suivi énergétique des bâtiments et de contrô-
ler la consommation d’électricité et d’eau, une application "En-
ergy Manager" a été lancée. Cela permet ainsi d’identifier au 
plus tôt les dérives de consommations comme les fuites d'eau, 
et de contrôler la température à l’intérieur des bâtiments, dans 
le respect du confort des usagers.

Réalisation d’audits énergétiques
Dans le cadre des appels à projets "Charme et Merisier", subven-
tionnés à hauteur de 50 % par le programme ACTEE, des audits 
énergétiques sont réalisés sur plusieurs bâtiments publics (bâ-
timents médico-sociaux de Ville d’Alès et d’Alès Agglomération, 
écoles de la Ville d’Alès). De manière similaire, 80 bâtiments de 
la Ville d’Alès ont bénéficié du "Schem’Actee", subventionnant à 
hauteur de 50 % des audits énergétiques, pour la mise en place 
d’un Schéma directeur immobilier énergie. Le but de ces audits 
est d’identifier les points de déperdition d’énergie et de proposer 
des solutions techniques adaptées.

Une réflexion en cours pour l’optimisation de la 
gestion des déchets de chantier
Afin d’optimiser l’évacuation des déchets de chantier, une ré-
flexion a été engagée par le service Patrimoine immobilier d’Alès 
Agglomération. La gestion informatique des déchets de chantier 
des entreprises a été mise en place en 2023 grâce à l'application 
"Track Déchets".

Des économies d’énergie 
au sein des bâtiments publics
ALÈS AGGLOMÉRATION / CENDRAS

ÉNERGIES RENOUVELABLES
Lutte et adaptation au changement climatique

35
ALÈS AGGLOMÉRATION
RAPPORT DÉVELOPPEMENT DURABLE 2023



La rénovation énergétique
des écoles se poursuit
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / ANDUZE / BROUZET-LÈS-ALÈS / CHAMBORIGAUD / GÉNOLHAC / LA GRAND-COMBE / LÉZAN
RIBAUTE-LES-TAVERNES / SAINT-CHRISTOL-LEZ-ALÈS / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES

ÉNERGIES RENOUVELABLES

600 000 € investis dans les écoles alésiennes
2 800 élèves sont accueillis chaque année dans les écoles 
publiques d’Alès. Depuis plusieurs années, la municipalité a 
engagé des travaux de rénovation énergétique. 
600 000 € en 2023 financeront divers projets. À l’école  
Romain-Rolland, le toit a été rénové (toiture, faux plafonds, 
pause de LED) et des panneaux solaires alimenteront l’école 
et la cantine. 
Des travaux d’accessibilité ont été engagés sur quatre 
écoles  : Paul-Langevin, Veigalier, Faubourg-du-soleil et 
Mandajors. Enfin, la face de l’école de Tamaris a été rénovée.

Des travaux dans les écoles d’Alès Agglo
À Chamborigaud, les travaux de rénovation thermique du 
groupe scolaire ont été poursuivis  : remplacement de la 
chaudière fioul par des pompes à chaleur, ajout d’isolant 
dans les combles et changement des fenêtres. 
La commune de Génolhac a également procédé à la réno-
vation des menuiseries de la salle polyvalente et à l’isolation 
du plafond de l’école maternelle.
Pour améliorer le confort d’été et d’hiver, et mener des tra-
vaux d’isolation, des diagnostics énergétiques ont été réa-
lisés à La Grand-Combe dans l’école et l’ensemble des 
bâtiments communaux.
D’importants travaux de rénovation énergétiques ont été ef-
fectués à l’école et au foyer de Lézan suite à un diagnostic 
énergétique  avec remplacement des menuiseries, pose de 
LED, isolation, …
À l’été 2023, la commune de Saint-Christol-lez-Alès a 
investi 150 000 € pour ses écoliers  : peintures, rénovation 
de toitures et de parties communes, agrandissement des es-
paces de travail, insonorisation, ...

L'école Romain-Rolland a bénéficié de travaux d'amélioration en matière de performance 
énergétique. Plusieurs autres écoles alésiennes sont également concernées.

Lutte et adaptation au changement climatique
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ÉNERGIES RENOUVELABLES

À Saint-Martin-de-Valgalgues, après les travaux d’isola-
tion thermique des façades de l’école Henri-Barbusse en 2022, 
l’école Langevin-Wallon a été isolée par l’extérieur en 2023. 
L’école de Brouzet-lès-Alès, ainsi que le foyer communal, 
ont également bénéficié de travaux d’amélioration énergé-
tique : luminaires LED à l’école, changement des chauffages, 
reprise de l’isolation en toiture du foyer.

Un audit énergétique a été réalisé à l'école de  
Ribaute-les-Tavernes pour l'installation de trois climati-
sations réversibles.

Des bornes interactives pour sensibiliser  
aux économies d’énergie
Afin de sensibiliser aux économies d’énergie dans les écoles, 
des bornes interactives sont en cours de déploiement par le 
service Patrimoine immobilier d’Alès Agglomération. La borne 
donne également la possibilité d’accéder à des vidéos et des 
jeux sur les thématiques des économies d’énergie et de la 
sobriété énergétique.

Foyer de Brouzetèlès-Alès.

Lutte et adaptation au changement climatique
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Randonnée, vélo, escalade, sentier d’interpréta-
tion, parcours d’orientation, … Autant d’activités 
de pleine nature présentées aux habitants et aux 
touristes, sur la nouvelle application mobile Alès 
Agglo Évasion. L’enjeu de cette application était de 
proposer un catalogue d’activités de pleine nature et de 
recenser les quelque 2 000 km de sentiers de randonnée 
qui font la richesse du territoire. Proposant actuellement 
une centaine de parcours, l’application sera complétée 
dans les mois à venir. Elle permet d’arpenter les sentiers 
et de découvrir le patrimoine local (patrimoine historique, 
industriel avec les mines, agricole, cévenol, naturel, …) 
puisque sont mis en avant les principaux points d’intérêts 
à observer et les producteurs locaux ainsi que les héber-
geurs. Une fois installée, l’application permet également 
de télécharger la carte de sa randonnée.

Alès Agglo Évasion : 
une nouvelle appli de randonnée
ALÈS AGGLOMÉRATION

TOURISME NATURE

POUR ALLER PLUS LOIN
ALESAGGLO-EVASION.FR  

Scannez-moi

iOS / Android

Téléchargez
 l'appli 

pour iOS ou 

Android

Le lancement de cette application 
symbolise la troisième étape de notre 
politique touristique basée sur le 
respect de l’environnement, l’écologie et 
le tourisme durable. 

CHRISTOPHE RIVENQ
Président d'Alès Agglomération
1er adjoint de la Ville d'Alès
Conseiller régional Occitanie
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Le parcours de course d’orientation 
a été réhabilité à Alès

Avec l’appui du Département du Gard, le parcours de 
course d’orientation datant de 2000 a été réhabilité à Alès. 
La municipalité propose 47 balises et des cartes pour ex-
plorer ce sentier au sein de la forêt du Rouvergue. Entre 
garrigues, forêt et vestiges miniers, le parcours offre trois 
niveaux de difficulté. Le service Paysage Nature de la Ville 
a complété le parcours avec douze nouvelles balises, uni-
formisé les postes, renouvelé le système de poinçonnage 
et travaillé avec un cartographe pour éditer les différentes 
cartes. Celles-ci sont disponibles à l’Office de tourisme 
d’Alès et seront également mises en ligne.

Le déploiement des sentiers 
d'interprétation se poursuit
ALÈS AGGLOMÉRATION / BRANOUX-LES-TAILLADES / CONCOULES / GÉNOLHAC / SÉNÉCHAS / PARC NATIONAL DES CÉVENNES

Un nouveau sentier d’interprétation 
a été inauguré à Génolhac et Concoules

En juin 2023, les élèves des écoles maternelle et élémentaire, 
du collège de la Régordane et les résidents de l’ESAT de la Cé-
zarenque fêtaient l’ouverture de leur nouveau sentier d’interpré-
tation dénommé "Petit Pélous". Cofinancé par le Parc national 
des Cévennes, ce sentier a été réalisé grâce à la coopération 
des différents établissements éducatifs de Génolhac et de l’ESAT. 
Entre Génolhac et le Jardin du Tomple à Concoules, le sentier 
offre au promeneur la possibilité d’appréhender le patrimoine et 
la biodiversité grâce à 20 stations de découverte multi-thèmes. 
La compréhension de l'environnement de cette balade est fa-
cilitée grâce à des contes audio enregistrés par les enfants et 
accessibles par QR codes. Des dépliants sont également dispo-
nibles à l’Office de tourisme.

"Un chemin, une école" à Branoux-les-Taillades
En partenariat avec la Fédération française de randonnée du Gard, 
les élèves des écoles de Branoux ont travaillé sur le projet péda-
gogique "Un chemin, une école", comportant plusieurs objectifs : 
apprendre le chemin, élément essentiel du patrimoine naturel et 
rural (chemin du mineur), apprendre le paysage (découvrir les 
arbres et la faune des Cévennes), sensibiliser à l’entretien et à la 
réhabilitation des chemins, à l’environnement et à sa protection 
par la réalisation d’un petit livre.

De nouveaux sentiers bientôt accessibles
Deux sentiers sont en cours de création à Saint-Jean-du-Pin 
autour de la forêt et de ses espèces. Un sentier se prépare à 
Saint-Jean-de-Valériscle autour de l'eau.

Un sentier autour du barrage de Sénéchas
En construction depuis 2021 avec le Syndicat des Hautes 
Vallées Cévenoles, le sentier autour du barrage de Séné-
chas a été finalisé en 2023. Aidés de bénévoles, élus ou 
d'habitants, les employés communaux ont pu ouvrir ce 
nouveau sentier allant du centre de Sénéchas à la tour 
d'Olivon, à environ 7 km de là. Ce sentier de randonnée 
permet ainsi de redécouvrir les paysages (plan d’eau du 
barrage, la Cèze, le travail des anciens pour mettre en 
valeur et exploiter leur terre), de réintroduire du tourisme 
local en créant un circuit passant par le village, ses gîtes 
et le futur point multi-services.

TOURISME NATURE

Une coopération d'élèves et de professeurs fructueuse pour une opération réussie. Une belle rando difficile et technique dévoilant des vestiges magnifiques.
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La place des arbres
dans l’espace public
ALÈS / ROUSSON / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES

CONSERVER LA BIODIVERSITÉ

Les arbres sont des alliés incontestés pour 
l’environnement et l’adaptation au change-
ment climatique : rafraîchissement, dépol-
lution, lutte contre l’érosion des sols, ré-
servoir de biodiversité. Retour sur quelques 
initiatives.

Une application développée pour mieux 
connaître le patrimoine arboré
La Ville d’Alès a décidé de mettre en place un 
partenariat avec l’entreprise Natural Solutions 
pour déployer leur application "Ecoteka". Celle-ci 
permettra de recenser et de valoriser les arbres de 
la ville : date de plantation, évolution, prise de la 
mycorhization, évaluation du système racinaire, … 
Ce logiciel servira aux chefs de secteurs et aux 
agents du service Patrimoine arboré de déclencher 
des demandes d’interventions, d’expertises ou de 
vérification de l’arbre si nécessaire. À terme, cette 
application devrait s'ouvrir aux élus et au grand pu-
blic pour sensibiliser à la place des arbres dans le 
milieu urbain (rafraîchissement, biodiversité, etc.). 
Par géolocalisation, l’usager pourra découvrir les 
arbres qui l’entoure et leur gestion.

Un arbre, un enfant
La commune de Rousson a lancé l'opération "Un 
arbre, un enfant". 34 arbres ont été plantés dans 
l'arboretum communal et seront transplantés dans 
les aménagements paysagers.

Des arbres fruitiers en ville
En 2023, les premières assises nationales de l’arbre 
fruitier en ville se sont tenues à Nantes. À cette 
occasion, la Ville d’Alès et le Centre national de 
Pomologie ont présenté l’expérience de la ville. 
Un guide destiné aux collectivités afin de valoriser 
l’implantation des arbres fruitiers en ville est en 
projet avec l’association "Plantes et cités".

Désormais, les agents de la Ville d'Alès peuvent gérer le patrimoine arboré grâce à une application 
mobile incluant inventaire, diagnostics, gestion budgétaire et géolocalisation des arbres.

Une opération "adopte ton arbre" lancée à 
Saint-Martin-de-Valgalgues 
Pour encourager la plantation d’arbres sur la commune, la 
Mairie de Saint-Martin a mis en place une opération pour 
ses habitants. 150 arbres (chênes, châtaigniers, sapins, 
etc.) ont été mis en adoption des Saint-Martinois. Une 
manière d’encourager les habitants à planter des arbres 
chez eux.
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Dans les vignes,
des actions pour la biodiversité
BAGARD / EUZET-LES-BAINS / SCOP AGROOF

CONSERVER LA BIODIVERSITÉ

 750 amandiers plantés avec l'aide de la SCOP Agroof  
À Bagard, depuis la reprise de la propriété familiale du Mas Landers en 2020, 
Jérôme Pépin a souhaité se tourner vers une viticulture bio et respectueuse de 
l’environnement. L'agriculteur s'est lancé dans un important projet d’agroforesterie 
avec le bureau d’études Agroof, pour associer la vigne à des arbres. 
1 500 mètres de haies ont d’ores et déjà été plantées, suivis de la mise en terre 
d’amandiers en 2023. Le défi est d’obtenir une plantation de 750 amandiers de 6 
variétés différentes d’ici 3 ans. 
Cet arbre fruitier est en effet bien adapté aux sols calcaires du piémont cévenol et à 
l’évolution du climat. Ses racines explorent le sol, améliorent la rétention d’eau dans 
les parcelles et créent des synergies avec le système racinaire des vignes. Les haies 
quant à elles coupent du vent et favorisent la biodiversité. Les amandiers participe-
ront au développement de certains auxiliaires de culture tels que les chauves-souris 
et les insectes pollinisateurs. Les amandes seront vendues sur place, en plus du 
vin. Cette opération a été possible grâce au cofinancement de l’opération "20 000 
pieds sur terre", portée par Agroof. La plantation est ici parrainée par Mediapost à 
hauteur de 300 arbres.

Des nichoirs dans les vignes  
À Euzet-les-Bains, afin de maintenir un agro-système favo-
rable, c’est-à-dire de préserver les services écosystémiques 
présents dans les vignes, les Vignerons des Capitelles ont 
souhaité augmenter la biodiversité au sein de leurs parcelles. 
Déjà engagés dans la transition agroécologique du territoire, 
ils ont installé en 2023, 100 perchoirs à chauves-souris et 100 
perchoirs à mésanges dans les vignes. En effet, en augmen-
tant le nombre de chauves-souris et de mésanges dans les 
cultures, cela renforce les prédateurs du ver de la grappe, un 
des grands ravageurs de la vigne. La régulation est donc natu-
relle et continue dans le temps, entraînant ainsi une réduction 
de l’emploi de produits phytosanitaires. 
De plus, cette action devrait améliorer la qualité du vin car les 
excréments de chauves-souris produisent d’excellents fertili-
sants pour le vignoble.Éloise Souchon, responsable Vignoble et Qualité chez Les Vignerons des Capitelles.

Des salariés du groupe Mediapost ont participé à la plantation des premiers amandiers du Mas Landers sous la supervision d'un 
ingénieur agronome de la SCOP Agroof, dans le cadre du programme de parrainnage d'arbres porté par le bureau d'études.
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Soutenir le lien étroit entre 
la biodiversité et les pollinisateurs
BRANOUX-LES-TAILL ADES / CENDRAS / MIALET / SAINT-SÉBASTIEN-D’AIGREFEUILLE / PARC NATIONAL DES CÉVENNES

CONSERVER LA BIODIVERSITÉ

Les insectes pollinisateurs sont indispensables 
à la préservation des écosystèmes et de la biodi-
versité, mais également de notre santé. 
Sans eux, de nombreuses fleurs n'existeraient plus tout 
comme les fruits et les légumes. Plusieurs actions sont 
donc mises en place pour les préserver. 

Un appel à projet du Parc national des 
Cévennes pour les communes 
Afin de favoriser la biodiversité des communes, le Parc 
national des Cévennes a lancé un appel à projet pour aider 
les collectivités à planter des haies mellifères. 19 col-
lectivités dont Cendras et Saint-Sébastien-d’Aigre-
feuille ont été retenues. L’objectif est de rendre le 
territoire encore plus accueillant pour les insectes polli-
nisateurs. 4 000 plants (35 essences d’arbres et arbustes) 
ont été livrés gratuitement aux 19 communes.

Des ruchers pédagogiques et traditionnels
Saint-Jean-du-Pin s’engage pour la biodiversité en 
accueillant une colonie d’abeilles (photo). Ce projet avait 
été proposé lors du budget participatif de 2021. Grâce à 
un apiculteur professionnel, le rucher pédagogique a pu 
voir le jour. Nicolas Arnoud tisse des partenariats avec les 
mairies pour installer des ruches et proposer des ateliers 
découverte avec les habitants et les écoliers.
L’association La Coudière à Flo, à Branoux-les-Tail-
lades, a planté 2 haies mellifères, soit 200 arbustes, en 
partenariat avec le PNC et la Scop Agroof. Sur cet espace 
à protéger, des ruches traditionnelles en châtaignier et en 
osier ont été installées près d’un site d’orchidées.

La commune de Mialet a été lauréate du dernier 
appel à projet national lancé par l'OFB pour créer 
un Atlas de la biodiversité communale (ABC). 
158 projets avaient été déposés et seulement 76 ont fina-
lement été retenus. L’accompagnement, pour monter cet 
ABC, est mené par le Parc national des Cévennes depuis 
2023 et jusqu'en 2026. 

La forêt au cœur du projet
La municipalité présente un patrimoine naturel d'excep-
tion : grottes de Trabuc, Gardon, site Natura 2000, ... et 
est historiquement impliquée et engagée en faveur de la 
biodiversité. Dans le cadre de cet ABC, elle sera appuyée 
par plusieurs acteurs tels que la Charte forestière d’Alès 
Agglo, le CPIE du Gard et le PNC. Elle s'est en effet donnée 
un axe de travail important sur la forêt avec notamment 
la préservation du Pin de Salzmann (photo), une essence 
très rare et dont les Cévennes accueillent les populations 
les plus septentrionales d'Europe (7 sites en France).
Mialet souhaite aussi étudier et préserver la faune et la 
flore de ses milieux "ouverts" de pelouses et de vergers, 
en lien avec les éleveurs et les habitants qui pourront 
contribuer aux inventaires via une démarche participa-
tive. La sensibilisation des baigneurs et la découverte 
des chauves-souris dans les nombreuses cavités locales 
seront aussi au programme.
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Un chantier expérimental avec IMT Mines Alès 
À Branoux-les-Taillades, un propriétaire-exploi-
tant a réalisé un chantier de reboisement d’en-
viron 6 000 arbres de diverses essences : cèdre, 
douglas, chêne, merisier, …
Sur une parcelle forestière de six hectares, ce chantier 
a été réalisé grâce à une aide financière d’Alès Agglo-
mération et patronné par le syndicat des propriétaires 
forestiers du Gard. Il intervient à la suite d’une sévère 
coupe pour éliminer les arbres malades ou abîmés. Les 
nouvelles plantations permettront de produire des bois de 
qualité et de renforcer la diversité de la forêt. Ce reboi-
sement s’est échelonné sur plusieurs années. Un travail 
d’éclaircissement a été mené pour conserver les plus 
beaux arbres. Les déchets de coupe sont laissés sur place 
pour se transformer en humus et limiter le ravinement. 
Cet exploitant a été en contact avec l’IMT Mines Alès pour 
poser des sondes hydrométriques soit en profondeur soit 
en surface du sol afin d'étudier le ruissellement et amé-
liorer les fonctions de protection pour le sol et la gestion 
de l’eau. Les futurs ingénieurs ont également réalisé un 
sondage sur la commune et sur le marché de La Grand-
Combe autour de l’exploitation forestière avec la ques-
tion : « Pourquoi coupe-t-on les arbres ? ».

Plantations d’arbres avec les enfants
Dans le cadre de la sensibilisation à la nature, les enfants 
de l’école Joliot-Curie de Branoux-les-Taillades ont plan-
té pour la 2e année une soixantaine d’arbres d’essences 
variées. Cette action a été réalisée en partenariat avec 
la Région, la Fédération de Chasse du Gard, la Société 
Communale de Chasse et la mairie.

Un troupeau de moutons sur les berges  
du Gardon 
Dans le cadre d'une expérimentation initiée par 
Alès Agglomération, des brebis pâturent désor-
mais sur les berges du Gardon d'Alès.
150 brebis et cinq chèvres de Rémy Capelier, éleveur 
d'ovins et de caprins à Cendras, assurent une partie de 
l’entretien des berges du Gardon d'Alès, à hauteur du quai 
du mas d'Hours. 
La démarche revêt plusieurs vocations : assurer un "en-
tretien naturel" des berges, freiner l'apparition d'espèces 
invasives telles que l'ambroisie ou la canne de Provence, 
et préserver la biodiversité, promouvoir l'élevage et l'agri-
culture dans le cadre du Projet Alimentaire de Territoire. 
L’expérimentation durera plusieurs mois et pourrait peut-
être être pérennisée.

Des actions en plaine
et dans la forêt
ALÈS / BRANOUX-LES-TAILL ADES / IMT MINES ALÈS / CHARTE FORESTIÈRE PAYS DES CÉVENNES

CONSERVER LA BIODIVERSITÉ

Scannez-moi

Voir le reportage
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Des journées consacrées
à la biodiversité sur Alès Agglo
BOISSET-ET-GAUJAC / LA GRAND-COMBE / SAINT-JEAN-DU-GARD / VÉZÉNOBRES / PÔLE CULTUREL ET SCIENTIFIQUE DE ROCHEBELLE

CONSERVER LA BIODIVERSITÉ

Comme chaque année, la biodiversité est à l’hon-
neur dans plusieurs communes d’Alès Agglomé-
ration. 

La nature en fête lors d'événements
 — Fête de la nature à Boisset-et-Gaujac. Organi-

sée par la commission environnement, cadre de vie 
et DD de la municipalité, cette 3e Fête de la nature 
fût un beau moment de partage. En première partie, 
« la forêt dans tous ses états » était un projet porté 
les enseignantes de l’école élémentaire. 3 ateliers 
créatifs ont permis aux enfants de découvrir la forêt 
sous un autre angle : peinture sur galets (arbres et 
oiseaux), land’art (dessins sur la terre et créations 
poétiques sur la forêt), confection de mangeoires 
et de nichoirs, mesures d’arbres et confection de 
bombes à graines mellifères. Les bombes à graines 
ont ensuite été lâchées dans les bois près de l’école 
par le maire, des élus et les enfants. En deuxième 
partie, 2 animations santé ont été réalisées par un 
professeur d’éducation physique pour découvrir le 
parcours sportif dans la forêt.

 — Côté jardin-côté court à La Grand-Combe. 
Une deuxième édition a eu lieu pour promouvoir les 
cultures locales, les circuits courts alimentaires et 
les productions artisanales. « Côté jardin côté court » 
a permis à de nombreux exposants de se retrouver : 
pépiniéristes, producteurs, artisans, ont pu faire dé-
couvrir leur savoir-faire. Des ateliers pédagogiques 
ont aussi été proposés autour de l’eau.

Lâcher de graines durant la Fête de la nature de Boisset-et-Gaujac.

Le développement durable au cœur des ani-
mations du Pôle Culturel et Scientifique
À Alès, la sensibilisation à la culture et aux sciences 
auprès du jeune public ainsi que la vulgarisation scien-
tifique sont l'apanage du Pôle Culturel et Scientifique 
de Rochebelle. Des activités nature et développement 
durable y sont organisées. Le 7 octobre 2023 s'est tenu 
la première Fête du Miel du Territoire, organisée par le 
Pays des Cévennes et l’IGP Miel des Cévennes. Le projet 
d’aménagement du jardin pédagogique est par ailleurs en 
cours de déploiement pour une sensibilisation à la nature.
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Le marché aux plantes est un moment très prisé de ces journées consacrée au végétal et plus largement à la biodiversité.

CONSERVER LA BIODIVERSITÉ

Sensibiliser aux variétés fruitières locales
 — La figue à l’honneur à Vézénobres. Chaque année, plusieurs évènements ont lieu 

autour de la figue pour mettre en avant la diversité de variétés existantes. En juillet, 
figue en scène a permis d’écouter des histoires autour de la figue sous le ciel étoilé. 
Plusieurs marchés de producteurs comme la Figoulade et les marchés de producteurs 
et d’artisans les mardis d’août ont également réunis les professionnels du secteur dans 
la vieille cité. Des visites du verger-conservatoire ont également favoriser la découverte 
du figuier, de ses fruits et des 100 variétés le composant.

 — Les journées de la biodiversité à Saint-Jean-du-Gard. Deux sai-
sons de journées de la biodiversité ont eu lieu à Saint-Jean-du-Gard. 
La première en avril a permis de réunir plusieurs acteurs locaux autour de la biodiver-
sité et de l’artisanat local : pépiniéristes, ferme pédagogique, artisans et producteurs.  
En novembre, a eu lieu la deuxième saison avec les journées de la biodiversité, du goût 
et de l’artisanat. En plus du marché aux plantes, le goût a été ajouté pour mettre en 
avant des producteurs, transformateurs de pommes, noix, miel et châtaigne. Des jeux, 
animations et démonstrations ont permis à chacun d’apprécier cette journée. 

C'est une tradition séculaire : chaque année, la figue est à l'honneur dans la vielle cité de Vézénobres.
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Centre national de Pomologie
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Chaque année, le Centre national de Pomologie, 
rattaché à la Ville d’Alès, réalise de nombreux 
projets et animations, en faveur de la biodiversité 
et de la protection de l’environnement, au sein du 
jardin ethnobotanique Les Terasses du Bosquet.

Une participation active à des programmes  
de recherche régionaux et nationaux
Centre de recherche et de documentation, le centre ac-
cueille également des chercheurs, participe à des projets 
nationaux et œuvre à la conservation des plantes et varié-
tés fruitières. En 2023, le CNP a ainsi pris part à plusieurs 
projets de recherches.

 — Collectif sur l'art de l’espalier  : ce collec-
tif œuvre pour l’inscription de l’Art de l’espalier à 
l’UNESCO, technique particulière de culture d’arbres 
fruitiers. En juillet 2023, le collectif a obtenu la re-
connaissance de l’ensemble de ces savoirs à l’inven-
taire du patrimoine culturel immatériel de la France. 
L’étape suivante est d’obtenir cette reconnaissance 
au niveau mondial auprès de l’UNESCO.

 — Jardins du Luxembourg à Paris  : appel à l’ex-
pertise du CNP pour la certification de variétés de 
prunes.

 — Création d’un verger conservatoire sur la 
commune de Brenoux (48) : réalisation d’un in-
ventaire des variétés fruitières de la commune dans 
le but de créer un verger de sauvegarde pour sensibi-
liser au patrimoine fruitier local.

 — Apport d’expertises auprès de différents ser-
vices  : la Maison de la Figue, le Plan Alimentaire 
d’Alès Agglo, le développement des micro-filières 
agricoles sur le territoire.

Accueil au centre de ressources
Le centre de ressources reçoit des stagiaires, des struc-
tures associatives et institutionnelles ou des particuliers 
qui recherchent des renseignements sur des variétés 
ou sur des techniques d’entretien, taille et greffe no-
tamment. En 2023, 243 personnes ont été reçues sur 
rendez-vous. Parmi lesquelles le CEN Auvergne, les Cro-
queurs de Pommes d’Île de France et Benoit Vendangeon, 
créateur de la chaîne YouTube "Acclimatons".

LE CENTRE NATIONAL DE POMOLOGIE  
EN CHIFFRES
15 000 dossiers variétaux disponibles.

8 000 documents et ouvrages.

243 personnes reçues au CNP durant 30 journées de travail.

Plusieurs exemples de cultures en espalier sont à découvrir aux Terrasses du Bosquet.
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In-situ, le jardin Les terrasses du Bosquet
Le jardin ethnobotanique et d'acclimatation Les Terrasses du 
Bosquet est un outil de valorisation et de promotion de la bio-
diversité, des questions liées à la ressource en eau, à la luttre 
contre le changement climatique, à une agriculture durable, etc. 
Il est un précieux outil de communication de la volonté de la 
Ville d'Alès d'inscrire la nature au cœur du paysage urbain. Près 
de 6 900 visiteurs ont été reçus en 2023, à travers plusieurs oc-
casions.

 — Les visites libres
 — 4 manifestations grand public : la Bourse aux greffons 

en février, Rendez-vous au jardin en juin, les Journées du 
patrimoine en septembre et la Semaine Cévenole en octobre. 
Ces événements ont réuni plus de 2 430 personnes au sein 
du jardin.

 — Des animations d’Éducation à l’Environnement et 
au Développement durable : 491 enfants ont été reçus 
venant des écoles d'Alès Agglomération et des structures 
périscolaires, pour des animations autour de la biodiversité.

 — L’accueil de structures d’Alès (ITEP, IMP, ARTES) : le jar-
din est un outil adapté aux handicaps. Lorsque l'on jardine, 
tout le corps est en action : il est souvent indispensable de 
réfléchir, de juger, d'évaluer, de s’adapter et parfois de créer. 
37 demi-journées d’encadrement ont ainsi eu lieu en 2023 
avec un public très varié.

 — 7 demi-journées de formation au compostage  : ces 
journées répondaient à des demandes d’administrés suite à 
la distribution des composteurs sur Alès Agglomération. 41 
personnes ont participé à cette action.

Des manifestations hors les murs
Le Centre national de Pomologie a représenté Alès  
Agglomération à l'occasion de plusieurs manifestations 
sur le territoire.

 — Les Floralies de La Grand-Combe  : animation 
autour de la ressource en eau au jardin.

 — Jours de figue à Vézénobres  : conférence, ate-
liers de détermination, stand de conseil autour de la 
figue.

 — Inauguration de la marque de jus de pomme 
"100 % Cévennes" à Génolhac : atelier de dé-
termination des variétés locales.

 — Fête de la vigne et des vergers à Quézac (Lo-
zère) : atelier de détermination des variétés locales 
de pommes et de poires.

En perspective, la Ville  d'Alès lancera le 30 mars 2024 un 
nouvel événement : la Fête de l’Olive et des jardins 
méditerranéens. "Alès fête l'Olive" invitera le public à 
la rencontre des producteurs oléicoles du territoire et des 
experts du domaine : conférence, expo, ateliers de taille 
et de greffe, dégustation, ...

LES TERRASSES DU BOSQUET  
EN CHIFFRES
6 813 visiteurs du jardin.

2 000 m2 d'espaces cultivés.

700 espèces présentées dans huit espaces de cultures différents.

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

POUR ALLER PLUS LOIN
POMOLOGIE.FR

Plus de 700 espèces de plantes cultivées sur 2 000 m2 au pied du Fort Vauban.
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La question de la sensibilisation 
avec le CPIE du Gard
ALÈS AGGLOMÉRATION / CPIE DU GARD

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Partenaire d’Alès Agglomération, le CPIE du Gard 
(Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environ-
nement) organise chaque année de nombreuses 
animations, grâce à son réseau de 50 partenaires 
associatifs. Le CPIE propose également un centre 
de ressources documentaires et pédagogiques 
actif avec 803 ouvrages (livres, jeux, malles pé-
dagogiques, …). 

Des projets avec les écoles
En 2023, 4 036 élèves ont été sensibilisés à l’environne-
ment grâce à différents programmes menés par le CPIE et 
son réseau de partenaires. 

 → 50 classes et 18 écoles ont participé à l’École de 
la Découverte, programme scolaire de sensibilisa-
tion à l'environnement et la transition écologique.

 → Des programmes ciblés de sensibilisation se sont 
également tenus autour de la biodiversité (51 
classes), du tri des déchets et du compostage (41 
classes).

 → 2 programmes ont eu pour visée la découverte de 
la ressource en eau grâce aux milieux aquatiques 
de 2 bassins versants : les Gardons et la Cèze pour 
10 classes, et le risque inondation pour 6 classes.

 → La question des pollinisateurs a été abordée 
avec 32 enfants dans le cadre du programme 
Polliniz’Acteurs, ainsi que la question de la qualité 
de l’air avec 122 enfants.

Projets avec les centres de loisirs et les 
centres sociaux
712 enfants ont participé à 3 programmes de sensibilisa-
tion autour de l’alimentation, de la transition écologique 
et de la biodiversité.

 → Programme Éducatif Local sur l'alimentation :  
498 enfants ont été sensibilisés aux enjeux liés 
à l’alimentation et à leur santé pour acquérir de 
bonnes habitudes alimentaires.

 → "Génération Z pour une planète A" : 
152 jeunes ont été accompagnés dans leur 
mobilisation et leur engagement pour la transition 
écologique.

 → Natural gamers : un programme de rencontres 
mensuelles inter-quartiers axées sur la Biodiversi-
té qui a touché 62 enfants.

Sensibilisation autour de la ressource en eau.

Biodiversité, milieux et ressources naturelles



SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Projets scolaires 

4 036

Animations grand public 

3 329
participants

Projets Centres de loisirs

712

Initiatives citoyennes

182

enfants sensibilisés

participants

Centres de ressources

2 323
personnes accueillies

86
nouveaux ouvrages acquis

LE CPIE EN CHIFFRES

élèves sensibilsés
au sein des écoles

POUR ALLER PLUS LOIN
CPIEGARD.FR

Sensibilisation des jeunes.

Animation Grand public.

Avec les scolaires.

Programmes d'animation grand public
3 329 personnes ont participé au programme d’anima-
tions du CPIE du Gard en 2023. Un programme riche 
sur le territoire, abordant différentes thématiques, 
toujours très suivi par la population jeune et adulte.

 → 1 541 participants ont suivi les sessions sur le 
tri des déchets et le compostage.

 → 475 participants se sont intéressés au chan-
gement climatique grâce aux Rencontres de 
l'Environnement proposant 1 fois par mois un 
atelier, une sortie, un ciné-débat ou un stand 
sur un thème lié au climat.

 → Le programme "Et au milieu coulent les 
Gardons" (découverte du bassin versant) et 
l’événement itinérant "Gard à l'eau !" ont 
abordé la question de la ressource en eau et 
du risque inondation. 

 → 143 personnes ont participé aux animations 
sur les Espaces Naturels Sensibles dont 
l'objectif est de développer la connaissance, 
aborder les questions de sauvegarde et de 
protection auprès de la population.

 → Le programme "Gardons notre Forêt" a réuni 
161 participants tandis que 241 autres sont 
partis à la découverte des sentiers nature 
d’Alès Agglomération.

 → Le programme "Polliniz’Acteurs" amène le 
public à mieux connaître les pollinisateurs et  
les méthodes pour les préserver a rassemblé 
200 participants.

Un soutien aux initiatives citoyennes dans 
les quartiers Politique de la Ville
Afin de proposer également des temps dans les 
quartiers d’Alès, le projet "FAIRE TILE" a réuni 182 
personnes en 2023. Un projet visant à soutenir le dé-
veloppement d’initiatives locales et citoyennes dans 
les quartiers avec des actions en faveur du dévelop-
pement durable des lieux de vie et de la préservation 
de la santé des habitants.
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Les actions se multiplient
dans les vallées cévenoles
ALÈS AGGLOMÉRATION / CENDRAS / SYNDICAT DES HAUTES VALLÉES CÉVENOLES

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Créé en 1992 pour protéger la Vallée du Galeizon, 
le Syndicat Mixte des Hautes Vallées Cévenoles 
assure l’animation d’une démarche expérimen-
tale «Man and Biosphere » (l’Homme et la bios-
phère) sur des communes du Gard et de la Lozère, 
en lien avec le Parc national des Cévennes. Opé-
rateur Natura 2000, il contribue à la gestion d’espaces 
naturels sensibles. Alès Agglomération et la Communau-
té de Communes des Cévennes au Mont Lozère sont des 
partenaires majeurs au titre de l’animation de Biosphera à 
Cendras, centre d’interprétation des vallées cévenoles et 
de la démarche Agenda 2030. Retour sur quelques projets 
menés en 2023. 

Des animations avec les écoles et les centres 
de loisirs
Chaque année, de nombreux projets sont menés avec les 
classes à Biosphera, le centre d’interprétation des Vallées 
Cévenoles ou hors des murs. 

 → "Un Jour à Biosphera" avec les écoles mater-
nelles, primaires, collèges et ALSH des communes 
d’Alès Agglomération.

 → Une journée pour les scolaires lors du Petit 
Festival du Vivant.

 → La participation au programme pédagogique 
"Graines de Rivières Sauvages".

 → Le maintien de projet avec le "Club nature" et des 
visites guidées de Biosphera.

La plantation d'une haie mellifère en coopération avec le 
Parc national des Cévènnes, la mairie et l’école de Cendras. 
En 2023, 456 enfants ont été sensibilisés soit 16 établis-
sements concernés (écoles, collèges, ALSH, MFR).

POUR ALLER PLUS LOIN
BIOSPHERA-CEVENNES.FR

Sortie Nature sur les hauteurs d'Alès Agglomération avec le SHVC.
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Un projet d’Autoconsommation Collective et 
Citoyenne
Autoconsommer à plusieurs est intéressant pour optimi-
ser la consommation de l’énergie produite sur place et 
ainsi en revendre le moins possible aux opérateurs éner-
gétiques. Face à ce constat, le SHVC a organisé en 2023 
une réflexion avec plusieurs communes autour de l’auto-
consommation. 17 réunions publiques se sont tenues sur 
le territoire du syndicat et ont reçu un accueil favorable de 
la part des citoyens et des communes. L’année 2024 sera 
celle des études plus poussées et de la mise en place de 
la structure administrative et juridique. Il faudra ensuite 
installer les nouvelles centrales, relier celles existantes, 
contractualiser les projets pour proposer une énergie 
électrique "cévenole" autour de 2025.
Sur le thème de l’énergie, le SHVC a également suivi 
plusieurs projets communaux (rénovation énergétique, 
installation de réseaux chaleur bois) et organisé des ac-
tions grand public en partenariat avec le CPIE du Gard 
et le Parc national des Cévennes ("low tech", mobilités 
douces, éco-habitat, rénovation des logements, …)

Gestion du risque feu de forêt
En lien avec les acteurs locaux, le SHVC facilite égale-
ment la compétence DFCI (Défense des Forêts Contre 
l’Incendie) dont l’objectif principal est d’organiser et de 
structurer le territoire afin de réduire sa vulnérabilité face 
à ce risque majeur. La mise en œuvre du programme de 
normalisation et d’entretien des pistes DFCI pour les com-
munes adhérentes a commencé en 2023 (9 communes en 
2023). Des actions de sensibilisation et d’information sur 
le risque incendie et sur la forêt se sont également tenues 
auprès des élus et du grand public.

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

DES TEMPS DE SENSIBILISATION  
POUR LE GRAND PUBLIC

62 évènements ont été organisés en 2023, touchant plus 
de 1 000 participants. Au programme, des conférences, 
sorties nature, films, ateliers, autour des thématiques de 
la biodiversité, de la forêt, de la transition énergétique, 
de l’eau, de l’agriculture et du changement climatique. 
Focus : en 2023, la 1re édition du Petit Festival du Vivant a été 
organisé sur le thème « retissons nos liens avec la nature ». 
Coorganisée avec les Écologistes de l’Euzière les 12 et 13 
mai, des balades et des visites ont permis au grand public de 
redécouvrir le vivant qui nous entoure : balade avec la LPO, 
balade ethno-botanique, sortie papillons et insectes, …

UN PROJET EXPÉRIMENTAL  
POUR L’AGRICULTURE CÉVENOLE

Le SHVC coordonne le programme expérimental "Treilles et 
Terrasses", des aménagements cévenols pour l’adaptation au 
changement climatique. Il se décompose en trois axes :

 — Entre 2022 et 2032, installation de 6 sites expérimentaux 
en terrasses chez des agriculteurs du Gard et de Lozère 
où seront comparés des systèmes maraîchers et vigne-
rons sous treille (apportant de l’ombre) et en plein soleil 
pour évaluer les performances agronomiques, techni-
co-économiques et environnementales d’un point de vue 
de la ressource en eau.

 — Animation territoriale auprès du grand public sur l’adap-
tation au changement climatique et auprès d’agricul-
teurs en terrasses, maraîchers, vignerons, arboriculteurs, 
en polyculture… Journées techniques, visites de sites, 
chantier-école treilles, initiation pierres sèches, etc.

 — Promotion des cépages patrimoniaux ré-
sistants adaptés à la conduite en treille. 
Ce projet expérimental bénéficie du soutien de par-
tenaires comme L'Agence de l'eau, le CNRS, l'IGP 
Cévennes, le PNC, Agroof, Fruits oubliés, ...

Cuisson grâce à un four solaire lors d'un atelier "low tech".

Visite de terrain : la gestion de la ressource en eau.
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Des projets expérimentaux
pour l’agroforesterie
ALÈS AGGLOMÉRATION / SCOP AGROOF

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Agroof est une Scop spécialisée dans l’étude et 
le développement des systèmes agroforestiers 
en France depuis 2000.  Elle réalise des formations 
techniques, accompagne des projets agroforestiers et mène 
des travaux de recherche. L’agroforesterie qui associe arbres 
et culture comporte de nombreux avantages : lutte contre 
l'érosion des sols, création d'un microclimat favorisant les 
rendements des cultures, développement d'insectes auxi-
liaires limitant l'attaque de ravageurs.

 — Les terres de Roumassouze. Plantées en 1996, 
ces parcelles en agroforesterie sont un lieu de re-
cherche. Depuis 2013, Agroof mène de nombreuses 
expérimentations participatives sur ces terres alter-
nant projets de R&D et accompagnements. 
 → Le projet Adrénome propose des visites de par-

celles agroforestières en Occitanie. Pour le Gard, 
le choix s'est porté sur les Terres de Roumassouze 
à Vézénobres. Le système agroforestier du lieu, les 
enjeux de l’eau et de l’adaptation au changement 
climatique ont ainsi été détaillés aux visiteurs.

 → Dans le cadre du projet Européen AgroForA-
dapt un suivi de la flore, des pollinisateurs et des 
oiseaux ainsi que de la séquestration du carbone 
dans les sols a été réalisé sur la ferme.

 → ALMANAC est un projet de recherche lancé début 
2023. Il vise à améliorer les connaissances sur 
les interactions agronomiques et technico-écono-
miques entre arbres et productions maraîchères 
dans le but de proposer des pistes de réflexion 
pour la conception et la gestion de systèmes 
agroforestiers maraîchers.  

 — 20 000 pieds sur terre, programme de parrainage 
d’arbres, a vécu sa 3e saison de chantiers de planta-
tion collectifs en 2023. Les entreprises qui parrainent 
la plantation d’arbres chez des agriculteurs sont de 
plus en plus nombreuses à vouloir soutenir les pro-
jets agroforestiers. Depuis le début du projet, 13 065 
arbres et 83 jours de recherche ont été parrainés par 
61 entreprises. 

POUR ALLER PLUS LOIN
ROUMASSOUZE.FR
20000PIEDSSURTERRE.FR
AGROOF.NET

Les Terres de Roumassouze sont à la fois une exploitation agricole et un lieu d'expérimentation 
et de recherche agroforestières depuis 1996.

 — Formations à destination des professionnels : chaque 
année, Agroof forme de nombreux professionnels agricoles à 
l’agroforesterie. En 2023, plusieurs thèmes ont été abordés : 
 → formations sur le verger maraîcher,
 → formations pour les techniciens, 
 → webinaires autour de la plantation de haies : leurs effets 

sur les grandes cultures,
 → webinaire de recherche sur l’implémentation d’arbres et 

de couverts dans les parcs porcins,
 → webinaire sur le projet Agrobranche, étude de la valori-

sation des branches en agroforesterie pour les filières 
matériaux et chimie biosourcées.
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Les nombreuses missions 
du Parc national des Cévennes
ALÈS AGGLOMÉRATION / PARC NATIONAL DES CÉVENNES

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Partenaire d’Alès Agglomération, le Parc national 
des Cévennes assure de nombreuses missions 
sur les départements de la Lozère, du Gard et de 
l’Ardèche. 29 communes d’Alès Agglomération se 
trouvent en zone Parc. 

Animations grand public 
Plusieurs animations proposées à Génolhac :

 → ateliers autour du pastoralisme : découverte de 
plantes, fabrication d’objet en laine, ...

 → balade à la découverte de la faune et de la flore 
dans les ruelles du village,

 → séances de cinéma en plein air avec l’association 
Cinécyclo, une démarche originale mêlant sobriété, 
mobilité douce et 7e art. Grâce à la force des 
jambes, c’est le vélo qui génère de l’électricité 
pour projeter le film.

Animations scolaires  
Des animations autour des pollinisateurs ont eu lieu dans 
les écoles de Saint-Jean-de-Valériscle et Saint-Sébas-
tien-d’Aigrefeuille. Dans le cadre du programme "Plan-
tons des haies", les classes ont planté des haies à proxi-
mité de l’école ou dans les communes bénéficiaires. Elles 
ont également pu construire des hôtels à insectes en kits, 
mis à disposition par le Parc

POUR ALLER PLUS LOIN
CEVENNES-PARCNATIONAL.FR

Animations dans les collèges  
 — 8 séances pour sensibiliser les élèves du collège Alphonse 

Daudet d’Alès à la biodiversité avec immersion en forêt au 
col de Chamblas pour mettre en œuvre un protocole Indice 
de Biodiversité Potentielle.

 — Visite de Maison Rouge et présentation du PNC au collège 
d’Anduze  : découverte d’espèces, lecture de paysage et 
suivi naturaliste.

 — Travail international au collège de Saint-Jean-du-Gard : 
biodiversité, géographie et histoire des Cévennes ont été 
présentées aux élèves catalans d’Arbuciès.

 — Travail autour de la biodiversité au lycée hôtelier de 
Saint-Jean-du-Gard : suivis naturalistes et sciences par-
ticipatives avec installation de mangeoires à oiseaux.

 — Présentation du Parc national des Cévennes aux éco- 
délégués du collège de Génolhac.

 — Travail sur l’homme et son écosystème à la MFR de Vé-
zénobre : rencontre d’un exploitant agricole producteur de 
châtaignes.

Animation avec les éco-délégués du lycée hôtelier de Saint-Jean-du-Gard. © Maxence Garde - PNC
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Un florilège d'animations
proposé par Cévennes Tourisme
ALÈS AGGLOMÉRATION / SPL ALÈS CÉVENNES-CÉVENNES TOURISME

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

À travers sa stratégie qualité/RSE (Responsabilité 
Sociétale des Entreprises), la SPL Alès Cévennes- 
Cévennes Tourisme inscrit le développement 
durable comme un fil rouge sur l’ensemble de 
ses missions Tourisme.  Dans ce cadre, un parcours 
d’accompagnement est proposé aux professionnels du 
tourisme pour encourager à un tourisme respectueux de 
l’environnement.

Des ateliers sur l’environnement
Des ateliers sont aussi organisés pour les professionnels 
du tourisme afin de les sensibiliser à plusieurs questions :

 → La préservation des pollinisateurs, animé par 
le Syndicat des apiculteurs du Gard. 

 → La rénovation énergétique et la sobriété 
énergétique, animé par la CCI du Gard et le CPIE.

 → La gestion raisonnée d’un jardin, animé par le 
centre horticole de la Ville d’Alès.

 → Les conseils de tourisme durable pour les 
visiteurs, animé par Cévennes Tourisme et le Parc 
national des Cévennes.

 → La préservation des zones Natura 2000, 
animé par Natura 2000 à Génolhac.

 → Le ciel étoilé, animé par l’Étoile cévenole.

EN CHIFFRES
20 Éductours et ateliers en 2023 contre 17 en 2022.

251  participants aux parcours d’accompagnement. POUR ALLER PLUS LOIN
CEVENNES-TOURISME.FR

La destination Cévennes s'appuie autant sur des valeurs éco-responsables que sur la qualité 
d'accueil et de service des professionnels du territoire. © Olivier Octobre / Cévennes Tourisme
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SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Les Éductours
Pour compléter les ateliers, des Éductours offrent aux 
professionnels la découverte des circuits courts et les sa-
voir-faire locaux. L’occasion de créer du lien entre profes-
sionnels du tourisme et producteurs. Au programme, des 
visites variées : découverte de potiers, de fermes (la ferme 
de Valmalle, la ferme de Bellis), de producteurs engagés 
(La distillerie des camisards, Lumière absolue by Marilyn, 
Le domaine des Maladières, La maison de la Figue).

Des formations pour les campings
Le 6 juillet 2023, à destination des saisonniers des cam-
pings, des sessions ont présenté les atouts du territoire et 
ont sensibilisé aux enjeux climatiques et aux impacts des 
activités humaines sur l’environnement. Trois campings se 
sont réunis : l’Arche à Anduze, Cap Fun à Thoiras et Inspire 
Village/Cévennes Provence à Corbès.

Une sensibilisation des visiteurs
Toujours dans le but de sensibiliser au tourisme durable, 
Cévennes Tourisme propose plusieurs contenus à destina-
tion des visiteurs sur son site internet, afin d’encourager 
la visite de professionnels engagés grâce par exemple à 
la rédaction d’articles, la mise en avant des actions de 
professionnels ou l'envoi d’une newsletter.

Des rendez-vous “pédagogiques”  
sur la thématique du tourisme durable
Cévennes Tourisme est régulièrement sollicité pour ré-
pondre à des questions autour du tourisme durable. Des 
rendez-vous pédagogiques ont été organisés avec, par 
exemple, des étudiants de la Sorbonne, Henk Verhaest 
(professeur belge), Kevin Thibaut (chercheur doctorant 
sur les extrêmes climatiques hydrologiques et les impacts 
des sécheresses et inondations dans le tourisme), les 
collèges de la Régordane et de Bessèges (présentations 
autour de la botanique), ...

Rencontre avec les artisans d'art du territoire.
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Des projets dans les accueils 
de loisirs, les crèches et les écoles
ALÈS AGGLOMÉRATION / CHAMBORIGAUD

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

Le développement durable est devenu un enjeu 
majeur pour l’ensemble de la population et plus 
particulièrement pour le jeune public.  L’éducation 
à l’environnement pour un développement durable figure 
désormais dans de nombreux programmes pédagogiques. 
Zoom sur quelques actions réalisées dans les accueils de 
loisirs (ALSH) et les écoles de l’agglomération. De nombreux 
projets sont également réalisés grâce à des partenaires 
(CPIE du Gard et SHVC) dans les écoles. 2 ALSH ont été 
labellisés "écocentres de loisirs".

Sensibilisation à l’école maternelle
À Chamborigaud, un poulailler et un jardin potager ont 
été mis en place au sein de l’école maternelle. Un travail 
important de sensibilisation a été réalisé auprès des en-
fants à partir de ces supports :

 — Plantations et observation de la croissance d’une 
plante,

 — Ateliers de dégustation en classe,
 — Réalisation d’activités artistiques à partir d'éléments 

trouvés dans la nature (Land art, cabanes),
 — Création de la signalétique du jardin,
 — Travail autour du vivant (animaux, végétaux), obser-

vation d'insectes.
Ce projet a également contribué au parcours santé des 
élèves, en abordant notamment le thème de l'alimentation.

Dans les crèches d'Alès Agglomération
Pour sensibiliser les tout-petits au vivant, plusieurs amé-
nagements ont eu lieu dans les crèches : jeu de manipu-
lation de terre, récupération d'eau au potager, jardinage, 
manipulations sensorielles, sorties en forêt, ...

Une sensibilisation à l’environnement 
dans les accueils de loisirs
Chaque année, les enfants des accueils de loisirs d’Alès 
Agglomération bénéficient de nombreux temps d’anima-
tions et de sensibilisation autour de l’environnement.  
En 2023, les enfants ont pu participer à des activités au-
tour des déchets : activités réalisées à base de matériel 
recyclé, interventions d’associations locales sur l’art et le 
recyclage, journée nettoyage d’un parc "Vis ma vie d’agent 
d’entretien", remise en place de composteur, collecte de 
déchets et création d’un bonhomme recyclé et d’un arbre 
mange-déchets. D’autres temps de sensibilisation ont été 
tournés autour de la biodiversité et de la nature tels que 
l'observation d’insectes, des sorties à la ferme, des ate-
liers de jardinage et de Land’Art, de l'entretien d’un jardin 
en permaculture.

À l'école maternelle de Chamborigaud, les enfants ont été sensibilisés à l'environnement grâce 
notamment à des activités artistiques utilisant des éléments trouvés dans la nature.
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Située au Pôle Culturel et Scientifique de la Ville d’Alès, l’école d’astronomie l’Etoile 
Cévenole développe chaque année des actions dans le domaine du loisir scientifique, 
de l’éducation et de la culture autour du ciel étoilé. L’occasion de découvrir ce qui fait une 
des grandes richesses du territoire, en lien avec la Réserve Internationale de Ciel Étoilé. Des ateliers, 
formations, stages, animations et séances de planétarium sont proposés pour petits et grands. 
Retour sur quelques temps forts de 2023 ayant réunis près de 3 507 personnes.
Les découvertes du ciel et de l’astronomie 
Les mercredis après-midi, des ateliers sont destinés aux enfants (6-12 ans) pour découvrir le ciel : 
le raisonnement scientifique et le monde de l’observation / découverte des planètes, du soleil et 
des constellations. 20 séances ont été réalisées de mars à novembre 2023, soit 240 enfants reçus. 
Deux samedis par mois, chacun a aussi la possibilité d’assister à des séances de planétarium. 620 
personnes ont ainsi été accueillies en 2023.
Des stages pour les enfants
Le stage "Petite ourse" a réuni 22 enfants, autour de la compréhension de la voûte céleste. Pour dé-
crocher la "petite ourse", les apprentis astronomes ont suivi un stage d’observation du ciel et du so-
leil, l’occasion d’utiliser une carte du ciel, des jumelles, une lunette astronomique ou un télescope.
Des évènements grand public

 — Le 23 juin, l’événement "On the Moon Again" a permis aux 300 participants d'admirer la Lune 
au moyen des télescopes de l'école d'astronomie. La soirée s’est déroulée avec des conteurs de 
l’association de 1001 mémoires dans le jardin du Bosquet à Alès.

 — En partenariat avec la commune de Saint-Sébastien-d'Aigrefeuille, une petite randonnée noc-
turne a permis d’observer le ciel étoilé depuis la plateforme "Le Refuge aux Étoiles".

 — Cette année encore, la Nuit des étoiles a réuni près de 450 personnes à l’école d’astronomie.
Culture et ciel étoilé

 — « Un été sous les étoiles » a été organisé en lien avec l’Office de tourisme d’Alès. Un programme 
de visites nocturnes du patrimoine d'Alès Agglomération s’est déroulé, mettant en avant l’im-
portance du ciel étoilé comme élément culturel. 290 personnes ont découvert en nocturne le 
château d'Aujac, le musée du Désert de Milalet, le château de Portes et le Refuge aux étoiles 
de Saint-Sébastein-d'Aigrefeuille. 

 — 110 personnes se sont réunies pour Le Jour de la Nuit, une grande manifestation nationale de 
sensibilisation à la pollution lumineuse, à la protection de la biodiversité nocturne et à la beauté 
du ciel étoilé.

 — En partenariat avec le festival Cinéma d'Alès Itinérances, il a été proposé une exposition au 
Cratère, "Au cœur de la nuit", sur la pollution lumineuse et des séances de planétarium.

L'étoile cévenole 
aux confins de l'espace
ALÈS / SAINT-SÉBASTIEN-D'AIGREFEUILLE / OFFICE DE TOURISME D’ALÈS / ASSOCIATION ÉTOILE CÉVENOLE

SENSIBILISATION À L'ENVIRONNEMENT

POUR ALLER PLUS LOIN
ETOILE-CEVENOLE.FR
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Les ateliers et chantiers d’insertion proposent un 
accompagnement et une activité professionnelle 
aux personnes sans emploi rencontrant des diffi-
cultés sociales et professionnelles particulières. Les 
structures porteurses de ces actions sont conventionnées par 
l’État et bénéficient d’aides pour accomplir leurs missions. 
Au sein d'Alès Agglomération, plusieurs acteurs accueillent 
chaque année des chantiers d’insertion.

L’action du PLIE Cévenol
Grâce au PLIE Cévenol, 94 salariés ont été positionnés sur 
des missions d’insertion en 2023 ce qui équivaut à 20 ETP,  
34 426 heures d’insertion et 350 000 € de revenus net salariés. 
Par ailleurs le PLIE Cévenol a mis en place des formations 
pour des demandeurs d'emploi issus des «  Quartiers Poli-
tiques de la Ville » afin que ces derniers bénéficient de mis-
sions de travail dans le cadre des opérations NPNRU.

Travail autour des espaces verts publics
Piloté par le Pôle Environnement Urbain (PEU) et le service 
Insertion et Solidarité d’Alès, un chantier «  Espaces Natu-
rels et Paysagers » a été mené en 2023 avec huit salariés 
en insertion. De nouveaux outils ont été mis en place pour 
une meilleure coordination entre services. Le travail s’effec-
tue sur 4 jours /semaine soit 26 heures : 3 jours avec le PEU 
/ 1 jour dans les jardins familiaux. Les salariés en insertion 
bénéficient de rendez-vous collectifs et individuels avec leur 
organisme de tutelle. Une évaluation intervient à chaque fin 
de contrat, portant sur les savoir-être et les savoir-faire, tant 
sur le plan technique qu’au niveau de l’accompagnement.

Des interventions dans les résidences pour 
personnes âgées
À des fins de réfection, des chantiers d’insertion ont eu lieu 
dans les résidences des Santolines et de Silhol. Avec le CCAS 
d’Alès et l’association Raison de Plus, cinq jeunes en inser-
tion ont effectué des petits travaux d'entretien et de peinture 
pour rénover ces résidences.

Des chantiers d’insertion 
toujours plus actifs
ALÈS / CCAS D’ALÈS / PLIE CÉVENOL / ASSOCIATION FAIRE / ASSOCIATION RAISON DE PLUS

INSERTION ET EMPLOI

Entretien des espaces verts publics autour de la cathédrale d'Alès.

Un chantier sur le patrimoine au parc de Conilhères
Le parc de Conilhères, laissé volontairement à l'état naturel, est 
un espace d’expérimentation pour la biodiversité en ville. Afin 
de rénover des terrasses, un chantier d’insertion de quatre mois 
a été réalisé avec l’association Faire pour construire des murs 
en pierre sèche dans le parc. Cette technique de construction 
ancestrale consiste à assembler, sans aucun mortier à liant, des 
pierres pour monter un mur. Un totem en bois local a également 
été réalisé par l’Agglomération pour faire découvrir la faune et la 
flore du parc. 
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La Mission Locale Jeunes d’Alès (MLJ), située ave-
nue Général de Gaulle, est une association de service 
public dédiée aux 16-25 ans. Son rôle est d’accompagner 
les jeunes sans emploi ou formation dans leurs démarches 
en vue d’une orientation et/ou d’une insertion professionnelle 
et sociale. Emploi, formation, mobilité, logement, santé, font 
partie des thèmes abordés pour aider les jeunes dans leur 
parcours. 
La MLJ intervient également auprès des entreprises et des 
collectivités locales pour accompagner à la recherche de 
salariés.
En 2023, une "Masterclass Culture" a été mise en place pour 
une vingtaine de jeunes sélectionnés. Parcours intensif de 
trois mois, les jeunes ont pu découvrir les différents métiers 
du spectacle, que cela soit sur ou derrière la scène. Ils ont 
ainsi rencontré des professionnels de la culture et du spec-
tacle, visité des ateliers de création, des entreprises et des 
espaces culturels. 
Des sessions de développement de leur projet culturel ou ar-
tistique les ont aidé à structurer leurs idées. Le 7 décembre, 
ils ont pu présenter leur création artistique au Cratère. En 
plus d’un accompagnement personnalisé de chaque jeune 
réalisé par la MLJ, cette intiative s’est appuyée sur divers 
acteurs du territoire pour recevoir des stagiaires (Cratère, 
CinéPlanet, S Group, équipements culturels gardois, …).

Une Materclass Culture
à la Mission Locale Jeunes
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS

INSERTION ET EMPLOI

C’est une vraie expérience professionnelle pour 
les 16-25 ans qui leur permettra d’apprendre 
à travailler en groupe, à s’écouter, à mieux 
envisager les opportunités, mais aussi les 
difficultés des métiers du spectacle. Ces jeunes 
ont très souvent des parcours compliqués et c’est 
l’occasion de leur redonner confiance en eux. 

CYRIL LAURENT
Président de la MLJ et conseiller municipal, 
délégué à l’Économie sociale et solidaire, 
métiers de la longévité et réserve citoyenne

LA MLJ EN CHIFFRES
18 permanences sur le territoire.

4 000 jeunes accueillis chaque année.

20 000 entretiens personnalisés par an.

1 000 retours à l’emploi.

500 retours en formation.

La Mission Locale Jeunes organise ses actions en fonction de ses partenaires, ici une "Masterclass Culture".

POUR ALLER PLUS LOIN
MLJALESPAYSCEVENNES.COM 
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INSERTION ET EMPLOI

L’Établissement pour l’insertion dans l’em-
ploi (EPIDE) est un organisme public pré-
sent dans toute la France. Il accueille en 
internat des jeunes sans emploi ni qualifi-
cation, entre 17 et 25 ans, et les aides à la 
fin de leur parcours à s’insérer sur le mar-
ché de l’emploi. Depuis 2020, un centre EPIDE 
est actif à La Grand-Combe. Retour en images sur 
quelques actualités de 2023.

 — Des sorties cohésions organisées sur 
l’année pour les jeunes de l’EPIDE.  
Différents temps en pleine nature ont été 
organisés pour permettre des temps de re-
groupement en dehors de l’établissement et 
créer du lien entre les élèves  : sortie VTT, 
participation au trail des Amazones, visites 
culturelles (musées de villes du sud, château 
d’Allègre et de Tornac,…), voyages, ateliers 
de médiation animale, balade au fil de l’eau 
à Chamborigaud, tournois sportifs, aide aux 
associations locales (comme à l’organisation 
des Fous Chantants), 

L'Épide Alès-La Grand-Combe
développe ses actions
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / L A GRAND-COMBE

POUR ALLER PLUS LOIN
FACEBOOK.COM/CENTREEPIDE.ALESLAGRANDCOMBE

© Centre EPIDE d'Alès La Grand'Combe (Facebook)

 — Des forums et découvertes métiers. Afin de confron-
ter les jeunes à la diversité de métiers, plusieurs jour-
nées ont été dédiées à la découverte de différentes 
thématiques d’emplois  : métiers de l’uniforme (Police 
Nationale, Gendarmerie, Sapeurs Pompiers, CIRFA,…), du 
bâtiment (au CFA de Méjannes-Lès-Alès), de l’agriculture, 
de la conduite d’engins en BTP, du transport et de la lo-
gistique, initiation à l’enduit terre et pose de briques en 
terres crues avec la Fédération Française du Bâtiment,... 
En plus d’un job dating organisé sur le campus, des visites 
d’entreprises ont eu lieu régulièrement sur l’année pour per-
mettre aux jeunes de rencontrer des entreprises du bassin 
alésien et alentour.

Initiation à l’enduit terre et pose de briques en terres crues.

Atelier médiation animale avec la Ferme de l’EquiLibre en Hautes Alpes et sortie VTT.

Forum métiers de l'uniforme.
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Découverte de métiers, de filières porteuses, de 
cursus de formation, … la deuxième édition du 
salon TAF (Travail Avenir Formation) a eu lieu à 
Méjannes-lès-Alès le 2 mars 2023.
Co-organisé par la Région Occitanie et Alès Aggloméra-
tion, cette manifestation représente un véritable passe-
port vers l’emploi. À destination des étudiants, deman-
deurs d’emplois et personnes en quête d’une reconversion 
professionnelle, ce salon regroupe de nombreux stands : 
90 chefs d’entreprises, 1 espace dédié à l’orientation,  
60 organismes de formation de la Région. Des ateliers 
de découverte des métiers ont été proposés allant de 
l’hôtellerie-restauration à l’industrie, en passant par le 
commerce, les services ou le bâtiment.

Créée en 2021, l’école des cadres d’Alès  
Agglomération permet à l’ensemble des agents 
en situation d’encadrement hiérarchique et/ou 
fonctionnel de bénéficier d’un accompagnement 
adapté et individualisé à leur prise de poste et 
tout au long de leur carrière.
Le public visé est donc les 2 300 agents de la Collectivité 
et au-delà les projets et le service rendu aux administrés. 
3 axes de formations sont proposés aux agents de la col-
lectivité en situation d’encadrement : les fondamentaux, 
la prévention et le développement personnel, les tech-
niques managériales. Des accompagnements d’équipes 
(coaching, séminaires) ou encore individuels sont aussi 
possibles (entretiens avec la psychologue du travail, en-
tretiens managériaux avec une coach, accompagnement à 
la prise de poste, coachings individuels). 
255 agents ont ainsi bénéficié d’une formation en 2023, 
sur 18 thématiques. 18 agents ont bénéficié d’un coa-
ching individuel et 219 d’un accompagnement d’équipe. 
En dehors de l’école des cadres, 1 174 agents ont béné-
ficié de formations grâce au service RH (979 formations 
avec le CNFPT et autres organismes, 1 437 en interne).

Le salon TAF fait le plein,
l'école des cadres aussi
ALÈS AGGLOMÉRATION / MÉJANNES-LÈS-ALÈS

INSERTION ET EMPLOI

POUR ALLER PLUS LOIN
LAREGION.FR/TAF 

Atelier médiation animale avec la Ferme de l’EquiLibre en Hautes Alpes et sortie VTT.
Scannez-moi

Voir le reportage
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En 2022, pour la signature d’une nouvelle conven-
tion avec la Caisse d’Allocations Familiales, le 
"Cazot de l’action sociale" avait réuni 130 ac-
teurs pour définir un projet social de territoire. 
Les services de l’Agglo, les associations, les élus et les 
partenaires institutionnels se sont rassemblés lors d’ate-
liers de réflexion et d’échanges pour faire remonter les 
différentes problématiques du territoire et laisser émer-
ger des orientations pour bâtir un plan d’actions. 
À la suite de ces temps de travail, le nouveau Projet social 
de territoire (2022-2026) a été présenté le 22 mars 2023 
avec 16 axes stratégiques et 92 actions autour de trois 
thématiques : la petite enfance et l’enfance, la jeunesse 
et la vie associative.
Afin que ces améliorations voient le jour, 5 groupes de 
travail ont été formés, regroupant élus, partenaires, 
agents et représentants d’associations. Ils répondront 
aux différentes problématiques soulevées par ce projet :
1. Agir pour l’enfance. Dans les crèches, 
ALSH, ... répondre aux besoins des fa-
milles, créer du lien entre les dif-
férentes structures du territoire, 

Le projet social de territoire
passe en mode action
ALÈS AGGLOMÉRATION

AIDE SOCIALE ET SOLIDARITÉ

La présentation officielle du Projet social de territoire a eu lieu le 22 mars 2023 
devant une centaine de personnes invitée à participer à 5 groupes de travail.

promouvoir l’offre existante et la renforcer, améliorer la formation 
des professionnels, … 
Exemples d'actions  : proposer aux familles des lieux d’accueil 
adaptés aux enfants en situation de handicap.
2. Agir pour la jeunesse. Renforcer l’accompagnement des 
jeunes dans l’enseignement, prévenir le décrochage scolaire, 
soutenir la poursuite d’études, faciliter l’accès aux droits, … Ex. : 
favoriser la rencontre de spécialistes vers les jeunes des éduca-
teurs de rue, animateur prévention jeunesse, ... 
3. Soutenir la vie associative. Simplifier les démarches ad-

ministratives, mutualiser les compétences et les moyens, 
préserver la diversité du tissu associatif, inciter les 

jeunes à s’impliquer dans la vie associative. 
Ex. : faciliter le partage de connaissances 

entre associations, créer un observatoire 
de la vie associative locale.
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AIDE SOCIALE ET SOLIDARITÉ

A. Développer des offres à desti-
nation des publics spécifiques 
pour répondre aux besoins des 
familles.

B. Créer un réseau entre les diffé-
rentes structures du territoire 
pour faciliter le partage d'infor-
mations et améliorer l'accompa-
gnement des familles.

C. Valoriser la ressource humaine 
dans le domaine de la petite 
enfance et de l'enfance.

D. Améliorer l'information et la 
communication auprès des 
familles pour promouvoir l'offre 
existante, y compris l'offre 
spécifique.

E. Améliorer la formation des 
professionnels petite enfance 
et enfance, y compris sur des 
domaines spécifiques.

F. Renforcer l'offre de services 
existants.

A. Responsabiliser les jeunes et les 
rendre acteurs de leurs projets.

B. Développer une offre à destina-
tion des 11-25 ans pour aider les 
jeunes à sortir de leur quotidien 
et s'ouvrir au monde et aux 
autres.

C. Renforcer l'accompagnement des 
jeunes dans l'enseignement pour 
prévenir le décrochage scolaire 
et soutenir la poursuite des 
études.

D. Développer les services de pré-
vention et de soutien aux jeunes 
en difficulté sociale.

E. Faciliter la découverte et 
l'intégration des jeunes à la vie 
professionnelle dans le milieu 
scolaire et extra-scolaire.

F. Améliorer les mobilités pour fa-
ciliter l'accès des 11-25 ans aux 
services et aux droits et réduire 
l'isolement géographique.

AXE 1 AXE 2
Agir pour

la petite enfance 
et l'enfance

Agir 
pour la jeunesse

A. Simplifier les démarches 
administratives pour diminuer 
la charge administrative des 
structures.

B. Mutualiser les compétences et 
les ressources pour faciliter et 
optimiser l'action des asso-
ciations tout en prévenant leur 
autonomie pédagogique.

C. Préserver la diversité du 
tissu associatif et l'existence de 
petites associations au côté des 
grosses structures.

D. Inciter les jeunes à s'impliquer 
dans la vie associative.

Soutenir le  
développement de  
la vie associative

AXE 3
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Octobre rose est une campagne nationale annuelle 
de communication pour sensibiliser les femmes 
au dépistage du cancer du sein (cancer le plus fré-
quent chez la femme) et récolter des fonds pour la 
recherche. Cette campagne a lieu du 1er au 30 octobre 
2023 dont le symbole est le ruban rose. Différentes mobi-
lisations de soutien ont eu lieu sur le territoire. Retour sur 
quelques-unes d'entre elles…

Un ciel de soutiens-gorges
Aux côté de l’association Les Amazones, une grande opé-
ration de collecte de plus de 2 000 soutiens-gorge a eu 
lieu sur Alès. Une belle création symbolique et artistique, 
réalisée par l’association, à partir de ces sous-vêtements 
était visible durant la campagne sur le pont Neuf pour en-
courager le dépistage.

Du sport pour se mobiliser
Plusieurs randonnées et courses ont été organisées dans 
les communes de l’agglomération pour sensibiliser au dé-
pistage contre le cancer du sein : à Saint-Martin-de-Val-
galgues, les foulées roses à Saint-Christol-lez-Alès, 
un run & bike à Saint-Hilaire-de-Brethmas, la journée 
rose à Lézan, le Run des guerrières à La Grand-Combe, 
Octobre rose des Amazones à Sain-Jean-du-Pin et un 
rallye auto à Boisset-et-Gaujac. A Cruviers-Lascours 
une journée multi-sport a été l’occasion de pratiquer des 
randonnées VTT, de la marche et du yoga. Un tournoi de 
rugby au profit de l’association Les Roses du Gard a été 
organisé à Brignon.

La gastronomie au service de la prévention
Au profit de l’association Les Guerrières, les professeurs 
et retraités du lycée hôtelier Marie-Curie de Saint-
Jean-du-Gard ont tenu un repas caritatif pour récolter 
des fonds au profit des malades.

Le Train à Vapeur des Cévennes siffle rose
Après la journée du dimanche 8 octobre 2023, organisée 
par le Train à Vapeur des Cévennes, 4 400 € ont été 
reversés à l’association Les Guerrières.

Une large mobilisation
pour « Octobre rose »
ALÈS / BOISSET-ET-GAUJAC / BRIGNON / CRUVIERS-L ASCOURS / L A GRAND-COMBE / LÉZAN / SAINT-CHRISTOL-LEZ-
ALÈS / SAINT-HIL AIRE-DE-BRETHMAS / SAINT-JEAN-DU-GARD / SAIN-JEAN-DU-PIN / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
ASSOCIATION LES AMAZONES / ASSOCIATION LES GUERRIÈRES

AIDE SOCIALE ET SOLIDARITÉ
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Un nouveau lieu d'accueil enfants-parents 
Un LAEP est un lieu de rencontre entre parents, enfants 
et professionnels de la Petite Enfance.
Un espace d’écoute et d’échanges pour aborder toutes les ques-
tions qui intéressent les parents. Un moment de détente et de 
convivialité à partager entre petits et grands. Des accueillants 
formés à l’écoute soutiennent les parents et les aident à trouver 
des réponses à leurs préoccupations quotidiennes.
Sur le territoire, plusieurs lieux d’accueil existent et sont gérés 
par des associations. En 2023, l’espace « PARENT’AISE », initiale-
ment situé rue du Commandant Audibert, a déménagé au 42 bis 
boulevard Gambetta à Alès pour intégrer des locaux rénovés et 
plus visibles. 
Géré par l’association La Miséricorde, c’est un espace libre, gra-
tuit et anonyme permettant aux enfants de 0 à 6 ans de se socia-
biliser et aux parents de trouver un lieu d’échange et de soutien. 
L’espace est ouvert deux fois par semaine, les lundis et jeudis 
entre 13h30 et 16h30.

Des temps intergénérationnels riches 
Tisser des liens entre les générations est une des 
actions du CCAS d’Alès. En 2023, trois initiatives 
ont permis aux générations de se rencontrer.

 — Une matinée Bien-être pour les résidents du Sil-
hol : les seniors de la résidence Silhol du CCAS 
d’Alès ont été accueillis au sein du CFA de Saint-
Christol-Lez-Alès, par les étudiants en esthétique, 
afin de vivre un moment de détente convivial autour 
d’un soin beauté.

 — Un repas au restaurant d’application du CFA Purple 
Campus : les résidents de la Dolce Vita ont été ac-
cueillis au Purple Campus d’Alès par des appren-
tis en cuisine et service. Ils se sont vus proposer un 
menu dégustation, moment d’échange et de convi-
vialité.

 — Une journée a également eu lieu entre les élèves du 
lycée Pasteur de La Grand-Combe et la rési-
dence Les Oliviers d’Alès. 

Renforcer les liens
entre les générations
ALÈS / SAINT-CHRISTOL-LEZ-ALÈS / L A GRAND-COMBE

AIDE SOCIALE ET SOLIDARITÉ

Téléchargez le “guide 
d'accueil de la Petite 
enfance“ de 0 à 6 ans

Scannez-moi

pour + d’infos

Fête des mères au foyer Les Oliviers, Alès.

Restaurant d'application CFA Purple Campus, Alès.
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Afin de lutter contre les vio-
lences, plusieurs dispositifs 
ont été mis en place en 2023. 

Angela, un dispositif contre 
le harcèlement de rue
La Ville d’Alès a lancé le 8 mars le dis-
positif Angela pour prévenir le harcèlement 
de rue. L’objectif : créer un réseau de “lieux refuges” 
identifiables par un macaron sur les vitrines de com-
merces ou sur les portes de lieux publics. Le disposi-
tif Angela regroupe une centaine de lieux du centre-
ville d’Alès et de la périphérie. Toute personne qui se 
fait harceler ou agresser en pleine rue peut alors y 
rentrer. Dès lors, elle sera mise à l’abri et, si besoin 
est, les forces de l’ordre seront contactées. Chaque 
commerçant labellisé a été formé pour apporter une 
aide efficace. À noter que ces “lieux refuges” peuvent 
aussi servir dans d’autres circonstances, comme les 
violences intrafamiliales par exemple.

Un intervenant social embauché au CCAS
En 2023. le Centre Communal d'Action Sociale d'Alès 
a embauché un intervenant social. Prioritairement 
tournée vers l’aide aux personnes et aux familles, son 
rôle ne se substitue pas aux procédures policières. 
Il est complémentaire dans la prise en charge de 
la situation sociale des personnes impliquées. Son 
intervention consiste à saisir les partenaires et les 
professionnels compétents dans des situations de 
détresse.

Lutter contre les violences
ALÈS / CCAS D'ALÈS

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

Consultez la carte interact
ive 

des lieux refuges à Alès

Scannez-moi

voir la carte

L'intervenant social a pour mission : 
 → l’accueil des victimes ou des personnes en situation de 

détresse sociale repérées lors de l’activité des services de 
police ou des unités de gendarmerie,

 → l'évaluation de la nature de leurs besoins sociaux,
 → l'organisation des liaisons nécessaires avec les services 

sociaux et associations compétents,
 → la transmission des informations préoccupantes concer-

nant des personnes vulnérables et mineures en danger ou 
en risque de danger à la cellule alerte enfance Gard ou 
au Parquet,

 → à titre exceptionnel et dans l’urgence, la réalisation de 
l’intervention de proximité.

Une centaine de commerces identifiés comme lieu refuge.
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LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

ALÈS

À la rentrée 2023, la Ville d’Alès s’est engagée pour 
sensibiliser les jeunes au harcèlement scolaire. 
En soutien au programme “pHARE” de l’Éducation natio-
nale - plan de prévention du harcèlement à destination 
des écoles, des collèges et des lycées, la Ville d'Alès 
a décidé d’apporter sa contribution et de lutter contre 
cette problématique. Environ 6 à 10 % des jveunes sont 
confrontés au harcèlement en milieu scolaire, avec des 
violences qui perdurent aussi en dehors du cadre éducatif 
via les réseaux sociaux.

 — Des agents de la police municipale ont reçu une 
formation spécifique au printemps sur les questions 
de harcèlement. Ils sont désormais en capacité d’in-
tervenir en milieu scolaire afin de sensibiliser les 
enfants aux dangers du harcèlement et aux risques 
encourus par les harceleurs. 

 — En plus d’une campagne d’affichage et sur les réseaux 
sociaux, la semaine de la citoyenneté a été l’occasion 
d’aller à la rencontre des élèves. Des flyers pédago-
giques ont été distribués devant les collèges et ly-
cées, regroupant numéros utiles, bons conseils, fiche 
diagnostic du harceleur – « Le harcèlement est parfois 
insidieux » – et liste des sanctions plutôt dissuasives.  
Plusieurs lycées et collèges ont relayé l’information 
et se sont emparés du sujet, créant ainsi une sensi-
bilisation globale avec les élèves et les professeurs.

La Ville d'Alès s'engage
contre le harcèlement scolaire

Christophe Rivenq, 1er adjoint au maire d'Alès, à la rencontre les collégiens de Daudet.

Scannez-moi

Voir le reportage

Suivez la rencontre de 
Christophe Rivenq avec 
les collégiens de Daudet
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À Tamaris, Max Roustan, maire d'Alès, a procédé à la remise des clés des jardins.

Créateurs de liens sociaux entre les habitants, 
connexion à la nature et à son alimentation, ré-
servoirs de fraîcheur, les jardins partagés ont de 
nombreux bénéfices pour l’espace public. Leur dé-
veloppement sur l’agglomération est une belle réussite 
collective. Voici le bilan de l'année passée.

De nouvelles parcelles à Tamaris
Sur ce quartier de la Ville d’Alès, 25 nouvelles parcelles 
ont été ouvertes en septembre aux habitants grâce au 
CCAS. Allant de 50 à 160 m², ces espaces disposeront 
également d’un abri, d’un coffre et d’un système de 
récupération d’eau de pluie. Des animateurs sont régu-
lièrement présents sur les parcelles pour accompagner 
et conseiller les usagers sur les différents aspects d’un 
jardinage éco-responsable. La location est d’1 € le m² par 
an, rendant ces espaces très accessibles à chacun. Avec 
cet équipement de Tamaris, le CCAS rajoute un cinquième 
jardin familial à son parc après ceux de Rochebelle, des 
Prés-Saint-Jean 1 et 2 et des Cévennes.

Une 2e tranche des jardins de Saint-Martin
Inaugurés en 2022, les jardins partagés de Saint-Mar-
tin-de-Valgualgues sont nés de l’association des 
jardins partagés et de l’engagement municipal en faveur 
de l’environnement. Le but est d’aider à l’installation de 
maraîchers amateurs et de permettre aux habitants de 
produire eux-mêmes leurs légumes. Les jardiniers ont à 
ce titre suivi une formation pour enrichir naturellement 
la terre.

Des visites à thèmes à Chamborigaud
L’association “Les Jardins du Mercredi” a proposé, durant 
l’été 2023, 4 visites à thèmes de jardins : jardin familial, 
agro-foresterie, maraîchage et gestion de l’eau. Quatre 
thèmes pour découvrir des pratiques respectueuses des 
sols et de la biodiversité. L’occasion pour les habitants de 
s’informer sur d’autres pratiques alternatives comme la 
permaculture, les amendements naturels, les techniques 
de paillage, la récupération de l’eau, etc.

De nouveaux jardins familiaux 
se déploient sur Alès Agglo
ALÈS / CHAMBORIGAUD / L A GRAND-COMBE / SAINT-MARTIN-DE-VALGUALGUES / CCAS D’ALÈS

DES LIEUX PARTAGÉS

Un nouveau jardin pédaogique à Trescol
Le 17 novembre 2023, les élèves et enseignants des 
écoles du centre-ville de La Grand-Combe ont participé 
à l’inauguration du jardin pédagogique. Situé en cœur de 
ville, ce nouvel outil de sensibilisation à l’environnement 
sera un espace dédié aux écoles où les enfants pourront 
planter et entretenir leur potager. Un lieu convivial dans 
le quartier. Un autre jardin verra prochainement le jour à 
Trescol.
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L’été, la cour de la cantine se transforme en lieu convivial. 

DES LIEUX PARTAGÉS

ALÈS / CCAS D’ALÈS / LE PROJET ROCHEBELLE / ÉPISOL / SOLIDARNET / TIGHRI / VOYAGES CULTURELS

En 2013, un collectif a l’idée de créer dans l’ancien 
quartier ouvrier de Rochebelle une cantine populaire 
qui fonctionne selon le principe d’une table ouverte. 
Cette première initiative a permis au fil du temps d’ouvrir une 
boutique associative et de reprendre l’épicerie du quartier. Trois 
lieux, trois activités pour recréer du lien humain à partir d’acti-
vités solidaires. Retour sur quelques activités organisées par la 
Boutique en 2023.

Des échanges solidaires et participatifs
 — En partenariat avec Solidarnet, un atelier gratuit d'initia-

tion à l'usage d'internet (sur ordinateur et smartphone) a été 
mis en place tous les mercredis matin.

 — Des ateliers ont été organisés autour de la thématique du 
"Bien vivre dans son logement". Prendre soin de son loge-
ment, faire des économies d’énergie, avoir le droit de vivre 
dans un logement digne, ces temps d’échanges ont permis 
de répondre à de nombreuses questions.

 — Tous les 2e jeudi et 3e samedi du mois, des animations "Ré-
pare Café" ont créé un temps pour apprendre à réparer 
ses appareils électroniques, son petit électroménager et son 
petit ameublement.

 — Des ateliers d’échange culturel avec l’Algérie ont eu lieu 
avec l’Association Sociale pour Handicapés et Malades Chro-
niques Tighri. En partenariat avec Voyages Culturels et 
le centre social SAM d’Alès, des jeunes des deux côtés de 
la Méditerranée ont participé à un premier échange afin de 
créer la "Passerelle culturelle" avec l'Algérie, soutenue par 
la Fondation de France et la Politique de la ville. 

 — Bien d’autres temps de lien social ont eu lieu comme des 
sessions de chants, une sortie châtaigne en Cévennes, des 
ateliers diététique, des lâchers de livres à la Cantine, des 
sessions de ramassage de déchets dans le quartier, etc. 

Création de lien social
à la Cantine solidaire de Rochebelle

POUR ALLER PLUS LOIN
FACEBOOK.COM/LEPROJETROCHEBELLE 

Zoom sur

Le service Solidarité Insertion du CCAS de la Ville d’Alès se tient à l’écoute pour accueillir, évaluer et orienter le public ren-
contrant des difficultés ponctuelles. Afin de lutter contre l’exclusion et soutenir les populations les plus fragiles, plusieurs 
outils sont à la disposition des familles. Dans le cadre d’un accompagnement social, les personnes peuvent par exemple être 
orientées vers l’épicerie solidaire EPISOL, créée en 2013 au 53, bis Grand’rue Jean-Moulin. 
Des informations collectives sont régulièrement organisées pour toute personne en questionnement. Les thématiques abor-
dées ont été variées en 2023 : la maîtrise du budget (atelier bons plans, recyclage, trocs, ...), faire des économies sur ses 
factures d’eau et d’électricité, bien manger à bon marché, le numérique à portée de main.
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Cratère Surfaces 2023
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Des temps culturels pour tous
ALÈS AGGLOMÉRATION / CCAS D'ALÈS / LE CRATÈRE / PÔLE NATIONAL CIRQUE / MARTIGNARGUES

CULTURE

De nombreux acteurs s’engagent chaque année 
sur le territoire pour proposer des temps cultu-
rels riches et accessibles. L’occasion pour les 
Grand-Alésiens de se rencontrer et de découvrir 
la culture dans l’espace public. 

Un passeport culturel créé par le CCAS d’Alès
Afin de venir en coup de pouce aux publics bénéficiaires 
de minima sociaux, le CCAS de la Ville d’Alès a mis en 
place un « passeport culturel ». Ce dispositif se traduit 
par la délivrance de 10 tickets maximum par ménage et 
par an d’une valeur unitaire de 4,50 €. Les tickets sont à 
faire valoir pour les spectacles et événements culturels 
dispensés au Cratère d’Alès.  

Cratère Surfaces, 3 jours pour s'ouvrir sur le 
monde
Temps culturel hors les murs et gratuit, Cratère Surfaces 
a proposé une vingtaine de spectacles et 44 représenta-
tions d’arts de la rue pour cette 24e édition. Pour la pre-
mière fois depuis longtemps, Olivier Lataste, directeur du 
Cratère, a souhaité redonner une portée internationale au 
festival, en mettant à l’honneur un pays par an. Cette idée 
a redémarré avec la Catalogne en 2023.

Concerts, arts de la rue, événements historiques, Alès Agglomération se définit 
comme une grande scène de culture diversifiée et festive.

Du cirque dans les quartiers
Acrobaties, théâtre, danse, cascades, … La 7e édition du festival 
InCIRCus a rassemblé de jeunes artistes grâce à un rendez-vous 
gratuit au cœur du quartier de Rochebelle, à Alès. Neuf spec-
tacles, des expositions, des projections de courts métrages et 
des séances de contes ont eu lieu. Autre évènement majeur dans 
l’agglomération, Temps de Cirque a présenté 16 spectacles. 

Cohésion sociale et solidarité



CULTURE

ALÈS AGGLO SCÈNE DES 
MONDES

La candidature au label “Capitale française 
de la Culture 2024” et la place de finaliste 
ont généré sur Alès Agglomération un élan 
fédérateur autour de la culture. Aussi, il 
a été décidé, avec les nombreux acteurs 
locaux, de donner un relief particulier à 
l’année culturelle 2024 imaginée durant 
la candidature. Foisonnante et tournée 
vers les droits culturels, quelque 600 
évènements sont élaborés dans ce cadre, 
à travers la création d’un label : « Alès 
Agglo Scène des Mondes ». Cette grande 
saison culturelle marquera la synthèse de 
la politique conduite toute l’année sur le 
territoire, en particulier avec la scène na-
tionale Le Cratère, le Pôle national Cirque 
d’Alès, le Conservatoire à rayonnement 
intercommunal, les musées d’Alès Ag-
glomération, l’IMT Mines Alès, ainsi que 
les festivals Itinérances, Les Passeurs de 
livres ou Les Fous chantants, ...

Du théâtre dans les rues de Martignargues pour 
découvrir l’histoire du village
Du 7 au 9 juillet 2023, l’association Campagn’art a proposé des 
visites guidées théâtralisées du village. Aux détours des ruelles, 
le public pouvait assister à cinq saynètes humoristiques sur les 
fêtes d’antan. Une exposition a permis de retracer l’histoire des 
fêtes païennes et de nombreuses photographies d’archives ont 
été présentées.

Sun Alès, le nouveau rendez-vous des jeunes
Dédié aux 11-25 ans, “Sun Alès” est une nouvelle manifestation 
créée en 2023 par la municipalité d’Alès pour célébrer le début 
de l’été. Un moment de musique et d’ambiance, avec une identité 
propre, qui pourra être proposé chaque année.
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Une kyrielle de festivals entre 
écoresponsabilité et diversité sociale
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / ANDUZE / GÉNÉRARGUES / SAINT-JEAN-DU-GARD

CULTURE

FESTIVAL DES PRÉS-SAINT-JEAN
L’association Rencontre et Amitié d’Ici et d’Ailleurs a or-
ganisé la 16e édition du Festival des Prés-Saint-Jean. Une 
série de rendez-vous musicaux, un plateau dédié aux nou-
veaux talents, un spectacle d’humour et un loto ont été 
proposés. Un moment de rencontres entre les habitants 
du quartier et sa jeunesse.

LES CULTURES URBAINES  
SOUS LES FEUX DE LA RAMPE

Avec la semaine internationale de hip hop, l’association 
All’Style et le Cratère ont offert au public connaisseur et 
novice un "battle breaking" endiablé sur la grande scène 
du théâtre avec des équipes venues de France, Pologne, 
Corée du Sud, Italie ou Vénézuela. En avril, en partena-
riat avec le Forum Jeunes de la Ville d’Alès, le festival 
de culture urbaine a rassemblé de nombreuses personnes 
pour la 4e année le 29 avril 2023. Démonstrations, shows 
et initiations (BMX, hip-hop, art du graffiti, cirque, mu-
sique, …) ont été partagés entre jeunes, sportifs, artistes, 
semi-professionnels et associations alésiennes.

JAZZOPARC, FESTIVAL ÉCORESPONSABLE
Jazzoparc met à l’honneur le jazz et les musiques du 
monde. Des concerts payants complétés par de nom-
breuses animations musicales et artistiques gratuites en 
semaine  : spectacles, ateliers pour enfants à Anduze, 
à la Bambouseraie de Générargues ou Maison Rouge à 
Saint-Jean-du-Gard. Avec la volonté de limiter au maxi-
mum l’impact écologique du festival, les organisateurs 
poursuivent leurs engagement : vaisselle recyclable, plats 
et boissons bio en circuits courts, fontaines à eau, ... 
Un festival écologique, mais aussi inclusif. 80 bénévoles 
atteints de handicap mental ont été inclus dans l’équipe. 
Un parcours adapté aux personnes à mobilité réduite a 
été mis en place et des gilets vibrants distribués aux 
personnes malentendantes pour “ressentir” la musique.

LES FOUS CHANTANTS LABELLISÉS  
ÉVÉNEMENT ÉCORESPONSABLE

Sensibilisés au développement durable, l’équipe bénévole 
des Fous Chantants a décidé de s’engager en 2022 dans 
une démarche écologique. En octobre 2023, le festival a 
obtenu le label éco-responsable "Événement détonnant 
1er niveau" de l’association Élemen’terre. Cette associa-
tion favorise les pratiques éco-responsables en Occitanie. 
Un événement « détonnant » contraste avec les proposi-
tions événementielles actuelles par son engagement et 
sa responsabilité. Les Fous Chantants s’engagent ainsi à 
des actions concrètes autour de cinq thématiques : 
1. Tendre vers le zéro déchets
2. Agir pour une restauration durable, de saison et locale
3. Limiter l’impact des déplacements
4. Accueillir tous les publics
5. Limiter la consommation de ressources d’eau et d’énergie.
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CULTURE

ALÈS AGGLOMÉRATION / CONSERVATION INTERCOMMUNAITRE / MUSÉES

Animations des différents lieux 
cultuels

Riche de son offre culturelle active, Alès Agglo-
mération compte 13 musées, un Conservatoire 
Intercommunal musique, danse, théâtre Maurice 
André et 40 bibliothèques / médiathèques. En 
2023, plusieurs initiatives ont eu lieu pour le développe-
ment durable au sein de ces établissements.

Des réflexions écoresponsables
Les musées d’Alès Agglomération mènent une program-
mation riche qui propose chaque année des expositions 
avec de grands artistes contemporains comme Georges 
Braque en 2023. Maison Rouge, musée des vallées céve-
noles, propose une immersion dans la vie du territoire et 
les enjeux liés à sa préservation. Dans chaque musée, 
les scolaires et les péri-scolaires sont accueillis pour 
découvrir, travailler et créer autour des œuvres. Afin de 
réfléchir à l’écologie dans les musées, plusieurs actions 
sont entreprises dans les musées :

 — Choix de mobilier durable pour les scénographies 
d'exposition, réflexion autour du remploi et du recy-
clage de ces mobiliers.

 — Recyclage des bâches de communication en sacs à 
vendre à la boutique.

 — Gestion écologique du jardin ethnobotanique et du 
parc de Maison Rouge - Musée des vallées cévenoles. 
La volonté est de diversifier la biodiversité dans les 
espaces extérieurs du musée. Grâce au jardin eth-
nobotanique de Maison Rouge, des formations sont 
également proposées aux jeunes générations autour 
de la préservation des espèces sauvages.

 — Installation de 4 ruches à Maison Rouge. Pour conti-
nuer le développement des abeilles et surtout pour 
renforcer les colonies face aux attaques ravageuses 
des frelons asiatiques, la volonté est de doubler le 
nombre de ruches en 2024.

Un épanouissement musical pour les jeunes
Les dispositifs Orchestre à l’École (OAE) du conservatoire Mau-
rice-André contribuent à l'épanouissement des jeunes par la 
pratique instrumentale collective en milieu scolaire. Tous les 
élèves d’une même classe élémentaire sont réunis autour d’un 
projet commun : la création d’un orchestre qui va grandir, évo-
luer, s’épanouir pendant trois ans. Chaque OAE constitue ainsi 
pour l’établissement qui l’accueille, un véritable projet à la fois 
musical et pédagogique. Trois classes sont proposées par le 
Conservatoire d’Alès. 
Une Classe à horaires aménagés musique (CHAM) est éga-
lement organisée avec le collège Diderot. Ces classes per-
mettent de concilier les enseignements du collège et la 
pratique musicale (chant ou instrument) au conservatoire. 
Tout au long de l’année 2023, les élèves du conservatoire ont ain-
si participé à plusieurs évènements musicaux sur le territoire : 
Temple d’Alès, Ciné-concert au Cinéplanet, concert au Cratère 
des élèves du conservatoire pour les 180 ans de l’École des 
Mines, concerts dans les communes, ...

Autour de l'œuvre graphique de Georges Braque, au musée Pierre André Benoit.
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La littérature à l’honneur
ALÈS / RIBAUTE-LES-TAVERNES / SAINT-HIL AIRE-DE-BRETHMAS / VÉZÉNOBRES 

CULTURE

Chaque année, la littérature est à l’honneur sur le 
territoire avec des évènements mettant en avant 
les auteurs locaux et la diversité culturelle. 

Festival Les Passeurs de Livres 
Après le succès de la 1re édition de 2022, le festival s’est à 
nouveau tenu du 1er au 4 juin 2023, autour du thème de la 
Beauté. Organisé par l’Association Alès Agglo Arts et His-
toire, les Passeurs de Livres est un évènement à rayonne-
ment national réunissant une soixantaine d’éditeurs, 120 
auteurs et une quarantaine de conférences. Les scolaires 
et les étudiants ont participé grâce à 3 rencontres péda-
gogiques avec les classes des établissements de l’agglo-
mération, avec l’université de Montpellier, ceux de l'IMT 
Mines Alès.

Les Rencontres des Prés
Proposées par un collectif d’associations et de libraires 
d’Alès, Les Rencontres des Prés se sont déroulées le 7 
octobre 2023 dans le quartier des Prés-Saint-Jean, à 
Alès. Au programme, un lâcher de livres gratuit avec l’as-
sociation Voyages Culturels, des histoires racontées, des 
expositions de dessins et de photographies, du cirque et 
la découverte de nombreux auteurs.

Des rencontres d’auteurs à Ribaute-les-Tavernes
À l’occasion des 20 ans de l’école Marcel-Pagnol, la municipalité 
de Ribaute-les-Tavernes a souhaité mettre en avant les au-
teurs locaux. Une séance de dédicace s’est ainsi tenue le 15 avril 
2023 avec 11 auteurs, grâce à la bibliothèque municipale.

Saint Hi’livres
À Saint-Hilaire-de-Brethmas, la 2e édition du salon Saint 
Hi’Livres a été organisée par la municipalité et l’association des 
bibliothèques le 18 mars 2023. L’occasion de rassembler de nom-
breux auteurs régionaux de romans et de BD.
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Pierre Chavagné, Cabri d’Or 2023 
Le prix "Cévennes" du Cabri d’or récompense chaque année un 
ouvrage romanesque, historique, géographique, philosophique 
ou social qui met en valeur la région des Cévennes. Parmi une 
sélection de 19 ouvrages, le 37e Cabri d’or a été remis le 10 no-
vembre 2023 par la Commission (Alès Aggloméra-
tion, Académie Cévenole, librairie Sauramps). 
La femme paradis, de Pierre Chavagné, aux édi-
tions Le mot et le reste, a remporté le prix 2023 
et la dotation de 5 000 €. Roman dysto-
pique et post-apoca-
lyptique, La femme 
paradis raconte 
l’histoire d’une 
femme qui, après 
le début de l’ef-
fondrement, décide 
de s’isoler sur les hauteurs des 
Cévennes, au cœur de la nature.

Plusieurs événements autour du livre ont également été organisés 
dans les communes d'Alès Agglo.

Les Amis du Livre à Vézénobres
Les 15 et 16 avril 2023 à Vézénobres, l’association Les Amis du Livre, en partenariat 
avec le collectif La Palette, a organisé son salon du livre annuel. En plus de 3 ex-
positions (peintures, photos, sculpteurs), auteurs et illustrateurs étaient présents 
pour échanger et dédicacer leurs ouvrages. 

Paroles en fêtes à Tornac
Initié par 5 associations culturelles (Adeauxmino de Deaux, Chez Mialet, Le Lan-
gage des Papillons à Anduze, le Foyer Rural de Tornac et les Foyers Ruraux du 
Gard), « Paroles en fête » s’est déroulé le 14 octobre 2023 avec des expositions, des 
contes, des lectures gastronomiques, des lectures théâtralisées, des ateliers man-
gas, des ateliers papier végétal, du théâtre d’improvisation et des boîtes à mots, 
… Un rendez-vous intergénérationnel pour sensibiliser aux différentes formes d’ex-
pressions, à la lecture et aux auteurs.

POUR ALLER PLUS LOIN
PRIXLITTERAIRE-CEVENNES.FR

Avec ses plus de soixante éditeurs présents,  
Les Passeurs de livres est très prisé des Grands-Alésiens.

Des bulles au Fort Vauban
La 7e édition de la Fête de la BD "Gardons la Bulle" a été 
organisée dans la cour du Fort Vauban à Alès le 7 mai 2023.
Une vingtaine d'auteurs étaient présents pour des séries de 
dédicaces et d'animations.



CULTURE

Les richesses minérales cévenoles 
dévoilent leur beauté cachée
ALÈS / MUSÉE DU COLOMBIER / IMT MINES ALÈS

«  De la terre au ciel  », la région des Cévennes pré-
sente des espaces naturels reconnus. D’une histoire 
industrielle fondée sur l’exploitation du sous-sol, devenu ob-
jet de patrimoine, à la Réserve Internationale de ciel étoilé, 
la nature occupe une place importante dans la culture. En 
2023, les richesses souterraines ont été dévoilées à travers 
2 expositions. 

UNE DÉCOUVERTE DU MONDE MINÉRAL 
AVEC LES RENCONTRES MINÉR’ALÈS

Rassemblée au fil des années, l’École des Mines 
d’Alès dispose d’une très riche collection géologique.  
Afin de valoriser ses minéraux, minerais, roches, mais aussi 
ses fossiles, l’IMT a décidé de porter un vaste projet de déve-
loppement culturel, en exposant sur le territoire une partie de 
ses collections inscrites à l’inventaire national du patrimoine 
géologique. Un espace virtuel permettant d’en présenter l’in-
tégralité (plus de 15 000 pièces) a ainsi été proposé durant la 
semaine Minér’Alès, du 23 au 29 mai. Une première approche 
pour le grand public, afin de découvrir le monde minéral et de 
se questionner sur la recherche et le développement des res-
sources minérales dans le contexte géo-politique et environ-
nemental actuel. Films, expositions, animations, conférences 
et randonnées étaient au programme.

ENIGMATIQUES ROCHES DES CÉVENNES
Accueillie par le musée du Colombier d’Alès, l’exposition “Énigmatiques roches 
gravées des Cévennes” a rassemblé des traces de la présence de l’homme dans 
les Cévennes depuis la Préhistoire (menhirs, dolmens ou gravures). Cette ex-
position a ainsi mis en lumière le résultat des recherches débutées par les 
équipes du Groupe Alésien de Recherche Archéologique il y a plus de dix ans 
sur 2 500 roches gravées.
Familiale, l’exposition proposait aussi des animations et énigmes pour faire 
participer les visiteurs. L’enjeu de cette exposition était de faire connaître ces 
gravures et de sensibiliser les visiteurs à la fragilité de ce patrimoine et à sa 
préservation. Isolés dans les Cévennes, les sites observés sont protégés et ne 
seront pas rendus accessibles au public. Grâce à une technique, les chercheurs 
ont pu relever les aspérités des gravures sur des tissus grandeur nature.
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Face au manque de médecins et à la situation 
sanitaire préoccupante sur le territoire, le pré-
sident d'Alès Agglomération a décidé de lancer 
des "États Généraux de la Santé". L’objectif était 
de réaliser un état des lieux et de proposer des actions 
concrètes sur cette politique publique fondamentale. Un 
schéma territorial de l’organisation de la santé et des 
propositions de modifications réglementaires sur le plan 
national ont ainsi été élaborés. 

Une construction participative 
Pour ce faire, les États Généraux de la Santé se sont or-
ganisés sur la base d’une concertation avec les profes-
sionnels de santé, les élus et les institutions, autour de 
2 axes de réflexions :

 — La couverture territoriale, la disponibilité et l’accessi-
bilité des services de santé de premier recours.

 — L’évolution des pratiques professionnelles et de leurs 
organisations.

Les 10 ateliers de travail ont permis de réunir plus de 400 
participants, 50 professions et 89 structures. 1 700 pro-
positions ont été enregistrées autour de 4 thé-
matiques : les droits à la santé, les besoins 
de services, l’évolution des pratiques en 
santé et l’organisation de proximité.

La focale retenue :  
"les soins de premier recours"
Le programme d’actions retenu reconsidère 
l’offre de santé et sa régulation à partir des 
besoins de la population. Il vient ainsi interroger 
l’organisation des soins de santé de premier recours et les 
difficultés d’accès selon 3 axes : les activités de préven-
tion, les soins programmés et les soins non programmés. 
D’ici 2025, de nombreuses actions seront mises en place : 

 — Création d’un pôle de soins 1er recours,
 — Création d’un pôle pédiatrique de 1er recours,
 — Mise en place d’un bus santé de 1er recours,
 — Création d’une régulation et d’une offre locales de 

soins non programmés,
 — Construction d’un Contrat Local de Santé Mentale,

SANTÉ

ALÈS AGGLOMÉRATION

Les États Généraux de la Santé :
un ambitieux programmme d'actions

 — Réalisation d’une campagne d’information sur le bon usage 
du système de santé,

 — Construction d’un programme local de prévention,
 — Création d’une coordination locale de l’offre de télémédecine.

Un nouveau centre de premier recours ouvert à Alès
Ouvert depuis le 16 novembre 2023 dans les locaux de 

Gard Vision, à Alès, ce centre de soins a été créé 
à l’initiative de la communauté professionnelle 
territoriale de santé La Cévenole. Conçu pour ac-
cueillir les personnes qui n’ont pas de médecin 
traitant et qui sont atteintes d’une maladie chro-
nique ou subaiguë, le Pôle de soins regroupe des 

médecins et infirmiers libéraux et des assistants 
médicaux.

Cette équipe traitante travaille dans le cadre de l’exercice 
d’une médecine partagée qui favorise le partage des tâches entre 
les différents professionnels de santé. Adressés par un praticien 
tiers ou par l’hôpital, les patients reçus pourront, après une pre-
mière consultation de bilan, bénéficier d’un parcours de soins 
personnalisé ou de visites à domicile si leur état de santé le 
nécessite. Lors de la soirée de clôture des États Généraux de la 
Santé, le ministre Aurélien Rousseau a signé la convention de 
l’Agence Régionale de Santé qui attribue une aide annuelle de 
450 000 € par an, pendant deux ans, pour participer au dévelop-
pement de ce projet.

Le ministre Aurélien Rousseau (au centre) a accordé une aide financière de 450 000 €, renouvelée 
chaque année, pour soutenir le centre de soin de premiers recours de la CPTS la Cévenole.
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SANTÉ

ALÈS / ANDUZE / BOISSET-ET-GAUJAC / LA GRAND-COMBE / ST HILAIRE-DE-BRETHMAS / ST JEAN-DU-GARD / ST PRIVAT-DES-VIEUX

« L’Instant Répit », une Maison des aidants 
voit le jour à Alès 

Inaugurée le 14 mars au rez-de-chaussée de 
la résidence Dolce Vita, sur la place des Mar-
tyrs-de-la-Résistance d’Alès, l’Instant Répit est 
un nouveau lieu pour les  aidants. 
Ils sont de plus en plus nombreux au fil des ans, avec 
l’évolution démographique, et ont, eux aussi, besoin d’être 
aidés, reconnus et soutenus. Cette nouvelle structure a 
été bâtie grâce à 45 partenaires, dont notamment Alès 
Agglomération, Filieris, l’Agence régionale de santé, l’As-
surance maladie, ainsi que le Lions Club Alès.
Pensé comme une maison, c’est un véritable guichet 
unique avec diverses pièces et un grand espace convi-
vial. Une salle est aussi dédiée à l’accueil des personnes 
aidées. 11 professionnels sont réunis là comprenant des 
psychologues, des assistantes sociales, des infirmières et 
des aides-soignantes. Des rendez-vous, des ateliers de 
sophrologie, des formations et des ateliers d’expression 
et de théâtre seront proposés.   
Alès Agglomération est aussi maillé avec des perma-
nences proposées à La Grand-Combe et à Anduze.
Une quinzaine de rencontres, d’échanges et d’animations 
a ainsi été organisée dans plusieurs communes de l’ag-
glomération, dans le but de mieux appréhender le rôle 
d’aidant : ateliers à l’Instant Répit, yoga du rire en mairie 
d’Anduze, ateliers détente à Saint-Hilaire-de-Brethmas, 
conférence à Saint-Privat-des-Vieux, intervention de 
l’EHPAD de Boisset-et-Gaujac, Café des Aidants à Saint-
Jean-du-Gard, ateliers créatifs à La Grand-Combe. 

Une certification Qualité pour l’hôpital d’Alès  
Le centre hospitalier d’Alès-Cévennes (CHAC) 
s’est fixé depuis des années des objectifs ambi-
tieux en termes de qualité et de sécurité des pra-
tiques professionnelles, tant au niveau médical 
que soignant. 
Le CHAC a reçu une certification de la Haute Autorité de 
Santé attestant de la qualité des soins prodigués. Dans le 
détail, le score de satisfaction s’élève à 92,88 %, prenant 
en compte pas moins de 127 critères applicables à l’éta-
blissement de soins. 
Ce résultat encourage la structure à poursuivre le déve-
loppement de sa démarche “Qualité”. La prochaine visite 
de la Haute Autorité de Santé aura lieu dans quatre ans. 
Afin d'améliorer l'accueil des patients et les conditions de 
travail des agents, l'établissement a programmé l'exten-
sion et la restauration du service des urgences.

Les structures d'accueil 
se renforcent pour la population

POUR ALLER PLUS LOIN
CH-ALES.FR
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SANTÉ

Des maisons de santé
se développent sur le territoire
ALÈS / MÉJANNES-LÈS-ALÈS / SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES

UNE MAISON SPORT-SANTÉ  
INTERCOMMUNALE EN CONSTRUCTION 

Cet équipement implanté à Alès accueillera les prati-
quants d’activités sportives adaptées ou éloignés de la 
pratique sportive. Jouxtant la halle des Sports de Clavières, 
cette nouvelle structure répondra à plusieurs objectifs dont le 
tout premier sera de recevoir les sportifs des Jeux Olympiques. 
Sur 800 m², les équipes de volley-ball étrangères ayant choisi 
Alès comme camp de base, disposeront de salles d’entraine-
ment. Une fois les J.O. terminés, l’équipement servira à l’activité 
physique comme vecteur de santé pour les personnes éloignées 
de l’activité sportive et pour celles souffrant d’une pathologie 
chronique ou d’une affection de longue durée. Le lieu abritera 
également les consultations du centre médico-sportif jusque-là 
domicilié sous les tribunes du stade Pibarot.

 UNE MAISON DE SANTÉ INAUGURÉE  
Le centre de santé Ambroise-Croizat, situé 
sur l’ancien centre Filiéris, a été inauguré  
le 12 octobre à Saint-Martin-de-Valgalgues. 
Ce projet d’1,36 M€ matérialise, au bout de cinq 
ans d’efforts menés avec la Mairie de Saint-Julien-
les-Rosiers, la volonté d’apporter de la médecine 
de proximité sur les deux communes. La maison 
de Saint-Martin sera en effet bientôt complétée 
par celle de Saint-Julien en cours de finition. Cinq 
médecins, deux infirmières, onze professionnels de 
santé libéraux sont ainsi regroupés sur ce secteur 
de 8 000 habitants. Un médecin généraliste et deux 
spécialistes (pour des permanences) sont en cours 
de discussion.

 UN NOUVEAU PÔLE SANTÉ  
Partant du constat que les souffrances mentales et phy-
siques sont souvent liées, 4 professionnelles de santé ont 
décidé de se réunir au sein d’une seule structure à Méjannes-
lès-Alès comptant 2 ostéopathes et 2 psychothérapeutes.

UN PARCOURS FITNESS POUR LES SENIORS
Inauguré le 4 décembre dans l’impasse du Jujubier à 
Alès, un nouveau parcours de santé a été construit en face d’une 
résidence pour aînés comptant 24 logements. Pouvant accueillir 
17 personnes simultanément, ce parcours a été conçu par des 
kinésithérapeutes et favorise l’exercice physique adapté, tout en 
forçant à travailler l’équilibre. 

Cohésion sociale et solidarité
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SANTÉ

ALÈS / CONSEIL CITOYEN / ASSOCIATION TAWA

Le projet de la Grand'rue Jean-Moulin 
a été entamé depuis 2022 avec comme 
objectifs de végétaliser le quartier, 
rénover les façades et repenser la cir-
culation. Ces changements de pratiques 
au niveau environnemental ont été examinés 
sous le prisme de la santé, dans une expé-
rimentation menée par le Centre Communal 
d'Action Sociale d’Alès avec le Cerema. 
L’expérimentation "Urbanisme favo-
rable à la santé" a permis de vivre la 
rue Jardins de demain. En agissant sur nos 
comportements et nos modes de vies, l’amé-
nagement du territoire joue un rôle majeur 
dans la santé physique, mentale et sociale 
de la population. Le projet de la Grand-Rue 
constitue de fait un projet social  : réduire 
les inégalités, améliorer le cadre de vie, 
le bien-être et la santé de la population. 
Pour réfléchir à cette question, le Cerema 
a été missionné par la Ville d’Alès pour se 
rendre compte des problématiques actuelles : 
déchets, bruit, îlots de chaleur, perceptions de 
l’habitat, accès à la nature. Du porte à porte a 
été réalisé auprès des habitants pour obtenir 
leur ressenti sur ces questions. En parallèle 
des ateliers sur la "Santé - Aménagement" 
ont été organisés pour les agents techniques 
et les élus :  balade sensible - Identifier les 
aménagements nuisibles à la santé de la po-
pulation / ateliers de construction de 30 fiches 
actions pour répondre à ces problématiques.

Une exposition « Mémoire de quartier, Grand’rue Jean Moulin » 
a également été proposée à la Maison de projet des Prés-Saint-Jean 
d’Alès. Des photos et documents audio ont permis de redécouvrir le quar-
tier d’époque, en partenariat avec l’association TAWA, le Conseil citoyen, 
les élèves de l’école primaire Louis-Pasteur et les habitants du quartier. 

Améliorer la qualité de vie
des habitants, l'exemple à suivre

Remettre de la vie dans le quartier, par les plantes, les arbres et surtour les humains, voilà l'ambition du 
projet de la rue jardin de Michel Péna.
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CITOYENNETÉ

Des journées écocitoyennes
dans les communes de l'Agglo
ALÈS / BOUCOIRAN-ET-NOZIÈRES / BRIGNON / LES PLANS / SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES / SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS

 LE "PRINTEMPS CITOYEN" ORGANISÉ PAR LA RÉGION OCCITANIE  
Du 1er avril au 18 juin 2023, "Le Printemps Citoyen en Occitanie" est 
un festival collaboratif mettant en valeur la citoyenneté et l'engage-
ment. À Alès, le festival "Éco-citoyen en Cévennes" a été organisé 
par la Maison de ma Région avec 25 acteurs du bassin, en partenariat 
avec Alès Agglomération. Des associations et des organismes engagés 
pour le faire-ensemble étaient présents. 4 espaces ont valorisé l’en-
vironnement et les énergies, les mobilités douces, la solidarité et les 
échanges, et enfin l’enfance citoyenne. Au programme : escape game 
sur l’eau, présentation du Plan Climat de l’Agglomération, présence 
des ambassadeurs du tri, du réseau de transport Ales’Y, parcours vélo 

avec l’association Partageons La Route, présence du Guichet Rénov’Occitanie, de la Clède (photo), lâcher de livres, etc. 
Plusieurs communes de l’agglomération ont également participé à cette journée en proposant des animations. Dans ce cadre, à 
Saint-Martin-de-Valgalgues, les jeunes élus du conseil municipal des enfants ont proposé diverses actions autour de l’envi-
ronnement : plantations terminées à la "mini big forêt", décoration d’hôtels à insectes, éco-balade à vélo.

JOURNÉE DE SENSIBILISATION ÉCOCITOYENNE  
En partenariat avec l’association “Environnement Brignon”, 
une journée a été organisée par la Mairie de Brignon pour ses 
habitants, autour d’actions de sensibilisation écocitoyenne.
Au programme : stand autour de la “vrac attitude” avec des 
ateliers gratuits “zéro déchet” adaptés aux enfants. Un maître 
composteur d’Alès Agglomération et un ambassadeur du tri 
ont pu animer une conférence sur le compostage, suivie d’une 
démonstration. 

UNE JOURNÉE "FESTITOYENNE"  
Le 27 mai 2023, une journée festive et citoyenne a été 
organisée sur la commune de Boucoiran-et-Nozières. 
Balades botaniques et ornithologiques, activités pour 
enfants, animations, concerts, contes, exposition, confé-
rences-débats, stands étaient au programme. Plusieurs 
temps forts se sont tenus comme des conférences autour 
de l’environnement, de l’alimentation et du recyclage, une 
séance de dédicace avec Nicolas Pagès présentant 2 ou-
vrages autour de la biodiversité, des balades autour de la 
flore locale ou encore la fabrication de nichoirs à oiseaux.

DES CHANTIERS ÉDUCATIFS À SAINT-JULIEN   
Dans le cadre des chantiers éducatifs mis en place à 
Saint-Julien-les-Rosiers, deux opérations ont été 
menées en juillet 2023. 12 jeunes de 16-18 ans ont par-
ticipé à la réhabilitation d’une clôture d’une aire de jeux 
pour enfants avec les associations Toupie et Avenir Jeu-
nesse. 15 adolescents de 14 à 16 ans, et engagés dans 
une mission de coopération en 2024 au Sénégal, se sont 
penchés sur le nettoyage des espaces publics (balayage, 
peinture, débroussaillage, petite maçonnerie, …).

Aux Plans, une journée citoyenne a été organisée avec 
les habitants pour participer au désherbage dans le cadre 
de la démarche 0 phyto de la commune.

Cohésion sociale et solidarité
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CITOYENNETÉ

ALÈS / ANDUZE / L A GRAND-COMBE / SAINT-JEAN-DU-PIN

BUDGET PARTICIPATIF : TROIS PROJETS  
SÉLECTIONNÉS À SAINT-JEAN-DU-PIN 

Chaque année, la commune de Saint-Jean-du-Pin met 
en place un budget participatif permettant de financer 
des projets proposés par les habitants.
Tous les citoyens sont invités à proposer des projets pour amé-
liorer leur commune, en respectant quelques critères : respect de 
l’éthique, laïcité et l’environnement, concerner les espaces pu-
blic communaux, relever des domaines d’intervention de la com-
mune, porter sur le budget d’investissement, ne pas engendrer 
des coûts de fonctionnement trop important. 30 000€ ont ainsi 
été répartis pour mettre en œuvre plusieurs projets. 3 projets ont 
été retenus en 2023 : 

Mon accro-cabane
Création d’une cabane en hauteur pour les enfants, en complé-
ment des infrastructures réalisées au foyer.

Des arbres pour le futur
Face au changement climatique, des arbres seront plantés sur 
la commune afin de rafraîchir davantage l'environnement et de 
créer plus d’ombrage.

Station de cross-training
Pour compléter l’offre de pratiques sportives en plein air, cette 
station de cross-training s’adresse au plus grand nombre. 

UNE VIE DE QUARTIER ACTIVE 
5 conseils citoyens sont organisés dans la Ville 
d’Alès :  centre-ville,  Rive droite,  Cévennes, Ta-
maris et  Près-Saint-Jean. Au total, 37 conseils 
ce sont tenus en 2023 sur Alès. Dix sessions ont 
également été organisées dans chaque conseil citoyens 
d’Anduze et de La Grand-Combe.

Retours sur quelques actions financées :
 — Alès, Rive droite : communication, aide pour le 

carnaval à Rochebelle (photo), financement d’ateliers 
réflexologie plantaire et Shiatsu pour la journée des 
droits des femmes, aide pour l’action "Nettoyons la 
nature", ...

 — Alès, Cévennes : soirée intergénérationnelle solidaire.

 — Anduze : achat de plantes et graines pour les jardins 
partagés, journée à Saint-Jean-du-Gard avec le TVC.

 — La Grand-Combe : financement d’un goûter dans 
le cadre d’un théâtre forum sur le thème du harcè-
lement scolaire.

La participation des citoyens 
dans la vie de la cité fait des émules

Cohésion sociale et solidarité
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UN NOUVEAU CAMPUS POUR LE LYCÉE LA SALLE  

Le lycée La Salle a lancé les travaux de son nouveau 
campus en 2023. L’ancien internat va laisser place à un nou-
veau bâtiment dédié à l’enseignement général des sections de 
BTS et aux élèves de 3e année. Cet équipement accueillera éga-
lement un campus de l’apprentissage consacré aux formations 
en alternance. 
1 500 m² soit 10 salles de cours et un petit amphithéâtre se 
présenteront sur trois niveaux, ce qui permettra d’accroître les 
effectifs d’élèves et de dispenser de nouveaux enseignements.

UNE NOUVELLE LICENCE 
POUR LES ENTREPRENEURS 

À la rentrée 2023, Cévennes Formations Alès pro-
posait une nouvelle licence professionnelle en 
apprentissage : “Droit, économie, gestion”, men-
tion “métiers de l’entreprenariat”. Proposé en par-
tenariat avec le Conservatoire national des arts et métiers 
de Montpellier, ce cursus d’un an s’adresse aux personnes 
ayant un Bac + 2 et ayant déjà un projet de création, de 
développement ou de reprise d’entreprise.
Cette formation, accessible sans frais de scolarité, n’ac-
cueillera que 15 apprentis à raison d’une semaine de 
cours en centre et 3 semaines en entreprise.

ÉDUCATION

ALÈS / CÉVENNES FORMATIONS ALÈS / LYCÉE L A SALLE

Des offres et de nouvelles structures
pour les étudiants post-bac

POUR ALLER PLUS LOIN
CEVENNES-FORMATIONS.COM 

POUR ALLER PLUS LOIN
LYCEEDELASALLE.COM 
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Deux ans d’activités au HUP
ALÈS / LE HUP

ENTREPRISES / ENTREPENARIAT

Inauguré en 2022, le HUP, guichet unique des entre-
preneur a fêté sa deuxième année d’activité en 2023. 
Au service du développement économique du territoire, cet 
équipement accueille et accompagne tous les entrepreneurs 
dans leur projet de création, de reprise, ou de développement 
d’entreprise grâce à 5 structures résidentes et 15 structures 
réalisant des permanences. 

Retour sur quelques évènements organisés en 
2023 pour les entrepreneurs

 — Ateliers création d’entreprise et "Prêt à vous lancer !" 
pour avoir en tête les étapes du parcours de création de 
son activité.

 — Réunions d’information collective Mine de Talents : ren-
contres avec cette structure qui accompagne à l’entre-
prenariat sur le Gard et la Lozère.

Les "Moments du HUP"
Des évènements sont aussi organisés pour les entreprises du 
territoire comme les "Moments du HUP". Elles peuvent ainsi 
bénéficier d’accompagnements de la part des experts du HUP 
sur des sujets variés : gérer ses coûts, construire sa stratégie 
RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises), intégrer un 
réseau d’entreprise, etc. Le 12 octobre a permis de rassem-
bler plusieurs entreprises du secteur agroalimentaire autour 
de la question de la transition écologique (comment maîtriser 
les consommables et optimiser les ressources). 
5 entreprises ont ainsi présenté leur stratégie RSE et leurs 
actions pour maîtriser les impacts environnementaux. Les 
enjeux de la gestion de l’eau industrielle, le scoring alimen-
taire et les dispositifs d’aides ont aussi été abordés.

EN CHIFFRES
3 950 visiteurs.

80 évènements.

1 700 participants aux évènements.

258 rendez-vous réalisés par les partenaires lors de permanences.

POUR ALLER PLUS LOIN
HUP-ALES.FR

Zoom sur

L'accompagnement de porteurs de projets innovants 
Ce dispositif favorise la création de projets innovants et à 
impacts positifs pour le territoire. Voici deux exemples :
1. Conserverie artisanale YOUNAU. L’entreprise YOUNAU, 

créée par Aurélie Évesque et Marie Ponsoye, propose une 
conserverie artisanale durable, en circuit court et inclu-
sive. Les conserves de tartinades sont fabriquées avec des 
produits locaux des Cévennes valorisant les petits produc-
teurs et les produits qui auraient été perdus. Les recettes 
sont produites avec un ESAT qui emploie des personnes en 
situation de handicap. 

2. Ma Micropousse Culinaire. Jeune start-up agricole 
créée par Patrick Vibert et installée à La Grand-Combe, 
l’entreprise produit des micropousses de légumes et de 
fines herbes en ferme urbaine, à destination des restau-
rateurs et des distributeurs de la bio. Une offre de forma-
tions autour de l’agriculture, des fermes urbaines et de 
la permaculture est aussi proposée. Ce projet souhaite 
contribuer à la re-dynamisation locale en offrant des em-
plois d’insertion et des tremplins d’avenir pour les jeunes. 

Atelier pour entrepreneurs au Hup.
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Transformations des industries : 
dispositif "Rebond Industriel"
ALÈS AGGLOMÉRATION

ENTREPRISES / ENTREPENARIAT

Alès Agglomération, 2e pôle industriel de la région Occitanie, a été lauréat du dispo-
sitif national “Rebond industriel” qui permet d’accompagner les bassins d’emploi.  
Doté de 1,5 M€ pour soutenir les entreprises du territoire, ce dispositif a été mis en place dans le 
cadre du plan de relance “France 2030”. Le 20 octobre, Alès Agglomération a reçu la visite du député 
Charles Rodwell dans le cadre de son tour de France des lauréats au "Rebond industriel".

131 projets industriels détectés
La 1re phase du dispositif “Rebond industriel”, mené au 2e trimestre 2023 avec les cabinets Ancoris, 
studio Reset, Inec et June Partners, a ainsi détecté 131 projets industriels pouvant créer 586 emplois 
sur l’agglomération. Le volume de projets représente près de 200 M€, considérant qu’Alès est une 
ville de taille moyenne, l'enjeu est immense. Il est aussi très dynamique et ambitieux, car 20 % de 
ces projets, portés par les entreprises locales, s’inscrivent dans le dispositif de “France 2030” pour 
répondre aux défis majeurs de décarbonation et de transition écologique de l'industrie. 

Une feuille de route 2023-2027 co-construite pour les industriels
Le bassin alésien figure parmi les 183 territoires sélectionnés par l’État dans la 2e phase de labellisa-
tion “Territoire d’industrie”, dont 15 sont en Occitanie. Une feuille de route 2023-2027 a été construite 
et s’articule autour de quatre axes basés sur les besoins des industriels locaux : la disponibilité de 
terrains à vocation industrielle, l’animation économique, l’emploi, les compétences et la formation, 
tout en prenant en compte les contraintes liées à la transition écologique.

Réunion de clôture au Hup pour 
la première phase du dispositif 
"Rebond industriel".
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ENTREPRISES / ENTREPENARIAT

Le concours Alès Audace au cœur 
des enjeux climatiques
ALÈS AGGLOMÉRATION

Pour la 11e année, le concours Alès Audace a récompensé plusieurs porteurs de projets innovants et des entre-
preneurs du territoire. 130 000 € de dotations ont été attribués aux lauréats. Cette année, un défi Climat a été mis 
en place, s’inscrivant dans les enjeux d’adaptation de l’économie au changement climatique et à la transition écologique. Les 
candidats pouvaient, par exemple, présenter des projets concourant à la sobriété énergétique, à des solutions techniques pour 
limiter les impacts environnementaux, pour permettre la décarbonation de l’économie quel que soit le secteur d’activité…
5 prix ont été décernés pour le concours général (82 000 €), 3 prix pour le défi climat (45 000 €) et 1 pour le prix 
du public (3 000 €).

1ER PRIX
Boudi

Jean Sauttreau

À partir de déchets en plastique 
recyclé, cette entreprise de l’Écono-
mie Sociale et Solidaire propose des 
solutions innovantes de coffrages et 
de panneaux à destination du monde 
de la construction (BTP). Ces coffrages 
en plastique thermoformés sont ré-em-
ployables et recyclables.

PRIX : 25 000 €

ZOOM SUR LES TROIS LAURÉATS DU DÉFI CLIMAT

PRIX : 5 000 €PRIX : 15 000 €

2E PRIX
Terres de Roumassouze

Agroof
Fabien Liagre et Danièle Ori

Un projet unique de ferme expérimen-
tale en agroforesterie sur un site 
reconnu de 11 hectares à Vézénobres, 
intégrant une pépinière, des 
agriculteurs, des enseignants et des 
chercheurs. Un pilotage participatif 
au service d’un centre d’expertise 
unique en agroforesterie, permettant 
de démontrer les avantages de ce 
mode de culture.

3E PRIX
Éco-mobilité alésienne

Nathalie Chenonier

Accompagner les particuliers et les 
entreprises dans le choix de leur véhi-
cule électrique, hybride, etc. Aider à 
comprendre les enjeux de la transition 
écologique. Choisir les technologies de 
mobilité adaptées au besoin de chacun 
et de chaque entreprise. Permettre de 
réaliser les essais en toute sécurité 
sur les pistes du Pôle Mécanique Alès-
Cévennes.
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ENTREPRISES / ENTREPENARIAT

5

Le Sud Ingénieux en portraits

ALÈS AGGLOMÉRATION

Créée en 2022, la marque territoriale “Le Sud Ingé-
nieux” est un outil de valorisation des acteurs fa-
çonnant le territoire de l’agglomération. Une bannière 
commune visant à rassembler tous les Grand-Alésiens dans 
une vision partagée d’un territoire résilient, astucieux, où les 
projets et les actes se réalisent plus facilement qu’ailleurs 
grâce à l’entraide et à la solidarité.
5 valeurs principales sont défendues par cette marque  : 
l’ingéniosité, l’entraide, Alès Agglomération, terre d’accueil, 
l’environnement et la Réserve Internationale de Ciel Étoilé.

Neuf portraits d'Ingénieux en 2023
Romain Dumas, pilote d'exception
Philippe Lopez, créateur de Dinopedia Parc
Franz Clochard, inventeur de machines à rêver
Assia Tria, directrice d'IMT Mines Alès
Jonathan Russier, dirigeant de Citynox
Fabrice Schwingrouber, directeur artistique 
des Fous Chantants
Sylvain Tirfort, fondateur de Parfum d'aventures
Adéline Constance, créatrice de L'Accent
Samuel Corgne, dirigeant d'Ergosanté
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Responsabilité sociétale
de l’Office de tourisme

ÉCONOMIE LOCALE

ALÈS AGGLOMÉRATION / SPL ALÈS CÉVENNES-CÉVENNES TOURISME

POUR ALLER PLUS LOIN
CEVENNES-TOURISME.FR

Les démarches Qualité et Responsabilité sociétale 
des entreprises (RSE) de l’Office de tourisme com-
munautaire Cévennes Tourisme consistent à amé-
liorer en permanence la satisfaction des visiteurs 
et des prestataires touristiques du territoire. Ces 
démarches visent également le bien-être au travail pour les 
membres de l’équipe de la SPL qui s’engage ainsi chaque an-
née dans plusieurs actions de RSE.

Actions internes à l’Office de tourisme
 — Réalisation d’une charte des valeurs.
 — Animation d’une Fresque du climat pour l’ensemble de 

l’équipe Cévennes Tourisme.
 — Rencontre avec la cellule prévention des risques majeurs 

pour sensibiliser les agents. 
 — Réunion des différents bureaux d’informations pour 

échanger sur la sensibilisation des visiteurs et faire le 
point sur les différents arrêtés.

 — Participation au Challenge des territoires insoupçonnés, 
organisé par ADN Tourisme avec un séjour bas carbone au 
Mas nouveau de Génolhac.

La Navette des Gardons
Mise en place depuis 2 ans avec Ales’Y, la navette des Gardons 
s’intègre parmi les démarches de valorisation d’un tourisme 
maîtrisé. Pour renforcer la mobilité touristique, elle dessert 
en été plusieurs sites touristiques. 
689 voyages ont ainsi eu lieu à l’été 2023 (+ 7 % par rapport 
à 2022). Par ailleurs, les lignes Ales’Y 72 et 81, desservant le 
secteur des Gardons, sont aussi en augmentation avec 6 612 
voyages, soit + 11 % par rapport à 2022.

Un évènement autour du tourisme durable  
en préparation
En 2023, une réflexion a eu lieu pour organiser début 2024 un 
événement autour du tourisme durable. Cévennes Tourisme, le 
Parc national des Cévennes, Alès Agglomération et Alès Myria-
polis se sont ainsi fédérés pour penser un événement dédié au 
tourisme en Cévennes les 28 et 29 février 2024 à Alès. 
L’idée était d’échanger collectivement autour d’une vision parta-
gée au bénéfice de la destination Cévennes. Durant deux jours, 
des conférences, ateliers et "escapades-découverte” seront ani-
més par une équipe d’experts (ONF, CRPF, CPIE du Gard, Étoile 
cévenole, Pays des Cévennes, LPO, PNC, EPTB des Gardons, Cam-
ping de l’Arche, Fredon Occitanie, Centre national de pomologie).  
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"Engagé(e)s Tourisme Durable",
un nouveau label
ALÈS AGGLOMÉRATION / SPL ALÈS CÉVENNES-CÉVENNES TOURISME

ÉCONOMIE LOCALE

Devant la nécessité de proposer des prestations 
touristiques prenant en compte l’économie des 
ressources, un développement raisonné ainsi 
qu’une bonne connaissance des richesses du terri-
toire, Cévennes Tourisme développe son label "Engagé(e)s 
Tourisme Durable" pour venir en complément de la marque  
Esprit Parc qui s’applique uniquement sur le territoire du 
PNC. Une démarche de coopération unique en France.

Le Label "Engagé(e )s Tourisme Durable"
Engagé en 2022 et lancé officiellement le 9 février 2023 
par le Président d’Alès Agglomération et la directrice du 
Parc national des Cévennes, le label "Engagé(e)s Tourisme 
Durable" vise à réunir les professionnels du tourisme dans 
un réseau engagé autour de valeurs communes. 

Les valeurs défendues par le label
 — L’universalisme : compréhension, estime, tolérance, 

protection du bien-être de tous et de la nature.
 — La transparence : afficher des données chiffrées et 

réaliser des actions concrètes et vérifiables.
 — Œuvrer à des valeurs plus personnelles comme : le 

partage, la bienveillance, la solidarité, le respect des 
traditions.

 — Pour les producteurs agricoles locaux, l'engagement 
à ne pas utiliser d’organismes génétiquement modi-
fiés dans leurs productions.

Scannez-moi

Découvrir le label

L’audit
Les professionnels engagés dans cette démarche sont 
audités par Cévennes Tourisme à travers 5 axes : le ma-
nagement, le respect de l’environnement, l’attachement 
au territoire, l’approche sociale et solidaire, l’approche 
sensible. 

Trois niveaux d’engagement
En fonction des résultats obtenus lors de l’audit, 3 niveaux 
d’engagement sont récompensés par le label :

 — "Éco-engagé motivé"  : le prestataire a prouvé son 
engagement. Néanmoins, il peut encore mettre en 
place des actions supplémentaires pour s’inscrire 
davantage dans la durabilité.

 — "Éco-engagé impliqué" : au-delà du minimum exigé, 
le prestataire met en place suffisamment d’actions 
pour témoigner d’une réelle implication dans la dura-
bilité. Une marge de progrès existe toutefois.

 — "Éco-engagé exemplaire" : le prestataire fait preuve 
d’un engagement très important dans le tourisme 
durable à travers un grand nombre d’actions menées 
au sein de son établissement.

14 partenaires en 2022 et 10 en 2023 ont été labellisés.  
Partenaires labellisés en 2023  : Éco-motivé(e)s : Art et 
Lettre, Mas des Justes ; Éco-impliqué(e)s : Vignerons de 
Tornac, Domaine de Pélipa, Handgite, Domaine des sens, 
Aquaforest, Spiruline Arc en Ciel ; Éco-exemplaire : La Vue 
des Cimes, Bivouac Nature.97
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Commerces et artisanat d'art,
une économie locale préservée
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / SAINT-JEAN-DU-GARD / MAISON ROUGE / SPL CÉVENNES TOURISME

ÉCONOMIE LOCALE

COMMERCES DU CENTRE-VILLE D'ALÈS : 
UNE AIDE À L’INSTALLATION 

La municipalité d’Alès, en partenariat avec le 
réseau BGE qui accompagne les entrepreneurs, 
développe des pépinières de commerces en cœur 
de ville.
La Ville d’Alès y voit une double opportunité : en facilitant 
l’installation de commerces dans son cœur de ville, elle 
soutient l’entreprenariat tout en luttant contre la vacance 
commerciale. Depuis 2023, le dispositif Commerc’en ville 
propose un parcours de création privilégié aux personnes 
souhaitant ouvrir une boutique d’équipements de la mai-
son ou de la personne, ainsi qu’aux artisans créateurs 
(boutiques ateliers) et des conditions d’accès privilégié 
avec des loyers minorés. Une douzaine de porteurs de 
projet ont été accompagnés dans le cadre de ce dispositif. 
Dans le cadre de ce dispositif, une aide technique et fi-
nancière est proposée depuis l’idée jusqu’à l’implantation 
de l’enseigne, notamment une aide au loyer pendant trois 
ans, une aide pour la réalisation de la devanture com-
merciale ou des formations. Les nouveaux commerçants 
installés bénéficient également d’un suivi pendant trois 
ans après l’implantation du commerce.

LES JOURNÉES EUROPÉENNES 
DES MÉTIERS D'ART 

Chaque année, les Journées européennes des 
métiers d’art réunissent en avril de nombreux ar-
tistes et artisans sur Alès Agglomération.
En 2023, Cévennes Tourisme et Maison Rouge se sont as-
sociés pour faire découvrir les pépites du territoire. Tout 
au long du week-end, une belle diversité de savoir-faire 
a été présentée à travers des démonstrations, des ate-
liers, des conférences et du partage sous la thématique 
“Sublimons le quotidien”. De nombreuses rencontres ont 
permis de découvrir celles et ceux qui façonnent l’art sur 
le territoire :
J’INDIGO, Sylvie Fournier : tissus imprimés et teints 
de manière naturelle racontant des voyages, des tech-
niques ancestrales et le lien aux plantes des Cévennes. 
Atelier de teinture végétale.
Maison GRANDADAM, Jimmy GrandAdam : fabrica-
tion d’articles en cuir dans les méthodes traditionnelles 
de la maroquinerie à Florac. Atelier de découverte de la 
couture à la main et échanges sur les cuirs.
Alain Mailland : travail du bois à partir des racines 
et des loupes fraîches de la région (photo). Découverte 
du tournage et sculpture sur bois, projection de photos.
Vitraux Cluz, Nathalie Falaschi : atelier de création 
et de restauration des vitraux abîmés, dans la tradition 
des maîtres verriers du Moyen Âge. Conférence : "Le vi-
trail, ou comment prendre soin d’un patrimoine fragile".

POUR ALLER PLUS LOIN
CEVENNES-TOURISME.FR
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Les 28 et 29 septembre 2023, une tournée de presque 
100 km a sillonné les Cévennes à la découverte des ini-
tiatives locales soutenues par la Fondation de France.
La Fondation de France soutient chaque année plusieurs projets 
sur les territoires. Réunissant donateurs, fondateurs, bénévoles 
et porteurs de projet, elle aide chacun à agir le plus efficacement 
possible dans les domaines d’intérêt général.
Volontaire d’aller à la rencontre des projets qu’elle accompagne, 
ses membres ont organisé en 2023 "Le Cévennes Transition 
Tour", un circuit à travers les Cévennes à la rencontre des projets 
et des démarches.
Dans un voyage itinéraire en bus, de Maruejols-les-Gardons 
jusqu’au Vigan, 7 étapes ont permis de rencontrer 8 structures 
présentant leurs engagements et leurs projets soutenus par la 
Fondation. Au programme : des temps d’échanges, des anima-
tions et des rencontres pour mettre en lumière les démarches 
collectives, les innovations sociales et solidaires de celles et 
ceux qui réinventent et dynamisent les territoires ruraux.
Environnement, éducation, santé, culture, aide aux personnes 
vulnérables, autant de sujets soutenus par la Fondation. 
2 étapes ont eu lieu sur le territoire de l’agglomération :

 — La cantine solidaire de Rochebelle à Alès : découverte 
du lieu avec la Cantine et la Boutique, présentation de la dé-
marche "Aujourd’hui Tissons Demain", portée par ATD Quart 
Monde, pour développer la solidarité au sein du territoire.

 — Au cœur du quartier prioritaire d’Anduze avec le 
Groupe CVN et l’association Le Langage des Papillons : ren-
contre avec les différentes initiatives développées au sein du 
groupe CVN autour de l'accompagnement linguistique des 
personnes exilées. Le Groupe CVN regroupe 9 associations 
engagées dans le soutien des exilés dans le Sud Cévennes 
et l’association Le Langage des Papillons œuvre à l'insertion 
professionnelle des jeunes mineurs isolés.

ÉCONOMIE LOCALE

POUR ALLER PLUS LOIN
GROUPECVN.FR

La Fondation de France organise 
un "Cévennes Transition Tour"
ALÈS / ANDUZE / FONDATION DE FRANCE / CANTINE SOLIDAIRE DE ROCHEBELLE / ATD QUART MONDE ALÈS
GROUPE CVN / ASSOCIATION LE L ANGAGE DES PAPILLONS

Le bus du "Cévennes Transition Tour" devant la Cantine solidaire.

La cour de la Cantine solidaire de Rochebelle en pleine effervescence.

Scannez-moi

Page Facebook

Les menus de
 la Cantine 

de Rochebell
e
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Des journées pour l'économie locale
GÉNOLHAC / VÉZÉNOBRES / FLORAC / BARRE DES CÉVENNES / PAYS DES CÉVENNES

ÉCONOMIE LOCALE

L’alimentation de proximité et l’artisanat sont deux 
forces du territoire de l’agglomération. Riche d’un ré-
seau de producteurs et d’artisans, des journées per-
mettent de mettre en avant ce tissu économique local.

Une Fête de la Forêt réussie 
Organisée par le PETR Sud-Lozère en collaboration avec le 
Pays des Cévennes, la Fête de la Forêt s’est déroulée les 12 et 
13 mai 2023 à Florac et Barre des Cévennes, réunissant près de 
600 personnes. Cet évènement avait pour objectifs de sensibi-
liser les habitants du territoire aux enjeux de la forêt cévenole 
et de mettre en avant la filière bois locale. Il s’agissait aussi de 
construire un lieu de rencontre entre le grand public et les pro-
fessionnels, qui puisse être pérennisé annuellement. Plusieurs 
animations ont eu lieu : conférence-table ronde, village des ex-
posants, artisans, démonstration de machines et de techniques, 
balades forestières, grimpe d’arbres, etc. En 2024, la Fête de la 
Forêt se déroulera sur le Pays des Cévennes le 16 juin.

12e journée de la laine à Génolhac 
Chaque année, les éleveurs de brebis et les artisans lainiers se 
retrouvent durant cette journée d’août. L’objectif étant de faire 
découvrir les différents usages de la laine et les techniques em-
ployées. Conférences, démonstrations, ateliers et marché lainier 
étaient au programme.

La figue du Gard à l’honneur à Vézènobres
Les 16 et 17 septembre, Jours de figues a permis de mettre, une 
nouvelle fois, la figue à l’honneur. Cette année, des délégations 
espagnole, algérienne et marocaine étaient invitées pour asseoir 
l’engagement dans un projet global avec plusieurs acteurs : pro-
ducteurs, détaillants, grossistes, consommateurs et chercheurs.  
En effet, la Maison de la Figue de Vézènobres, en collaboration 
avec la Chambre d’Agriculture du Gard participent à un projet de 
recherche avec le CIHEAM de Montpellier (Institut agronomique 
méditerranéen). Financé par l’Agence Nationale de la Recherche, 
le projet LAB4SUPPLY vise à valoriser la filière Figue et à iden-
tifier de nouvelles opportunités pour les producteurs. Pendant 3 
ans, le projet analysera et mettra en valeur la figue du Gard, tout 
en tissant des liens avec des partenaires en Méditerranée pour 
formaliser un réseau méditerranéen autour de ce produit.

Un village des exposants bien fourni pour la Fête de la Forêt.

Des étudiants du Master « Changement Climatique et Gestion agricole et Territoires » 
participent également à ce projet. POUR ALLER PLUS LOIN
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Lancé en 2020 sur Alès Agglomération, le programme 
Petites Villes de Demain vise à améliorer la qualité de 
vie dans les petites centralités et les territoires ruraux 
alentour, grâce à un programme d’actions et des trajec-
toires engagées dans la transition écologique. 
Anduze, La Grand-Combe, Saint-Hilaire-de-Brethmas et 
Saint-Jean-du-Gard sont les quatre petites villes de demain 
du territoire. La Grand-Combe souhaite travailler sur le logement 
et le commerce. Anduze veut développer les mobilités douces, à 
Saint-Hilaire-de-Brethmas l’objectif est de renforcer la présence 
médicale dans la commune et à Saint-Jean-du-Gard, on ambi-
tionne une action de fond en faveur de l’habitat du centre-ville.

Retours sur quelques initiatives menées en 2023
Exploration de la mobilité  : dans le cadre du programme, 
l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) a orga-
nisé le premier "Atelier in situ" dans le Gard, en mars 2023. 70 
élus, chefs de projet et responsables de services techniques sont 
venus de huit régions et ont questionné les enjeux de la proximité 
des services et de la qualité de vie, en milieu périurbain ou rural. 
Jean-Michel Perret, maire de Saint-Hilaire-de-Brethmas, a pu 
présenter sa démarche de "Ville du quart d’heure". 
Une fresque des proximités a été organisée avec Carlos Moreno, 
fondateur de ce concept. Les participants ont ainsi expérimenté 
la petite ville du quart d’heure avec un parcours à pied et en 
vélo sur la commune à la rencontre des fonctions urbaines es-
sentielles : habiter, apprendre, travailler, s’épanouir, s’alimenter, 
être en forme. Le lendemain, les visites se sont poursuivies à 
La Grand-Combe, avec une visite de la maison de santé com-
munautaire Simone-Veil et une table ronde : "Hyper-mobilité ou 
hyper-proximité ?".

Le dispositif “Bourg Centre Occitanie”  : la municipalité 
de La Grand-Combe a candidaté au dispositif "Bourg Centre Oc-
citanie" afin de bénéficier de l’accompagnement de la Région 
dans ses projets structurants concernant le cadre de vie, l’ha-
bitat, la mobilité ou encore le développement économique. Ce 
dispositif pourra ainsi aider la commune, dans l’élaboration et 
le financement de ses projets. L’une des lignes directrices de la 
municipalité est d’apporter du mieux-vivre aux habitants et de 
redynamiser La Grand-Combe avec notamment des chantiers de 
requalification  sur les quartiers de l’Arboux, Champclauson, la 
Pise et sur l’esplanade Ferdinand-Durand.

Petites villes de demain,
les projets avancent
ANDUZE / L A GRAND-COMBE / SAINT-HIL AIRE-DE-BRETHMAS / SAINT-JEAN-DU-GARD

La Fresque de la Mobilité est un atelier collaboratif de sensibilisation aux enjeux 
carbone de la mobilité des personnes.

Visite de la maison médicale Simone-Veil, à La Grand-Combe.

Les élus de La Grand-Combe ont candidaté au dispositif "Bourg Centre Occitanie".

Découvrez l'Atelier in situ 
organisé par l'ANCT  
les 14 et 15 mars 2023

Scannez-moi
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La bioéconomie s'enracine
autour de la biomasse forestière
ALÈS AGGLOMÉRATION / LE CHAMBON / CHAMBORIGAUD / GÉNOLHAC / MÉJANNES-LES-ALÈS / SAINT-HIL AIRE-DE-
BRETHMAS / SAINT-JEAN-DU-PIN / PAYS DES CÉVENNES / COLLECTIVITÉS FORESTIÈRES DU GARD / PETR SUD-LOZÈRE
ASLGF DU CHAMBON / COOPÉRATIVE FORÊT PRIVÉE LOZÉRIENNE & GARDOISE / OFFICE NATIONAL DES FORÊTS

ÉCONOMIE LOCALE

Représentant 59 578 hectares, la forêt occupe une 
place importante sur le territoire d’Alès Agglomé-
ration. Depuis 2004, une politique forestière est à l’œuvre 
sur l'ensemble du Pays des Cévennes, politique portée 
par le syndicat à travers la Charte forestière de Territoire 
(CFT). La CFT favorise la préservation et la valorisation de 
cette ressource qu’est la forêt, avec 16 porteurs d’actions. 
Des actions pour développer la bioéconomie autour de la 
ressource forestière sont mises en œuvre chaque année.

POUR ALLER PLUS LOIN
PAYSCEVENNES.FR

2e campagne d'expérimentation de gemmage avec la résine du pin maritime en 
Cévennes chez un propriétaire de l'ASLGF du Chambon. 

Action 11 de la CFT

PROJET DE CRÉATION D’UNE MICRO-FILIÈRE 
AUTOUR DE LA RÉSINE DE PIN MARITIME 

Une étude économique sur le gemmage, réalisée par CE-
RIBOIS en partenariat avec le PETR Sud-Lozère a étudié 
la ressource disponible, les coûts de production et les 
débouchés d’une future filière autour de la résine de pin 
maritime. En juin 2023, une 2e campagne de gemmage en 
Cévennes sur 150 pins maritimes a eu lieu chez l'un des 
propriétaires de l'ASLGF du Chambon (association de pe-
tits propriétaires forestiers). Accompagnée par la Coopé-
rative Forêt Privée Lozérienne & Gardoise, cette opération 
a permis pour la 1re fois de vendre la résine obtenue au 
laboratoire Holiste qui utilise l'huile essentielle de téré-
benthine pour ses vertus d’oxygénation. D'autres projets 
sont en cours, comme un projet de R&D sur 4 ans autour 
du gemmage et de la résine, pour conforter le lancement 
de cette nouvelle filière.
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ÉCONOMIE LOCALE

Action 7 de la CFT

Action 15 de la CFT

REPRÉSENTATION DE LA FILIÈRE FORESTIÈRE 
AU SALON DES MAIRES DU GARD

La Forêt et sa filière a été mise à l’honneur sur le stand 
d’Alès Agglomération au salon des maires du Gard de juin 
à Méjannes-lès-Alès. La démarche de création de mobilier 
urbain, notamment en pin maritime cévenol thermochauffé, 
a été présentée avec une table de pique-nique exposée. 
Issue du partenariat entre les CFT Sud-Lozère et Pays des 
Cévennes autour de la valorisation du pin maritime, ce mo-
bilier a été réalisé grâce au Centre Régional d’Innovation et 
de Transfert de Technologies Bois et la Plateforme Techno-
logique Bois Occitanie.

CRÉATION DU 1ER PROJET  
DE SENTIER FORESTIER EN FORÊT 

PUBLIQUE SUR ALÈS AGGLO
En forêt domaniale du Rouvergue, à Saint-Jean-
du-Pin, la famille Boissier de Sauvages avait 
créé un arboretum au XVIIIe siècle, sur le site 
de leur château. En 2023, une réflexion a été 
menée avec l’Office national des Forêts pour 
rétablir et valoriser cet arboretum forestier, en 
partenariat avec la mairie. Sur 800 mètres, un 
parcours d’interprétation forestier et botanique 
sera mis en service en 2024 pour expliquer 
l’histoire du site, les essences que l’on y trouve, 
les choix de gestion forestière, ... Cette créa-
tion a été possible grâce à une subvention de 
24 700 € d’Alès Agglomération et de mécénat 
privé à hauteur de 123 500 €. Un autre projet 
de sentier forestier devrait voir le jour en 2024 à 
Brouzet-lès-Alès.

PROJETS DE BÂTI OU MOBILIER EN BOIS LOCAL
Trois projets de bâtiments sur le territoire d’Alès Agglomé-
ration ont été accompagnés en 2023 par les Collectivités 
Forestières du Gard et la CFT du Pays des Cévennes, afin 
de recourir au bois local dans leur structure : l’écoquar-
tier de la commune de Saint-Hilaire-de-Brethmas, la 
maison de santé pluridisciplinaire d’Alès Agglomération 
à Chamborigaud et son annexe à Génolhac. Ces pro-
jets devraient voir le jour dans les prochaines années. 
Deux lauréats de la CFT du Pays des Cévennes ont été rete-
nus lors de l’édition 2023 du Prix régional de la construction 
bois  : le groupe scolaire de Rousson (photo) et le Hub de 
créativité de l'ITM Mines Alès.
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DÉVELOPPER L'AGROFORESTERIE  
SUR LE TERRITOIRE D'ALÈS AGGLO 

En 2023, un marché a été contracté entre Alès Agglomé-
ration et la SCOP Agroof afin de mettre au service des 
agriculteurs une ingénierie pour concrétiser des projets 
agroforestiers. L’agroforesterie est l'ensemble des pra-
tiques agricoles qui associent des arbres à une culture 
agricole et/ou de l'élevage. 

 — Accompagnement à la mise en œuvre et au suivi 
d’aménagements agroforestiers  sur des parcelles 
foncières acquises par Alès Agglomération. Plusieurs 
porteurs de projets ont reçu un accompagnement. 
À Saint-Hilaire-de-Brethmas, deux porteurs de 
projet ont été accompagnés dans la conception de 
leur itinéraire technique : élevage porcin de plein air 
et verger d’amandiers et de pistachiers.

 — Accompagnement d’étude de faisabilité  pour dé-
velopper les systèmes agroforestiers au sein des 
filières agricoles et viticoles. 

 — Soutien au projet de recherche et développement  : 
la filière Baron des Cévennes a été accompagnée 
pour étudier la place nutritionnelle des fruits secs 
au sein de l’alimentation des porcs. Par ailleurs, 
une prospection auprès des industriels du bassin a 
été réalisée pour repérer les acteurs intéressés par 
la commercialisation de matériaux biosourcés pour 
valoriser les résidus issus de la taille dans les sys-
tèmes agroforestiers. 

ÉCONOMIE LOCALE

Accompagnement 
des propriétaires forestiers
ALÈS AGGLOMÉRATION / SAINT-HIL AIRE-DE-BRETHMAS / BARON DES CÉVENNES / SCOP AGROOF

Les aides forestières et les actions autour de la forêt 
se développent depuis plusieurs années sur le territoire 
d'Alès Agglomération. Faisons le point. 

Programme aides forestières
Depuis 2020 et jusqu’en 2026, Alès Agglomération a mis en place 
un programme d’aides forestières d’1 M€ pour les propriétaires 
forestiers privés et pour les forêts communales. 
Les aides sont plafonnées à 80 % et à 100 000 € par projet. L’ob-
jectif est d’accompagner les propriétaires à la gestion durable de 
leur forêt (prendre conscience de l’espace forestier, le préserver 
et le gérer) et de faire connaître les structures d’accompagne-
ment.
Plusieurs types de travaux sont finançables. Un code de bonnes 
pratiques sylvicoles s’adresse aux propriétaires de petites sur-
faces forestières avec des objectifs et recommandations de ges-
tion durable pour chaque type de peuplement.

Carte des chantiers forestiers.
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Zoom sur des filières 
agricoles locales
ALÈS AGGLOMÉRATION / BAGARD / GÉNOLHAC / LES MAGES / MARTIGNARGUES / MÉJANNES-LÈS-ALÈS / TORNAC
SAINT-CÉSAIRE-DE-GAUZIGNAN / SAINT-JEAN-DE-SERRES / SAINT-MAURICE-DE-CAZEVIEILLE / PAYS DES CÉVENNES

AGRICULTURE

Démarche ancrée dans le Projet alimentaire de terri-
toire (PAT), l’alimentation de proximité est un des en-
jeux du territoire. 
Le PAT vise à terme l’autosuffisance alimentaire et pousse à la 
production agricole locale. Les produits du terroir sont d’une 
grande diversité et ont d’ailleurs été primés au salon internatio-
nal de l’agriculture à Paris en 2023. Les productions et cultures 
cévenoles (bière, huile d’olive, vin, …) ont reçus de nombreuses 
médailles d’or et d’argent.

Une campagne de communication autour de huit 
micro-filières
Une campagne a été déployée par Alès Agglomération et le Pays 
des Cévennes pour mettre en valeur les huit micro-filières im-
plantées sur le territoire : Jus de pommes des Cévennes, Châ-
taignes des Cévennes, Miel des Cévennes, Porcs-charcutiers (Ba-
ron des Cévennes), Bovins-viandes, Laine (Objectif Laine), Figues, 
Plantes à parfums aromatiques et médicinales. Des photos et 
des vidéos, une présentation complète des produits, des projets 
et des diverses actualités ont été proposés.

Jus de pomme “100 % Cévennes”, une nouvelle 
marque déposée

La pomme était à l’honneur le 2 septembre 2023 à Génolhac, 
pour célébrer et inaugurer officiellement la marque déposée à 
l’Institut national de la propriété industrielle : “100 % Cévennes”. 
Un engagement défendu par l’association “Renouveau de la 
pomme 100 % Cévennes” qui œuvre à la sauvegarde de variétés 
anciennes de pommes.

Le blé, nouvelle filière agricole en devenir
Semer, récolter, nettoyer et transformer du blé sur le territoire, 
voici l’idée de Patrick Manca, fondateur de l’entreprise “L’artisan 
des saveurs”. Jusqu’à présent spécialisé dans la confection de 
douceurs sucrées et chocolatées, cet artisan des Mages s’est 
décidé à produire sa propre farine et a lancé la minoterie en 2021 
pour faire une farine avec trois variétés de blé, plus ou moins 

anciennes, provenant d’Occitanie. Son souhait est de monter une 
micro-filière de production et valorisation du blé local. 

POUR ALLER PLUS LOIN
LARTISANDESSAVEURS.FR

Zoom sur

Le Moulin du Mas Miger 
L’entreprise familiale du Mas Miger, installée dans un tout 
nouveau bâtiment de 400 m² à Bagard depuis 2023, trans-
forme chaque année 250 tonnes d’olives en huile. La nou-
velle ligne de production, qui permet d’extraire l’huile des 
olives, est aussi ouverte à tous les propriétaires d’oliviers, 
particuliers ou professionnels. L’entreprise souhaite déve-
lopper une offre de prêt de machines (effeuillage, peignes 
vibrants, etc.). Elle a aussi créé un réseau, le “Rés’olives”, 
mettant en relation les propriétaires d’oliviers avec des 
cueilleurs dans le but de limiter la perte d’olives. 

POUR ALLER PLUS LOIN
MASMIGER.FR
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Axe A

Le Plan Alimentaire Territorial
poursuit ses actions
ALÈS AGGLOMÉRATION

AGRICULTURE

Voté en 2022 à l’unanimité, le Plan Alimentaire 
Territorial (PAT) s’est construit autour de 31 ac-
tions et 6 axes stratégiques : assurer une alimen-
tation de qualité, adapter les filières agricoles, 
soutenir les agriculteurs, préserver les terres 
cultivables, développer l’agroécologie, continuer 
la démarche collective du PAT.
Construit de manière participative, 18 partenaires ont ap-
puyé l’animation des groupes d’actions en 2023. Un groupe 
de travail de 13 élus a été mis en place, ainsi qu’un réseau 
de 50 élus référents communaux. 15 actions sur 31 ont 
été déployées en 2023. Un forum annuel a permis de faire 
le point des réalisations le 12 décembre 2023, avec tous 
les partenaires. Retour sur quelques unes.

Nouveauté 2023 : un fonds de concours à 
destination des communes
Une enveloppe de 150 000 € a été voté par le Conseil 
d’agglomération pour soutenir des projets communaux  : 
aménagement de jardins et poulaillers collectifs (hors 
achats de terrain), table de tri des déchets en restaura-
tion collective, création - aménagements - équipements 
pour épiceries, collecteurs d’eau de pluie communaux, 
achat de petit matériel, remise en état de friches (travail 
sur sol, défrichage, clôture,  ...). 17 projets communaux 
ont été financés sur les communes de l’agglomération.  
Par ailleurs, 24 actions ont bénéficié de l'appui financier 
d'Alès Agglomération en 2023 (budget de fonctionnement 
de 281 440 €).

DES DÉFIS ALIMENTATION 
Six défis Alimentation ont été organisés en 2022-
2023 sur Alès Agglomération à destination de personnes 
en situation de précarité alimentaire, ou ayant des petits 
budgets. Pour parvenir à se nourrir avec des aliments sains, 
bio, locaux et sans dépenser plus. Un cycle de cinq ateliers, 
animés par le Civam du Gard, a montré comment y parvenir : 
visite de fermes, ateliers cuisine, ...

Un travail a été engagé afin de développer les terres maraîchères de la Prairie, à Alès. 
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Axe B

Axe E

Axe F

Axe D

Axe C

AGRICULTURE

DÉVELOPPER LES CIRCUITS  
ALIMENTAIRES LOCAUX 

De nouveaux outils pour les producteurs : pour 
accroître les productions alimentaires locales, Alès Ag-
glomération, en partenariat avec la chambre d’agricul-
ture et les CIVAM du Gard, a lancé une enquête afin de 
mieux connaître les besoins sur les outils de transfor-
mation et de conserverie des producteurs du territoire.

RENDRE LES PRATIQUES  
AGRO-ÉCOLOGIQUES DOMINANTES 

La mise en place de systèmes de récupération 
des eaux de pluie : à l’instar de la distribution des 
composteurs individuels, une réflexion a débutée en 
2023 pour les particuliers à installer des récupérateurs 
d’eau de pluie. 

FAIRE DU PAT UN LIEU DE TRAVAIL PARTAGÉ 
Des journées et formations pour les élus et les 
professionnels  : Alès Agglomération finance depuis 
2021 un programme de formations entièrement gratuites 
pour les acteurs du territoire et les élus, afin de permettre 
une montée en compétence sur les enjeux de l’agriculture 
et de l’alimentation de demain. En 2023, 4 formations ont 
été proposées: Alimentation saine et durable / Déployer 
des jardins partagés / Accompagner au quotidien les per-
sonnes en perte d’autonomie  : nutrition santé précarité 
/ Devenir ambassadeur de la transmission des fermes. 
Des journées ont été également dédiées à la découverte de 
différentes thématiques  : Agroforesterie (visite d’Arcadie), 
qualité des sols, compost / Approvisionnement en restau-
ration collective / L’agriculture, une opportunité pour mon 
territoire / Les outils fonciers agricoles pour ma commune.

PRÉSERVER ET DÉVELOPPER  
LES TERRES CULTIVABLES 

Recenser les terres cultivables et permettre leur 
remise en culture : 2 700 hectares de friches ont été iden-
tifiés de manière large sur le territoire. Afin de mobiliser à 
terme ces hectares et permettre une remise en culture, un 
accompagnement des communes pour identifier ces friches 
a démarré. 7 communes ont été accompagnées dans l’éla-
boration de leur diagnostic agricole et une application de 
suivi des friches a été mise en place. Une animation foncière 
interviendra sur 3 zones géographiques du territoire (La Prai-
rie, Les Mages, Brignon) entre janvier et juin 2024 : contact 
des propriétaires des terres et réunions, sensibilisation sur 
l’historique des terres, présentation des outils fonciers mis 
à disposition. 
Le renforcement de la production maraîchère sur la 
zone de la prairie à Alès : dans le but de retrouver une 
production alimentaire au plus près des habitants, un tra-
vail a commencé pour amplifier l'activité maraîchère dans 
le quartier de la Prairie. Des lots de terrains sur 10 hectares 
seront identifiés pour, à terme, installer des agricultures et 
pourquoi pas imaginer la mise en place d’une CUMA (Coopé-
rative d'utilisation de matériel agricole).

SOUTENIR LES AGRICULTEURS  
DANS LEUR QUOTIDIEN  

Favoriser la transmission agricole : sur le territoire, un 
tiers des fermes avaient un chef d’exploitation âgé de plus 
de 60 ans en 2020 et seulement 7 % avaient identifié un 
repreneur. 218 entreprises agricoles pourraient ainsi être 
amenées à disparaître d’ici 5 à 10 ans… Afin de contrer cette 
dynamique, un important travail de sensibilisation, de for-
mation et d’accompagnement a été lancé pour permettre la 
reprise des exploitations agricoles. 7 structures partenaires 
du PAT et travaillant à cette thématique ont établi un livret à 
destination des agriculteurs sur la transmission des fermes : 
comprendre les étapes clés de la transmission, mettre en lien 
avec les différents acteurs du territoire (chambre d’agricultu-
re, ADDEARG, MSA, Relance Occtav, SAFER, Terre de liens, 
Solidarité Paysans du Gard). 2 théâtres forums sur cette 
question ont été organisés pour le grand public à Saint-Jean-
du-Pin et Saint-Paul-la-Coste. Enfin, des relais communaux 
et citoyens sont en cours de construction pour s’appuyer sur 
le réseau local et identifier les agriculteurs en demande.

POUR ALLER PLUS LOIN
AGRICULTUREPAYSANNE.ORG
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La ruralité et le modèle agricole 
cévenol développent leurs réseaux
 ANDUZE / LES MAGES / DE CÈZE CÉVENNES / GAL CÉVENNES / GARD RHODANIEN
SYNDICAT DES HAUTES VALLÉES CÉVENOLES / ASSOCIATION FRUITS OUBLIÉS RÉSEAU

EN ACTION POUR PRÉSERVER  
LE PATRIMOINE AGRICOLE CÉVENOL 

Le projet "Treilles et Terrasses" du Syndicat des 
Hautes Vallées Cévenoles (SHVC)  : construite an-
ciennement sur des terrasses, les cultures cévenoles 
étaient souvent à l’abri sous des treilles. Des pratiques 
ancestrales qu’il serait pertinent de remettre en place no-
tamment pour les vignes, face au changement climatique 
: diminuer le risque d’inondation, augmenter la retenue 
d’eau dans les sols, résister à la sécheresse, … Ce type de 
cultures est au cœur du projet “Treilles-Terrasses” soute-
nu par l’association Fruits Oubliés Réseau et porté par le 
SHVC. Sur 10 ans (2022-2032) des systèmes agrofores-
tiers de culture en terrasses de cépages résistants seront 
conduits en treille (en bois de châtaignier local) avec des 
cultures sous ombrage (pomme de terre, fraisiers,…). 5 à 
10 sites pilotes ont été identifiés. 
Des aides pour l’installation agricole :

 — Dans le cadre du PAT, la commune des Mages a reçu 
l’association “Terre de Liens” pour réfléchir à l’ins-
tallation de nouvelles fermes en agriculture biolo-
gique. La municipalité se montre donc favorable à 
la recherche de parcelles communales ou privées, 
susceptibles d’implanter de nouveaux agriculteurs.

 — Anduze a acquis 3 hectares de terres limoneuses afin 
d’installer des maraîchers et d’agrandir les jardins 
partagés. Plusieurs actions avaient été entreprises 
avant cette acquisition : préserver les terres dans le 
PLU, faire un diagnostic agricole, établir une veille 
foncière, lancer un appel à candidatures, réhabiliter 
un logement. Aujourd’hui, plusieurs réalisations sont 
visibles : un stand du maraîcher sur le marché du 
jeudi, de nouvelles familles dans les jardins partagés, 
le renouvellement du partenariat de pâturage/ovins 
sur Peyremale.

DU NOUVEAU POUR LE GAL CÉVENNES 
L’assemblée générale de l’association Groupe-
ment d’Action Local (GAL) Cévennes en 2023 a 
rassemblé les élus communautaires des agglo-
mérations d’Alès, du Gard Rhodanien et l’EPCI De 
Cèze Cévennes. L’ancien programme européen “Leader” 
du GAL Cévennes (2014-2022) arrivait à échéance. Un 
nouveau programme européen a donc été défini, créant le 
GAL des Cévennes au Rhône (2023–2027). La finalité de 
cette structure est de faire bénéficier le monde rural de 
crédits européens afin de concrétiser des projets de va-
lorisation de la ruralité. De 2023 à 2027, ce GAL rassem-
blera les 3 EPCI suivants : communautés de communes 
De Cèze Cévennes, Alès Agglomération et Gard rhodanien 
(hors Alès et Bagnols-sur-Cèze). Cette association réunira 
les différents acteurs publics, institutionnels, socio-éco-
nomiques et associatifs de ce territoire.

POUR ALLER PLUS LOIN
GALCEVENNES.FR
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Des actions de sensibilisation 
pour défendre le bien-manger
ALÈS AGGLOMÉRATION / GÉNOLHAC / LES MAGES / SAINT-CHRISTOL-LEZ-ALÈS / SALINDRES
THOIRAS / VÉZÈNOBRES / TERRES DE CUISINE / CPIE DU GARD

ALIMENTATION

SENSIBILISATION À L’ALIMENTATION 
Le Plan Alimentaire Territorial œuvre à faire re-
connaître l’importance de préserver sa santé et 
promeut à travers ses actions une alimentation 
de qualité. Pour sensibiliser chacun au bien-manger, 
des temps sont chaque année organisés avec les enfants 
du territoire.
Trois années d'éducation à l'alimentation  : des 
temps d’éducation à l’alimentation locale et au bien-man-
ger ont été réalisés dans les établissements scolaires de 
l’agglomération : 30 établissements (ALSH, Crèches, CSC, 
LAEP, Maison de la jeunesse) ont participé en 2023, contre 
21 en 2022 et 18 en 2021.
La Semaine du goût : depuis 2021, la Semaine du goût 
est également un temps fort d’animations en octobre au-
tour de la "culture agriculture alimentation". Le thème 
de 2023 était "alimentation et changement climatique".  
Six bibliothèques ont proposé des animations et quatre 
spectacles ont été réalisés dans les communes notam-
ment à Génolhac, Salindres et Vézènobres : atelier 
légumineuses, contes Goût et gourmandise, découverte de 
l’impact carbone de produits phares de notre alimentation, 
création de jus de fruits de saison avec un "vélo-mixeur", 
démonstration et utilisation de caisson solaire, séchoir 
solaire, four solaire pliable, marmite norvégienne, ...
Sensibilisation dans les centres de loisirs et les 
crèches : avec le CPIE du Gard, les enfants des centres 
de loisirs ont participé à plusieurs sessions de sensibili-
sation autour du bien-manger : fabrication de pain, ate-
liers cuisine parents-enfants, utilisation de plats gastro, 
confection de brochettes de fruits anti-gaspi, fabrication/ 
dégustation de produits à base de châtaignes, … Pour dé-
couvrir les acteurs du terrain, des visites régulières du 
marché des Mages ont aussi été organisées, tout comme 
des sorties chez des maraîchers et une visite de chèvrerie.

UNE ALIMENTATION LOCALE  
DANS LES ÉTABLISSEMENTS D’ALÈS AGGLO 

Dans le cadre du PAT, la volonté est aussi de développer 
les produits locaux dans les cantines collectives. Alès 
Agglomération réalise depuis plus de dix ans un travail avec 
Terres de Cuisine pour renforcer la part des produits locaux dans 
les cantines. Une progression constante a pu être mise en place. 
Les produits dits locaux sont des denrées provenant du territoire 
d’Alès Agglo puis du Gard ou des départements limitrophes.
Les circuits courts se renforcent  : le marché avec Terres 
de Cuisine, prestataire fournissant de nombreuses cantines sco-
laires, a été renouvelé avec un nouveau contrat en septembre 
2022. Les engagements sont ainsi de fournir des produits locaux 
aux restaurations collectives, avec un minimum de 40 % d’achats 
locaux sur l’année, objectif atteint en 2022/2023. 25 % de pro-
duits bio ont pu être également fournis dont 15 % en local. 
Du nouveau dans les cantines d'Alès Agglo : 

 — Une réflexion a été menée à la cantine scolaire de Thoiras 
pour proposer plus de produits locaux. Une offre adaptée 
en fonction des contraintes des producteurs. En 2023, la 
cantine a ainsi réussi à constituer ses repas avec 50 % de 
produits locaux.

 — Saint-Christol-Lez-Alès privilégie les produits provenant 
de circuits courts, bio si possible, et toujours issus d’une 
agriculture raisonnée.

 — Les crèches d'Alès Agglomération tranvaillent de concert 
avec leur prestataire de repas pour confectionner sur place 
des menus avec des produits frais, de saison et en cir-
cuit court, et parfois même avec des légumes du potager.  
Un travail est mené contre le gaspillage alimentaire.
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Les composteurs se déploient
sur Alès Agglomération
ALÈS AGGLOMÉRATION / ALÈS / SAINT-PAUL-L A-COSTE / CPIE DU GARD

Au 1er janvier 2024, tous les biodéchets devront 
être triés à la source, dans le but d'être valorisés, 
et ce, quel que soit le volume des déchets pro-
duits et le type de producteur de déchets : collec-
tivité, administration, ménage ou professionnel… 
Dans le cadre de ses compétences, Alès Agglomération 
devra donc fournir une solution de traitement des bio-
déchets aux ménages. Afin de répondre à cela, et dans 
une démarche de réduction des déchets à la source, l’Ag-
glomération a lancé, depuis juin 2023, la distribution de 
composteurs pour les particuliers.

La mise en place de composteurs individuels
Pour les personnes vivant en habitat individuel et dispo-
sant d’un jardin, des composteurs ont été mis en place 
en juin 2023. L’objectif est de distribuer, d’ici 2026,  
20 000 composteurs, soit 5 000 par an. 2 400 ont déjà été 
distribués en 2023. 
Le principe est simple : sur inscription à la mairie de son 
domicile, chacun peut demander un composteur. Moyen-
nant une contrepartie de 20 € (généralement affiché à 
60 € dans le commerce), l’usager reçoit un pack avec : 
un éco-composteur, un seau à biodéchets permettant de 
faire la navette entre la cuisine et le bac à compost, une 
formation au compostage et un guide des bonnes pra-
tiques. Lorsque la demande d’inscription est validée, une 
date et un lieu de rendez-vous sont communiqués pour 
venir chercher le pack.

Si vous disposez d'un jardin, inscrivez-vous auprès de votre mairie pour obtenir un composteur 
indivduel et le pack complet pour pouvoir composter dans les règles de l'art vos biodéchets.
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DES COMPOSTEURS COLLECTIFS EN DÉPLOIEMENT DANS LES COMMUNES DE L'AGGLO 
Afin de proposer une solution aux personnes vivant 
en habitat collectif, des composteurs de quartier vont 
être déployés en 2024. Quelques communes ont déjà inau-
gurée leur composteur collectif en 2023, comme par exemple 
à Saint-Paul-La-Coste. À terme, cette action pourrait être 
étendue aux écoles, collèges, maisons de retraite, … Regrou-
pant deux containers à verre, un pour les cartonnettes et 
papiers, un pour les emballages, un pour les cartons bruns, 
quatre autres pour les ordures ménagères et un éco-compos-
teur collectif, le nouveau point de tri de la commune a été inau-
guré en octobre. Les habitants retrouvent également la “boîte 
à dons”, un abri ouvert qui permet à chacun de déposer un petit 
objet afin qu’il trouve une seconde vie.

Une sensibilisation au compostage
En partenariat avec le CPIE du Gard, l’usager est sensi-
bilisé aux bons gestes du compostage quand il vient cher-
cher son composteur : comment monter son composteur, 
quels déchets y mettre pour ne pas avoir de nuisibles, 
comment récupérer la terre produite, ... 
Devant l’intérêt des particuliers pour cette démarche, des 
sessions de sensibilisation plus approfondie ont été en-
clenchée pour les volontaires. Grâce au partenariat avec 
le CPIE, ces sessions permettent d’aller plus loin : com-
ment faire un bon compost grâce à l'apport de matière 
carbonée et azotée, connaître les auxiliaires du compost 
et toute la chaîne de la décomposition. Des sessions ont 
été organisées aux Terrasses du Bosquet, à Alès.
Renseignez-vous pour connaître les sessions de 2024.

POUR ALLER PLUS LOIN
CPIEGARD.FR

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Cristelina de l'association Graine de Jade a expliqué le cycle de la décomposition aux 
participants de cet atelier.

Cette démarche vise également à faire 
évoluer les mentalités, en passant 
d’une culture de surconsommation à 
celle de la réutilisation, du réemploi. 

 ADRIEN CHAPON
Maire de Saint-Paul-la-Coste
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L’extension des consignes de tri 
en application
ALÈS AGGLOMÉRATION

Depuis le 1er janvier 2023, l’extension des consignes de 
tri a été mise mise en place sur Alès Agglomération, 
dans le cadre de la nouvelle politique de gestion des 
déchets.

Évolution des modes de tri
L’extension des consignes de tri permet désormais de trier la 
totalité des emballages. Une mesure qui a pour but de sim-
plifier le tri sélectif afin d’augmenter la quantité de déchets 
valorisables collectés, et donc de réduire la quantité d’ordures 
ménagères à traiter (poubelles noires de cuisine). D’ici 2026, 
la gestion et le traitement des déchets sur Alès Aggloméra-
tion, qui représentent déjà un quart des dépenses de fonc-
tionnement, auraient entraîné un surcoût cumulé de 35 M€ 
si rien n’avait été fait. Trier mieux et trier plus est donc un 
effort demandé aux habitants pour réguler au mieux la flam-
bée nationale des coûts de traitement des ordures ménagères. 
Sont désormais recyclables : tous les emballages en plastique, 
métal, et briques alimentaires (tubes de dentifrice, barquettes, 
films de protection, sachets, pots de yaourt,…), tous les papiers 
et les emballages carton (les cartonnettes types boites).

Le déploiement de containers à cartons

Depuis janvier 2023, 104 colonnes à cartons ont été déployées 
sur l’agglomération. Elles permettent ainsi de se débarrasser 
des gros cartons sans passer par la case déchèterie. Les cartons 
bruns sont les gros cartons (types colis). Ils représentent une 
part de plus en plus importante de nos déchets, mais ne sont 
pas considérés comme des emballages classiques de par leur 
composition, leur épaisseur ou leur taille. Il ne faut donc pas se 
débarrasser des cartons dans la poubelle à ordures ménagères 
ou dans les sacs ou bacs du tri sélectif. Seules les déchèteries 
pouvaient jusqu’à présent les collecter. L’objectif est ainsi de 
réduire au maximum le tonnage des ordures ménagères en sim-
plifiant le tri des Grand-Alésiens. Ces colonnes spécifiques, du 
même type que celles pour le verre, les papiers/cartonnettes ou 
le tri sélectif, permettent ainsi à chacun de déposer facilement 
ses cartons, à n’importe quel moment.

Distribution de sacs de pré-collecte 
80 000 sacs de pré-collecte ont été offerts en 2023 aux habitants 
pour leur permettre de stocker verre, emballages, papiers et car-
tonnettes avant de les apporter aux points de collecte. 

LES DÉCHETS EN CHIFFRES EN 2023*
34 374 tonnes d'ordures ménagères, soit - 2,4 % par rapport à 2022.

2 063 tonnes d'emballages de tri sélectif, soit + 2,9 % par rapport à 2022.

1 121 tonnes de papiers et fibreux, soit - 4,51 % par rapport à 2022. Fin 
progressive de la distribution des prospectus publicitaires.

2 731 tonnes de verre, soit - 4,81 % par rapport à 2022.

29 125 tonnes** en déchèteries, soit + 1,92 % par rapport à 2022.

*au 31/10/2023

** Dont 565 tonnes de Déchets d'équipements électriques et électroniques 
(soit + 4, 44 % par rapport à 2022) et 2 206 tonnes d'éléments d'ameuble-
ment (soit + 49,36 % par rapport à 2022).
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Des initiatives pour inciter
au tri dans les communes
ALÈS AGGLOMÉRATION / BRANOUX-LES-TAILLADES / BRIGNON / LES PLANS / GÉNOLHAC / LES SALLES-DU-GARDON
SAINT-JEAN-DU-PIN / SAINT-JEAN-DE-VALERISCLE / CCAS D’ALÈS / ERGOSANTÉ

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Développer l’économie circulaire, la récupération, 
sensibiliser tous les publics à la réduction des dé-
chets et au tri sélectif… les communes s’attachent à 
faire passer les messages.

De la sensibilisation active
Pour sensibiliser les élèves au tri et à la réduction des 
déchets, le compostage a été mis en place à l’école élé-
mentaire de Génolhac. Des composteurs ont également 
été mis en place dans les jardins familiaux de Brignon. 
La commune des Plans a lancé une campagne de sensi-
bilisation locale pour le tri, dans le bulletin municipal. En 
parallèle, des aménagements ont été réalisés pour rendre les 
espaces de tri plus attrayant et éviter les dépôts sauvages.  
Le CCAS d’Alès a instauré des temps d’informations collec-
tives autour de plusieurs thématiques dont les écogestes  : 
une intervention d’un ambassadeur du tri de l’Agglomération 
a ainsi eu lieu en 2023.

Un banc en bouchons plastique à Alès
Trente kilos de bouchons plastique ont été récoltés par le 
Conseil Municipal des Enfants d’Alès dans les écoles de 
la ville en juin 2023. Cette matière a permis à l’entreprise 
anduzienne Ergosanté de concevoir un banc en plastique re-
cyclé. Pour comprendre le procédé de recyclage du plastique 
et suivre le projet de bout en bout, les enfants du CME ont pu 
visiter les locaux de l’entreprise. Plusieurs mois de réflexion 
et de confection ont été nécessaires pour transformer les 
14 000 bouchons en banc solide et résistant au temps.

Une réflexion globale dans les crèches
Pour favoriser l'éconmie circulaire, plusieurs crèches ont 
repensé leurs pratiques en limitant les déchets grâce 
au tri sélectif, au compostage, aux déchets donnés aux 
poules. En développant également le réemploi : armoires 
solidaires (troc, don), bibliothèques partagées, éléments 
de récupération pour les activités, ...
L'achat de jeux en bois est favorisé et un travail est 
mené sur des produits d'entretien plus écologiques. La 
structure Danielle-Casanova aux Salles-du-Gardon a 
entamé un projet global de changement de pratiques sur 
deux ans avec Eco'Loge Toit et la SEP de La Grand-Combe.

Les communes investissent dans des broyeurs
Grâce à l’aide financière des fonds de concours d’Alès 
Agglomération, plusieurs communes ont investi dans des 
broyeurs à végétaux, comme Branoux-Les-Taillades. 
Les broyats sont compostés et la population est invitée 
à venir se servir. D’autre part, pour encourager le com-
postage, l’association "La Coudière à Florent" a créé au 
Castanet Bas 5 grandes zones de compostage pour les 
feuilles, bogues, bois, herbes afin de restituer aux châ-
taigniers l’humus ainsi fabriqué et éviter l’écobuage. Le 
nettoyage des trois hectares de châtaigniers sert égale-
ment de coupe-feu sous le hameau. Saint-Jean-du-Pin 
a investi dans un broyeur qui sera mis à disposition des 
habitants gratuitement. Saint-Jean-de-Valériscle a 
fait le choix d’acquérir un broyeur où les végétaux des 
particuliers seront broyés par le service technique.113
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Des journées autour des déchets
ALÈS AGGLOMÉRATION /  BRANOUX-LES-TAILLADES / MÉJANNES-LÈS-ALÈS / NERS / ROUSSON / ST CÉSAIRE-DE-GAUZIGNAN / ST PAUL-LA-COSTE

Chaque année, plusieurs évènements sont organisés 
pour participer à la sensibilisation autour du tri et de la 
réduction des déchets.

Fête de circularité
Organisée par le collectif des commissions extra-municipales de 
Saint-Paul-la-Coste, la Fête de la circularité a mis en avant 
la seconde vie des objets : Gratiféria (marché gratuit), stands de 
sensibilisation et projections autour du zéro déchet étaient au 
programme. Des animations et ateliers ont ainsi sensibilisé pe-
tits et grands au tri sélectif, au compostage et au cycle de l’eau.

Des journées éco-citoyennes pour participer  
au nettoyage de notre territoire

 — Les élèves de l’école de Méjannes-lès-Alès et les ap-
prentis du CFA ont participé à une matinée sportive sur le 
thème des déchets en avril 2023. Les apprentis ont ainsi 
participé à une collecte des encombrants sur l’ensemble de 
la zone du parc des expositions permettant de collecter plus 
de 150 kg d’objets hétéroclites, allant du pneu à la caisse à 
outils. Ces déchets ont ensuite été transportés à la déchète-
rie de Saint-Césaire-de-Gauzignan.

 — Chaque année, plusieurs journées de nettoyage appelées 
"Opérations nettoyons la nature" sont organisées par les 
communes. Les enfants de Branoux-les-Taillades ou les 
habitants de Ners et de Rousson par exemple ont ainsi 
participé au nettoyage de leur commune.

La semaine de sensibilisation à la réduction des 
déchets, un succès qui se confirme
Chaque année, une semaine de sensibilisation à la réduction 
des déchets est organisée au Pôle Scientifique et Culturel de 
Rochebelle à Alès. Au programme : atelier de créations à par-
tir de déchets plastiques, création de "Bee Wrap" (emballages 
réutilisables), documentaire sur le zéro déchet, conférence sur 
l’alimentation et ses enjeux environnementaux. 
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Remise des prix aux 
lauréats 2023 au Hup à 
Alès en présence d'Aurélie 
Génolher, maire de Massil-
largues-Atuech et conseillère 
régionale.

Des étudiants investis
pour le tri sélectif
ALÈS AGGLOMÉRATION / NÎMES MÉTROPOLE / RÉGION OCCITANIE

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

En 2023, les Maisons de Ma Région de Nîmes et Alès ont organisé le 
concours "Deuxième vie, deuxième chance". Il s'agissait de la troisième 
édition pour la Métropole de Nîmes et de la première pour Alès Agglomération. Ce 
concours s’adressait aux écoles régionales de la 2e chance (organismes de formation, 
collèges, lycées). L’objectif était de promouvoir le tri sélectif au sein des établisse-
ments et de sensibiliser les participants à l’impact des déchets sur l’environnement 
et le milieu marin. 
Les établissements lauréats ont proposé des projets en termes de solutions de tri 
sélectif et de réutilisation des déchets. Objectif : se questionner sur la totalité de la 
chaîne de tri, de la collecte des déchets au sein de l’établissement, en passant par 
la création de contenants attractifs de tri, la sensibilisation, la création de lien avec 
des associations locales pouvant être partenaires dans la collecte des déchets, la 
question du zéro déchet, etc.
Le jury de sélection, composé de collaborateurs de la Région, d’Alès Agglomération, 
d’élus et de partenaires a évalué deux catégories de projets : « Création d’un conte-
nant » et « Communication sur le tri ». 11 classes ont ainsi participé, 5 établisse-
ments d’Alès Agglomération*, 5 de la zone Nîmes Métropole et 1 de Petite Camargue. 
La remise des prix s’est déroulée au Hup le 10 mai 2023, à l’occasion du Festival 
Éco-citoyen organisé à Alès, récompensant 6 projets.

* GRETA CFA Gard Lozère, E2C, AFPA à Alès, Collège la Gardonnenque à Brignon, Lycée Marie-Curie à Saint-Jean-du-Gard

POUR ALLER PLUS LOIN
LAREGION.FR/MAISON-ALES
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PREAMBULE 

Dans un souci de transparence de l’information de l’ensemble des élus communautaires, la loi du 6 février 
1992 a rendu obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) qui com-
prennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus la tenue d’un débat portant sur les orienta-
tions générales du budget dans les deux mois précédant le vote du budget primitif.  

Le rapport d’orientation budgétaire (ROB) permet aux élus de débattre des orientations qui préfigurent les 
priorités qui seront intégrées dans le budget primitif, de s’informer, de s’exprimer sur la situation financière de 
l’EPCI et sur ses évolutions futures, tout en tenant compte des nombreux paramètres qui influeront sur son 
devenir. 

La loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) a 
renforcé les obligations d’information incombant aux assemblées locales. La loi du 7 août 2015 portant Nou-
velle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) crée, par son article 7, de nouvelles dispositions 
relatives à la transparence et à la responsabilité financière des collectivités territoriales. 

 

Les dispositions en vigueur, formalisée dans l’article L5211-36 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), imposent à la collectivité territoriale de présenter à son organe délibérant les éléments suivants : un 
rapport sur les grandes orientations budgétaires (dépenses et recettes, en fonctionnement comme en 
investissement) et les hypothèses d’évolution retenues pour construire le budget, un état de la dette, 
et, pour les EPCI de plus de 10 000 habitants, une présentation de la structure et de l’évolution des 
dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des rémunéra-
tions, des avantages en nature et du temps de travail).  

En outre, l’article 16 de la loi de Programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 prévoit 
qu’à l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale présente ses objec-
tifs concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement 
annuel. Le formalisme relatif au contenu de ce rapport reste à libre appréciation de la collectivité en l’absence 
de décret d’application. 

 

Ce document est établi principalement sur les bases du rapport économique, social et financier (RESF) 2024 
pour les parties de contexte international et européen, et sur les bases de la loi du 29 décembre 2023 de 
finances pour 2024 et de la loi de programmation des finances publiques 2023-2027 en ce qui concerne le 
contexte français.  

Ce rapport sera transmis au représentant de l’État dans le département ainsi qu’aux communes membres de 
l’EPCI. 
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1 .  U N  C O N T E X T E  E C O N O M I Q U E  E T  
F I N A N C I E R  T O U J O U R S  I N C E R T A I N  

1.1. Un ralentissement de la croissance mondiale en 2023 et 2024 
couplé à une inflation toujours forte mais en baisse 

1.1.1. Une croissance divergente selon les économies considérées 

En 2023 comme en 2024, l’activité ralentirait à +3,0%, après +3,5% en 2022 et +3,4% sur la période pré-
crise sanitaire (2015-2019). Cette moindre croissance reflète principalement l’effet direct du resserrement 
des politiques monétaires dans la plupart des grandes économies.  

Ces tendances seraient néanmoins différentes selon les zones considérées : les économies avancées 
connaitraient un net ralentissement de leur croissance avec +1,7% en 2023 et +1,3% en 2024, après +2,7% 
en 2022 et +2,1% en moyenne sur 2015-2019. A l’inverse, les économies émergentes auraient une activité 
toujours dynamique, +4,0% en 2023 et +4,2% en 2024, après +4,0% en 2022 et +4,3% sur 2015-2019, portée 
notamment par l’Inde et la Chine.  

 

Plus en détail, sur certaines économies avancées : 
 

- Aux États-Unis, la croissance serait stable en 2023 (+2,1%), soutenue par la consommation des mé-
nages. Elle ralentirait fortement en 2024 (+0,8%), notamment sous l’effet de la hausse du coût du 
crédit, d’une sur-épargne déjà largement consommée et d’un ralentissement du marché du travail. 

- Le Royaume-Uni serait marqué par un fort ralentissement de son activité en 2023 (+0,5%), qui se re-
dresserait très légèrement en 2024 (+0,8%) mais resterait toujours nettement en-deçà de sa 
moyenne sur la période pré-crise sanitaire. La tendance de 2023 s’explique principalement par le re-
cul de l’investissement, pénalisé par le durcissement des conditions de financement, la fin d’un dis-
positif de suramortissement et la hausse du taux de l’impôt sur les sociétés. 

- Au Japon, l’activité continuerait de bénéficier de l’effet de rattrapage post-covid en 2023 (+2,3%) et en 
2024 (+1,2%). La consommation des ménages progresserait légèrement grâce à l’utilisation de la 
sur-épargne constituée pendant la crise sanitaire et au reflux de l’inflation. Les négociations salariales 
laissent par ailleurs entrevoir une nouvelle accélération des salaires nominaux qui soutiendrait la con-
sommation des ménages et la croissance. L’investissement serait dynamique, porté essentiellement 
par les projets publics et privés dans la transition écologique et la numérisation. 
 

Concernant certaines économies émergentes : 
 

- En Inde, la croissance diminuerait mais resterait forte, à +6,2% en 2023-2024 après +7,2% en 2022-
20231, dans un contexte de baisse de la demande mondiale, de resserrement monétaire et de conso-
lidation budgétaire. En 2024-2025, l’activité réaccélérerait à +6,5%, soutenue par la poursuite des in-
vestissements en infrastructures et par une hausse de la consommation des ménages. 

- En Chine, l’activité rebondirait à +5,0% en 2023 après +3,0% en 2022 grâce à la fin des mesures 
« zéro-covid ». Elle resterait néanmoins plus faible que prévue du fait d’une reprise de la croissance 
moindre qu’anticipée, d’investissements privés qui restent timides au premier semestre 2023 et de la 
situation du secteur de l’immobilier qui continue de se dégrader. En 2024, elle diminuerait à +4,5% 

                                                           
1 En Inde, le calendrier de référence est l’année fiscale, qui débute en avril de l’année N et se termine en mars de l’année N+1. 
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avec l’essoufflement des relais de croissance traditionnels (immobilier, investissement), alors que la 
hausse de la productivité décline et la population vieillit.  
 

Pour les années post-2024, la croissance mondiale resterait timide selon les prévisions du FMI, avec 
+3,2% en 2025-2026 et +3,1% en 2027. Elle serait toujours portée par les économies émergentes et en 
développement, qui compenseraient la faible reprise prévue dans les économies avancées. 

 

Evolution du PIB (moyenne annuelle, en %) 
Moyenne 

2015-2019
2021 2022 2023 2024

CROISSANCE MONDIALE 3,4% 6,3% 3,5% 3,0% 3,0%

ÉCONOMIES AVANCÉES 2,1% 5,5% 2,7% 1,7% 1,3%

États-Unis 2,4% 5,9% 2,1% 2,1% 0,8%

Japon 0,9% 2,3% 1,0% 2,3% 1,2%

Royaume-Uni 2,1% 7,6% 4,1% 0,5% 0,8%

Zone euro 2,0% 5,4% 3,4% 0,9% 1,3%

ÉCONOMIES ÉMERGENTES 4,3% 6,8% 4,0% 4,0% 4,2%

Chine 6,7% 8,4% 3,0% 5,0% 4,5%

Inde 6,7% 9,1% 7,2% 6,2% 6,5%

Sources : Rapport économique, social et financier (RESF) 2024 et DG Trésor

Observé Prévisions

 
 

PIB en volume dans les principales économies avancées 

Source : RESF 2024  

 

1.1.2. Une inflation d’une ampleur inédite sur la période récente mais qui a entamé 
sa baisse 

La sortie de la crise sanitaire s’est traduite par une surchauffe de l’économie mondiale : l’injection de 
liquidités massives par les Banques Centrales, le rattrapage de la consommation des ménages, les pénuries 
de matières premières et la guerre en Ukraine ont provoqué des pressions sur les chaînes 
d’approvisionnement et une inflation sans équivalent.  

Selon le FMI, elle aurait atteint +8,7% au niveau mondial en 2022, touchant aussi bien les économies 
avancées (+7,3%) que les économies émergentes et en développement (+9,8%). L’inflation a été forte 
dans des pays comme les États-Unis (+8,0%), le Royaume-Uni (+9,1%), l’Allemagne (+8,7%) ou encore l’Inde 
(+6,7%), provoquant une diminution du pouvoir d’achat et de la consommation des ménages et impactant 
ainsi la croissance à la baisse. Elle aura en revanche été plus limitée au Japon (+2,5%) et en Chine (+1,9%). 



 

7/45 

L’inflation commencerait à refluer en 2023 (+6,9% au niveau mondial) et poursuivrait sa trajectoire de 
baisse en 2024 (+5,8%). Elle serait encore forte dans les économies émergentes et en développement 
(+8,5% en 2023 et +7,8% en 2024) mais entamerait un retour à la normale dans les économies avancées 
(+4,6% en 2023 et +3,0% en 2024).  

 

Evolution de l’inflation (moyenne annuelle, %) 
2021 2022 2023 2024

INFLATION MONDIALE 4,7% 8,7% 6,9% 5,8%

ÉCONOMIES AVANCÉES 3,1% 7,3% 4,6% 3,0%

États-Unis 4,7% 9,8% 8,5% 7,8%

Japon -0,2% 2,5% 3,2% 2,9%

Royaume-Uni 2,6% 9,1% 7,7% 3,7%

Zone euro 2,6% 8,4% 5,6% 3,3%

ÉCONOMIES ÉMERGENTES 5,9% 9,8% 8,5% 7,8%

Chine 1,9% 1,9% 0,7% 1,7%

Inde 6,7% 6,7% 5,5% 4,6%

Source : FMI - Perspectives de l'économie mondiale - octobre 2023  

 

 

1.2. Au sein de la zone euro, une situation encore tendue en 2023 
mais qui devrait s’améliorer dès 2024 

1.2.1. Une croissance au ralenti, une inflation forte mais en baisse et un taux de 
chômage atteignant un point bas jamais connu lors des deux dernières décennies 

L’activité au sein de la zone euro ralentirait très nettement en 2023, à +0,9% après +3,4% en 2022. Elle 
repartirait légèrement à la hausse en 2024 (+1,3%) mais resterait en-deçà de ce qui a été connu pendant la 
période pré-crise sanitaire (+2,0% en moyenne sur 2015-2019)2. 

 L’Allemagne connaîtrait une légère baisse de son PIB en 2023 (-0,1%), particulièrement pénalisée par son 
exposition au commerce mondial et à la baisse des approvisionnements en gaz russe. Le rebond de la con-
sommation lui permettrait de retrouver une croissance modérée en 2024 (+1,1%). En Espagne, l’activité 
ralentirait mais la croissance resterait supérieure à la moyenne de la zone euro en 2023 comme en 2024 
(respectivement +2,4% et +1,5%), la consommation des ménages bénéficiant d’effets de rattrapage et de la 
baisse plus rapide de l’inflation. L’Italie, qui aura été le pays ayant connu l’une des reprises post-covid les plus 
rapides parmi ses voisins européens (+7,0% dès 2021), ferait face à un net ralentissement de son activité 
(+1,0% en 2023 et +0,7% en 2024), le retrait des mesures de soutien à la rénovation énergétique pénalisant 
fortement l’investissement des ménages et des entreprises. 

L’inflation dans la zone euro aura été forte en 2022, au-dessus de la moyenne des économies avan-
cées (+8,4% contre +7,3%). Elle devrait refluer dès 2023 (+5,6%) et se rapprocher de la cible des 2% fixée 
par la BCE en 2025 (+2,2%). Contrairement à l’Allemagne et à l’Italie, dont la baisse de l’inflation se ferait de 
manière progressive sur plusieurs années, l’Espagne connaitrait une forte diminution dès 2023, avant de 

                                                           
2 Ces chiffres sont ceux issus du RESF 2024. Ils sont très proches de ceux publiés par le FMI en octobre 2023 (3,3% en 2022, 0,7% 
en 2023 et 1,2% en 2024) et par la Commission Européenne en novembre 2023 (3,3% en 2022, 0,6% en 2023 et 1,3% en 2024). Les 
données concernant l’inflation et le taux de chômage sont en revanche issues des dernières prévisions réalisées par le FMI (« Pers-
pectives de l’économie mondiale - octobre 2023 »). 
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repartir légèrement à la hausse en 2024 puis revenir à des niveaux proches de ses voisins en 2025 (autour 
des 2%). 

A l’inverse des autres indicateurs, le taux de chômage de la zone euro a atteint en 2022 son plus bas 
niveau connu depuis le début des années 2000 (6,7%), et ce en dépit de la succession des chocs écono-
miques. Le marché du travail de nombreux pays européens reste tendu, qui plus est avec la pénurie de main 
d’œuvre qui a vu le jour dans certains secteurs d’activité depuis la crise sanitaire. Le taux de chômage 
continuerait sa baisse en 2023 et 2024 (respectivement 6,6% et 6,5%) pour se stabiliser autour de 6,3% 
à compter de 2026. Des différences existent néanmoins entre pays de la zone euro. L’Allemagne connaitrait 
un taux de chômage faible et globalement proche de ceux enregistrés ces dernières années (3,3%), alors que 
l’Espagne verrait son taux diminuer, mais rester parmi les plus élevés de la zone euro avec la Grèce (12,9% 
en 2022, 11,8% en 2023 et 11,3% en 2024). L’Italie se trouverait dans une position intermédiaire, avec un 
taux de chômage tout de même au-dessus de la moyenne de la zone euro (8,1% en 2022) et qui se stabilise-
rait autour de 8,0% pour les années suivantes. 

 

Evolution du PIB, de l’inflation et du taux de chômage au sein de la zone euro (moyenne annuelle, %) 
2021 2022 2023 2024

Zone euro 5,4% 3,4% 0,9% 1,3%

  dont Allemagne 3,1% 1,9% -0,1% 1,1%

  dont Italie 7,0% 3,8% 1,0% 0,7%

  dont Espagne 5,5% 5,5% 2,4% 1,5%

Zone euro 2,6% 8,4% 5,6% 3,3%

  dont Allemagne 3,2% 8,7% 6,3% 3,5%

  dont Italie 1,9% 8,7% 6,0% 2,6%

  dont Espagne 3,0% 8,3% 3,5% 3,9%

Zone euro 7,7% 6,7% 6,6% 6,5%

  dont Allemagne 3,6% 3,1% 3,3% 3,3%

  dont Italie 9,5% 8,1% 7,9% 8,0%

  dont Espagne 14,8% 12,9% 11,8% 11,3%

Sources : RESF 2024 pour la croissance du PIB, FMI pour l"inflation et le taux de chômage

TAUX DE 

CHÔMAGE

INFLATION

CROISSANCE

 

 

1.2.2. Des ratios de solde et d’endettement public dégradés par la crise sanitaire 

La crise sanitaire de 2020 et le contexte inédit en résultant ont mis à mal les économies européennes. 
Pour venir en aide à leurs populations et à leurs entreprises, les gouvernements ont en effet injecté massive-
ment de l’argent au travers de plans de soutien et de relance et autres mesures variées, ce qui a joué direc-
tement sur leurs finances. Le déficit public, qui était depuis 2013 en-deçà du seuil des 3% du PIB fixé par 
les critères de Maastricht (-0,6% en 2019), a décollé en 2020 pour atteindre -7,1%. Il connait néanmoins 
une amélioration depuis cette date et devrait s’établir à -3,4% en 2023 et repasser sous la barre des -3% 
en 2024, selon le FMI (-2,7%). 

Tout comme le déficit, la dette publique en pourcentage du PIB a bondi en 2020, avec +13 points en une 
année (de 83,7% en 2019 à 96,8% en 2020), sous l’effet combiné d’un endettement massif des États et d’une 
économie en berne (baisse du PIB de 6,1%). Une diminution est cependant à l’œuvre dès 2021 grâce au 
fort rebond de la croissance, et devrait se poursuivre en 2023 (89,6%) et en 2024 (88,3%) sans pour 
autant revenir à son niveau pré-crise. Les divergences entre pays sont par ailleurs marquées. Le ratio 
d’endettement de l’Allemagne reste à un niveau contenu, et serait de 65,9% du PIB en 2023 et 64,0% en 
2024, proche du seuil de 60% fixé par les critères de Maastricht. La dette historiquement élevée de l’Italie 
(134,1% du PIB en 2019) est très fortement aggravée par la crise (154,9% en 2020). Elle entame sa diminu-
tion dès 2021 et devrait être de 143,7% en 2023 et 143,2% en 2024, soit des niveaux encore bien supérieurs 
à ceux enregistrés en 2019. La dette publique de l’Espagne a également subi de plein fouet les consé-
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quences de la crise sanitaire et grimpé de 22 points de pourcentage en 2020 (98,2% du PIB à 120,3%). Elle 
diminue depuis lors et s’établirait à 107,3% du PIB en 2023 et 104,7% en 2024, au-dessus de la moyenne de 
la zone euro.  

La hausse récente et marquée des taux d’intérêt risque d’alourdir nettement la charge du service de la 
dette de ces économies déjà fortement endettées, à mesure que les titres d’emprunts à faible rendement 
arrivent à échéance et sont remplacés par de nouvelles émissions à plus haut rendement. En l’absence 
d’ajustements importants, les ratios d’endettement pourraient ainsi atteindre des niveaux très élevés dans 
plusieurs pays de la zone euro. 

 

Evolution du solde public et de la dette publique au sein 
de la zone euro (moyenne annuelle, % du PIB) 

2021 2022 2023 2024

Zone euro -5,3% -3,6% -3,4% -2,7%

  dont Allemagne -3,6% -2,5% -2,9% -1,7%

  dont Italie -9,0% -8,0% -5,0% -4,0%

  dont Espagne -6,8% -4,7% -3,9% -3,0%

Zone euro 94,8% 91,0% 89,6% 88,3%

  dont Allemagne 69,0% 66,1% 65,9% 64,0%

  dont Italie 149,9% 144,4% 143,7% 143,2%

  dont Espagne 116,8% 111,6% 107,3% 104,7%

Source : FMI - Perspectives de l'économie mondiale - octobre 2023

SOLDE PUBLIC 

(% PIB)

DETTE PUBLIQUE 

(% PIB)

 

 

 

1.3. Le contexte économique en France : faible croissance, inflation 
toujours élevée et comptes publics dégradés, mais des améliorations 
en vue 

1.3.1. Une activité ralentie en 2023 mais qui repartirait à la hausse ensuite 

La croissance française a été soutenue en 2022, à +2,5%, portée par le dynamisme de la consommation des 
ménages et de l’investissement des entreprises dans un contexte de reprise post-covid. Elle est néanmoins 
restée nettement plus faible qu’en 2021 (+6,4% selon l’Insee), stoppée dans son élan par le changement 
brutal de l’environnement international (guerre en Ukraine, augmentation du prix des matières premières et de 
l’énergie, hausse des taux d’intérêt, retour d’une inflation forte…).  

L’année 2023 est marquée par une atténuation des effets négatifs des différents chocs sur l’activité, 
les prix des matières premières s’étant largement détendus et le pic d’inflation ayant été dépassé, engendrant 
un nouvel élan de l’activité au second trimestre de l’année. La reprise de la production dans les secteurs 
touchés par les tensions d’approvisionnement tels que l’aéronautique et l’automobile a joué également dans 
ce sens.  

Cependant, dans un contexte d’incertitude qui se maintient et de taux d’intérêt et de prix qui restent élevés, la 
croissance serait encore modérée en 2023 (+1,0%).  

En 2024, elle repasserait au-dessus de son rythme tendanciel (+1,4%), soutenue par un rebond du 
pouvoir d’achat, qui bénéficierait de revenus salariaux plus dynamiques que les prix, et des effets de rattra-
page partiel concernant la consommation des ménages et les échanges extérieurs.  

Pour les années suivantes, la croissance s’établirait à +1,7% en 2025 et 2026 et à +1,8% en 2027.  
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Les chiffres 2023 sont proches des dernières prévisions réalisées par les principales instances politiques et 
économiques (Banque de France, Commission Européenne, FMI, OCDE). Pour 2024 et 2025, les estimations 
de croissance du RESF sont plus optimistes que celles des autres instances (notamment Banque de France 
et OCDE). 

Evolution du PIB français (moyenne annuelle, %) 
Croissance annuelle en % 2022 2023 2024 2025 2026 2027

PIB (volume) 2,5% 1,0% 1,4% 1,7% 1,7% 1,8%

Déflateur du PIB 3,0% 5,7% 2,5% 1,8% 1,6% 1,6%

Source : RESF 2024  

 

Estimation de l’évolution du PIB français par d’autres organismes (moyenne annuelle, %) 
Croissance annuelle en % 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Banque de France - décembre 2023 2,5% 0,8% 0,9% 1,3% 1,6% n.d.

Commission européenne - novembre 2023 2,5% 1,0% 1,2% 1,4% n.d. n.d.

FMI - octobre 2023 2,5% 1,0% 1,3% 1,8% 1,7% 1,5%

OCDE - novembre 2023 2,5% 0,9% 0,8% 1,2% n.d. n.d.

Sources : BdF : Projections macroéconomiques - 19 décembre 2023 ; Commission européenne : Prévisions économiques de l'automne

2023 - 15 novembre 2023 ; FMI : Perspectives de l'économie mondiale - octobre 2023 (base de données) ; OCDE : Perspectives

économiques de l'OCDE - Volume 2023 numéro 2 : version préliminaire - novembre 2023  

 

Malgré les différents chocs subis, le marché du travail est resté dynamique, avec près d’1,3 million d’emplois 
créés entre fin 2019 et fin mars 2023. Le chômage est proche de son niveau le plus bas en quarante ans 
(7,2% en 2023), en baisse pour toutes les catégories d’âge par rapport à son niveau pré-crise sanitaire. Selon 
les prévisions de la Banque de France, il augmenterait progressivement pour atteindre 7,8% fin 2025, ce qui 
resterait un niveau inférieur à celui de 2019. 

 

Créations d’emploi depuis 2012 Taux de chômage 

 

1.3.2. Une inflation en baisse mais toujours élevée en 2023 

La sortie de la phase de récession liée à la crise sanitaire se caractérise par un retour d’un haut niveau de 
l’inflation dans l’économie française et mondiale. A 5,2% en 2022 et attendu à 4,9% en 2023, le taux 
d’inflation retrouve des niveaux inconnus depuis les années 1980.  

Trois phases successives peuvent être distinguées :  

o En premier lieu une augmentation des prix de l’énergie à partir du printemps 2021, tirée par les prix 
du gaz et des produits pétroliers.  

Source : Insee jusqu'au deuxième trimestre 2023, projections 

Banque de France sur fond bleutéSource : RESF 2024 (estimations trimestrielles d'emploi de l'Insee)
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o Puis, vers la fin de l’été 2022, une transmission de la hausse des prix des intrants aux prix des pro-
duits manufacturés et alimentaires. La rapidité de la reprise post-covid puis l’invasion de l’Ukraine ont 
généré d’importantes tensions d’approvisionnement, dont les hausses de coûts induites ont été pro-
gressivement répercutées par les entreprises dans leurs prix de vente.  

o Enfin, depuis le début 2023, une transmission de l’inflation aux salaires (notamment via la revalorisa-
tion du SMIC et les négociations salariales) et des salaires aux prix des services.  

Cette inflation en 2022 et 2023 a été néanmoins atténuée par les mesures gouvernementales, notam-
ment avec à la mise en place d’un bouclier tarifaire sur les tarifs réglementés de vente d’électricité et de gaz ou 
bien encore d’un « amortisseur électricité » destiné à certaines entreprises et collectivités. Selon les estima-
tions, le bouclier tarifaire permettrait à lui seul de réduire le niveau général des prix d’environ 2 points en 2023. 

 

Ce retour de l’inflation a des conséquences majeures sur la trajectoire financière des collectivités 
locales. Elle impacte le niveau de leurs dépenses, que ce soit de fonctionnement (énergie, alimentation, 
dépenses de personnel, contrats de prestations de services) ou d’investissement. Elle agit aussi sur leurs 
ressources, positivement pour le coefficient d’actualisation annuel de certaines bases taxables, négative-
ment pour les recettes figées (attribution de compensation, DGF…).   

 

L’inflation devrait fortement refluer à partir de 2024, pour s’établir à +2,6%, notamment sous l’effet de la 
poursuite du ralentissement des prix alimentaires et industriels déjà entamée à l’été 2023, dans le sillage de 
la décrue des cours des matières premières et des prix de production. L’inflation serait à cet horizon principa-
lement tirée par les prix des services, soutenus par la dynamique des salaires. 

 

Evolution de l’indice des prix à la consommation (IPC) par grands postes (moyenne annuelle, %) 
Moyenne 

2010-2019
2022 2023 2024

Pondération 

2023

TOTAL 1,1% 5,2% 4,9% 2,6% 100%

TOTAL HORS TABAC 1,0% 5,3% 4,8% 2,5% 98,2%

Alimentation 1,3% 6,8% 11,6% 2,3% 16,2%

Produits manufacturés -0,3% 3,0% 3,6% 0,5% 23,2%

Énergie 3,8% 23,1% 5,1% 5,3% 8,6%

Services 1,3% 3,0% 3,1% 3,1% 50,1%

SOUS-JACENT (indice brut*) 0,7% 3,9% 5,1% 2,4% 60,6%

Source : RESF 2024 ; * L'inflation sous-jacente brute est hors produits volatils et tarifs administrés.

Elle n'est pas corrigée de la fiscalité en prévision

 
Source : RESF 2024 ; *l’inflation sous-jacente brute est hors produits volatils et tarifs administrés 
Elle n’est pas corrigée de la fiscalité en prévision 

Inflation annuelle sur la période 1985-2024 (en %) 
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1.3.3. Des comptes publics toujours très dégradés 

Comme pour la plupart des économies mondiales, la crise sanitaire aura pesé fortement sur les comptes 
publics français, avec un déficit passant de -3,1% du PIB en 2019 à -9,0% en 2020.  

Il a ensuite diminué en 2021 (-6,5%) et 2022 (-4,8%), et ce malgré un environnement économique interna-
tional dégradé dès le mois de février 2022 en raison de l’invasion russe en Ukraine. Cette amélioration 
s’explique principalement par la poursuite du rebond de l’activité amorcée en 2021 ainsi que par le fort dyna-
misme des prélèvements obligatoires (notamment en comparaison de la croissance du PIB) et la diminution 
importante des mesures de soutien d’urgence liées à la Covid-19.  

En 2023, le déficit serait en très légère hausse et s’établirait à -4,9% du PIB en raison notamment du 
maintien d’un niveau élevé de protection des ménages et des entreprises face à l’inflation.  

En 2024, le solde public reprendrait sa trajectoire d’amélioration en s’établissant à -4,4% du PIB, 
s’inscrivant dans l’objectif de retour à des comptes publics normalisés une fois les crises passées. 
Cela serait principalement rendu possible par la sortie progressive des mesures temporaires relatives à 
l’énergie et à la relance.  

 

En 2022, le déficit public était entièrement porté par l’État, les autres administrations étant à l’équilibre (Admi-
nistrations publiques locales - APUL) ou présentant même un léger excédent (Organismes divers 
d’administration centrale - ODAC - et Administrations de sécurité sociale - ASSO).  

En 2023 et 2024, l’État serait toujours le principal contributeur au déficit (respectivement -5,3% et -4,6%), 
alors que les ASSO présenteraient un excédent et les APUL et ODAC un léger déficit (respectivement -0,3% 
et -0,1% pour les deux années). 

 

Evolution du solde public sur la période 1982-2024 (en % du PIB) 
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Le rapport économique, social et financier (RESF) 2024 table sur un retour sous le seuil des 3% de déficit 
public à l’horizon 2027. Cette trajectoire pluriannuelle sous-jacente de la loi de finances (LF) pour 2024 est 
celle prévue dans la loi de programmation des finances publiques (LPFP) 2023-2027 mise à jour.  
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Cette loi de programmation des finances publiques 2023-2027, révisée fin septembre et promulguée dans sa 
version définitive à la mi-décembre 2023 (adoptée le 15 novembre par l’Assemblée nationale en application 
de l’article 49.3 de la Constitution), s’inscrit dans la même trajectoire financière (actualisée) que celle définie 
dans le texte initial de septembre 2022 (rejeté par le Parlement). Le déficit public prévisionnel de 4,9% du 
PIB en 2023 devra ainsi être ramené à 2,7% du PIB à horizon 2027 (2,9% du PIB en 2027 dans le texte 
initial) ; 

Les administrations publiques locales, à l’équilibre au regard du solde public 2022, doivent contribuer à 
hauteur de près de 20% en poids à l’effort national de réduction du déficit public. A horizon 2027, le 
solde public des APUL devra être excédentaire (cible : +0,4% du PIB).  

 
Evolution des soldes publics par secteurs 

En points de PIB 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Ensemble des administrations publiques -9,0% -6,5% -4,8% -4,9% -4,4% -3,7% -3,2% -2,7%

Administrations publiques centrales (Etat + ODAC) -6,9% -5,8% -5,2% -5,4% -4,7% -4,3% -4,2% -4,1%

Administrations publiques locales -0,1% 0,0% 0,0% -0,3% -0,3% -0,2% 0,2% 0,4%

Administrations de sécurité sociale -2,0% -0,7% 0,4% 0,7% 0,6% 0,7% 0,9% 1,0%

Source : Loi de programmation des finances publiques 2023-2027  
 

Cette amélioration du solde public des APUL passerait par une maîtrise de la dépense publique locale 
(Objectif d’évolution de la dépense publique locale dit ODEDEL) : 

o Tout d’abord, les collectivités territoriales et leurs groupements sont tenues de maîtriser 
l’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement (DRF) à maximum inflation -0,5 point 
à compter de 2024 (article 17 de la LPFP).  

A l’occasion du débat d’orientation budgétaire, elles doivent présenter leur objectif d’évolution de 
leurs dépenses réelles de fonctionnement.  Ce présent rapport d’orientation budgétaire présente-
ra ainsi l’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement de la Communauté Alès 
Agglomération de 2024 à 2027. Toutefois, le dispositif de vérification du respect de l’objectif et de 
sanctions en cas de dépassement prévu à l’article 23 du PLPFP est supprimé dans le nouveau texte. 

o D’autre part, cette maîtrise de la dépense publique locale passerait également par une réduction 
marquée des dépenses d’investissement (hors dette) des APUL au lendemain des élections 
municipales de 2026.  

Ainsi, compte tenu de l’ODEDEL prévu à l’article 17 de la LPFP et de l’évolution des dépenses pu-
bliques locales des APUL prévue à l’article 3, les dépenses d’investissement (hors remboursement en 
capital) des collectivités locales passeraient de 87,9 Md€ en 2025 à 84,4 Md€ en 2026 et 83,7 Md€ 
en 2027... 
 

Evolution des dépenses des collectivités territoriales 

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dépenses de fonctionnement (en Md€) 210,6 220,7 225,1 228,5 231,4 234,5

     Evolution annuelle nominale (en valeur) 4,8% 2,0% 1,5% 1,3% 1,3%

     Evolution annuelle réelle (en volume) 0,0% -0,5% -0,5% -0,45% -0,45%

Dépenses d'investissement (en Md€) 72,2 78,6 84,5 87,9 84,4 83,7

     Evolution annuelle nominale (en valeur) 8,9% 7,4% 4,1% -4,0% -0,8%

     Evolution annuelle réelle (en volume) 3,9% 4,8% 2,0% -5,7% -2,5%

TOTAL des dépenses (en Md€) 282,8 299,3 309,6 316,4 315,8 318,2

     Evolution annuelle nominale (en valeur) 5,8% 3,4% 2,2% -0,15% 0,75%

     Evolution annuelle réelle (en volume) 1,0% 0,9% 0,2% -1,9% -1,0%

Inflation prévisionnelle (IPC hors tabac) 4,80% 2,50% 2,00% 1,75% 1,75%

Source : Loi de programmation des finances publiques 2023-2027  
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Trajectoire pluriannuelle des finances publiques 
En points de PIB sauf mention contraire 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Solde public -6,5% -4,8% -4,9% -4,4% -3,7% -3,2% -2,7%

dont État -5,7% -5,7% -5,3% -4,6% -4,2% -4,1% -4,0%

dont ODAC -0,1% 0,5% -0,1% -0,1% -0,1% -0,1% -0,1%

dont APUL 0,0% 0,0% -0,3% -0,3% -0,2% 0,2% 0,4%

dont ASSO -0,7% 0,4% 0,7% 0,6% 0,7% 0,9% 1,0%

Solde conjoncturel -1,2% -0,5% -0,7% -0,6% -0,4% -0,2% 0,0%

Mesures ponctuelles et temporaires * -0,1% -0,1% -0,1% -0,1% -0,1% 0,0% 0,0%

Solde structurel * -5,2% -4,2% -4,1% -3,7% -3,3% -2,9% -2,7%

Ajustement structurel * -3,1% 1,0% 0,1% 0,5% 0,4% 0,3% 0,2%

Dépense publique hors crédits d'impôts 58,4% 57,7% 55,9% 55,3% 55,0% 54,4% 53,8%

Evolution de la dépense publique en 

volume, hors crédits d'impôt (en %) 
2,6% -1,1% -1,3% 0,5% 0,8% 0,5% 0,5%

retraitée des mesures d'urgence sanitaire et 

de relance (%) 
1,9% 2,5% 0,0% 0,9% 1,1% 0,7% 0,6%

Prélèvements obligatoires (PO), nets des 

crédits d'impôts
44,3% 45,4% 44,0% 44,1% 44,4% 44,4% 44,4%

Taux de prélèvements obligatoires (PO) 

corrigé des effets du bouclier tarifaire
44,3% 45,6% 44,4% 44,4% 44,4% 44,4% 44,4%

Dette publique 112,9% 111,8% 109,7% 109,7% 109,6% 109,1% 108,1%

Croissance volume (%) 6,4% 2,5% 1,0% 1,4% 1,7% 1,7% 1,8%

Croissance potentielle (%) 1,1% 1,3% 1,4% 1,4% 1,4% 1,4% 1,4%

Écart de production (points de PIB potentiel) -2,1% -0,9% -1,2% -1,1% -0,8% -0,4% 0,0%

Source : RESF 2024 ; * En % du PIB potentiel  

 

L’endettement public français a également été fortement impacté par la crise sanitaire, celui-ci grimpant 
de plus de 17 points en 2020 (de 97,4% du PIB à 114,6%), franchissant pour la première fois depuis les 
années 1980 la barre des 100% du PIB.  

Son poids dans le PIB diminue dès 2021 et poursuit sa décroissance en 2022 (respectivement 112,9% et 
111,8%), mais la dette progresse néanmoins en valeur pour atteindre 2 949 Md€ (contre 2 375 Md€ en 2019). 

En 2023, le ratio d’endettement baisserait pour atteindre 109,7% du PIB, trajectoire essentiellement 
portée par la dynamique de la croissance.  

Il serait stable en 2024 et entamerait une nouvelle diminution à partir de 2025, sous l’hypothèse que le 
solde public dépasserait chaque année le niveau stabilisant le ratio de la dette. Malgré ces efforts de réduc-
tion, la charge de la dette ne cesserait de croître en raison des effets progressifs de la hausse des taux 
d’intérêt. 

L’endettement des administrations publiques est essentiellement porté par l’État, dont le niveau de dette 
atteint 2 360 Md€ en 2022, soit 89,4% du PIB.  

Les montants portés par les administrations publiques locales (APUL) et les administrations de sécurité 
sociale (ASSO) sont nettement plus faibles, respectivement 245 Md€ et 270 Md€ en 2022, soit 9,3% et 10,2% 
du PIB.  

Les organismes divers d’administration centrale (ODAC) contribuent le plus faiblement, avec une dette à 75 
Md€ en 2022 (2,8% du PIB), principalement constituée de l’encours de SCNF Réseau depuis son reclasse-
ment au sein des administrations publiques. 

Ces ratios devraient rester globalement stables en 2023 et 2024 pour l’État, les APUL et les ODAC et 
connaitre une diminution pour les ASSO. 
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Evolution de la dette publique sur la période 1983-2024 (en % du PIB) 
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Source : RESF 2024 (données Insee et calculs DG Trésor) / LPFP 2023-2027  

 

Comme pour le déficit public, la loi de programmation des finances publiques 2023-2027 fixe une trajectoire 
concernant l’endettement public et prévoit de ramener ce dernier à 108,1% du PIB à horizon 2027. Elle fixe 
aussi une trajectoire pas secteur. 

 
Evolution de l’endettement public au sens de Maastricht par secteurs 

En points de PIB 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Ensemble des administrations publiques 114,7% 112,9% 111,8% 109,7% 109,7% 109,6% 109,1% 108,1%

Administrations publiques centrales (Etat + ODAC) 93,1% 92,1% 92,2% 91,6% 92,4% 93,5% 94,5% 95,4%

Administrations publiques locales 9,9% 9,8% 9,3% 9,0% 8,9% 8,8% 8,3% 7,6%

Administrations de sécurité sociale 11,7% 11,0% 10,2% 9,1% 8,4% 7,4% 6,3% 5,1%

Source : Loi de programmation des finances publiques 2023-2027  

 

La LPFP 2023-2027 prévoit ainsi une baisse du ratio d’endettement des APUL, qui passerait de 9,3% du PIB 
en 2022, à 7,6% du PIB à horizon 2027. Cette baisse serait principalement concentrée en fin de période de 
2025 à 2027. Selon cette trajectoire, l’endettement public des APUL, exprimé en Md€, devrait donc être 
égal en 2027 à celui de 2022 soit de l’ordre de 245 Md€. 

 

Evolution de l’endettement des APUL 

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dette des APUL en % du PIB 8,8% 8,7% 8,6% 9,9% 9,8% 9,3% 9,0% 8,9% 8,8% 8,3% 7,6%

PIB retenu exprimé en Md€ 2 297 2 363 2 438 2 318 2 502 2 639 2 816 2 926 3 028 3 128 3 234

Encours de dette des APUL en Md€ 202 206 210 229 245 245 253 260 266 260 246

Evolution nominale annuelle 1,7% 2,0% 9,5% 6,9% 0,1% 3,3% 2,7% 2,3% -2,6% -5,3%

Sources : Loi de programmation des finances publiques 2023-2027 / Insee
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1.4. Les principales mesures de la LF 2024 intéressant la collectivité 

1.4.1. L’évolution des concours financiers de l’État aux collectivités 

Initialement abondée de 220 M€ dans le projet de loi de finances (PLF) pour 2024, la dotation globale de 
fonctionnement (DGF) progresse finalement de 320 M€, comme en 2023, conformément à l’engagement pris 
par la Première ministre Elisabeth Borne d’abonder de 100 M€ supplémentaires la DGF pour 2024. La DGF 
2024 s’établit donc à 27 245 M€, soit +1,2% par rapport à 2023.  

La répartition de la croissance de 320 M€ est la suivante : 

- Une augmentation de la dotation de solidarité urbaine (DSU) pour 2024 de 140 M€. 
- Une augmentation de la dotation de solidarité rurale (DSR) pour 2024 de 150 M€. Comme en 2023, 

et afin que la majoration de la DSR profite au plus grand nombre, 60% de l’accroissement de la DSR 
sera affecté à la part péréquation (20% à la part bourg-centre et 20% à la part cible). 

- Une augmentation de la dotation d’intercommunalité de 30 M€. 

Pour cette dernière, l’abondement de 30 M€ finance le tiers de la hausse de 90 M€. Le reste du montant,  
60 M€, provient de l’écrêtement de la dotation de compensation des EPCI à fiscalité propre.  

A noter que selon le V de l’article 240 de la LF 2024, la dotation d’intercommunalité augmentera dorénavant 
de 90 M€ tous les ans. Hors abondement externe, cette hausse sera financée exclusivement par écrêtement 
de la compensation part salaires (CPS) de la dotation de compensation des EPCI.  

La loi de finances pour 2024 définit par ailleurs les contours du prélèvement sur la dotation forfaitaire afin 
d’en exclure le financement de l’accroissement de la dotation d’intercommunalité. Continueront à être finan-
cés en partie par la dotation forfaitaire (selon les choix opérés par le Comité des finances locales entre la 
dotation forfaitaire des communes et la dotation de compensation des EPCI) : 

- L’accroissement de la dotation forfaitaire, 
- L’accroissement des dotations de péréquation des communes (hors abondement externe par l’Etat),  
- La variation annuelle du montant des préciputs opérés sur la DGF 

La LF 2024 prévoit enfin un gage de 47 M€ destiné à financer la croissance de la compensation des 
exonérations fiscales. Font ainsi l’objet d’un gage en 2024, les parts communale, intercommunale et dépar-
tementale de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), ainsi que le 
fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP)3. Si l’évolution de la dotation 
d’ajustement ressort à -1,5% par rapport à 2023, la répartition de ce gage entre les collectivités concernées 
est réalisée au prorata des recettes réelles de fonctionnement, ce qui peut conduire à des variations diffé-
rentes d’une collectivité à l’autre. 

 

1.4.2. Les mesures nouvelles concernant la DGF 

➢ Mise en place d’une garantie de sortie de la DNP majoration  

Il est créé une garantie pour les communes qui perdront l’éligibilité à la DNP majoration. Jusqu’à présent, 
seule la part principale proposait un système de garantie en cas de perte d’éligibilité. Cette nouvelle garantie 
ne sera pas renouvelable et sera égale à la moitié de l’attribution reçue l’année précédente. 
 

➢ Modification du critère du revenu dans le calcul de l’indice synthétique de la fraction cible de 
la DSR 

                                                           
3 Le montant du gage était de 67 M€ dans le PLF 2024, avec prélèvement de 20 M€ sur la DCRTP des régions. Cela a été modifié 
avec la LF 2024 définitive. 
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Dans le calcul de l’indice synthétique de la fraction cible de la DSR, le revenu par habitant est remplacé par la 
moyenne sur 3 ans du revenu par habitant. En moyennant sur les 3 dernières années connues le critère, le 
but est de limiter les phénomènes de ressaut dans le critère que provoquent les arrivées/départs de contri-
buables hors normes dans des communes de taille modeste.  

L’exposé des motifs du PLF 2024 précisait que cette mesure devrait permettre de réduire d’environ 15% le 
nombre de communes entrant ou sortant chaque année de l’éligibilité à la fraction cible de la DSR. 
 

➢ Relèvement du plafond d’augmentation de la dotation d’intercommunalité 

Pour les EPCI, la LF 2024 porte à 20% (contre 10%) le plafond d’augmentation de la dotation 
d’intercommunalité par habitant. Le relèvement de ce plafond doit permettre d’accélérer le mouvement de 
rapprochement souhaité des dotations d’intercommunalité.  

Cette disposition devrait largement profiter aux communautés de communes qui sont plafonnées pour 40% 
d’entre elles (38% pour les communautés de communes en fiscalité professionnelle unique et 48% pour les 
autres) contre seulement 21% pour les communautés d’agglomération et 8% pour les communautés ur-
baines/métropoles. 
 

➢ Actualisation du calcul du potentiel fiscal/financier et remplacement de la cotisation sur la va-
leur ajoutée des entreprises (CVAE) par la TVA CVAE 

Le calcul du potentiel fiscal est ajusté pour prendre en compte la disparition de la CVAE, remplacée par une 
nouvelle fraction de TVA. Ainsi, la référence à la CVAE dans le calcul du potentiel fiscal/financier communal, 
du potentiel fiscal des EPCI et du potentiel financier agrégé est remplacée par la TVA CVAE, y compris la part 
relative au fonds national d’attractivité économique des territoires (FNAET). 

 

1.4.3. Les autres mesures  

1.4.3.1. L’actualisation des bases forfaitaires atteint 3,9% en 2024 

L’actualisation forfaitaire des bases d’imposition (hors TH sur les résidences principales) sera en 2024 le 
résultat de l’équation suivante (cf. article 99 de la loi de finances pour 2017 qui introduit cette mesure à comp-
ter de 2018) :  

 

Où l’IPCH est l’indice des prix à la consommation harmonisé, utilisé par les instances européennes. 

A noter que cette méthode d’actualisation n’est pas appliquée aux valeurs locatives des locaux commerciaux 
et des locaux affectés à une activité libérale (bureaux…). 

Les IPCH définitifs des mois de novembre 2022 et 2023 étant connus, ils permettent de déterminer une 
actualisation forfaitaire des bases pour 2024 à 3,9%4. 

 

1.4.3.2. Création d’une nouvelle exonération de la taxe sur le foncier bâti 

L’article 71 de la loi de finances pour 2024 prévoit différents aménagements de la fiscalité du logement en 
faveur de l’accession à la propriété des ménages modestes, de l’amélioration de la performance énergétique 
et de l’adaptation à la perte d’autonomie. 

                                                           
4 L’IPCH de novembre 2023 s’élève à 121,32 et celui de novembre 2022 à 116,81. 
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En particulier, les logements locatifs sociaux datant d’au moins 40 ans et qui font l’objet de travaux permettant 
d’améliorer la performance énergétique et environnementale (d’une classement F ou G vers un classement B 
ou A) et de respecter les normes d’accessibilité, de qualité sanitaire ou de sécurité d’usage, pourront bénéfi-
cier d’une exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour une durée de 15 ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Si la demande d’agrément est déposée entre le 1er janvier 2024 et le 31 
décembre 2026, cette durée d’exonération sera portée à 25 ans. 

Aucune compensation n’est prévue en contrepartie de cette exonération automatique. 

 
1.4.3.3. Adaptation des tarifs d’accise sur les énergies et prolongation temporaire du bou-
clier tarifaire sur l’électricité 

L’article 92 de la loi de finances pour 2024 vise à accompagner la sortie du bouclier tarifaire sur l’énergie en 
ramenant au plus bas (permis par le droit européen) les tarifs d’accise sur l’électricité. Pour la période du 1er 
février 2024 au 31 janvier 2025, ces tarifs seront limités à 1 € par mégawattheure pour la catégorie fiscale « 
ménages et assimilés » et à 0,5 € par mégawattheure pour les autres catégories fiscales dont le tarif d’accise 
n’était pas nul au 31 janvier 2024. Selon l’exposé des motifs du PLF 2024, cela représente un effort financier 
de l’État de 8,9 Md€. 

Par ailleurs l’article 225 prévoit, en complément, le maintien en 2024 du bouclier tarifaire pour l’électricité mis 
en place depuis février 2022 pour les petites collectivités. Cet article donne la possibilité au gouvernement, 
comme c’est le cas depuis 2022, de fixer tout au long de l’année 2024 un niveau de tarifs réglementés de 
l’électricité inférieur à leur niveau référence pour en limiter la hausse prévue au 1er février 2024. Le dispositif 
d’amortisseur électricité, mis en place pour les collectivités non éligibles au bouclier tarifaire, est lui aussi 
maintenu en 2024, avec néanmoins un seuil de déclenchement qui est relevé (250 €/MWh contre 180 €/MWh 
auparavant).  

 
1.4.3.4. Création d’un prélèvement sur les recettes de l’État pour compenser les pertes de 
recettes résultant de la réforme 2023 de la taxe sur les logements vacants (TLV) 

L’article 73 de la loi de finances pour 2023 a modifié l’étendue du zonage de la taxe sur les logements va-
cants perçue par l’État. Ce faisant, il a privé de la recette les communes et EPCI qui avaient institué la taxe 
d’habitation sur les logements vacants (THLV). 

L’article 132 de la loi de finances pour 2024 règle ce problème en créant un prélèvement sur les recettes de 
l’État permettant de compenser intégralement la suppression de la THLV pour les communes et EPCI con-
cernés par la modification du zonage. 

Pour chaque commune et EPCI, la compensation est égale au produit 2023 perdu de ladite taxe. Cette com-
pensation est versée chaque année, mais il n’est fait mention d’aucune indexation. 

A noter que pour les seules communes, cette perte peut être en partie compensée par la mise en œuvre de la 
majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale. 

 
1.4.3.5. Réforme de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiver-
sité et pour la valorisation des aménités rurales 

L’article 243 de la loi de finances pour 2024 crée, en lieu et place de la dotation biodiversité, la dotation de 
soutien aux communes pour les aménités rurales, et augmente son montant à 100 M€ (contre 41,6 M€ en 
2023).  

L’attribution de cette nouvelle dotation est élargie à l’ensemble des communes rurales dont une partie signifi-
cative du territoire est couverte par une aire protégée ou jouxte une aire marine protégée. Deux critères 
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seront utilisés pour cette dotation : la population et la superficie couverte par cette aire protégée (pour les 
communes jouxtant une aire marine protégée, seul le critère de la population est appliqué). 

 
1.4.3.6. Modalités de répartition de la dotation pour titres sécurisés 

L’article 244 de la loi de finances pour 2024 porte de 52,4 M€ à 100 M€ le montant de cette dotation pour 
poursuivre l’accompagnement des collectivités dans l’amélioration de ce service public, notamment au regard 
des délais de délivrance des titres. Par ailleurs, la part forfaitaire de cette dotation est supprimée. Dorénavant, 
la dotation pour titres sécurisés sera répartie entre les communes uniquement selon des critères établis : 
nombre de stations d’enregistrement des demandes de passeports et de cartes nationales d’identité en 
fonctionnement dans la commune au 1er janvier de l’année en cours, nombre de demandes enregistrées au 
cours de l’année précédente, nombre de mises à disposition d’un moyen d’identification électronique et de 
l’inscription des stations d’enregistrement à un module dématérialisé et interopérable de prise de rendez-
vous. 

 
1.4.3.7. Elargissement du bénéfice de la dotation particulière relative aux conditions 
d’exercice des mandats locaux 

L’article 247 de la loi de finances pour 2024 intègre deux nouvelles mesures concernant la dotation particu-
lière relative aux conditions d’exercice des mandats locaux (DPEL). Tout d’abord, il élargit l’éligibilité à la 
première et à la deuxième part de cette dotation à toutes les communes de moins de 1 000 habitants (moins 
de 500 pour la deuxième part), en supprimant le critère de potentiel financier jusqu’à présent appliqué pour 
ces communes. 

Ensuite, la part « protection fonctionnelle » de cette dotation, qui ne concernait jusque-là que les communes 
de moins de 3 500 habitants, est étendue aux communes de moins de 10 000 habitants.  

 
1.4.3.8. Pérennisation encadrée des modalités de répartition dérogatoires ou libres du FPIC 

L’article 241 de la loi de finances pour 2024 assouplit les règles de procédure permettant de déroger à la 
répartition de droit commun du Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales 
(FPIC), de manière à faciliter le recours à des modalités de répartition du FPIC définies localement et à tenir 
compte de l’hétérogénéité des territoires.  

Dorénavant, les délibérations fixant la répartition dérogatoire du FPIC entre l’EPCI et ses communes 
membres deviennent pluriannuelles (un vote chaque année n’est plus nécessaire). Cette possibilité ne doit 
néanmoins pas avoir pour conséquence de déroger aux différentes règles applicables dans le cadre de la 
répartition du FPIC (encadrement de l’évolution des montants en cas de répartition dérogatoire à la majorité 
des 2/3, exemption de contribution des 250 premières communes de plus de 10 000 habitants éligibles à la 
DSU, des 30 premières communes de 5 000 à 9 999 habitants éligibles à la DSU, des 2 500 premières com-
munes éligibles à la fraction cible de la DSR).  

Les collectivités membres de l’ensemble intercommunal (EPCI ou communes) peuvent s’opposer au prolon-
gement de la répartition dérogatoire du FPIC dans un délai de 2 mois à compter de la notification par le préfet 
de la répartition de droit commun. De plus, l’aspect pluriannuel de la délibération cesse de produire son effet 
en cas de modification du périmètre intercommunal au 1er janvier de l’année de répartition. 

 
1.4.3.9. Création d’un « budget vert » des collectivités territoriales 

L’article 191 de la loi de finances pour 2024 instaure l’obligation pour les collectivités de plus de 3 500 habi-
tants de se doter d’un « budget vert » à compter de l’exercice 2024. Ce document, annexé au compte admi-
nistratif ou au compte financier unique, devra présenter les dépenses d’investissement qui, au sein du budget, 
contribuent négativement ou positivement, à tout ou partie des objectifs de transition écologique de la France.  
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2 .  L E S  H Y P O T H E S E S  D ’ E V O L U T I O N  
D E S  D E P E N S E S  E T  R E C E T T E S  D E  L A  
C O M M U N A U T E  A L E S  A G G L O M E R A T I O N  
 

Les éléments budgétaires présentés ci-après couvrent la période 2024/2027 afin de se conformer à la loi de 
programmation des finances publiques 2024/2027.  

 

2.1. Les recettes de fonctionnement estimées de la Communauté Alès 
Agglomération 

La composition des recettes de fonctionnement de la Communauté Alès Agglomération est très dif-
fuse. Elle est constituée en 2023 à hauteur de :  

✓ 44% par la fiscalité directe, y compris la TVA substituée à la taxe d’habitation des résidences princi-
pales (TVA TH) et la TVA substituée à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (TVA CVAE) 

✓ 19% par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 

✓ 11% par les autres impôts et taxes, comprenant les attributions de compensation reçues (AC), le 
fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), la taxe GEMAPI et les 
taxes de séjour 

✓ 10% par la DGF 

✓ 6% par les participations diverses (essentiellement les financements de la CAF intervenant dans le 
cadre de la Convention Territoriale Globale) 

✓ 5% par les produits des services 

✓ 5% par diverses recettes (compensations fiscales, recettes de gestion…) 

 

Le conseil communautaire a le pouvoir de modifier certaines recettes tels : 

✓ les contributions fiscales directes, via les taux ménages, 

✓ les produits des services, via les tarifs, 

✓ ou les attributions de compensation, dans le stricte cadre des procédures de révision…. 
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La structure des recettes de fonctionnement en 2023 

 

2.1.1. La fiscalité de la Communauté Alès Agglomération 

En 2023, les recettes fiscales (contributions directes et TVA TH-CVAE) se sont élevées à 51,4M€.  

Les contributions directes, constituées de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), des 
taxes foncières bâties (TFB) et non bâties (TFNB), de la taxe additionnelle au foncier non bâti (TAFNB), de la 
cotisation foncière des entreprises (CFE), de l’imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) et de la 
taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) ont représenté 48,6% de ces recettes fiscales, quand la TVA 
TH-CVAE en représentait 51,4%. Quelle est l’évolution, passée et projetée, de chaque composante ? 

 

✓ La TVA TH 

En 2023, la TVA TH était annoncée en augmentation de +5,1%, conformément à l’estimation, sur le plan 
national, de la progression de la TVA nette prévisionnelle 2023 par rapport à la TVA nette révisée 2022.  

In fine, cette recette a progressé seulement de +1,8%. 

En effet, la Communauté a dû rembourser en 2023, pour un montant de 190k€, la régularisation négative de 
la TVA définitive 2022. De plus, la TVA nette révisée 2023, qui a été notifiée en octobre 2023 à la Commu-
nauté, s’est avérée bien inférieure aux prévisions, puisque l’augmentation n’était plus de +5,1%, mais de 
+2,7%.  

La loi de finances pour 2024 prévoit une progression nationale de la TVA nette prévisionnelle 2024 par rap-
port à la TVA nette révisée 2023 à hauteur de +4,5%. Ainsi, pour la Communauté, le montant de TVA TH 
2024 est estimé à 22 191k€. Il n’est pas budgété de régularisation de la TVA définitive 2023 sur l’exercice 
2024.  
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✓ La TVA CVAE 

La TVA CVAE, que la Communauté a perçu pour la première fois en 2023, en remplacement de la CVAE, est 
composée d’une part « socle » et d’une part « dynamique », issue de la répartition du fonds national 
d’attractivité économique des territoires (FNAET). 

La part « socle », figée, est égale à la valeur moyenne de la CVAE, augmentée des compensations fiscales 
CVAE, perçue sur le territoire communautaire pour les quatre années allant de 2020 à 2023.  

La part « dynamique » est calculée à partir de la croissance annuelle nationale de la TVA, affectée au FNAET 
et répartie, selon deux règles de ventilation, qui tiennent compte de la réalité économique des territoires : les 
valeurs locatives (pour un tiers) et les effectifs employés (pour deux tiers). Il est à noter que de tels indica-
teurs ne sont pas révolutionnaires, puisqu’ils étaient déjà utilisés pour la CVAE. 

En 2023, la TVA CVAE a été notifiée à 5 685k€ (soit 5 489k€ pour la part « socle » et 196k€ pour la part 
« dynamique »). Il s’agit d’une augmentation de plus de 12% par rapport à la CVAE 2022 de la Communauté.  

Par précaution, en 2024, la TVA CVAE est estimée à 5 742k€, soit +1% par rapport à 2023. Le potentiel de 
progression serait de +4.5%. 

 

Produit Fiscal large 
Produit fiscal large

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027
Ev° 

2023/2024

Var° 

2023/2024

Impôts ménages larges  28 607  29 227  10 594  10 976  12 015  12 191  12 526  12 815  13 082 1,5%   176

Produit TH  18 091  18 438  2 089  2 124  2 550  2 361  2 432  2 493  2 550 -7,4% -  189

Produit FB  7 938  8 081  7 903  8 231  8 799  9 144  9 393  9 609  9 809 3,9%   345

Produit FNB   141   141   141   146   156   161   165   167   169 3,4%   5

Taxe additionnelle FNB   147   154   151   155   166   166   166   166   166 0,0%   0

Compensations ménages  2 291  2 413   310   321   343   359   370   379   388 4,5%   16

CET large  19 297  19 979  19 982  20 379  16 177  16 715  17 166  17 576  17 974 3,3%   538

Produit de CFE  10 477  10 969  9 797  10 110  10 678  11 051  11 349  11 621  11 884 3,5%   373

Produit de la CVAE  5 411  5 588  5 279  5 052

Produit de l'IFER   655   684   714   753   819   848   874   898   923 3,5%   29

Produit de la TASCOM  1 956  1 872  1 895  2 023  2 107  2 160  2 203  2 242  2 281 2,5%   53

Compensations TP/CFE/CVAE   436   401  2 104  2 243  2 395  2 506  2 590  2 665  2 736 4,6%   111

Ajustement produit fiscal (périmètre) -  26   8   28   26   6   0   0   0   0 -100,0% -  6

Rôles supplémentaires   388   457   165   173   171   150   150   150   150 -12,3% -  21

Les autres produits fiscaux - 3 533 - 3 503  15 361  17 138  23 198  24 430  25 264  26 011  26 661 5,3%  1 232

FNGIR - 3 533 - 3 503 - 3 503 - 3 533 - 3 533 - 3 503 - 3 503 - 3 503 - 3 503 -0,8%   30

Fraction TVA-TH nette  18 864  20 671  21 046  22 191  22 968  23 657  24 248 5,4%  1 146

Fraction TVA-CVAE nette  5 685  5 742  5 799  5 857  5 916 1,0%   57

Produit fiscal large  44 371  45 703  45 936  48 494  51 390  53 337  54 957  56 402  57 717 3,8%  1 947

Teom / Reom  18 433  18 822  19 033  21 835  23 275  24 048  24 649  25 204  25 771 3,3%   773

Produit fiscal large + Teom / Reom  62 805  64 525  64 970  70 329  74 666  77 385  79 606  81 606  83 489 3,6%  2 719  

 

✓ Le produit fiscal 3 taxes ménages 

En 2023, le produit fiscal 3 taxes ménages de la Communauté a progressé de +1M€, soit +9,5%.  

Ce produit a bénéficié de l’actualisation forfaitaire des bases nettes TH et FB ménages et industrielles, qui 
s’élevait, en 2023, à +7,1%. Hors actualisation forfaitaire, les bases nettes FB ont progressé physiquement de 
+0,8% et les bases nettes THRS ont bondi de +12,1%.  

Comment expliquer cette progression remarquable de la THRS ?  

A l’été 2023, les services de l’Etat ont organisé une collecte d’information auprès des propriétaires en vue de 
la réforme sur les bases nettes habitat annoncée pour 2028. En l’absence de retour de la part des proprié-
taires, les services de l’Etat ont déclaré le logement en THRS, même si le bien était loué. D’où un effet 
d’aubaine, temporaire, pour la Communauté, et un produit THRS supplémentaire de +276k€. 

En 2024, l’actualisation forfaitaire est de +3,9%.  

- Afin que l’estimation des bases nettes THRS 2024 soit cohérente avec la réalité, les services de l’Etat 
préconisent de se fonder sur les bases nettes THRS 2022, augmentées de +7,1% et +3,9%. Ainsi, 
les bases nettes THRS estimées 2024 seraient en recul de -7,4% par rapport à 2023.  
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- Les bases nettes FB devraient évoluer quant à elles de +3,9% dont +0,5% au titre de l’évolution phy-
sique. L’actualisation forfaitaire serait de +3,9% pour le FB habitat et industriel et +0,5% pour le FB 
professionnel. 

Les bases nettes FB professionnelles sont indexées sur la dynamique triennale de l’évolution des ta-
rifs par secteur d’activité au sein du département du Gard (+0,5% en moyenne pour tous les secteurs 
d’activités).  

- L’estimation de la progression des bases nettes du FNB est de +3,4% (moyenne 2020/2023).  

 

Le produit 3 taxes ménages attendu pour 2024 serait de 11 666k€ contre 11 506k€ en 2023, soit 
+160k€. Par ailleurs, des rôles supplémentaires sont prévus à hauteur de 150k€/an.  

 

Pour information, une variation de 1% (et non de 1 point) des 3 taxes ménages (TH, FB et FNB) apporterait 
un produit supplémentaire de 117k€ à la Communauté Alès Agglomération. 

Ainsi, pour faire face à une variation importante des dépenses de fonctionnement ou du besoin de finance-
ment, les élus communautaires disposent d’un levier qui demeure efficace : la capacité à faire varier les taux 
ménages. 

 

✓ Le produit contribution économique territoriale (CET) large 

Le produit de la CFE attendu pour 2024 est estimé à 11 051k€ contre 10 678k€ en 2023, soit +373k€.  

Les bases nettes CFE devraient évoluer en termes physiques de +1%. De même que pour les bases FB, les 
bases CFE industrielles bénéficient en 2024 de la dynamique de l’actualisation forfaitaire de +3,9% et les 
bases professionnelles, quant à elles, connaissent une actualisation de +0,5%. 

Les progressions des IFER et de la TASCOM sont évalués, pour 2024, à respectivement +3,5% et 
+2,5%.  

 
Taux d'imposition

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

         Taux  TH 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34%

         Taux  FB 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26%

         Taux  FNB 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00%

         Taux  CFE 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55%

Bases nettes d'imposition

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

         Base nette  TH  159 530  162 592  18 417  18 726  22 491  20 821  21 448  21 987  22 483

         Base nette  FB  126 801  129 095  126 249  131 452  140 560  146 067  150 050  153 498  156 699

         Base nette  FNB  1 758  1 763  1 759  1 822  1 952  2 018  2 058  2 088  2 114

         Base nette  CFE  34 295  35 906  32 067  33 092  34 953  36 173  37 148  38 039  38 899

Evolution nominale des bases nettes d'imposition

 Moy. 2020/19 2021/20 2022/21 2023/22 2024/23 2025/24 2026/25 2027/26

         Base nette  TH -21,7% 1,9% -88,7% 1,7% 20,1% -7,4% 3,0% 2,5% 2,3%

         Base nette  FB 2,7% 1,8% -2,2% 4,1% 6,9% 3,9% 2,7% 2,3% 2,1%

         Base nette  FNB 2,3% 0,3% -0,2% 3,6% 7,1% 3,4% 2,0% 1,5% 1,2%

         Base nette  CFE 1,6% 4,7% -10,7% 3,2% 5,6% 3,5% 2,7% 2,4% 2,3%

Evolution physique des bases nettes d'imposition

 Moy. 2020/19 2021/20 2022/21 2023/22 2024/23 2025/24 2026/25 2027/26

         Base nette  TH -23,8% 1,0% -88,7% -1,7% 12,1% -10,9% 0,5% 0,5% 0,5%

         Base nette  FB 0,3% 0,7% -2,4% 1,1% 0,8% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%

         Base nette  FNB -0,4% -0,9% -0,4% 0,2% 0,0% -0,5% -0,5% -0,5% -0,5%

         Base nette  CFE -0,2% 3,8% -11,0% 1,1% 1,5% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0%

Coefficient d'actualisation forfaitaire

 Moy. 2020/19 2021/20 2022/21 2023/22 2024/23 2025/24 2026/25 2027/26

Coefficient d'actualisation TH   1,027   1,009   1,002   1,034   1,071   1,039   1,025   1,020   1,018

Coefficient d'actualisation FB   1,027   1,012   1,002   1,034   1,071   1,039   1,025   1,020   1,018

Coefficient d'actualisation FNB   1,027   1,012   1,002   1,034   1,071   1,039   1,025   1,020   1,018

Indice d'actualisation CFE   1,005   1,003   1,005   1,006   1,005   1,005   1,005   1,005   1,005

Produits fiscaux

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

 Produit TH  18 091  18 438  2 089  2 124  2 550  2 361  2 432  2 493  2 550

 Produit FB  7 938  8 081  7 903  8 231  8 799  9 144  9 393  9 609  9 809

 Produit FNB   141   141   141   146   156   161   165   167   169

 Produit 3 Taxes ménages  26 169  26 660  10 132  10 500  11 506  11 666  11 990  12 269  12 528

 Produit CFE  10 477  10 969  9 797  10 110  10 678  11 051  11 349  11 621  11 884

 Produit fiscal total  36 646  37 630  19 929  20 610  22 184  22 717  23 339  23 890  24 412
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Taux d'imposition

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

         Taux  TH 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34% 11,34%

         Taux  FB 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26% 6,26%

         Taux  FNB 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00% 8,00%

         Taux  CFE 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55% 30,55%

Bases nettes d'imposition

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

         Base nette  TH  159 530  162 592  18 417  18 726  22 491  20 821  21 448  21 987  22 483

         Base nette  FB  126 801  129 095  126 249  131 452  140 560  146 067  150 050  153 498  156 699

         Base nette  FNB  1 758  1 763  1 759  1 822  1 952  2 018  2 058  2 088  2 114

         Base nette  CFE  34 295  35 906  32 067  33 092  34 953  36 173  37 148  38 039  38 899

Evolution nominale des bases nettes d'imposition

 Moy. 2020/19 2021/20 2022/21 2023/22 2024/23 2025/24 2026/25 2027/26

         Base nette  TH -21,7% 1,9% -88,7% 1,7% 20,1% -7,4% 3,0% 2,5% 2,3%

         Base nette  FB 2,7% 1,8% -2,2% 4,1% 6,9% 3,9% 2,7% 2,3% 2,1%

         Base nette  FNB 2,3% 0,3% -0,2% 3,6% 7,1% 3,4% 2,0% 1,5% 1,2%

         Base nette  CFE 1,6% 4,7% -10,7% 3,2% 5,6% 3,5% 2,7% 2,4% 2,3%

Evolution physique des bases nettes d'imposition

 Moy. 2020/19 2021/20 2022/21 2023/22 2024/23 2025/24 2026/25 2027/26

         Base nette  TH -23,8% 1,0% -88,7% -1,7% 12,1% -10,9% 0,5% 0,5% 0,5%

         Base nette  FB 0,3% 0,7% -2,4% 1,1% 0,8% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%

         Base nette  FNB -0,4% -0,9% -0,4% 0,2% 0,0% -0,5% -0,5% -0,5% -0,5%

         Base nette  CFE -0,2% 3,8% -11,0% 1,1% 1,5% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0%

Coefficient d'actualisation forfaitaire

 Moy. 2020/19 2021/20 2022/21 2023/22 2024/23 2025/24 2026/25 2027/26

Coefficient d'actualisation TH   1,027   1,009   1,002   1,034   1,071   1,039   1,025   1,020   1,018

Coefficient d'actualisation FB   1,027   1,012   1,002   1,034   1,071   1,039   1,025   1,020   1,018

Coefficient d'actualisation FNB   1,027   1,012   1,002   1,034   1,071   1,039   1,025   1,020   1,018

Indice d'actualisation CFE   1,005   1,003   1,005   1,006   1,005   1,005   1,005   1,005   1,005

Produits fiscaux

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

 Produit TH  18 091  18 438  2 089  2 124  2 550  2 361  2 432  2 493  2 550

 Produit FB  7 938  8 081  7 903  8 231  8 799  9 144  9 393  9 609  9 809

 Produit FNB   141   141   141   146   156   161   165   167   169

 Produit 3 Taxes ménages  26 169  26 660  10 132  10 500  11 506  11 666  11 990  12 269  12 528

 Produit CFE  10 477  10 969  9 797  10 110  10 678  11 051  11 349  11 621  11 884

 Produit fiscal total  36 646  37 630  19 929  20 610  22 184  22 717  23 339  23 890  24 412  

 

2.1.2. Les dotations de l’Etat  

Les dotations de l’Etat se calculent automatiquement selon les règles établies pour la DGF. Aussi, les élus 
n’ont-ils pas la possibilité de décider de ces recettes.   

Au 1er janvier 2024, la population INSEE de la Communauté Alès Agglomération s’élève à 136 510 
habitants, soit une hausse de +1 174 habitants par rapport à 2023. La population DGF est portée à 
142 562 habitants. Cette hausse est en grande partie imputable au dynamisme démographique de la ville 
d’Alès (+963 habitants en 2024).  

 

✓ La DGF 

La DGF de la Communauté est estimée à 11 668k€ en 2024, contre 11 682k€ en 2023, soit une légère 
baisse de -14k€.  

Ses deux composantes évoluent différemment.  

La dotation d’intercommunalité devrait augmenter grâce à l’effet population (+57k€). La Communauté est 
sous garantie de coefficient d’intégration fiscale (CIF), elle ne peut percevoir moins de 100% de la dotation 
d’intercommunalité par habitant. 

La dotation de compensation serait en baisse (-72k€). Chaque année, au plan national, la dotation de com-
pensation des EPCI est en réduction afin de participer au financement de la hausse de la dotation 
d’intercommunalité (effets populations). 

Population DGF

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Population totale  132 220  131 717  132 469  133 837  135 336  136 510  137 210  137 910  138 610

Résidences secondaires  6 070  6 014  6 052  5 990  6 062  6 052  6 052  6 052  6 052

Population DGF  138 290  137 731  138 521  139 827  141 398  142 562  143 262  143 962  144 662

Coefficient d'Intégration Fiscale 64,26% 64,78% 68,74% 65,26% 66,48% 60,16% 59,30% 59,33% 59,34%

Ecart au potentiel fuscal moyen de la catégorie d'EPCI

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Potentiel fiscal 4T de la catégorie   397,85   408,90   414,61   413,39   432,45   446,31   460,13   471,05   481,32

Ecart au PF de la catégorie -37,18% -36,04% -36,06% -25,99% -25,90% -25,41% -25,48% -25,79% -26,20%

Dotation globale de fonctionnement

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dotation de base  1 219  1 258  1 240  1 234  1 268  1 291  1 314  1 338  1 359

Dotation de péréquation  3 535  3 617  3 581  3 402  3 390  3 424  3 504  3 586  3 668

Garantie  2 000  1 852  1 945  2 193  2 295  1 585  1 158   784   455

Dotation d'intercommunalité  6 754  6 727  6 765  6 829  6 906  6 963  6 997  7 031  7 065

Dotation de compensation  5 104  5 011  4 912  4 804  4 777  4 705  4 529  4 353  4 177

DGF  11 858  11 738  11 677  11 634  11 682  11 668  11 526  11 384  11 242  
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✓ Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 

Le FPIC de l’ensemble intercommunal serait en 2024 de 4 481k€ (+152k€).  

Le CIF 2024 de la Communauté est en recul (60,16% contre 66,48% en 2023), du fait de la restitution de la 
compétence Education aux communes membres en date du 1er janvier 2022. Aussi, la ventilation de droit 
commun du FPIC étant réalisée au moyen du CIF, l’attribution FPIC de la Communauté diminuerait en 
2024 de -182k€. 

Les communes et la communauté peuvent décider de modifier la ventilation de droit commun entre les com-
munes et la communauté : 

- à hauteur de 30%, par une délibération à la majorité relative du conseil communautaire  

- ou de manière libre, par une délibération prise à l’unanimité au sein du conseil communautaire ou à la 
majorité relative avec délibération concordante de tous les conseils municipaux.  

 
Détermination de l'attribution au FPIC de l'ensemble intercommunal (EI)

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Population DGF  138 290  137 731  138 521  139 827  141 398  142 562  143 262  143 962  144 662

x Indice synthétique (attribution)   1,3073   1,3055   1,3190   1,3284   1,3352   1,3640   1,4047   1,4183   1,4216

x Valeur de point   22,31   23,25   23,84   23,92   22,93   23,05   23,16   23,28   23,39

= FPIC - Attribution brute de l'EI  4 034  4 180  4 355  4 444  4 329  4 481  4 661  4 753  4 811

Montant de l'attribution FPIC intercommunale

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Attribution intercommunale de droit commun 2 593  2 708  2 994  2 900  2 878  2 696  2 764  2 820  2 855

  Part de l'attribution brute de l'EI - CIF 64,29% 64,78% 68,74% 65,26% 66,48% 60,16% 59,30% 59,33% 59,34%

Attribution intercommunale effective  2 593  2 708  2 994  2 900  2 878  2 696  2 764  2 820  2 855  

 

2.1.3. Les produits de fonctionnement 

Entre 2023 et 2024, l’évolution globale des produits de fonctionnement serait de +2 325k€.  

A noter : en 2023, la Communauté a repris à hauteur de 1 288k€ une provision, constituée dans le cadre du 
contentieux du centre nautique Le Toboggan, et destinée à financer des travaux d’investissement de répara-
tion. Afin de conserver une lecture linéaire, les montants présentés neutralisent cette reprise sur provisions.  

 

Comme cela a été vu ci-dessus, les contributions directes à taux constant devraient évoluer de +588k€, la 
fraction TVA TH-CVAE de +1 012k€, la DGF et le FPIC de -196k€. 

Quelle est la progression envisagée en 2024 pour les autres postes de produits ? 

La TEOM 2024 devrait augmenter, à taux constant, de +770 k€ (+3,3%), les produits de gestion et les pro-
duits des services de +264k€ (+3,5%). 

Par prudence, les autres recettes courantes sont estimées à leur valeur 2023 arrondi au niveau inférieur.  

 

Pour rappel, une évolution de 1% des taux ménages augmenterait les produits de fonctionnement de +117k€, 
une évolution de 1% des produits des services augmenterait ces produits de +26k€.  
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Le détail des produits de fonctionnement 2024 
Produits de fonctionnement - Montant

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027
Ev° 

2023/2024

Var° 

2023/2024

    Impôts et taxes  81 257  81 348  84 024  82 993  88 177  90 408  92 602  94 574  96 412 2,5%  2 231

        Contributions Directes  45 177  46 393  28 162  28 791  25 454  26 042  26 732  27 347  27 932 2,3%   588

        Fraction TVA-TH 0 0  18 864  20 671  21 236  22 191  22 968  23 657  24 248 4,5%   956

        Fraction TVA-CVAE 0 0 0 0  5 685  5 742  5 799  5 857  5 916 1,0%   57

        Attribution Compensation reçue  13 393  11 649  13 265  6 169  6 877  6 877  6 877  6 877  6 877 0,0%   0

        TEOM  18 330  18 731  18 950  21 747  23 190  23 960  24 561  25 116  25 683 3,3%   770

        Taxe Gemapi  1 306  1 308  1 312  1 990  2 109  2 150  2 150  2 150  2 150 2,0%   41

        Autres impôts et taxe  3 051  3 267  3 472  3 624  3 627  3 446  3 514  3 570  3 605 -5,0% -  181

    Dotations et participations  21 100  21 825  20 361  22 738  21 172  21 290  21 363  21 412  21 459 0,6%   118

        DGF  11 858  11 738  11 677  11 634  11 682  11 668  11 526  11 384  11 242 -0,1% -  14

        Compensations fiscales  2 727  2 814  2 414  2 565  2 738  2 865  2 960  3 044  3 124 4,6%   127

        Autres participations diverses  6 514  7 274  6 269  8 540  6 751  6 757  6 877  6 984  7 093 0,1%   5

   Produits des services  8 262  6 683  8 163  5 355  5 737  5 940  6 091  6 226  6 366 3,5%   203

   Produits de gestion  1 496  1 453  1 508  1 614  1 739  1 800  1 854  1 906  1 958 3,5%   61

 Atténuations de charges   150   73   85   141   102   50   50   50   50 -51,0% -  52

Produits de fonctionnement courant  112 264  111 382  114 141  112 840  116 927  119 488  121 960  124 168  126 245 2,2%  2 561

Produits exceptionnels larges  1 509   513   461   656  2 034   510   510   510   510 -74,9% - 1 524

Produits de fonctionnement  113 773  111 895  114 602  113 496  118 961  119 998  122 470  124 678  126 755 0,9%  1 036

Produits de fonctionnement 

hors reprise/provisions 2023
 113 773  111 895  114 602  113 496  117 673  119 998  122 470  124 678  126 755 2,0%  2 325

 

 

La structure des produits de fonctionnement 2024 

 

 

2.2. Les dépenses de fonctionnement estimées de la Communauté 
Alès Agglomération 

En 2023, les dépenses de fonctionnement sont composées pour 45% par les dépenses de personnel, 
27% par les autres charges de gestion courante (participations aux syndicats intercommunaux et au SDIS, 
subventions aux associations, indemnités des élus, irrécouvrables…), 16% par les charges à caractère 
général et 11% par les atténuations de produits (attributions de compensation versées, dotation de solida-
rité communautaire et prélèvement FNGIR…).  

Les intérêts de la dette représentent seulement 1% de l’ensemble des dépenses.  
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La structure des dépenses de fonctionnement en 2023 

 

 

Les dépenses de fonctionnement courant, hors intérêts de la dette et charges exceptionnelles, s’élèvent à 
105 509k€ en 2023. Indexées sur la seule inflation prévisionnelle (+2,6%), ces dépenses augmenteraient « à 
minima » en 2024 de +2 743k€… 

Cette hypothèse de progression est à mettre en parallèle avec l’évolution globale des produits de fonctionne-
ment, qui serait en 2024 de +2 325k€ (à taux constant). 

Il s’agit là d’une illustration de l’effet ciseaux auquel est confronté, au-delà de la Communauté, un 
grand nombre de collectivités locales. 

Pour chaque poste de dépenses, quelles sont les tendances actuelles estimées, à partir desquelles 
une prospective fiable peut être bâtie ? 

- Les charges à caractère général (fluides, prestations de service, honoraires, entretiens et répara-
tions…) augmenteraient en 2024 de +0,6% en valeur nominale, soit une évolution physique de -2%, 
avec une inflation de +2,6%.  

La diminution des dépenses énergétiques devrait contribuer à modérer ce poste. Cependant, pour 
pouvoir demeurer dans un périmètre d’évolution si contraint, il devra faire l’objet d’efforts particuliers.  

En 2024, la culture sera au cœur des politiques publiques portées par Alès Agglomération. Il s’agira de mettre 
en œuvre le Projet Culturel de Territoire, soutenu par le Ministère de la Culture et de nombreux partenaires. 
Le label « Alès Agglo Scène des Mondes » a déjà labellisé 50 évènements sur l’ensemble du territoire, label 
qui viendra conforter les 600 manifestations déjà existantes. Cette année exceptionnelle mettra en valeur la vi-
talité de la création artistique locale, avec ce mot d’ordre de « la culture partout, par tous et pour tous ». 

A l’occasion de cette année olympique, qui verra la livraison d’équipements sportifs structurants, un lien fort se-
ra établi entre culture et sport. 

 

- Les dépenses de personnel seraient en progression de +4,5% en 2024. Cette estimation est élabo-
rée à effectif constant, par projection annuelle des dépenses de décembre 2023. Elle tient compte :  

o D’éléments exogènes, tels : 

▪ une année pleine pour une valeur du point augmentée de +1,5% au 1er juillet 2023, 
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▪ une année pleine pour des mesures indiciaires et catégorielles (indice minimum à 361 au 1er 
mai 2023, revalorisation des grilles des catégories C et B au 1er juillet 2023), 

▪ un ajout de +5 points d’indice majoré au 1er janvier 2024, 

▪ une augmentation de +1% des taux de retraite en 2024. 

o D’éléments endogènes, tels : 

▪ une enveloppe « garantie individuelle du pouvoir d’achat (Gipa) 2024 » (identique à celle de 
2023), 

▪ une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, 

▪ des avancements d’échelons, de grade et de promotion (glissement-vieillesse-technicité). 

Tableau d’évolution des dépenses de personnel 

Evolution des dépenses de personnel Var° 2023/2024

Facteurs exogènes : valeurs de point, mesures indiciaires, … 1 459 514

Facteurs endogènes : évolutions de carrières, GIPA, prime pouvoir d'achat  680 774

Total 2 140 288  

- Les autres charges de gestion courante évolueraient de +5% en 2024.  

Les participations syndicales, qui représentent 62 % du poste, augmenteraient de +5,6%. 

La participation au SMIRITOM devrait ainsi présenter une hausse de +760 k€, imputable notamment 
à l’évolution de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). 

La contribution au SDIS, notifiée, s’établit en 2024 à 4 979 k€ (+5,2 % par rapport à 2023). 

Les autres charges, hormis les subventions aux associations, dont la progression est estimée en 
2024 à +3%, suivrait une évolution calquée sur l’inflation prévisionnelle (+2,6%). 

 

- Les atténuations de produits et les dépenses exceptionnelles seraient stables, estimées respec-
tivement à 11 631k€/an et 205k€/an.  

 

Tableau des charges de fonctionnement proposées en 2024 par rapport à 2023 et dynamique des 
charges de fonctionnement en termes nominaux 

Charges de fonctionnement - Montant

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027
Ev° 

2023/2024

Var° 

2023/2024

    Charges à caractère général  18 674  19 900  20 938  16 407  17 504  17 612  17 786  18 264  18 755 0,6%   107

    Charges de personnel  44 752  47 702  48 871  45 199  47 874  50 014  51 270  52 271  53 293 4,5%  2 140

    Autres charges de gestion courante  24 006  25 165  26 103  26 944  28 275  29 676  30 583  31 223  31 880 5,0%  1 401

   Atténuations de produits  5 576  5 747  5 735  9 826  11 855  11 631  11 631  11 631  11 631 -1,9% -  225

Charges de fonctionnement courant  93 008  98 514  101 647  98 376  105 509  108 933  111 270  113 389  115 558 3,2%  3 424

Charges exceptionnelles larges  1 026   639   427   113   242   205   205   205   205 -15,3% -  37

Charges de fct hors intérêts  94 035  99 153  102 074  98 489  105 751  109 138  111 475  113 594  115 763 3,2%  3 387

Intérêts  1 206  1 045   931   918  1 210  1 479  1 443  1 469  1 505 22,2%   268

Charges de fonctionnement  95 240  100 198  103 005  99 407  106 961  110 617  112 917  115 063  117 268 3,4%  3 655

Charges de fonctionnement - Evolution nominale

 Moy. 2020/19 2021/20 2022/21 2023/22 2024/23 2025/24 2026/25 2027/26

    Charges à caractère général 0,1% 6,6% 5,2% -21,6% 6,7% 0,6% 1,0% 2,7% 2,7%

    Charges de personnel 2,2% 6,6% 2,5% -7,5% 5,9% 4,5% 2,5% 2,0% 2,0%

    Autres charges de gestion courante 3,6% 4,8% 3,7% 3,2% 4,9% 5,0% 3,1% 2,1% 2,1%

   Atténuations de produits 9,6% 3,1% -0,2% 71,3% 20,6% -1,9% 0,0% 0,0% 0,0%

Charges de fonctionnement courant 2,8% 5,9% 3,2% -3,2% 7,3% 3,2% 2,1% 1,9% 1,9%

Charges exceptionnelles larges -18,2% -37,8% -33,1% -73,6% 114,7% -15,3% 0,0% 0,0% 0,0%

Charges de fct hors intérêts 2,6% 5,4% 2,9% -3,5% 7,4% 3,2% 2,1% 1,9% 1,9%

Intérêts 2,8% -13,3% -10,9% -1,4% 31,8% 22,2% -2,5% 1,9% 2,4%

Charges de fonctionnement 2,6% 5,2% 2,8% -3,5% 7,6% 3,4% 2,1% 1,9% 1,9%

Ev° LPFP Charges de fonctionnement 0,2% 5,0% 1,2% -8,8% 2,8% 0,8% 0,0% 0,2% 0,2%

Inflation budgétaire 2,48% 0,20% 1,60% 5,30% 4,80% 2,60% 2,10% 1,75% 1,75%  
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Charges de fonctionnement 
Charges de fonctionnement

 

 

La loi de programmation des finances publiques oblige les collectivités à afficher la dynamique des dépenses 
réelles de fonctionnement de 2023 à 2027 et à comparer cette dynamique à celle préconisée par la LPFP. 

Pour la Communauté, les dépenses réelles de fonctionnement 2024 évolueraient en valeur nominale de 
+3,4% quand la LPFP indique +2,1% (inflation 2,6% - 0,5% = 2,1%).  

Par la suite, la dynamique de la Communauté serait proche de celle demandée par la LPFP mais resterait 
toujours supérieure : 

- En 2025 : +2,1% pour la Communauté contre +1,6% (LPFP) 

- En 2026 : +1,9% pour la Communauté contre +1,25% (LPFP) 

- En 2027 : +1,9% pour la Communauté contre +1,25% (LPFP) 

 

 

2.3. L’annuité de dette 

L’annuité de dette est constituée de l’encours acquis au 31/12/2023 et de la dette nouvelle qui serait 
nécessaire dans le cadre des investissements nouveaux.  

Les nouveaux emprunts seraient pris sur une durée de 20 ans à un taux estimé de 4% en 2024 puis de 3,5% 
à compter de 2025.  

Annuité de la dette

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Capital de la dette antérieure  4 856  5 122  4 906  5 225  5 531  5 554  5 566  5 503  4 855

Intérêts de la dette antérieure  1 206  1 045   931   918  1 210  1 479  1 083   911   791

Annuité de la dette antérieure  6 062  6 167  5 838  6 143  6 741  7 032  6 649  6 414  5 646

Capital de la dette nouvelle   0   255   479   675

Intérêts de la dette nouvelle   0   360   559   714

Annuité de la dette nouvelle   0   615  1 037  1 389

Capital  4 856  5 122  4 906  5 225  5 531  5 554  5 821  5 982  5 530

Intérêts  1 206  1 045   931   918  1 210  1 479  1 443  1 469  1 505

Annuité de la dette  6 062  6 167  5 838  6 143  6 741  7 032  7 264  7 451  7 035  
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Le plan d’extinction de la dette acquise au 01/01/2024 

 

 

 

2.4. La capacité d’investissement 

L’année 2023 témoigne de l’investissement massif d’Alès Agglomération dans l’économie locale. 

Avec des dépenses d’investissement (hors dette) qui s’élèvent à 22,3M€, l’année 2023 se situe à la 1ère 
place, depuis la création d’Alès Agglomération, en termes de niveau d’équipements réalisés.  

La 2e place revient à l’année 2019, avec des dépenses d’investissement atteignant … 16,8M€. 

 

Ainsi, en 2023, il aura été consacré 563k€ à la rénovation du Grand Temple d’Anduze, 856k€ à l’acquisition 
foncière pour la création de la déchetterie de Saint Hilaire de Brethmas, 1 331k€ à la nouvelle politique de 
gestion et de valorisation des déchets, 1 896k€ au programme Terre de Jeux 2024 (extension de la halle des 
sports de Clavières et réhabilitation du complexe sportif Raphaël Pujazon), 2 691k€ à l’amélioration de 
l’habitat (via des aides à la pierre et de l’ingénierie pour l’animation des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat et de renouvellement urbain (OPAH-RU)), 3 445k€ au nouveau programme natio-
nal de renouvellement urbain (NPNRU) Alès Agglomération, 1 463k€ aux fonds de concours à destination des 
communes membres … 

Le projet d’investissement pour 2024 et 2025 est particulièrement ambitieux, puisque les dépenses 
atteindraient 35,7M€ et 39,2M€. En conformité avec le LPFP 2023/2027, ces dépenses s’établiraient à un 
niveau moindre, bien qu’élevé, en 2026 et 2027 : 25,8M€ et 23,9M€. 

A noter : grâce à des opérations très fortement subventionnées, tel le NPNRU Alès Agglomération ou les 
aides à la pierre de l’habitat, le taux des recettes directes sur les dépenses d’investissement est supérieur à 
49% pour la période 2024-2027. Ce taux est à mettre au crédit du savoir-faire développé par Alès Aggloméra-
tion depuis de nombreuses années. 

 

L’année 2024 verra la livraison du Grand Temple d’Anduze, de la Maison de la Justice, de la Halle des 
sports étendue de Clavières et du stade d’athlétisme rénové Raphaël Pujazon. 

Débuteront, ou se poursuivront, les opérations relatives à la déchetterie de Saint Hilaire de Brethmas, à la 
nouvelle politique de gestion des déchets, à la rénovation du Cratère Théâtre, à la couverture de la piscine de 
Salindres, à la création et mise en réseau des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles, aux créations d’un 
centre de loisirs à Saint Julien Les Rosiers et d’une crèche à Rousson… 



 

31/45 

Ces équipements et ces études traduisent la mise en œuvre effective du Projet de Territoire, adopté à 
l’unanimité en 2021. Chaque politique publique est prise en compte et fait l’objet d’investissements consé-
quents : développement durable, culture, sport, santé, enfance et jeunesse. 

Tous les équipements programmés et livrés en 2024 le seront à l’aune de la proximité des services rendus 
aux habitants d’Alès Agglomération. 

 

Point d’attention : Faut-il poursuivre le subventionnement des particuliers pour l’installation de pan-
neaux photovoltaïques ou l’acquisition d’une voiture électrique neuve dans un garage du territoire 
Alès Agglomération ? 

Depuis la mise en place de ces dispositifs, il a été attribué : 

        -  1 145 subventions « photovoltaïques » pour un montant de 229k€ - Les dépenses subventionnées 
s’élèvent à 15 592k€, dont 3 684k€ relèvent des entreprises du territoire d’Alès Agglomération. 

        -  105 subventions « voitures électriques neuves » pour un montant de 52.5k€ - Les dépenses subven-
tionnées atteignent 3 304k€ et concernent pour leur totalité des entreprises du territoires d’Alès Ag-
glomération 

 

Montants des dépenses d'investissement hors dette

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dépenses d'équipement  16 778  13 678  14 349  12 975  21 734  35 762  39 238  25 790  23 872

Dépenses fin. et diverses hors dette   29   3   785   522   576   0   0   0   0

Dépenses d'investissement hors dette  16 807  13 680  15 134  13 497  22 310  35 762  39 238  25 790  23 872

Part des dépenses directes d'équipement éligibles au FCTVA

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

FCTVA  1 145  2 058  1 972  1 345  1 935  3 334  4 847  2 734  2 897

Subventions  2 761  4 342  2 338  7 742  4 690  14 502  18 559  12 324  11 918

= Recettes d'investissement  3 907  6 400  4 310  9 088  6 625  17 835  23 406  15 057  14 814

Taux recettes d'investissement 

directes/dépenses d'investissement
23,24% 46,78% 28,48% 67,33% 29,70% 49,87% 59,65% 58,38% 62,06%

 

 

 

2.5. L’organisation de l’épargne nette et de la couverture du besoin de 
financement 

L’ensemble des arbitrages proposés ci-avant permet de présenter la chaine du financement de 
l’investissement.  

 

➢ Projection de l’évolution estimée des épargnes 

Malgré la proposition d’une relative maitrise de la dynamique des dépenses de fonctionnement par rapport à 
la progression des produits de fonctionnement courant, l’excédent brut courant (solde du financement du 
service public) devrait être en diminution entre 2023 et 2024 (-864k€).  

A noter : en 2023, la chaîne des épargnes, de l’épargne de gestion jusqu’à l’épargne nette, est gonflée par 
une reprise sur provision effectuée à hauteur de 1 288k€. Afin de conserver une lecture linéaire de l’épargne 
nette, cette dernière est présentée avec la reprise sur provision neutralisée.  

L’épargne nette amorce un recul en 2023, puisqu’elle s’établit à 5 181k€. Du fait de l’effet ciseaux, évoqué 
ci-dessus, l’épargne nette continue sa diminution en 2024, pour atteindre 3 827k€ (-1 354k€). 
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La maitrise des dépenses de fonctionnement, la dynamique de certaines recettes de fonctionnement telle que 
la TVA TH, ainsi qu’un recours limité à l’emprunt, devrait permettre de conserver ce niveau d’épargne 
nette à hauteur de 3 500k€ - 4 000k€ par an. 

Ainsi, l’épargne nette devrait se stabiliser à ce niveau inférieur sans dégradation supplémentaire.  

 

Chaîne de l’épargne 
Chaîne de l'épargne

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Produits de fonctionnement courant  112 264  111 382  114 141  112 840  116 927  119 488  121 960  124 168  126 245

- Charges de fonctionnement courant  93 008  98 514  101 647  98 376  105 509  108 933  111 270  113 389  115 558

= EXCEDENT BRUT COURANT (EBC)  19 255  12 868  12 494  14 464  11 418  10 554  10 690  10 780  10 688

+ Solde exceptionnel large   483 -  125   34   543  1 792   305   305   305   305

          = Produits exceptionnels larges*  1 509   513   461   656  2 034   510   510   510   510

          - Charges exceptionnelles larges*  1 026   639   427   113   242   205   205   205   205

= EPARGNE DE GESTION (EG)  19 738  12 742  12 528  15 007  13 210  10 859  10 995  11 084  10 993

- Intérêts  1 206  1 045   931   918  1 210  1 479  1 443  1 469  1 505

= EPARGNE BRUTE (EB)  18 532  11 697  11 597  14 089  12 000  9 381  9 553  9 615  9 488

- Capital  4 856  5 122  4 906  5 225  5 531  5 554  5 821  5 982  5 530

= EPARGNE NETTE (EN)  13 676  6 575  6 690  8 864  6 469  3 827  3 732  3 633  3 957

= EPARGNE NETTE (EN) hors 

reprises/provision
 13 676  6 575  6 690  8 864  5 181  3 827  3 732  3 633  3 957

* y compris financiers hors intérêts (produits et charges) et provisions réelles (dotations et reprises)  

 

Excédent brut courant 
Excédent brut courant

 

 

➢ Projection de la couverture du besoin de financement 

Le niveau maintenu de l’épargne nette à 3 500k€-4 000k€ permettrait de participer au financement de 
l’investissement et de limiter le recours à l’emprunt à 8 000k€ en 2024, 6 000k€ en 2025 et 5 000k€ en 
2026.  

Les excédents capitalisés seraient consommés à hauteur de 12 000k€ en 2024 et 2025, 2 000k€ en 2026. 
Le fonds de roulement devrait ainsi atteindre 9 500k€ fin 2026.  
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Financement de l’investissement 
Financement de l'investissement

 

L’encours de dette serait de 51.8M€ au 31/12/2024. Il était de 50.4M€ au 31/12/2020. La capacité de désen-
dettement, stable, avoisinerait 5 ans. Sur l’ensemble de la période présentée, cette capacité de désen-
dettement du budget général serait maintenue inférieure à la limite fixée en LPFP 2023/2027 (soit 12 
ans).  

 
Encours de dette au 31/12

k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

= Encours  53 201  50 425  50 105  48 887  49 365  51 811  51 990  51 008  50 478

/ Epargne brute  18 532  11 697  11 597  14 089  12 000  9 381  9 553  9 615  9 488

= Encours / Epargne brute   2,9   4,3   4,3   3,5   4,1   5,5   5,4   5,3   5,3

Ratios de dette

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Encours / Capital (en années)   10,8   10,4   10,3   9,6   8,8   8,9   8,9   8,7   9,2

Encours par habitant   402,4   382,8   378,2   365,3   364,8   379,5   378,9   369,9   364,2

Encours / Produits de fonctionnement 46,8% 45,1% 43,7% 43,1% 41,5% 43,2% 42,5% 40,9% 39,8%  

 

Encours de dette au 31 décembre 
Encours de dette au 31 décembre
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Ratios de dette 
Ratios de dette

 

 

Si le niveau d’épargne nette est inférieur à celui prévu, en raison d’une moindre dynamique des recettes de 
fonctionnement ou d’une plus forte dynamique des dépenses, il sera nécessaire d’augmenter le recours à 
l’emprunt ou de réduire les dépenses d’investissement estimées.  

Une autre solution, dans le cas d’une progression supérieure du besoin de financement, serait de revoir les 
taux ménages, ou des dépenses telle la DSC… 
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3 .  L E S  R E S S O U R C E S  H U M A I N E S  :  
B I L A N  

3.1. Eléments de contexte national en matière de Ressources 
humaines 

A compter du 1er juillet 2023, la valeur mensuelle du point d’indice majoré évolue de 4,85€ à 4,92€ brut 
soit une revalorisation de 1,5%. Sur l’année 2023, le coût est de 337k€. Sur 2024, cette revalorisation est 
estimée à 674k€.  

Les revalorisations des grilles des catégories C et B au 1er juillet 2023 et la progression à 361 de 
l’indice minimum au 1er mai 2023 ont impacté pour un montant de 313k€ le budget 2023. Ces éléments 
courent sur 2024 et ont un impact budgétaire de 512k€ en année pleine. 

A compter du 1er janvier 2024, une augmentation de +5 points d’indice majoré intervient, quelle que soit 
la catégorie. Le coût de cette mesure s’élève à 552k€. 

Enfin, le taux des cotisations retraite augmentant (+1%) en 2024, l’impact budgétaire estimé est de 61k€. 

Les avancements d’échelons représentent un coût en année plein de 309k€, soit, pour 2024, un montant 
estimé à 158 k€. 

A noter : une étude de revalorisation des grilles pour toutes les catégories a été annoncée au niveau national. 
Selon les décisions prises, les perspectives 2024 pourraient donc changer. 

 

 

3.2. Eléments de contexte local en matière de Ressources humaines 
Les avancements de grade et de promotion sur 2023 en année pleine ont un coût de 56k€. Sur 2024, le 
coût est estimé à 40k€. 

Au 1er avril 2024, la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée, pour un montant global évalué à 
398k€. 

Enfin, sur 2024, l’impact budgétaire des stagiairisations est estimé à 58k€.  

Un grand chantier RH est ouvert pour 2024 au sein de notre organisation, en concertation avec les organisa-
tions syndicales. Des propositions pourront être faites dans le courant de l’année concernant les parcours 
professionnels, les rémunérations, et plus globalement, les conditions de travail de nos agents. 

 

 

3.3. Structure des effectifs au 01/01/2024 
Les effectifs regroupent les agents rémunérés sur un emploi permanent et non permanent en dehors des 
saisonniers. Ils ont été calculés au 1er janvier de l’année et les agents en disponibilité, détachement et congé 
parental ont été exclus. Ne sont également pas comptabilisés les agents communaux mis à disposition de la 
Communauté dans le cadre de l’exercice partagé des compétences.  

 

Les effectifs sur la Communauté Alès Agglomération s'élèvent à 1 329 agents dont 1 241 agents sur le 
budget général et 88 agents sur le budget REAAL. 
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Structure des effectifs – Budget Général : 

 

 

Structure des effectifs – Budget REAAL : 
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Pyramide des âges 
L’âge moyen des agents communautaires est de 45,7 ans. Il est à noter que 29 agents travaillent au-delà 
de l’âge minimum de départ à la retraite, fixé à 64 ans, dans le cadre réglementaire de la prolongation 
d’activité. 

Le taux de féminisation s’élève à 63%. Il est supérieur à celui de l'ensemble des organismes intercommu-
naux au niveau national, qui se situe à 61%. Cet écart peut s'expliquer par la compétence « Petite enfance » 
et le service commun « Personnel des écoles », qui présentent un taux de féminisation des agents très élevé. 

 

    
 

 

3.4. Dépenses de personnel 
3.4.1. Evolution de la masse salariale du budget général 

         
 

La masse salariale comprend la rémunération brute ainsi que les charges patronales. 

La masse salariale du budget a évolué entre 2022 et 2023 de +3,60%.  

Cette augmentation ne tient pas compte des agents communaux mis à disposition de la Communauté dans le 
cadre de l’exercice partagé des compétences. 
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3.4.2. Evolution des principaux éléments de rémunération du budget général 

 

 

L’évolution du traitement indiciaire reflète la mise en place des mesures règlementaires indiciaires et catégo-
rielles.   

         

Le RIFSEEP instauré en septembre 2022 prend ses pleins effets en 2023. 
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3.4.3. Dépenses de personnel de la REAAL 
Les dépenses de personnel sur le budget de la REAAL représentent 3 538k€ en 2023 contre 3 358k€ en 
2022. Ne sont pas comptabilisés les remboursements entre budgets, qui interviennent pour le personnel 
travaillant sur plusieurs budgets. 
 

3.4.4. Avantages en nature 
L’avantage en nature est du type logement pour les concierges ; son coût s’élève à 21k€. 

 
3.5. Action sociale 
Tous les agents communautaires bénéficient : 

✓ D’un compte épargne temps, 
✓ D’une participation versée mensuellement pour leur adhésion à une mutuelle sur un contrat labellisé 

(en fonction de leur niveau de rémunération), 
✓ D’une participation pour l’abonnement à l’un des parkings de structure du centre-ville (via le Comité 

des Œuvres Sociales), 
✓ Du service commun « Prévention Santé Qualité de vie au Travail » et notamment d’un psychologue 

du travail, 
✓ De l’aide d’un travailleur social du C.C.A.S. pour l’accompagnement social, 
✓ D’une participation financière au Comité des Œuvres Sociales. 

 
3.6. Durée effective du travail 
La collectivité applique la durée légale de travail soit 1 607h, avec une uniformisation des droits de 
congés.   
Le temps de travail hebdomadaire est de 35h, avec 25 jours de congés annuels pour un agent à temps 
complet. La réforme du temps de travail adoptée par l’assemblée délibérante a instauré une adaptation des 
temps de travail hebdomadaires, permettant l’acquisition de jours de RTT. 

 
3.7. Evolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des 
dépenses en personnel 
Il est nécessaire de maitriser les dépenses à venir pour contenir l’évolution de la masse salariale. Toutefois, la 
collectivité a une volonté politique d’améliorer les conditions de travail des agents. 
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4 .  L A  D E T T E  :  B I L A N  

4.1. La dette du budget général 

Synthèse de votre dette au 31/12/2023 

 

 

Dette par nature 
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Dette par type de risque (avec dérivés) 

 

 

 
Dette selon la charte de bonne conduite 
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Dette par prêteur 

 

Dette par année 

 

 

 

4.2. La dette des budgets annexes 

Synthèse de votre dette au 31/12/2023 
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Dette par nature 

 

 



 

44/45 

Dette par type de risque (avec dérivés) 

 

Dette selon la charte de bonne conduite 
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Dette par prêteur 

 

Dette par année 

 

 

 

















Feuille1

MINE TÉMOIN D'ALES (en euros TTC) Tarifs

Droit d'entrée individuel Adulte 12,00 €

Droit d'entrée individuel Tarif réduit 1 (partenaires divers + Pass divers : Pass Cévennes, ticket malin, Pass loisir gîtes de 
France, Pass Up ot uzes, sezam, Pass ceze Cévennes)

9,50 €

Droit d'entrée individuel Tarif réduit 2 ( Étudiant, chômeur, bénéficiaire RSA, ado 13 à 17 ans, Personne handicapée, senior, 
opération promotionnel adulte, professeur)

8,50 €

Droit d'entrée individuel tarif réduit 3 (enfant de 6 à 12 ans et ancien mineur) 7,50 €
Droit d'entrée individuel tarif réduit 4 (opération promotionnelles enfant) 5,50 €
Droit d’entrée JEP / Nuit des musées adl 10,00 €
Droit d’entrée JEP / Nuit des musées 13-18 ans 8,50 €
Droit d’entrée JEP / Nuit des musées 6-12 ans 7,50 €
Droit d’entrée Visite traditionnelle  JEP / Nuit des musées adl 7,50 €
Droit d’entrée Visite traditionnelle  JEP / Nuit des musées 6-18 ans 5,50 €
Gratuité (enfant de moins de 6 ans, professionnels locaux du tourisme et invitations) GRATUIT
Droit d'entrée Adulte visites animées (Visite théâtralisée, visite gourmande, visite à la lampe...) 14,00 €
Droit d'entrée Enfant 13-18 ans visites animées (Visite théâtralisée, visite gourmande, visite à la lampe...) 9,50 €
Droit d'entrée Enfant 6-12 ans visites animées (Visite théâtralisée, visite gourmande, visite à la lampe...) 8,50 €
Animation « anniversaire » 10,00 €
Pass Maison du Mineur (sur présentation du ticket d’entrée) 8,50 €
Visite virtuelle 3,00 €
Exposition / Atelier / Conférence / visite virtuelle extérieur 100,00 €
Pass animations nocturnes Maison du Mineur – Mine Témoin 17,00 €
Randonnée 8,50 €

Forfait classe pour les établissements et centres de loisirs d'Alès Agglomération 30,00 €
Scolaire Ales Agglomération tarif par élève 6,00 €
Scolaire hors Ales Agglomération par élève 7,00 €
Droit d'entrée groupe personnes handicapés (a partir de 5 personnes) 5,50 €
Droit d'entrée groupe Adulte (a partir de 20 personnes) 7,50 €
Visite traditionnelle / forfait groupe1 de 20 à 35 personnes 190,00 €
Visite traditionnelle / forfait groupe2 de 36 à 55 personnes 340,00 €
Visite traditionnelle / forfait groupe1 de 56 à 70 personnes 470,00 €
Visite traditionnelle / forfait groupe1 de 71 à 85 personnes 590,00 €
Visite traditionnelle / forfait groupe1 de 86 à 100 personnes 670,00 €
Gratuité chauffeur et accompagnateur accordée GRATUIT
Visite Animée groupe Adulte (à partir de 10 personnes) 12,00 €
Visite Animée groupe Enfant (à partir de 10 personnes) 9,00 €
Visite virtuelle sur le site de la Mine Témoin 4,00 €
Droit d’entrée groupe réduit 7,00 €

Les Mines des Cévennes de Michel Vincent 40,00 €
La grand combe en cévennes Mines et Mineurs du canton 11,00 €
Histoire de la grand combe et de la Cie des mines 14,00 €
BD les enfants de la mine 12,50 €
BD Tête de pioche 14,50 €
Alès – Cévennes 10,00 €
Alès Capitale des Cévennes 24,90 €
BD Charbon 18,00 €
BD Voyage avec un âne dans les Cévennes 13,00 €
BD Les Gueules Noires des Cévennes 1840-1881 13,00 €
BD Les Gueules Noires des Cévennes 1882-1914 13,00 €
BD les Gueules Rouges 15,00 €
Lieux de mémoire des Cévennes 16,00 €
La véritable histoire de la petite louise 12,00 €
Stevenson en Cévennes 15,90 €
Chronique d’un médecin des mines 14,00 €
Vieil Alès disparu 49,00 €

DROITS D’ENTRÉE INDIVIDUEL

DROITS D’ENTRÉE GROUPE

LIBRAIRIE
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Feuille1

Biscuits de Mumu – Apéro Pesto & Romarin / olives 5,90 €
boîte bonbons la perle du mineur 2,50 €
crème de chataigne 6,00 €
Miel 250gr 6,00 €
Miel 500gr 9,00 €
Petite bouteille d’eau 1,00 €
Coca, oasis, ice tea 1,50 €
café 1,00 €
thé 1,50 €
bière 4,50 €
Castanade noire et verte 6,00 €
castanella 7,50 €
Confiture de châtaigne 7,50 €
Terrine végétale 6,00 €
Sirop de chataigne 7,00 €

Pierres brutes (Agates, Améthystes, Carborandites, Lépidolites) 5,50 €
Pendentif cordon nacre papillon 3,50 €
Collier pierres 6,00 €
Porte clés minéraux 4,00 €
Bouteille de feuille d’or 4,50 €
Bouteille de feuilles d’argent 6,00 €
Bague dorée réglable 5,50 €
Collier hématites 7,00 €
Collier pierres 6,00 €
Collier hématite rond et œil de chat 7,00 €
Collier perle naissance 8,00 €
Or des pirates 3,50 €
Pendentif corne nacre 2,50 €
Trésor de la terre 3,50 €
Bracelet Magnétique 6,00 €

Savonnette 100gr 5,50 €
Huiles pour le corps 9,00 €
Baume à lèvres 6,00 €

La Monnaie de Paris/ la pièce 2,00 €
Tot Bag 6,00 €
Porte clés cristal 5,50 €
Porte clés lampe petit modèle 7,00 €
Porte clés lampe luxe 12,00 €
Carnet Mine Témoin 10,00 €
Mineur avec wagon 15,00 €
Mineur avec pelle 12,00 €
Mineur avec marteau piqueur 12,00 €
Buste de mineur 15,00 €
Mini Lampe a l'huile 65,00 €
Lampe de mineur 180,00 €
Stylo métal élégance 3,50 €
Stylo licorne 4,00 €
Collier chaine triskell dans un cercle 7,00 €
bracelet salamandre 3,50 €
boite miroir 6,00 €
yoyo en bois 3,50 €
cendrier portable 5,00 €
sifflet train en bois 4,50 €
Cartes postales 0,50 €
Casquette Mine témoin 6,00 €
Tee Shirt Mine Témoin 8,00 €
Autocollant Mine Témoin 0,50 €
Porte clés Mine Témoin 3,00 €
Affiche Pierre Couronne 3,00 €
Mug Mine Témoin 8,00 €
Parapluie Mine Témoin 13,00 €
Magnet Mine Témoin 3,50 €
Magnet décapsuleur 6,00 €
Magnet Ste Barbe 4,50 €

FOSSILES ET MINERAUX

COSMÉTIQUE

DIVERS

ALIMENTAIRE
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Magnet chevalement 3,00 €
Jeton mine 1,50 €
Dé à coudre 3,00 €
Poche étanche 4,00 €
Chope 9,00 €
Gourde isothermes 18,00 €
Stylo mine témoin 2,00 €
Livret post-it 7,00 €
Crayons de couleur 5,00 €
Stylo Rose et Gris 4,00 €
Stylo Métalliques 3,00 €
Tailles crayons lampe 8,50 €
Carte Mont Bouquet / Vézénobres 5,00 €
Lampe de poche couleur 4,00 €
Boîte métal 5,00 €
Boîte à savon 5,00 €
Boîte à sucre 8,00 €
DVD placières 20,00 €
Porte clés Ste Barbe 6,00 €
Porte clés en tissu 4,50 €
Porte clés décapsuleur 4,50 €
Stylo métal élégance 3,50 €
Magnet décapsuleur bois 5,00 €
Boîte bois règle + crayon 6,00 €
Bouchon Bouteille vin 5,00 €

Les livres vendus à la Mine témoin, à la Maison du Mineur, au Préhistorama et à la Maison de la figue le sont au prix fixé par l’éditeur 
selon la loi n°81-766 du 10 août 1981
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX, le 20/11/2023

N/REF : 3172647232

Affaire suivie par Mme Alloha ZAMO
Téléphone : 04 66 52 58 63
Télécopie : 04 66 52 93 20
Mél: sgc.ales@dgfip.finances.gouv.fr

BORDEREAU DE SITUATION

Veuillez trouver ci-après la situation de votre compte, arrêtée à la date du 20/11/2023.

SGC ALES
11 CHE DES ESPINAUX CS 53004
30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

DES PRODUITS LOCAUX  NON SOLDES DUS A LA TRESORERIE

Madame, Monsieur,

SGC ALES
11 CHE DES ESPINAUX CS 53004
30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

GM EVENTS SAS
PAR MME PONSON ALEXANDRA
3 RUE MAXIMIN DHOMBRES
30100 ALES

Le montant total dû s'élève à 4 272,26 €

SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

BC 33522 - PARC DES EXPOSITIONS ALES

2020-T-19-1 16/10/2020 IMPAYES DE TROIS FACTURES FAC DU 23ET
24/01/2020+ DU 02/03/20 4 240,40 4 240,40

2020-
31714639831- 07/12/2020 Lettre de relance standard 4 240,40

2022-
34401481231- 23/08/2022 Mise en demeure standard 4 240,40

2022-
34818425131- 15/11/2022 SATD bancaire 4 240,40

2023-
35510648531- 19/01/2023 SATD bancaire 4 240,40

2023-
35993838331- 09/03/2023 SATD bancaire 4 240,40

2023-
36162720831- 12/04/2023 SATD bancaire 4 240,40

2023-
36349575331- 10/05/2023 SATD bancaire 4 240,40
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SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

2023-
36483753731- 08/06/2023 SATD bancaire 4 240,40

2023-
37104361831- 11/09/2023 SATD bancaire 4 240,40

2023-
37170231531- 27/09/2023 SATD bancaire 4 240,40

2023-
37743603031- 08/11/2023 SATD bancaire 4 240,40

Total 2020 - T-19 4 240,40 0,00 4 240,40 0,00

Total 2020 4 240,40 0,004 240,400,00

4 240,40Total BC 33522 4 240,400,00

BC 33533 - RÉGIE EAU ALES AGGLO

2021-R-5-543-
1 12/04/2021 Titre 20071 Rôle 5 REDEVANCE

MODERNISATION 1,05 1,05

2021-R-5-543-
2 12/04/2021 Titre 20071 Rôle 5 VENTES EAU 28,92 29,97

2021-R-5-543-
3 12/04/2021 Titre 20071 Rôle 5 REDEVANCE POLLUTION 1,89 31,86

2021-
32607459231- 15/06/2021 Lettre de relance standard 31,86

2022-
33838833431- 24/05/2022 Mise en demeure avant saisie standard 31,86

Total 2021 - R-5-543 31,86 0,00 31,86 0,00

Total 2021 31,86 0,0031,860,00

31,86Total BC 33533 31,860,00

4 272,26TOTAL GENERAL RESTANT DU
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DESCLAUX Pierre

Le comptable public

DETAIL DES RECOUVREMENTS

Mode de règlement Informations diverses Date Montant Budget Exercice/pièce

Néant
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création de spectacles vivants, vente de prestations de services et location de tous matériels de spectacles et animation,
vente de production de films, achat et vente de matériel en sonorisation et éclairage de spectacle, organisation,
coordination, assistance, logistique et technique de séminaires, congrès, conférences, spectacles et tout autre activité lié
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PROJET EDUCATIF 

DES ACCUEILS DE LOISIRS  

 
 

COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Communauté Alès Agglomération 
        Bâtiment ATOME, rue Michelet BP 60249 
Projet Éducatif validé : 15 février 2024   30105 Alès Cedex    
  
Période de validité : 31 décembre 2026   Tél : 04 66 56 11 56 
        Email : serviceaej@alesagglo.fr 

mailto:serviceaej@alesagglo.fr


 
I. Présentation de l'organisateur 
 

1. STATUT  
 
« Alès Agglomération » est un Établissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre qui a été créé le 1er janvier 2017 en application de la loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation Territoriale de la République) et par la volonté de créer une seule 
et même structure autour du bassin de vie d'Alès qui a un effet attractif sur la population 
aussi bien pour l'emploi, les soins que les loisirs.  
 
La Communauté d'Agglomération est régie par les dispositions générales des articles L 
5211-1 et suivants du CGCT et par les règles spécifiques prévues par les articles L 5216-1 
à L 5216-10 du CGCT.  
 
Les coordonnées du siège administratif sont les suivantes : 
 

Communauté Alès Agglomération 
Hôtel de la Communauté  

Bâtiment ATOME, 2 rue Michelet, BP 60249 
30105 ALES CEDEX 

04 66 78 89 00 
Pôle Éducation Enfance Jeunesse : 04 66 56 11 20 – 04 66 56 43 10 

 
Les statuts de la Communauté Alès Agglomération ont été adoptés au 1er janvier 2022 et 
l’article 5 autres compétences, présente la compétence pour la politique publique Petite 
Enfance, Enfance et Jeunesse (extrait des statuts) 
 
Paragraphe 5 : Petite Enfance, Enfance, Jeunesse, Enseignement 
Pour tout ou partie des compétences exposées ci-dessous, la Communauté 
d’Agglomération pourra : 
• s’inscrire dans les différents dispositifs contractuels ou/et partenariaux réglementaires 
visant leur mise en œuvre (projet éducatif de territoire, convention territoriale globale, etc.). 
Elle disposera à cet effet de la capacité de coordonner et animer ces dispositifs, en lien, 
notamment avec les communes membres et les partenaires financiers, 
• soutenir ou subventionner les associations ou organismes mettant en place des actions 
ou gérant des structures œuvrant en la matière. 
a) Construction, aménagement, entretien, gestion et coordination des structures d’accueil 
et des services (E.A.J.E.) qui s’adressent à la Petite Enfance (0 à 6 ans), et notamment 
pour les jardins d’enfants, micros-crèches, structures multi-accueils MAC, Relais Petite 
Enfance, les salles d’activités petite enfance, etc. 
La compétence de la Communauté d’Agglomération comprend la restauration collective 
liée aux équipements publics de petite enfance. 
b) Construction, aménagement, entretien, gestion et coordination des accueils collectifs à 
caractère éducatif qui s’adressent aux mineurs, à compter de leur scolarisation (A.C.M.). 
La compétence de la Communauté d’Agglomération comprend la restauration liée à ces 
accueils collectifs publics. 
En revanche, la compétence « Petite enfance, enfance, jeunesse, enseignement » de la 
Communauté d’Agglomération ne s’étend pas aux accueils périscolaires maternels et 
primaires.  
 
 



 
 2. VOCATION PRINCIPALE 
 
 
Les objectifs principaux des accueils de loisirs sans hébergement sont de rassembler les 
enfants au sein d’une structure d’accueil et de leur mettre à disposition un personnel 
d’encadrement chargé d’animer les groupes d’enfants en fonction de leur âge, d’organiser 
des activités sportives, culturelles, de loisirs et de plein air adaptées à leurs capacités et 
enfin d’être à l’écoute des besoins et attentes des enfants et des jeunes accueillis. 
Cela doit permettre à l’enfant de vivre pleinement un temps de vacances agréable et 
divertissant tout en contribuant à son éducation. 
 
 
II. Diagnostic du territoire 
 
 
En quelques chiffres 
Alès Agglomération est composée de 72 communes dont 132 799 habitants, soit 17,5 % 
de la population gardoise. Elle représente un territoire très diversifié : de Bonnevaux, 
commune la moins peuplée (80 habitants) à Alès, la plus peuplée (43 892 habitants), 
La population âgée de 0 à 14 ans représente 21 122 habitants soit 15,9 %. 
 
Superficie 
955 km² 
 
Les structures pour la Petite Enfance, l'Enfance et la Jeunesse 
Multi Accueil Collectif et Individuel communautaire     = 20 
Multi Accueil Collectif et Individuel associatif     =   7 
Établissement en délégation de service public    =   1 
Structures privées Petite Enfance     =   2 
Relais Petite Enfance       =   8 
Lieu D’accueil Enfants Parents (LAEP)     =   8 
 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement en gestion directe  =   9 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement en convention de gestion =   7 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement associatif    = 10 
 
Capacité d'accueil structures Petite Enfance 
474 places en MAC communautaire 
179 places en MAC associatif 
Soit plus de 650 places 
 
 
 
Capacité d'accueil des ALSH 
 
De 3 à 11 ans = de 676 à 1064 maximum  
Plus de 11 ans = de 164 à 229 places maximum 
Soit plus de 12090 places en fonction des périodes. 
 



CARTOGRAPHIE DES ACM 3 /11 ans 

 
 
 



CARTOGRAPHIE DES ACM 11/17 ans 

 



 
Constat 
 
Deuxième Agglomération du Gard avec 72 communes et 132 799 habitants derrière 
Nîmes Métropole (39 communes et 255 469 habitants). 
De Saint-Jean-du-Gard à Seynes et de Brignon à Concoules (955 km²), cette 
Communauté d'Agglomération affiche un contraste important entre urbanité et ruralité. 
Alès et sa première couronne représentent plus de 55% de la population totale de la 
communauté. 
 
La répartition des écoles est globalement homogène sur le territoire, ce n'est pas le cas 
pour les accueils de loisirs. Les ALSH sont pour la plupart implantés au cœur des grandes 
communes ou des bourgs centres.  
22 communes (voir cartographie) accueillent régulièrement ou ponctuellement des enfants 
ou des jeunes de 3 à 17 ans dans leurs locaux.  
26 structures sont déclarées en Accueil de Loisirs Sans Hébergement, (9 communautaires 
en gestion directe, 7 communales en convention de gestion et 10 associatives), et 
proposent un accueil de loisirs éducatif pendant les périodes scolaires (mercredis et 
samedis) et pendant les périodes de vacances scolaires. 
 
Alès Agglomération est reconnue par le Service Départemental à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports (SDJES) du Gard comme organisatrice des accueils collectifs 
de mineurs sous le numéro 030ORG0036. 
 
A ce titre, il est indispensable de respecter le cadre réglementaire des accueils collectifs 
de mineurs (ACM) en définissant et en formalisant des objectifs et des valeurs communes 
dans un projet éducatif unique. 
 
Les communes membres qui en font le choix, assurent la gestion de leur ALSH par 
convention de gestion depuis le 1er janvier 2024. 
 
Chaque structure reste compétente dans la définition de son projet pédagogique et dans 
la mise en œuvre de ses actions éducatives afin de préserver l’identité de chaque 
structure, en lien avec son territoire d’implantation tout en créant une identité Alès 
Agglomération. 
Cette mission de service public est une mission au service des populations accueillis mais 
aussi des familles soucieuses de confier leurs enfants dans un cadre sécurisé et leur 
offrant un accueil éducatif de qualité. 
 
La vocation première de l'accueil est de proposer des actions éducatives parallèles et 
complémentaires de l'école et de permettre aux familles de concilier vie professionnelle et 
vie familiale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
III- CADRE GENERAL DE L'ORGANISATEUR  
 
 
Au même titre que les parents et les enseignants, les équipes d'animation ont une 
véritable mission socio-éducative et culturelle auprès des enfants et des jeunes et font 
parties intégrantes de la communauté éducative. 
 
Pour les élu(e)s de la Commission Enfance-Jeunesse, les équipes d'animation doivent : 
 - transmettre des valeurs citoyennes en proposant des activités éducatives, 
adaptées, ludiques, pourvues de sens, sans oublier la notion de plaisir et de détente, 
 - assurer la sécurité physique, morale et affective des enfants et des jeunes, 
 - développer l'esprit communautaire, 
 - appliquer les engagements d'Alès Agglomération : 

 La Convention Internationale des Droits de l'Enfant, 
 Le Schéma Départemental de Services aux Familles (SDSF CAF du Gard), 
 La Charte Handicap, Vacances et loisirs non spécialisés, 
 Le réseau Intercommunalité Amie des Enfants (UNICEF),  
 La Convention Territoriale Globale (CTG),  
 La réglementation des ACM... 

 - proposer un projet pédagogique prenant en compte les valeurs et les objectifs 
éducatifs, 
 
Le projet éducatif des ALSH d’Alès Agglomération s’adresse à l’ensemble des acteurs de 
structures d’accueil : élus communautaires et locaux, direction du Pôle Education Enfance 
Jeunesse, coordination Animation Enfance et coordination Jeunesse, directeurs d’ALSH, 
animateurs et aux parents. 
 
 

Quelques valeurs éducatives 
 

  Laïcité : respect, neutralité 
  Autonomie : apprentissage, évolution, esprit critique 

 Citoyenneté : socialisation, solidarité, vivre ensemble, entraide, inclusion 
 
 

Les objectifs éducatifs 
 

1- Proposer une diversité d’activités éducatives de qualité pour ouvrir 
l’esprit et susciter l’intérêt de l’enfant et du jeune 
 

 Connaître et découvrir son territoire 
 Valoriser la richesse du territoire 
 Proposer des actions pertinentes qui ont du sens, en lien avec les valeurs 

éducatives 
 Participer à des actions en lien avec l’éducation artistique et culturelle 
 S’inscrire dans la dynamique d’Alès Agglo « Scène des Mondes » 

 
 



 
2- Favoriser l’égalité de traitement de tous les publics pour 
lutter contre toutes les discriminations 

 
 Inclure les enfants à besoins spécifiques 
 Favoriser la mixité et l’accessibilité  
 Organiser des activités qui favorisent la parité 
 Orienter les familles dont les enfants ont des besoins spécifiques 

 
3- Promouvoir l’exercice d’une citoyenneté active et encourager 
la participation et l’engagement du futur citoyen 
 

 Développer la culture critique des médias et de l’information 
 Favoriser l’interculturalité, les collectifs ouverts et les échanges intergénérationnels 
 Vivre des expériences collectives pour favoriser le vivre ensemble  
 S’engager au profit de la protection de l’environnement, de la transition écologique 

et du développement durable  
 
4- Créer du lien entre les différents acteurs éducatifs pour 
défendre l’identité et les missions de chacun 
 

 Mettre en place des actions en faveur de la Parentalité  
 Développer l’information et la communication entre les acteurs éducatifs  
 Créer des passerelles entre les différentes tranches d’âge et les différentes 

structures 
 Mobiliser les dispositifs existants pour imaginer un parcours éducatif, culturel et 

sportif, en lien avec les différents acteurs éducatifs. 
 

5- Promouvoir la santé à travers des actions 
 

 Respecter le rythme biologique de l’enfant  
 Favoriser les activités physiques et sportives  
 Alerter sur les dangers du numérique, des écrans et des réseaux sociaux 
 Aborder la vie affective et relationnelle en lien avec les préoccupations et les âges 

des enfants 
 Être à l’écoute des enfants et ouvrir le dialogue et la confiance 
 Promouvoir une alimentation équilibrée en lien avec le Plan Alimentaire du Territoire

  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
IV- FONCTIONNEMENT DES ACCUEILS DE LOISIRS  
 
La collectivité a choisi d'organiser en régie directe ou de déléguer par convention de 
gestion à des communes membres, la mise en œuvre des ALSH.  
 

1- Les locaux et espaces utilisés 
 
Les locaux et/ou les espaces sont majoritairement la propriété des communes qui les 
mettent à disposition par voie de convention ou qui les ont transférés à Alès 
Agglomération. Il sera proposé une charte d’engagement sur l’utilisation conjointe des 
équipements par les acteurs éducatifs du territoire et notamment entre ALSH et écoles. 
Les locaux sont à usage spécifique pour l'animation ou sont partagés avec les écoles du 
territoire.  
Chaque ALSH utilise régulièrement les installations sportives, culturelles de son territoire. 
 
 

2- Le budget de fonctionnement 
 
La Communauté Alès Agglomération met à disposition des moyens financiers 
indispensables au bon fonctionnement des Accueils de Loisirs Sans Hébergement. 
Après préparation par les services du budget primitif de l'année en cours, le projet est 
présenté lors du Conseil de Communauté et Alès Agglomération vote le budget alloué 
pour l'année. 
Chaque structure dispose d'un budget de fonctionnement propre qui permet la prise en 
charge des repas, des transports, des prestataires d’activités sur site ou à l’extérieur et de 
l’achat de matériel pédagogique. 
En complément, la communauté assume d’autres charges comme les charges salariales, 
les assurances, les mises à disposition de locaux, les fluides, les travaux ou le matériel 
d’investissement… 
 
En contrepartie, la communauté perçoit des subventions essentiellement de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Gard dans le cadre de la signature de la Convention 
Territoriale Globale (CTG) avec le bonus territoire et les prestations de service ALSH. 
 
Les familles participent au frais de fonctionnement en fonction de leur quotient familial 
avec un tarif accessible et dégressif, fixé par délibération au Conseil Communautaire  
 
 La CAF participe à la prise en charge financière des familles qui ont droit aux bons d’aide 
aux temps libres 
 
La Communauté d’Agglomération et les communes concernées interviennent aussi 
financièrement pour le bon fonctionnement des structures d’accueil. 
 
 

3- La constitution d'une équipe d'animation et les modalités de 
recrutement 
 

Chaque accueil de loisirs est dirigé et animé par du personnel qualifié en fonction de la 
réglementation et des activités proposées.  
La direction des Ressources Humaines d'Alès Agglomération organise les jurys et recrute 
les équipes d'animation. Elle vérifie les capacités du personnel à exercer auprès des 



enfants.  
Certains agents municipaux (titulaires, contractuels, emplois aidés, saisonniers, 
stagiaires…) peuvent être mis à disposition de la communauté d'Alès Agglomération par 
convention.  
 
Au sein des ALSH, il existe différents types de contrat. Pour les animateurs permanents, 
nous avons des contrats de droit public, titulaires ou des contrats de droit privé, 
contractuels. 
 
Les ALSH ont régulièrement recours en période de vacances aux animateurs saisonniers 
principalement recrutés en contrat d’engagement éducatif (CEE). 
Ces derniers peuvent intégrer suivant les besoins une équipe permanente, si les 
évaluations durant le séjour sont satisfaisantes. 
 
Pour former les futurs animateurs, les équipes accueillent aussi de nombreux stagiaires 
dans le domaine des métiers de l'animation. 
 
Des animateurs formés au Brevet de Surveillant de Baignade assurent la sécurité dans les 
piscines. 
 
Les agents de service complètent les équipes afin d’assurer le temps de restauration et la 
propreté des locaux. En période estivale, des saisonniers renforcent les effectifs. 
 
 

4- La définition des périodes et des horaires d'ouverture 
 

Les périodes et les horaires d’ouverture sont propres à chaque structure. Ils seront 
détaillés dans le projet pédagogique établi par l'équipe d'animation de chaque accueil de 
loisirs et dans le règlement intérieur, afin d'offrir un service adapté aux familles et au public 
accueilli du territoire. 
 
 

5- Les modalités tarifaires 
 

Conformément à la convention d'objectifs et de financement de prestation de services 
signée avec la Caisse d'Allocations Familiales du Gard, les tarifs accessibles et dégressifs 
sont modulés en fonction des ressources des familles pour l'ensemble des usagers 
(quotient familial QF). 
Les tarifs sont proposés tous les ans au vote du Conseil de Communauté.  
 
 

6- Les conventions de partenariat 
 

Afin de mener à bien ces actions, Alès Agglomération s'engage avec la Caisse 
d'Allocations Familiales du Gard dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (CTG) 
net dans le cadre de la convention d'objectifs et de financement de prestation de services 
ALSH.  
 
Depuis le 1er janvier 2024, les communes membres qui en ont fait le choix, gère leur ALSH 
suite à la signature d’une convention de gestion. 
 
Alès Agglomération subventionne les associations qui mettent en place des actions ou 



gèrent des structures en direction de l’Enfance et de la Jeunesse en signant une 
convention d'objectifs et de moyens. Pour les associations qui perçoivent directement le 
bonus territoire, la convention est pluriannuelle. 
 
 

7- Les outils d'informations et de relations avec les familles  
 

Afin de mener à bien ses intentions, la promotion des actions sera faite auprès de 
l'ensemble des acteurs de l'animation et principalement des familles en : 
 -favorisant la participation et l'implication des familles 
 -utilisant des moyens de communication pour informer et valoriser les actions mises 
en place 
 -évaluant les actions afin d'améliorer la qualité de l'accueil et des temps éducatifs 
Le projet éducatif et le projet pédagogique seront à la disposition des familles sur le site 
espace familles et sur chaque structure. 
 
 

8- Le règlement intérieur 
 

Un travail d'harmonisation des règlements intérieurs a été effectué par le groupe 
technique, constitué des directeurs des ALSH du territoire. 
Le Président d'Alès Agglomération prend un arrêté pour rendre exécutoire les règlements 
intérieurs de chaque structure. Les règlements sont distribués aux familles et mis en ligne 
sur l'espace famille. 
 
 

9- Les temps de concertation pour les préparations des actions des 
équipes 
 

Chaque directeur est chargé de mettre en place des temps de préparation et d'évaluation 
des actions proposées. 
En période estivale, les saisonniers sont recrutés 3 jours avant l’ouverture de la saison 
pour connaître l’organisation générale et préparer les activités. 
 
 

10- Les conditions de mise en œuvre des activités physiques et sportives 
 

Les directeurs et animateurs doivent respecter les conditions de mise en œuvre et le 
cadre réglementaire des activités physiques. 
Ils doivent se conformer aux textes en vigueur et détailler dans leur projet pédagogique, 
les conditions de pratique en fonction des besoins physiologiques et psychologiques de 
leur public. 
 
 

11- Les modalités d'accueil des enfants à besoins spécifiques 
 

Alès Agglomération est adhérente à l’association Relais Loisirs Handicap 30 dont le rôle 
est de mettre en relation les professionnels du secteur médico-social et les professionnels 
de l’animation en étant attentif aux souhaits des familles. Les accueils de loisirs pourront 
donc accueillir des enfants en situation de handicap sous réserve d’une étude 
individualisée permettant de définir les meilleures conditions d’accueil.  
L'accueil se fait au cas par cas, après s'être assuré que les conditions de sécurité, 



d’environnement et d’encadrement soient réunies pour garantir la sécurité physique et 
morale de chaque enfant. 
 
Les animateurs volontaires participent au temps de formation mis en place par le Relais 
Loisirs Handicap 30. 
 
La Communauté a mis en place un poste de référent inclusion qui permet aux familles 
d’avoir un interlocuteur privilégié et de faciliter l’accès des enfants à besoins spécifiques ; 
 
Le service Animation Enfance a recruté deux services civiques volontaires qui mèneront 
des missions sur la thématique du handicap leur permettant de vivre une expérience 
citoyenne.  
 
 

12- Les modalités d'organisation d'activités accessoires à un accueil sans 
hébergement 
 

Dans le cadre de son projet pédagogique, chaque ALSH peut organiser une activité 
accessoire (mini séjour). L'ALSH devra le déclarer sur la TAM et garantir la bonne 
organisation du séjour (moyens humains, moyens matériels).  
 
 

13- Modalités d'évaluation et de suivi du projet 
 

Chaque année, une évaluation sera proposée aux équipes afin d'identifier l'écart entre le 
projet éducatif et sa mise en place sur le terrain. 
Pour ce faire, les équipes d'animation de chaque ALSH seront amenés à continuer de 
remplir les évaluations quantitatives (suivi activités, budget, taux de remplissage...).  
Il sera mis en place une évaluation qualitative permettant d'effectuer un bilan annuel et 
d'établir des perspectives d'améliorations. Les familles, les enfants, les jeunes, les 
partenaires et les équipes d'animation rempliront un questionnaire pour atteindre cet 
objectif. 
 
 
Les équipes d'animation d'Alès Agglomération peuvent maintenant s'appuyer sur 
un Projet Éducatif. Ce projet a été réalisé avec la participation des directrices et des 
directeurs des Accueils de Loisirs du territoire et les élu(e)s membres de la 
Commission Enfance Jeunesse. 
 
Fait à Alès, le 15 février 2024   
 
       Le Président d'Alès Agglomération 
 
 
       Christophe RIVENQ 
 
 
 
 







Conservatoire Maurice André – Projet d’établissement 2024-2028 0 

 
  

PROJET D’ÉTABLISSEMENT 
2024 - 2028 



Conservatoire Maurice André – Projet d’établissement 2024-2028 1 

Sommaire 
 

Introduction ……………………………………………………………………………………p. 2 
Les missions d’un établissement d’enseignement artistique ……………………………p. 3 
Alès Agglomération et la politique culturelle ……………………………………………..p. 5 
Le Conservatoire Maurice André…………………………………………………………….p. 7 
Le Conservatoire en chiffres …………………………………………………………………p. 9 
 

Axe 1 : un enseignement pluriel, transversal, valorisant toutes les esthétiques    
Des esthétiques multiples au cœur de l’enseignement …………………………………p. 17 
La place centrale du collectif ………………………………………………………………..p. 17 
Transversalité des pratiques …………………………………………………………………p. 18 
L’évaluation …………………………………………………………………………………….p. 18 
Conserver l’exigence et renforcer le parcours pré-professionnalisant ………………...p. 19 
 

Axe 2 : un rayonnement cohérent et équilibré, un travail en réseau affirmé 
Identité du territoire et de son histoire …………………………………………………….p. 21 
Maillage et antennes …………………………………………………………………………p. 21 
Réseaux ………………………………………………………………………………………...p. 22 
Partenaires emblématiques, festivals ………………………………………………………p. 22 
Saison artistique ………………………………………………………………………………p. 23 
 

Axe 3 : éducation artistique et culturelle et médiation 
Éducation nationale et enseignement ……………………………………………………..p. 25 
École du spectateur …………………………………………………………………………..p. 25 
Dispositifs avec les quartiers prioritaires …………………………………………………..p. 26 
Soutien à la pratique amateur ………………………………………………………………p. 26 
Handicap et publics empêché ……………………………………………………………...p. 27 
 

Le projet d’établissement en 30 actions …………………………………………………...p. 29 

Annexe 1 : ressources et outils ……………………………………………………………...p. 31 

Annexe 2 : les parcours ………………………………………………………………………p. 35 

Annexe 3 : les équipes ……………………………………………………………………….p. 37 

 



Conservatoire Maurice André – Projet d’établissement 2024-2028 2 

Introduction 
 
« Conjuguons les temps » 
 
Rédiger le nouveau projet d’un établissement d’enseignement artistique, c’est se 
projeter vers le futur, dresser des bilans, poser des diagnostics, prendre de la 
hauteur sur ses missions et son environnement territorial mais c’est avant tout se 
donner le temps de la réflexion.  
 
Au travers de la construction de ce projet, nous avons pris conscience de la 
richesse extraordinaire que représente un Conservatoire lorsqu’il se positionne à 
la croisée des temps ; à quel point conjuguer nos diverses missions c’est avant tout 
conjuguer les temps. 
Le temps long, celui de l’enseignement spécialisé, celui de la transmission 
patrimoniale, celui de la construction de parcours personnels au sein d’aventures 
collectives, en se tournant autant vers le passé que vers l’avenir. Et le temps présent, 
celui de la participation au quotidien du territoire et de ses habitants, celui de 
l’accompagnement des inspirations, celui de la prise en compte de la réalité 
sociétale. 
 
Ce projet d’établissement est le prolongement direct du précédent élaboré en 
2018. Il finalise deux années de travail collectif de la part de toutes les équipes : 
pédagogiques et artistiques, administratives et techniques.  
Son élaboration s’est construite au sein de plusieurs groupes de travail réguliers, 
de rencontres plénières ou de moments d’échanges plus informels. 
 
Deux volontés politiques en forment les lignes directrices : s’adresser à tous les 
publics du territoire et faire évoluer son classement vers « Conservatoire à 
Rayonnement Départemental ». 
Il est en cohérence directe avec le Projet Culturel de Territoire d’Alès 
Agglomération et le Schéma Départemental de l’Enseignement Artistique et se 
conforme aux textes cadres de référence du Ministère de la Culture. 
 
Enfin, et surtout, ce projet reste fidèle à l’état d’esprit créatif et participatif du 
Conservatoire Maurice André et à son fonctionnement collaboratif et 
convivial. Il valorise ses équipes soudées et réuni ses agents autour d’une 
même motivation ; autant d’atouts qui font la force de cet établissement 
depuis de nombreuses années. 
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. LES MISSIONS D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 

Les établissements d’enseignement artistique en France sont encadrés par 
plusieurs textes de références qui bornent leurs activités et définissent leurs 
actions principales : missions, orientations pédagogiques, rayonnement, moyens 
de mise en œuvre. C'est à partir de ces textes que se définit le projet de 
l’établissement et sa vocation de service public : 

• Les schémas nationaux d'orientation pédagogique (musique, danse, art 
dramatique) ont fait l'objet d'une refonte récente qui vient de paraître en 
2023. Ils détaillent l'organisation des études et les moyens nécessaires pour 
une harmonisation des enseignements sur tout le territoire. Ce sont les 
éléments structurants de la maquette pédagogique. 

• La Charte de l’enseignement artistique spécialisé de danse, musique et 
théâtre de 2001 précise les missions : enseignement bien sûr, mais 
également Éducation Artistique et Culturelle, liens avec l'Éducation 
Nationale, développement des pratiques amateur, diffusion, liens avec les 
acteurs du territoire. 

• Les critères de classement, parus eux aussi en 2023 sont destinés aux 
établissements labellisés ou souhaitant l'être dans l'une des trois catégories 
(CRC/CRI, CRD, CRR), ils en définissent le cahier des charges. 

• Les textes régissant les diplômes pouvant être délivrés par les CRD et CRR et 
au travers, les exigences d'un troisième cycle diplômant et du cycle de 
préparation à l'enseignement supérieur. Les décrets d’application paraîtront 
en 2024 et définiront les trois appellations : DNEM, DNED, DNET. 

• Les Schémas départementaux de l'enseignement artistique, qualifient 
également les enjeux de l'enseignement sur un échelon plus local, leur 
harmonisation ainsi que la pertinence de réseaux départementaux. Celui du 
Gard a été lancé en 2023 suite à une riche période de concertation. 

• Enfin, en prenant un peu de hauteur, les lois NOTRe et LCAP de 2015 et 2016 
ont introduit la notion de "droits culturels" et leur application au sein des 
politiques culturelles. 

 



Conservatoire Maurice André – Projet d’établissement 2024-2028 4 

Ces textes sont le fondement de la construction d’un projet d'établissement afin 
de rester en droite ligne avec les orientations souhaitées, la politique générale des 
enseignements artistiques et la volonté d'harmonisation des pratiques culturelles 
à l'échelon national et à celui du département du Gard. 

 

La maquette pédagogique du CRI d'Alès Agglomération est entièrement 
conforme aux trois schémas d'orientation sur les contenus, les objectifs et 
l'évaluation des cycles, la pratique amateur et sur la construction des parcours 
personnalisés. 

Néanmoins, un établissement d’enseignement artistique se doit d’être ancré sur 
son territoire, en phase avec les attentes de la population et acteur à part entière 
du projet porté par les élus et les acteurs culturels. Nous devons rester attachés à 
cela et par conséquent préserver ces multiples équilibres d’échelles au sein du 
présent projet d’établissement. 
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ALÈS AGGLOMÉRATION ET LA POLITIQUE CULTURELLE 

La culture est depuis longtemps au centre des actions d’Alès Agglomération et de ses 72 
communes à destination de ses 135 000 habitants. Ici, « la culture est dans notre na-
ture ». A l’initiative du Président d’Alès Agglomération, un Projet Culturel de Territoire 
s’est donc construit avec l’ensemble des acteurs locaux, en associant la population, dans 
un esprit d’ouverture et de coopération. Ce projet a abouti à la rédaction de la candida-
ture au label « Capitale Française de la Culture ». 

En phase totale avec cette construction participative et l’engouement populaire qu’il a 
suscité, ce projet consiste à créer des liens entre les disciplines artistiques, entre les 
gens, entre les générations, entre les univers Le projet est aussi en phase avec les enjeux 
sociétaux : sobriété, démarche participative, droits culturels, éducation artistique et cul-
turelle, éco-responsabilité. Il fait une place maximale à la nature et à la jeunesse qui re-
présentent l’avenir culturel.  

Alès Agglomération, un territoire en développement 

Cette démarche s’inscrit dans la dynamique d’un territoire investi dans tous les do-
maines : développement durable (Agglomération la plus labellisée de France), industriel 
(2e bassin d’Occitanie), démographique (5e Agglomération de la Région), touristique (les 
Cévennes classées par l’UNESCO au Patrimoine mondial de l’humanité) … Alès Agglo-
mération s’appuie sur des structures et des évènements culturels de premier plan (Scène 
Nationale, Pôle National des arts du cirque, Conservatoire Maurice André, Festival du ci-
néma Itinérances, chant choral Les Fous Chantants, compagnies de création artistique...) 
et sur un tissu associatif dense, structuré et impliqué (plus de 600 évènements organisés 
par an). 

Pays d’accueil et d’ingéniosité, de solidarité et d’initiatives, les Cévennes ont développé 
une forte culture de la relation, autant qu’une relation forte à la culture. Le projet culturel 
est une déclinaison poétique et ludique de cet héritage : Créateurs de liens !  

Révéler, valoriser et durer  

Alès Agglomération revendique une démarche au long cours, un mouvement continu qui 
s’incarne dans un projet de territoire, dans ces Cévennes où nature et culture sont indis-
solublement liées.  

À l’image des droits culturels, Alès Agglomération inclut la culture dans des projets plus 
larges que son strict champ catégoriel : tourisme, sport, enseignement, urbanisme, Poli-
tique de la Ville…  

Enfin, cette démarche s’inscrit dans un temps long : révéler l’existant, valoriser la création 
locale et exister durablement.  
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5 axes de travail majeurs : 
 

• Nature et Culture, un ADN cévenol  
 
Omniprésente physiquement et symboliquement dans la vie des Grands-Alésiens, la 
nature est vécue comme constitutive de notre vivre ensemble, de nos relations sociales, 
de notre manière de pensée, au point d’affirmer que « la culture est dans notre nature ».  
Ce long dialogue entre les humains et la nature, du sous-sol, avec les mines, au ciel, avec 
les étoiles est un magnifique prétexte à des vagabondages poétiques.  
 

• Arts et sciences  
 
Appliquées à la transition écologique, ces réflexions, entre sensible et sensé connaissent 
des déclinaisons en recherche appliquée (matériaux, transports, constructions…), 
esthétique ou philosophie… 
En dialogue avec une programmation artistique, ce projet nouera une réflexion et un 
échange avec des figures intellectuelles œuvrant au carrefour de ces deux approches.  
 

• Arts et sports 
 

La rencontre de ces deux mondes recèle de nombreuses sources de connivences et 
d’inspiration. Offrant une possibilité de diversification des partenariats ou une 
mutualisation inhabituelle, l’objectif sera de proposer des rencontres ludiques et non 
convenues. Cet axe reprend à son compte le dialogue nature - culture. Le sport, pratique 
qui met littéralement en jeu le corps, oriente la réflexion du côté de la nature et de la 
culture.  
 

• Terre de fabrique  
 
Alès Agglomération (2e pôle industriel d’Occitanie) développe des filières d’excellence 
intégrées dans des pôles de compétitivité nationaux. Les acteurs culturels institutionnels 
et privés perpétuent cette tradition du « Made in ici » en proposant des lieux et des temps 
de création permettant aux artistes de trouver des propositions des plus simples aux plus 
intégrées : fabrication de décors, d’agrès, machineries, dispositifs scéniques… 
 

• Spectacle vivant 
 
Marqueur du territoire, le spectacle vivant est inscrit dans l’A.D.N. d’Alès Agglomération. 
Il conjugue à lui seul culture, nature, sciences, sports et conception en mettant en avant 
les valeurs que souhaite développer Alès Agglomération : les droits culturels, 
l’implication de toutes et de tous et la durabilité. Capable d’intégrer tous les formats et 
tous les lieux, le spectacle vivant témoigne de la vitalité et de la réalité de notre territoire 
en incarnant proximité, itinérance et vivre ensemble. 
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LE CONSERVATOIRE MAURICE ANDRÉ 
 

Le Conservatoire Maurice André dispense son enseignement et porte ses actions au 
travers de trois spécialités : musique, danse et théâtre. 
Il accueille 1 600 élèves au sein de 9 sites d’enseignement répartis sur le territoire d’Alès 
Agglomération.  
L’équipe pédagogique est composée de 65 enseignants, l’équipe administrative et 
technique est composée de 12 agents. 
 
7 sites sont directement gérés par Alès Agglomération : Alès, Anduze, Cendras, La Grand-
Combe, Rousson, Saint-Christol-lès-Alès, Vézénobres.  

2 sites sont gérés par des associations : Association Saint Privadenne et Association pour 
l’enseignement musical à Bagard.  

Outre l’enseignement spécialisé au sein des murs, le Conservatoire est également 
présent au sein des écoles primaires (3 intervenants en milieu scolaire, 3 orchestres à 
l’école) et propose deux classes à horaires aménagés en partenariat avec le collège 
Diderot : 1 instrumentale et 1 vocale. En tout, ce sont plus de 2 000 enfants 
supplémentaires que le conservatoire touche chaque année hors les murs. 

Les enseignements dispensés au sein de l’établissement sur les 3 spécialités s’étendent 
aux trois cycles définis par le schéma national d’orientation : 

• En danse, dans les disciplines Contemporain, Classique et Modern Jazz.  

• En musique, dans toutes les disciplines instrumentales (sauf basson), en pratique 
vocale (filière voix), en musiques actuelles et en formation musicale. 

• En théâtre. 

En outre, d’autres disciplines viennent enrichir l’offre, comme les danses latines, le steel-
drum, la musique assistée par ordinateur, les percussions du monde ou les percussions 
corporelles. 
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Quatre missions principales composent le socle de nos actions, et chacune se doit d’être 
traitée au même niveau tout en étant reliée aux autres de façon poreuse : 

• L’enseignement artistique spécialisé : c’est penser sur le temps long l’acquisition 
de compétences plurielles organisées et structurées. 

• L’éducation artistique et culturelle : c’est l’ouverture vers les publics extérieurs, 
les partenaires culturels et la prise en compte des droits culturels. 

• La diffusion : c’est œuvrer à la dynamique du territoire, au lien social, à la 
promotion de la culture sous toutes ses formes. 

• Le soutien à la pratique amateur : c’est pérenniser notre travail, accompagner 
l’épanouissement de chacun et conserver notre rôle de ressource culturelle 
essentielle. 

Plus de 100 événements réunissant près de 15 000 spectateurs sont organisés chaque 
année sur tout le territoire d’Alès Agglomération : concerts, spectacles, résidences, 
master-class, ateliers… 

Certaines de ces manifestations sont travaillées directement en lien avec nos partenaires 
culturels ou sociaux culturels : 

• Milieu scolaire 

• Scène Nationale le Cratère 

• Pôle National du cirque la Verrerie 

• IMT Mines Alès 

• Musées 

• Médiathèques 

• École de cirque le Salto 

• Cinéplanet 

• Festivals (Itinérance, Jazzoparc, 
Fous Chantants,…) 

• Acteurs sociaux-éducatifs 

• Acteurs médico-sociaux 

• Associations locales (Renc’Arts, 
ensemble instrumental des 
Cévennes,…) 

• Artistes invités
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LE CONSERVATOIRE EN CHIFFRES 
 

Répartition des sites sur le territoire : 

 
Les neuf sites du Conservatoire Maurice André sont harmonieusement répartis au sein 
des plus importants bassins de population du territoire. 

Néanmoins, nous ne devons pas négliger leurs aires de rayonnement vers les communes 
situées aux extrémités nord, ouest et est, en considérant avec attention les questions de 
l’accessibilité géographique et de la mobilité afin de rester en cohérence avec nos 
missions communautaires. 
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Répartition des sites par nombre d’élèves : 

 

 

Le site d’Alès se détache largement puisqu’il est le seul à comprendre également les 
spécialités danse et théâtre. Si l’on s’en tient à la musique seule, 600 élèves fréquentent 
le site d’Alès, ce qui pourrait être plus significatif au regard de la différence de population.  

Derrière, Anduze et la Grand-Combe représentent une forte dynamique et une activité 
importante, suivis de Saint-Christol-Lès-Alès, Saint-Privat-des-Vieux et Rousson, qui 
pourraient représenter une part plus importante d’élèves au vu de leur bassin de 
population. Enfin, Cendras, Bagard et Vézénobres comportent peu d’élèves mais restent 
essentiels à la représentation du Conservatoire sur son territoire. 
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Répartition par spécialités : 

 
La musique représente une part importante des activités, néanmoins la danse et le théâtre 
se développent régulièrement, grâce à une dynamique artistique et pédagogique en 
nette progression. En outre, leur intégration au sein de l’agglomération depuis le 
01/01/2024 va permettre à l’avenir d’accroître les actions pluridisciplinaires qui 
contribueront à enrichir l’offre et les actions du Conservatoire. 

 

Répartition par âges : 

 
 

78%

17%
5%

Musique Danse Théâtre

21%

26%

15%

38%

4-8 ans 9-13 ans 14-18 ans Adultes
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On constate une importante représentation des adultes, commune aux trois spécialités ; 
plus d’un tiers des usagers qui fréquentent l’établissement ont plus de 18 ans. Cela 
témoigne d’une offre conséquente en direction de la pratique amateur et d’une volonté 
de présenter une offre multigénérationnelle depuis plusieurs années.  

Il conviendra désormais d’être attentif à l’accueil des plus jeunes, dont la proportion a 
baissé suite à la période Covid, afin de capitaliser de façon équilibrée sur 
l’accompagnement des talents de demain. 

 

Évolution du nombre d’élèves : 

 

 
 

Le Conservatoire retrouve peu à peu le niveau de ses effectifs présents avant le 
Covid après une chute drastique de 27% entre 2019 et 2021. Ce phénomène se 
retrouve au sein de tous les établissements d’enseignement artistique au niveau 
national.  
Au-delà de la pandémie, cette période a requestionné les pratiques culturelles et 
les questions sociétales et écologiques dont le Conservatoire s’est emparé afin 
que son évolution réponde à ces nouvelles attentes. 
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L’organigramme : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un nouveau regard sur l’organisation des services du Conservatoire a donné lieu à l’éla-
boration d’un nouvel organigramme visant à apporter un support à l’activité pédago-
gique du Conservatoire, harmoniser le fonctionnement des services dans leur lien avec 
l’équipe de direction (directeur, responsable pédagogique, responsable administrative 
et responsable financière) et établir une adéquation entre les usages et l’organisation des 
services. Cet organigramme a été soumis au comité technique du 28 septembre 2022.  
Il conviendra de continuer à le faire évoluer afin de se conformer aux ambitions futures 
du Conservatoire, en répondant notamment aux besoins en termes de pédagogie, de 
coordination de l’action culturelle, d’accueil et de secrétariat. 

Depuis 2021, année d’arrivée d’une nouvelle direction au Conservatoire puis la refonte 
de l’organigramme avec notamment la création d’un poste de responsable pédago-
gique, de nombreuses évolutions concrètes ont déjà̀ vu le jour en parallèle des réflexions 
qui aboutissent aujourd’hui à la production de ce texte :  
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Évolutions administratives : 

Structure : 

• Transfert de la danse et du théâtre au sein de la communauté d’agglomération 
• Intégration des cours de danse et de théâtre au sein des locaux 
• Plan d’investissement en instruments et matériel 

Procédures : 

• Dématérialisation des inscriptions 
• Instauration du paiement en ligne 
• Harmonisation des tarifs sur les différents sites 
• Simplification de la grille tarifaire, prise en compte du quotient familial 

Ressources humaines : 

• Modification de l’organigramme 
• Création du poste de responsable pédagogique, élargissement des départe-

ments pédagogiques, création de nouveaux postes fonctionnels de coordina-
teurs sur chaque site 

• Régularisation des contrats des agents en CDD (Contrats de 12 mois sur le grade 
correspondant aux fonctions) et création de postes permanents 

• Accompagnement à l’évolution de carrière des enseignants 
• Développement de séminaires réguliers et de formations intra 

Communication : 

• Création d’un nouveau logo et d’une nouvelle charte graphique 
• Création d’une plaquette de la saison artistique 
• Instauration des mails professionnels pour toutes les équipes 

Rayonnement : 

• Intégration du CRI au sein de réseaux : 
-Réseau Occitanie Méditerranée (Diplômes nationaux et classes prépara-
toires, projets partagés) 
-Réseau national via Conservatoires de France (représentation au sein des 
instances dialoguant avec le Ministère de la Culture sur les textes cadres 
nationaux) 

• Implication dans l’écriture du Schéma Départemental des Enseignements Artis-
tiques (Porté par le Conseil Départemental) 
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Évolutions pédagogiques : 

Enseignement : 

• Évolution des contenus pédagogiques des classes CHAM (collège Diderot) : trans-
versalité des pratiques en musique, danse et théâtre 

• Création de cours et de cursus transversaux musique, danse et théâtre : éveil, ate-
liers découverte 

• Modification et renforcement des cursus pour une mise en conformité relative aux 
schémas d’orientations pédagogiques du Ministère de la Culture en musique, 
danse et théâtre 

• Ouverture de nouvelles disciplines : steel-drum, atelier chant parents/enfants, mu-
sique assistée par ordinateur 

• Structuration de la filière voix 

Diffusion, action culturelle : 

• Création d’une saison artistique annuelle sur le territoire de l’agglo 
• Développement des partenariats avec de nombreux acteurs locaux 
• Création de 3 orchestres à l’école 
• Création d’un département handicap et publics empêchés et d’un poste fonction-

nel de responsable handicap 
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AXE 1 

 

UN ENSEIGNEMENT PLURIEL, TRANSVERSAL,  
VALORISANT TOUTES LES ESTHÉTIQUES 

 
 

Le Conservatoire Maurice André dispense ses activités sur trois spécialités : 
la danse, la musique et le théâtre. Cette richesse artistique ne prend tout son 
sens que lorsqu’elle est partagée, lorsque l’apport de chaque pratique 
nourrit le parcours de chaque usager et valorise les actions menées sur le 
territoire. Croiser les arts, c’est penser le parcours artistique comme une 
somme d’acquisitions qui enrichissent l’enseignement, fédèrent les équipes 
et favorisent la créativité. 

Le Conservatoire encourage les pratiques artistiques collaboratives, 
musiciens, danseurs, comédiens réunis afin de créer des performances 
multidisciplinaires, offrant ainsi une expérience artistique holistique. 

D’autre part, nous ne souhaitons poser aucune frontière entre les 
esthétiques, les courants artistiques, les particularités culturelles. Chaque 
forme d’expression se doit d’être valorisée et transmise comme une 
revendication d’une expression artistique libre et curieuse. 

Au travers de ces objectifs, nous cherchons à promouvoir la diversité ́ 
d’origines et de profils des élèves, des enseignants et des artistes qui 
irriguent l’activité du Conservatoire afin de s’adresser au plus grand nombre.  
La richesse des pratiques artistiques au conservatoire réside dans la 
diversité des formes d'expression explorées, la rigueur technique et la 
créativité qui en découlent. C'est un lieu où l'art prend vie et où les artistes 
émergent en tant que véritables artisans de leur passion ou de leur futur 
métier. 
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Des esthétiques multiples au cœur de l’enseignement 

Le Conservatoire propose déjà une large variété d’expressions artistiques, mais certains 
domaines mériteront d’être développés afin de répondre d’une part aux exigences du 
Schéma National, et d’autre part toucher un plus large public en enrichissant les leviers 
pédagogiques : 

• Création d’un département musique ancienne. 

• Utilisation de la musique assistée par ordinateur (M.A.O.) comme outil 
pédagogique et comme vecteur de développement de la création. 

• Développement des danses urbaines, par le biais de partenariat avec des artistes 
invités et de son développement au sein des parcours. 

• Création d’un département musiques du monde et augmentation des actions de 
sensibilisation. 

• Développement et structuration des musiques actuelles sur tous les sites du 
territoire. 

 

La place centrale du collectif 

Le cours individuel a longtemps été l’élément central de l’enseignement musical, mais en 
élargissant les passerelles artistiques et en replaçant le lien social au centre de la pratique, 
les conservatoires sont désormais de formidables vecteurs du « faire ensemble ». Nous 
souhaitons placer la pratique collective au centre des parcours afin de valoriser chaque 
parcours au sein de réalisations communes. 

Que ce soit dans un orchestre, un ensemble de musique de chambre, une troupe de 
théâtre, ou un groupe de danse, la collaboration artistique est essentielle. Les artistes 
apprennent à écouter les autres, à s’améliorer, s’observer, s’entraider en fonction des 
besoins du groupe et à contribuer de manière harmonieuse à un projet commun. 

La pratique collective, c’est également l’apprentissage des responsabilités, 
l’élargissement des répertoires, l’amélioration de l’aisance en public, un enrichissement 
culturel et un formidable outil de création du lien social. 

Les actions menées en ce sens : 

• Pratiques collectives intégrées au sein des cursus musique. 

• Harmonisation du lien entre formation musicale et pratiques collectives. 

• Développement de l’entrée en musique par le collectif (cycle I). 
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• Structuration de l’offre de musique de chambre. 

• Développement des pratiques collectives intergénérationnelles. 

• Création d’un poste de pianiste accompagnateur. 

• Intégration de l’accompagnement « live » pour les danseuses et danseurs. 

 

Transversalité́ des pratiques 

L’intégration de l’école municipale de danse et de théâtre au sein du Conservatoire au 1er 
janvier 2024 permet désormais de concrétiser notre ambition de ne plus considérer les 
spécialités en silo mais définitivement liées entre elles pédagogiquement et 
artistiquement. 

La transversalité entre la musique, la danse et le théâtre offre un terrain fertile pour 
l'innovation artistique et la création d'œuvres qui transcendent les frontières 
traditionnelles des disciplines. En outre, la présence de nombreux acteurs des arts du 
cirque sur le territoire offre des moyens supplémentaires pour croiser davantage les 
pratiques et favoriser de nouvelles rencontres. 

Nous souhaitons donc augmenter ces liens de transversalité en engageant des actions 
concrètes : 

• Offres de parcours et cursus croisés en musique-danse-théâtre. 

• Création d’un cursus comédie musicale. 

• Passerelles formalisées avec les arts du cirque, notamment l’école de cirque le 
Salto. 

• Éveil artistique et parcours transversal d’atelier découverte pour les 4-7 ans. 

 

L’évaluation 

L'évaluation au Conservatoire revêt une importance cruciale pour mesurer la progression 
des élèves et guider leur développement artistique. Cependant, cette évaluation doit 
pouvoir être une interprétation juste et complète des sommes de compétences qui 
composent chaque parcours. Les compétences techniques, l’interprétation artistique, 
l’implication collective, la créativité, l’expression critique, l’assiduité ou la construction 
d’une curiosité culturelle ne doivent pas s’opposer mais être considérés comme autant 
de compétences complémentaires. 
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Ainsi, l'évaluation en conservatoire vise à être à la fois un outil de mesure de la 
performance et un guide pour la croissance artistique de façon continue. Elle cherche les 
équilibres afin de favoriser l’épanouissement. 

Nous allons retravailler les éléments nécessaires au travers de plusieurs points : 

• Importance de l’évaluation continue. 

• Valorisation de l’investissement et du parcours artistique de l’élève. 

• Grilles d’évaluation communes et cohérentes. 

• Évaluation globalisée entre chaque discipline d’un parcours. 

• Harmonisation et justesse des critères pour chaque niveau. 

 

Conserver l’exigence et renforcer le parcours pré-professionnalisant 

L’essentiel des publics accueillis au sein d’un conservatoire se destine à une pratique 
amateur éclairée et autonome mais cela n’empêche pas ces parcours de nécessiter de 
l’exigence à tous les niveaux de la progression. L’exigence et non l’élitisme, c’est utiliser 
les capacités de chacun pour en tirer le meilleur d’eux-mêmes. Cette exigence est assurée 
par la qualification des enseignants, par la qualité et la richesse des offres et par 
l’importance donnée au sens culturel et artistique de chaque réalisation. Elle garantit la 
qualité de la transmission et le respect des missions d’un établissement d’enseignement 
artistique. En outre, nous devons être également en mesure d’offrir à certains étudiants 
qui choisissent la voie de la professionnalisation le meilleur cadre possible pour qu’ils 
puissent continuer leur parcours dans les meilleures conditions. 

Nous continuerons donc à développer la qualité de l’enseignement et la qualité 
pédagogique et artistique : 

• Implication au sein du réseau des conservatoires Occitanie-Méditerranée afin 
de conserver une unité de niveau. 

• Proposer des CPES (classes préparatoires) et participer à la délivrance de 
diplômes nationaux à destination des futurs professionnels, en s’appuyant sur nos 
ressources pédagogiques. 

• Plan de formation et augmentation de la part des PEA au sein de l’équipe 
pédagogique. 

• Approfondissement et renforcement des contenus au sein des parcours de 
IIIème cycle. 
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AXE 2 
 

UN RAYONNEMENT COHÉRENT ET ÉQUILIBRÉ, 
UN TRAVAIL EN RÉSEAU AFFIRMÉ 

 
 
Durant le précédent projet d’établissement, le Conservatoire Maurice André 
a considérablement augmenté son rayon d’action alors qu’il se façonnait 
autour de ses 9 sites d’enseignements. Dans le même temps, et grâce au 
classement obtenu en 2018, il voyait son statut et ses missions se renforcer, 
sa place au sein des établissements culturels du territoire se faire plus 
importante. 
Désormais Conservatoire de musique, danse et théâtre au 1er janvier 2024, 
l’établissement va pouvoir capitaliser sur cette progression tout en se 
tournant vers les différentes échelles de territoire afin de rayonner de 
manière cohérente et équilibrée, tout en se conformant à la politique 
culturelle d’Alès Agglomération et aux différents textes cadres. 
Durant les deux années de construction de ce projet, nous avons pu évaluer 
les aspects les plus importants de ce rayonnement : 
 

• En identifiant les principaux acteurs impliqués  
 

• En analysant l'état des infrastructures et des équipements  
 

• En évaluant la nature et la qualité des équipes  
 

• En analysant l'accessibilité géographique et financière de 
l'établissement  

 
• En réalisant un état des lieux des partenariats  

 
• En évaluant la demande locale en matière d'enseignement artistique  

 
• En étudiant les réalisations et des résultats des élèves 

 
• En estimant les tendances émergentes et les défis auxquels se 

confronter 
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Identité́ du territoire et de son histoire 
 
Tant par sa situation géographique que par son histoire économique, spirituelle ou 
politique ; tant par son contexte matériel, naturel ou bâti fait de traces et de mémoires, 
Alès Agglomération a développé une identité contrastée d’une richesse incomparable. 
En tant qu’acteur culturel de premier plan et garant d’une transmission des savoirs et des 
traditions, nous souhaitons participer à la valorisation de l’identité culturelle et 
patrimoniale d’Alès Agglomération, mais également nous situer plus largement dans une 
culture plurielle et partagée, où l’on revendique son identité au travers des échanges : 

• Valorisation des musiques et du patrimoine culturel cévenols. 

• Promouvoir et faire vivre les musiques et danses traditionnelles d’Occitanie 

• Investir les sites culturels, les sites patrimoniaux, les sites institutionnels comme 
autant de lieux d’échange, de partage et de rencontres artistiques. 

• Pérenniser et renforcer les actions du Conservatoire au sein des événements 
culturels majeurs du territoire. 

 

Maillage et antennes 

L’une des forces du Conservatoire Maurice André est sa présence au plus près des 
habitants du territoire, grâce à son maillage de neuf sites répartis de manière équilibrée 
sur Alès Agglomération. Le précédent projet a permis de construire une culture 
professionnelle commune à tous les acteurs, au sein d’un établissement né du 
rapprochement de plusieurs structures aux histoires différentes. Nous souhaitons pour le 
conservatoire la pérennisation de cette vision commune, tout en conservant la force d’un 
réseau de proximité : 

• Projet d’établissement commun, partagé et animé par tous les sites. 

• Respect de l’identité des territoires de chaque site en favorisant les actions qui 
participent à la vie locale. 

• Autonomie de fonctionnement pédagogique dans le respect du projet 
d’établissement, grâce à une coordination identifiée pour chaque site en lien avec 
l’équipe de direction. 

• Projets transversaux partagés par toutes les équipes afin de favoriser les 
rencontres et le croisement des différents publics. 

• Actions d’envergure réunissant tous les sites chaque année. 
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Réseaux 

Établissement classé à rayonnement intercommunal par le ministère de la Culture, le 
Conservatoire Maurice André d’Alès Agglomération construit ses actions au plus près des 
habitants des différents lieux du territoire mais il se doit par son statut de les porter au-
delà, afin de s’inscrire au sein de différents réseaux professionnels pour des projets 
adaptés à chacune de ces échelles : 

• Le réseau local, comme partenaire privilégié des autres structures culturelles et 
des différents acteurs sociaux-culturels. 

• Le réseau départemental, en tant qu’établissement ressource du Schéma 
Départemental des Enseignements Artistiques. 

• Le réseau régional, au sein du Réseau Occitanie Méditerranée, en participant 
activement à l’animation pédagogique des classes préparatoires et des diplômes 
certifiants. 

• Le réseau national, comme acteurs des organisations et en conservant une veille 
constante sur tous les sujets liés à l’évolution des politiques culturelles. 

 

Partenaires emblématiques, festivals 

La proximité du Conservatoire avec ses partenaires locaux a toujours permis de construire 
des partenariats artistiques et pédagogiques de grande qualité. Ces attaches sont 
devenues encore plus concrètes suite à la candidature de la collectivité au label « capitale 
française de la culture » qui a débouché sur un projet culturel de territoire coconstruit, 
avec une réelle volonté de développer le « faire ensemble ». 

Nous souhaitons continuer à développer des actions communes avec nos partenaires 
privilégiés que sont la Scène Nationale Le Cratère, le Pôle National Cirque La Verrerie, les 
musées, les médiathèques, les festivals, les structures de création et de diffusion et les 
artistes qui animent Alès Agglomération, tous réunis sous cette bannière commune « La 
culture est dans notre nature » : 

• Avant-spectacles, premières parties de spectacles de la programmation annuelle 
des structures de diffusion. 

• Accueil d’artistes en résidence, de façon autonome ou en partenariat. 

• Projets communs en co-production : spectacles, concerts, actions culturelles. 

• Encourager et favoriser les créations artistiques originales, construites en 
synergie et développées en commun. 
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Saison artistique 

La diffusion est l’une des missions centrales des établissements d’enseignement 
artistiques. Au cours de la réalisation de ce projet d’établissement, nous souhaitons 
développer considérablement nos actions en faveur d’un accès au plus grand nombre à 
des spectacles, concerts, performances artistiques de grande qualité et sans barrières 
sociales ou géographiques. 

La saison culturelle du Conservatoire doit permettre également l’émergence de projets 
partenariaux et participatifs. Elle est le lieu idéal de l’expérimentation, de la place laissée 
aux propositions artistiques des élèves favorisant ainsi leur autonomie et leur créativité. 
Notre saison doit permettre également la rencontre avec des propositions extérieures 
émanant d’associations, d’équipements partenaires, de structures éducatives ou sociales : 

• Des thématiques identifiées à certaines périodes de l’année : novembre (le 
Conservatoire fait son cirque), mars (des femmes et des arts) et mai (le CRI est dans 
la rue). 

• Création d’une saison des professeurs, qui constituent une ressource artistique 
inestimable qu’il est important de valoriser sur tout le territoire. 

• Favoriser la pédagogie de projets et la restitution, afin de susciter et développer 
la créativité et la curiosité au sein de tous les parcours. 

• Améliorer la communication autour de nos événements, créer et promouvoir nos 
actions au sein de deux plaquettes annuelles. 

• Faire d’Alès Sinfonia, l’ensemble professionnel adossé au CRI, le fer de lance 
d’une diffusion exigeante et de grande qualité en faisant la promotion du 
répertoire orchestral pour le plus grand nombre, en intégrant les talents du 
Conservatoire et en proposant des actions culturelles à destination de tous les 
publics. 
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AXE 3 
 

ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 
ET MÉDIATION 

 
 
L’éducation artistique et culturelle (EAC) a pour objectif d’encourager la 
participation de tous les enfants et les jeunes à la vie artistique et culturelle, 
par l’acquisition de connaissances, un rapport direct aux œuvres, la 
rencontre avec des artistes et professionnels de la culture, une pratique 
artistique ou culturelle.  
 
La généralisation de l’EAC tout au long de la vie implique la mobilisation de 
l’ensemble des structures afin de développer des actions au plus près des 
territoires et en tant que tel, de par son rayon d’action et la diversité des 
publics concernés par ses actions, un établissement d’enseignement 
artistique reste un acteur privilégié de ce dispositif. 
 
Dans le cadre de la candidature d’Alès Agglomération au label « Capitale 
française de la culture 2024 », la mise en place d’une CGEAC a été souhaitée 
afin de pérenniser et consolider les actions d’EAC portées sur le territoire, 
en imaginant notamment des opérations transversales entre les diverses 
structures culturelles. 
 
Le Conservatoire Maurice André a œuvré à la construction de cette 
convention. Cela a permis de réaliser l’état des lieux, organiser et piloter les 
rencontres entre tous les partenaires, définir les projets les plus pertinents 
et d’une façon plus générale assurer la synergie entre la DRAC, l’Éducation 
Nationale, le Département et les acteurs culturels du territoire. 
 
Beaucoup de nos propositions pédagogiques de découverte et d’entrée 
dans l’apprentissage artistique peuvent être considérées comme des 
actions d’EAC. Certaines se déroulent dans nos locaux mais d’autres sont 
organisées dans les établissements scolaires ou d’autres structures. Pour les 
années qui viennent et dans l’optique de participer à la dynamique de la 
collectivité en la matière, nous souhaitons explorer plusieurs enjeux de 
territoire. 



 

Conservatoire Maurice André – Projet d’établissement 2024-2028 26 

Éducation nationale et enseignement 

Lorsque nous nous tournons vers l’extérieur, les lieux d’enseignement sont privilégiés, 
puisque c’est en leur sein que se trouvent réunis les jeunes publics sans distinction sociale, 
avec les valeurs de l’apprentissage et de la construction culturelle communes.  
Nous travaillons avec les établissements scolaires suivant des logiques de temporalité 
complémentaires, veillant à équilibrer les actions entre le temps court et le temps long. 
Les projets sont construits de différents formats pour les enfants et les jeunes qui 
fréquentent les écoles et permettent au Conservatoire de déployer une activité 
d’éducation artistique et culturelle pensée territorialement. Le Conservatoire pourra 
participer ainsi pleinement et le plus pertinemment possible à l’objectif du 100% EAC sur 
l’ensemble du parcours scolaire : 

• La petite enfance, en devenant acteurs à part entière du Projet Éducatif de 
Territoire. 

• Les écoles élémentaires, en développant des interventions en milieu scolaire 
équilibrées sur tout le territoire et en perpétuant les orchestres à l’école déjà en 
place. 

• Les collèges, en consolidant les parcours CHAM déjà en place et en favorisant 
l’aménagement du temps pour les élèves. 

• Les lycées, en créant des classes CHAD pour les danseurs afin de permettre 
l’équilibre entre parcours au conservatoire et temps d’apprentissage scolaire. 

• L’enseignement supérieur, notamment l’IMT Mines Alès, en développant des 
passerelles et en facilitant la poursuite de la pratique pour les étudiants. 

 

École du spectateur 

Afin de former des artistes amateurs complets, nous nous devons de former également 
des citoyens au sens critique développé et pertinent. 

Au Conservatoire, l'école du spectateur prend une signification particulière, associée à 
l'éducation artistique et à la formation dans tous les domaines liés à l’art. Dans ce contexte, 
elle est essentielle afin de former les artistes en devenir à être des spectateurs critiques 
et réfléchis. 

Les élèves du Conservatoire ne se forment pas seulement à devenir des praticiens de leur 
art, mais aussi à développer une compréhension approfondie de l'art dans son ensemble. 
Ils sont encouragés à être des spectateurs engagés, capables de saisir les nuances 
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artistiques, de reconnaître les différentes approches créatives, et d'apprécier la diversité 
des formes d'expression artistique. 

Nous allons inclure l’école du spectateur au sein des différents parcours afin de 
développer la pensée critique et la compréhension approfondie de l'art. Cela contribuera 
à former des artistes qui sont non seulement compétents dans leur propre pratique 
artistique, mais également des citoyens curieux, cultivés et pertinents. 

 

Dispositifs avec les quartiers prioritaires 

Le Conservatoire n’est pas assez présent dans certains quartiers de l’agglomération, car 
considéré comme inaccessible ou semblant ne pas répondre aux attentes ou aux besoins. 
Nous devons cependant contribuer à vitaliser ces quartiers en offrant des espaces 
culturels et éducatifs, en favorisant la créativité locale et en renforçant le tissu social. Nous 
souhaitons donc créer des ponts entre le conservatoire et les quartiers prioritaires, offrant 
ainsi un apport éducatif et culturel à un public diversifié. 

Des projets ou des programmes artistiques seront ainsi mis en place, offrant  aux résidents 
locaux, y compris aux jeunes, la possibilité de s'engager dans des activités artistiques. 
Ces initiatives viseront à réduire les inégalités d'accès en offrant des opportunités à des 
publics qui pourraient sans cela avoir des difficultés à participer à de telles activités en 
raison de contraintes financières ou de manque d'infrastructures dans leur quartier. 

• Création de cours ciblés au sein même des quartiers. 

• Actions ponctuelles : concerts, journées de découverte, moments d’échanges. 

• Actions pérennes, sur plusieurs mois, sur le principe de l’orchestre à l’école, 
adapté au milieu périscolaire. 

 

Soutien à la pratique amateur 

Au préalable, il convient de déterminer le profil des publics amateurs en direction 
desquels l’établissement doit construire son offre. Nous pouvons ainsi identifier les élèves 
adultes ou adolescents, débutants ou en quête de la reprise, du perfectionnement de 
leur pratique, les élèves ayant terminé un cursus de pratique amateur et souhaitant 
poursuivre leur pratique ou les ensembles formés, extérieurs à l’établissement ou 
accueillis avec un besoin d’accompagnement. 

Les élèves adultes ou adolescents sont accueillis au CRI d’Alès au sein de parcours dédiés, 
construits en fonction de leur propre projet personnel. La problématique qui peut se 
poser, notamment en ce qui concerne les adultes, c’est la temporalité de ce parcours. 
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Nous avons donc borné le cursus adulte sur 4 années, à l’issue desquelles nous leur 
offrons deux choix : la poursuite de leur parcours au sein de l’établissement, mais au sein 
d’une pratique collective ou la possibilité de rejoindre le cursus en deuxième cycle, après 
évaluation. Nous évitons ainsi de monopoliser de l’espace pédagogique tout en assurant 
un accompagnement personnalisé à l’issue de ce parcours. 

Ce parcours personnalisé doit en outre être assujetti à un projet personnel identifié, avec 
un véritable sens artistique et pédagogique, il comporte par exemple en musique un 
cours collectif, un cours individuel et en option la participation à un cours de culture 
musicale (Formation musicale, analyse, culture, etc.). Il est formalisé au sein d’un 
document dans lequel l’élève détaille les contours de son projet, qui peut aboutir ou non 
à une réalisation, sous une forme ou une autre. Ce parcours peut se construire également 
en transversalité sur les 3 disciplines. 

Cependant, la pratique en amateur ne s’entend pas forcément sous la forme d’un 
parcours borné dans le temps. Il est important de pouvoir proposer des espaces 
d’expression ou c’est le « faire ensemble » qui est prépondérant, sans forcément de notion 
de progression individuelle au centre de la pratique. Nous avons donc élargi l’offre de 
cours collectifs et d’ensembles qui ne nécessitent pas forcément de technicité spécifique : 
steel-drum, batucada, percussions corporelles, percussions africaines en musique, dont 
la transmission orale est le moteur pédagogique, mais également des cours de danse ou 
de théâtre sans prérequis de niveau ou de connaissance. 

Enfin, nous nous emparerons également de notre rôle ressource dans le domaine de 
l’accompagnement des pratiques. En lien constant avec les structures de proximité du 
territoire (maisons de quartier, associations), nous visons à promouvoir notre capacité à 
accompagner sur le court ou le long terme des ensembles constitués qui souhaiteraient 
en bénéficier. Les formes que cela peut prendre sont multiples : séances de « coaching », 
projets partagés, stages ponctuels, etc... 

 

Handicap et publics empêchés 

L’accessibilité d’un établissement d’enseignement artistique doit être appréhendée dans 
son acception la plus large, de l’accessibilité́ physique jusqu’à la question de l’inclusion.  
Le processus d’élaboration de l’offre artistique accessible implique la mobilisation de 
l’ensemble de l’équipe et l’organisation d’une concertation multi partenariale pour 
concevoir une offre artistique ajustée aux besoins repérés du territoire et à la politique 
publique culturelle.  
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Depuis 2021, de nombreuses actions ont été entamées, notamment dans le domaine de 
la formation des personnels du Conservatoire. Nos objectifs pour les années à venir sont 
multiples et importants. Nous travaillons ce chantier en lien étroit avec les démarches 
transversales portées par Alès Agglomération, les différentes instances nationales et les 
établissements et associations qui peuvent nous accompagner. Plus que tout autre 
domaine ou sujet, cette question résume à elle seule ce que doit être un conservatoire 
ouvert à toutes et tous et tourné vers l’acceptation, l’accueil et l’accompagnement de tous 
les publics. 
 

• Développement et structuration du département handicap créé en 2022 et 
formalisation de ses missions. 

• Faire du Conservatoire un lieu ressource sur la question de l’inclusion dans les 
milieux culturels. 

• S’entourer de partenaires de la santé afin de multiplier les échanges et les 
collaborations. 

• Créer des projets sur le temps long avec les Instituts Médico Éducatifs du 
territoire. 

• Faire de la musicothérapie un outil pédagogique au service de tous les publics 
que touche le conservatoire. 
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LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT EN 30 ACTIONS 

 
UN ENSEIGNEMENT PLURIEL, TRANSVERSAL, VALORISANT TOUTES LES ESTHÉTIQUES 
 
1 - (Re)création de nouvelles classes instrumentales : Cor, basson, clavecin, orgue 
2 - Proposer et développer certaines esthétiques moins représentées 
3 - Encourager les parcours croisés musique-danse-théâtre 
4 - Création d’un nouveau cursus comédie musicale 
5 - Repenser les parcours autour du collectif et de la transversalité 
6 - Harmoniser les niveaux 
7 - Évaluer les parcours dans leur globalité 
8 - Renforcer l’exigence du 3e cycle et s’imposer comme acteurs du réseau ROM 
9 - Renforcer le cursus Jazz/Musiques actuelles 
10 - Développer l’utilisation des outils numériques pédagogiques 
 

UN RAYONNEMENT COHÉRENT ET ÉQUILIBRÉ, UN TRAVAIL EN RÉSEAU AFFIRMÉ 

11 - Obtenir le classement CRD 
12 - Investir les lieux culturels, patrimoniaux, institutionnels 
13 - Se positionner comme un établissement ressource sur le tout le département 
14 - Construire une vision pédagogique et artistique commune à tous les sites 
15 - Inscrire dans la durée les projets communs avec les partenaires culturels 
16 - Construire des saisons d’événements favorisant les liens culturels et humains 
17 - S’inscrire dans l’identité culturelle des territoires de l’agglomération 
18 - S’emparer des questions de mobilité 
19 - Faciliter et fluidifier les démarches administratives en ligne 
20 - Mieux communiquer, être plus visibles 
21 - Mettre en place un conseil d’établissement 
 

EAC ET MÉDIATION 

22 - Développer nos actions dans toutes les écoles de l’agglomération 
23 - Créer une classe à horaires aménagés danse et/ou théâtre 
24 - Développer des partenariats avec les lycées 
25 - Accueillir les étudiants de l’enseignement supérieur  
26 - Intégrer l’école du spectateur dans la formation 
27 - Aller à la rencontre des publics éloignés socialement et géographiquement 
28 - Accompagner la pratique amateur autonome 
29 - Favoriser la mixité générationnelle  
30 - Développer notre accessibilité vers les publics empêchés 
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ANNEXE 1 : RESSOURCES ET OUTILS 
 

  Locaux 

Comme c’est fréquemment le cas, les locaux des divers sites du Conservatoire Maurice 
André n’ont pas été conçus pour accueillir des pratiques artistiques et ne sont donc pas 
optimisés pour cela. Néanmoins, même destinés auparavant à d’autres usages, ils n’en 
demeurent pas moins fonctionnels pour la plupart. 

Certains points restent à étudier afin de se conformer à la réalité des pratiques d’un 
conservatoire et aux attendus des textes cadres, particulièrement dans l’optique d’une 
future labellisation vers le rayonnement départemental : 

• La pratique collective est l’un des leviers principaux de ce projet, mais nous restons 
sous-équipés en salles adaptées, notamment à Rousson où il est impossible de 
réunir plusieurs élèves et Alès où nous ne pouvons pas accueillir de formations 
orchestrales type symphonique, dont le conservatoire devrait se prévaloir (1 seule 
salle de répétition aux dimensions réduites en plus de l’auditorium). 
 

• Concernant la danse et le théâtre, la dimension des salles est inférieure de moitié 
à celles préconisées au sein des textes. 
 

• Il est difficile de placer les élèves, les artistes ou le public dans des conditions scé-
niques réalistes (gradins, équipements techniques, configuration de la scène) hor-
mis au sein de deux salles extérieures à nos sites : l’auditorium de Rousson et le 
Cratère. En ce qui concerne ce dernier, les coût d’utilisation nous empêchent d’y 
séjourner plus de deux fois dans l’année. 

En conséquence, dans l’optique d’une demande d’évolution de notre classement il sera 
nécessaire de faire figurer dans le dossier des solutions d’externalisation de certaines 
pratiques et actions afin d’offrir des garanties sur le cahier des charges. 

 

  Organigramme 

Le Conservatoire est reconnu pour la qualité et la qualification de son équipe d’artistes-
enseignants dont les ressources pédagogiques et artistiques ne sont plus à démontrer. 
Néanmoins, l’arrêté de classement paru en 2023 précise qu’un CRD doit comporter un 
poste de PEA dans « au moins cinquante pour cent des disciplines enseignées dans 
chaque département pédagogique ». 

Cela représenterait à l’échelle de l’établissement la présence de 16 ou 17 enseignants 
PEA au sein de l’équipe, contre 2 actuellement. 
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Ce point n’est pas rédhibitoire, les évaluateurs restant conscients des difficultés actuelles 
liées à l’embauche de tels postes. Néanmoins, il conviendra d’afficher une volonté de 
tendre progressivement vers ce chiffre, en fléchant notamment les prochains recrute-
ments vers le grade de Professeur d’Enseignement Artistique. 

Un poste pédagogique reste lui absent de l’équipe, celui de pianiste-accompagnateur 
(afin d’accompagner les élèves pour chaque auditions, examens, préparation au con-
cours). Là encore il s’agit d’un rôle clé définit par le schéma national et nécessaire dans le 
cadre du futur classement. 

En ce qui concerne l’équipe administrative, au regard du dernier rapport d’inspection qui 
pointait un manque de personnel, nous attendons un renfort dans le domaine de l’ac-
cueil/secrétariat. Cela permettra de soulager une équipe qui ne peut pas toujours ré-
pondre à la charge de travail malgré un état d’esprit et une rigueur professionnelle sans 
faille. 
 

  Logistique 

Avec plus de 100 événements par an encadrés techniquement par un seul régisseur, 
nous pourrions optimiser et soulager ses missions en obtenant des renforts à certaines 
périodes de l’année et en étant dotés de notre propre véhicule de transport.  
 

  Responsabilité sociétale 

Dans le cadre du présent projet d’établissement, le Conservatoire se doit d’aborder la 
manière dont il s’empare de la responsabilité sociétale dans tous les aspects de son 
fonctionnement : pédagogie, rayonnement, saison artistique, ressources humaines, 
ressources matérielles. 
 
La responsabilité sociétale peut-être définie comme l’application du développement 
durable aux organisations. C’est la responsabilité d’une organisation à évaluer les impacts 
de ses décisions et de ses activités sur la société et l’environnement par un comportement 
éthique, en plaçant l’humain et son écosystème au cœur des débats. Il s’agit donc de 
rendre l’établissement responsable de ses actions en prenant en compte trois piliers : 
social, économique et environnemental.  
 
En tant qu’acteurs éducatifs et culturels, nous nous inscrivons pleinement dans cette 
démarche et resterons vigilants quant à notre appréhension de l’environnement, des 
droits humains (notamment les droits culturels), des conditions de travail ou de 
l’éducation. 
 
 
 



 

Conservatoire Maurice André – Projet d’établissement 2024-2028 33 

  Plan de formation 

Nous devons maintenir un lien étroit entre les besoins individuels en formation au sein 
des équipes et les besoins inhérents au développement du Conservatoire. 
Pour cela, nous avons d’ores et déjà commencer à poser les bases d’un plan de formation 
que nous allons continuer à développer en partenariat avec le service formation de l’ag-
glomération. Les priorités portent sur deux points : 

• Élargissement des compétences et des connaissances en lien avec le projet d’éta-
blissement (Pédagogie de groupe, pilotage de projets, handicap, développement 
durable, …) 

• Accompagnement à l’évolution de carrière (Préparation aux concours, VAE) 
 

 Communication 

La communication d’un établissement d’enseignement artistique est parfois difficile à 
appréhender et elle n’est pas assez considérée au sein des plans d’action. En effet, si le 
savoir-faire occupe les principales actions menées, le faire savoir est tout aussi impor-
tant. Il permet de fédérer et fidéliser les publics, de dynamiser les projets et d’asseoir 
l’image de l’établissement de façon réaliste. 

Nous devons renforcer notre présence et la lisibilité de nos actions par le biais de diffé-
rents canaux : 

• En présentiel en organisant des moments de présentation du fonctionnement de 
l’établissement et des projets de l’année auprès du public 
 

• À distance, via les outils numériques, notamment les options de mailing ou de 
sms présents dans les logiciels de gestion. Ces canaux permettent d’être réactifs 
en cas de messages urgents et d’une manière générale d’assurer le relai d’infor-
mations importantes ou la promotion des événements. 
 

• En continuant à faire évoluer la plaquette de la saison. 
 

• En renforçant notre communication vers l’extérieur : 

- Communiqués de presse, communiqués auprès des médias locaux 
- Invitation aux élus et aux responsables de structures 
- Utilisation des réseaux sociaux (Instagram et Facebook en ce qui nous concerne) 
- Organes de communication interne (intranet, journal de l’agglo). 
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Ainsi, les actions sont plus lisibles, le conservatoire plus visible et au travers de ce posi-
tionnement la politique menée en matière d’enseignement artistique et d’actions cultu-
relles. 

  Instances de réflexion 

Nous souhaitons faire vivre un projet qui s’appuie sur des démarches participatives fortes 
en impliquant l’ensemble de nos élèves, de leurs familles, les agents du Conservatoire, 
nos partenaires et tous les usagers en lien direct ou indirect avec nos activités.  

Nous allons conforter les instances de concertation déjà existantes : conseil pédago-
gique, conseil administratif, comité de direction et rendez-vous en plénière en interro-
geant leur fréquence, le format des échanges et les contenus abordés.  

Les outils numériques de communication, en développement au Conservatoire, peuvent 
être également des leviers favorisant ces dynamiques de participation et coopération.  

Lieu d’accueil de toute la population, le Conservatoire doit impliquer davantage ses usa-
gers dans la vie au quotidien de l’établissement mais aussi dans l’évaluation de nos pro-
positions pédagogiques. Le conseil d’établissement, créé́ en 2024, doit, à terme, être 
l’instance qui fait vivre cela en associant tous les acteurs qui participent à ses missions, 
ses actions, son rayonnement et sa dynamique sur le territoire.  
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ANNEXE 2 : LES PARCOURS 
 

LES PARCOURS MUSIQUE  

L’éveil (de 4 à 5 ans) : Découverte de l’univers sonore, improvisation structurée, aisance 
corporelle, découverte de sa voix et de son corps dans l’espace.  

L’atelier découverte (6 ans) : Il permet aux enfants de 6 ans de découvrir tous les instru-
ments de l’école et de choisir pour l’entrée en cycle 1 l’instrument qui correspond le 
mieux à leurs attentes.  

Initiation (7ans) : Première approche musicale et instrumentale conjointes, en collectif 
et en individuel.  

Entrée en cycle (à partir de 8 ans) : Les élèves inscrits dans le cursus du Conservatoire 
suivent l’organisation des études sur 3 cycles définis par le Schéma National d’Orientation 
Pédagogique. Les élèves suivent un cours instrumental de leur choix, un cours de forma-
tion musicale et une pratique collective chaque semaine. L’accès aux cycles est ouvert à 
tous selon l’âge, les aptitudes et les savoir-faire de chacun.  

La filière voix : La « Filière-Voix » est pensée comme un cursus complet proposant aux 
élèves des cours de technique vocale individuelle, de la Formation Musicale (FM) chan-
teurs et une pratique collective (Maitrise)..  

Les classes à horaire aménagés musique (CHAM) : à dominante instrumentale sur Alès, 
Cendras et Saint-Christol-lez-Alès ou à dominante vocale sur Alès. Elles ont été créées 
par le Conservatoire en partenariat avec le collège Denis Diderot en 1998. L’objectif de 
cette classe est de permettre l’accessibilité de l’enseignement musical à des élèves du 
Réseau d’éducation prioritaire, en complément des cours de musique dispensés dans le 
collège, en lien avec le projet pédagogique des deux établissements. Chaque semaine, 
les élèves passent un après-midi au Conservatoire afin de suivre un parcours artistique 
complet. Un grand spectacle ponctue l’année, réalisation commune entre les élèves eux 
même et les enseignants du Conservatoire et du collège.  

Les parcours personnalisés : à partir du 2e cycle, certains élèves se dirigent vers un par-
cours personnalisé qui a été mis en place dans le Conservatoire. Autour d’un projet per-
sonnel validé par les enseignants et la direction, il est possible de construire un parcours 
comportant au minimum une pratique individuelle et une pratique collective d’une durée 
maximale de 4 ans..  
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Cursus adulte : Un parcours de 4 ans pour acquérir les bases indispensables : pratique 
instrumentale ou vocale, formation musicale ou culture musicale et cours collectif. À l’is-
sue, les élèves adultes continuent leur parcours en pratique collective ou peuvent re-
joindre le cursus normal en cycle 2.  

LES PARCOURS DANSE 

Éveil (à partir de 4 ans) : les cours d’éveil ont pour but de développer la créativité de 
l’enfant par le mouvement. Un atelier parents/enfants a également été mis en place pour 
le plaisir des grands et des petits.  

Initiation (à partir de 7 ans) : découverte des différents styles de danse (classique, con-
temporain, jazz) afin de faire un choix pour l’entrée en cycle.  

Entrée en cycle (à partir de 8 ans) : les 3 cycles d’enseignement reposent de manière 
continue sur une formation aux pratiques artistiques. L’accès aux cycles est ouvert à tous 
en fonction de l’âge, des aptitudes et des savoir-faire de chacun. Le cursus est constitué 
d’une dominante (classique, contemporain ou jazz), d’un cours complémentaire au choix 
(y compris danse latine et théâtre selon le niveau) et d’un parcours d’ateliers toute 
l’année.  

Adultes : des cours sont également proposés aux adultes, initiés ou non. Leur but est de 
s’exprimer dans le plaisir de danser, développer sa pratique et entretenir son corps dans 
le mouvement.  

LES PARCOURS THÉÂTRE 

Ateliers scéniques 1, 2 et 3 (de 7 à 14 ans) : ateliers s’inspirant des principes préparant 
à l’apprentissage du premier cycle, dans un esprit de découverte de l’art théâtral, de sa 
place dans la société, adapté aux attentes de l’enfance et l’adolescence.  

Cycle 1-2 (à partir de 15 ans, admission sur entretien)  
Cycle 2-3 (à partir de 16 ans, expérience confirmée, admission sur entretien ) : acquérir 
et entretenir une disponibilité corporelle et vocale par un travail régulier sur la maîtrise 
du corps, son inscription dans l’espace et dans le temps en développant les techniques 
et les répertoires associés aux oeuvres classiques et contemporaines. Pour ces trois 
cycles, les élèves sont encouragés à pratiquer d’autres disciplines : musique et danse, 
théâtre musical, comédie musicale, chant, opéra, cirque, kendo, écriture, costumes, 
décors.  
Hors cursus :  
Atelier d’écriture dramatique  
Cours adultes débutants, intermédiaires et avancés 
Théâtre et mouvement (approche pluridisciplinaire, réservé à l’ensemble des élèves ins-
crits au Conservatoire). 
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ANNEXE 3 : LES ÉQUIPES (1er janvier 2024) 
 

ÉQUIPE DE DIRECTION  

Directeur : Guillaume CAZAL  
Responsable pédagogique : Séverine JOLY  
Responsable administrative : Sandrine COSTA  
Responsable financière : Véronique GONZALEZ  

ÉQUIPE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE  

Scolarité : Valérie DEVERGNAS  
Communication : Gilles SOLER  
Régie technique : Christophe GENTY  
Secrétariat et accueil (Alès) : Laurence BOISSELIER  
Secrétariat et accueil (Saint-Christol et Anduze) : Nadia MAÏBECHE  
Secrétariat et accueil (La Grand’Combe) : en cours de recrutement  
Réseaux sociaux : Amandine DUCLAUX  
 
COORDINATEURS  
 
Responsable du département musiques amplifiées et improvisées : Jean-Marie SION  
Référente handicap/publics empêchés : Séverine GALLOIS  
Coordinatrice des cursus danse : Adélaïde MOTTE  
Coordinatrice des spectacles de danse : Malory SANS  
Coordinatrice Éducation Nationale : Mathilde BONJEAN  
Coordinatrice théâtre : Claire MONTAGNIER  
 
Coordinateurs de sites :  
ANDUZE : Laurent PESENTI 
LA GRAND-COMBE : Françoise IMBERT  
SAINT-CHRISTOL-LEZ-ALÈS : Fabrice JULLIAN  
SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX et CENDRAS  : Louis GILLES  
ROUSSON : Geneviève MIQUEL  
VÉZÉNOBRES : Vanessa GALTIER-ESPANA  
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Coordinateurs des disciplines et familles d’instruments :  
Barbara CHAZE : Claviers 
Jean-René GARCIA : Cordes pincées  
Vanessa GALTIER : Éveil, initiation et FM  
Luciné APROYAN : Filière voix 
Amandine DUCLAUX : Cordes frottées  
Claire GAZELLE : Cuivres 
François ROUVEYROL : Bois 
Christine VILLIARD : Musiques actuelles  
 
ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE  
 
BOIS  
Clarinette  
Françoise Imbert – La Grand’ Combe  
Yannick Moinat – Alès, St-Christol-lez-Alès  
François Rouveyrol – Alès 
Flûte traversière 
Françoise Brest – Anduze 
Valérie Pouliquen – Alès 
Marie Pierre Rortais Gilbertas – Rousson Flûte à bec 
François Rouveyrol – Alès 
Hautbois et hautbois baroque 
Eric Gayraud – Alès 
Saxophone 
Patricia Benet – Alès, Anduze, Rousson  
Jean Marc Pongy – Alès , La Grand’Combe  
 
CLAVIERS  
Accordéon  
Oleksandr Movchan – Alès, Bagard, St-Christol-lez-Alès, Anduze  
Piano  
Anne Balloy – Alès  
Barbara Chaze – Alès  
Vanessa Espana-Galtier – Vézénobres  
Louis Gilles – Cendras, St-Privat-des-Vieux  
Fabrice Jullian – St-Christol-Les-Alès  
Jérôme Leboullenger – Anduze  
Olivier Mosca – Rousson  
Stella Roche – Alès  
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Thierry Schoenenberger – La Grand’Combe, Rousson  
Piano Jazz  
Alain Margnoux – La Grand’Combe Jean-Marie Sion – Alès 
Synthétiseur 
Christian Grousset – La Grand’Combe  
 
GUITARE  
Guitare Classique  
Gilles Amghar – St-Christol-Les-Alès  
Annie Fourcoual – Alès 
Jean-René Garcia – Alès 
Dominique Gazaix – Rousson, Vézénobres  
Isabelle Jaussaud – Anduze, Bagard  
Stéphane Rosso – La Grand’Combe  
Guitare Électrique  
Gilles Amghar – St-Christol-Les-Alès  
Christian Brouttet – Cendras, St-Privat-des- Vieux  
Dominique Gazaix - Alès, Rousson, Anduze  
Basse  
Thierry Fontanier – La Grand’Combe  
Dominique Gazaix – Rousson, Vézénobres  
Christine Villiard – Alès  
Folk  
Christian Brouttet – Cendras, St-Privat-des- Vieux  
 
CORDES  
Harpe  
Séverine Pantel – Alès, Anduze  
Violon  
Amandine Duclaux – Alès  
Séverine Joly – Alès 
Vanessa Lefebvre : Alès et Anduze  
Geneviève Miquel – Rousson  
Aurélien Nunez – Alès 
Alto 
Aurélien Nunez – Alès  
Violoncelle 
Nicolas Munoz – Alès  
Contrebasse 
Geneviève Miquel- Alès  
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CUIVRES  
Trombone  
Christophe Castel – Alès 
Thierry Greblo – La Grand’Combe  
Trompette 
Philippe Bertrand – Alès, Anduze, St-Christol-les-Alès 
Claire Gazelle – Alès 
Corinne Rochetto – Alès, Rousson  
Tuba 
Christophe Castel – Alès  
 
PERCUSSIONS  
Batucada  
Léo Richiardi – Alès  
Batterie  
Jean-Luc Imbert – Alès, La Grand’Combe  
Laurent Pesenti – Alès, Anduze 
Pascal Pina – Cendras, St-Privat-des-Vieux  
Jean-Luc Régis – Rousson, St-Christol-les-Alès  
Percussion  
Isabelle Maurin-Duvernet – Alès  
Jean-Marie Sion – Alès  
 
PRATIQUES VOCALES  
Chant Lyrique  
Luciné Aproyan – Alès  
Chant musiques actuelles  
Luciné Aproyan – Alès 
Thierry Fontanier – Alès, La Grand’Combe  
Dominique Gazaix – Anduze 
Pré Maitrise, Maitrise 
Luciné Aproyan, Nathalie Verdon – Alès  
Chorales, ateliers vocaux 
Mathilde Bonjean – Alès, Anduze  
Intervenants en milieu scolaire / Cham vocaux  
Mathilde Bonjean 
Boniface Otsoua 
Nathalie Verdon 
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FORMATION MUSICALE 
Patricia Benet – Anduze 
Vanessa Espana-Galtier – Alès, Vézénobres  
Yannick Moinat – Alès, Bagard, St-Christol-Les-Alès  
*En cours de recrutement – Alès  
Pascal Pina – Cendras, St-Privat-des-Vieux  
Stella Roche – Alès  
Corinne Rochetto – Rousson  
Nathalie Verdon – Alès  
Christine Villiard – Alès  
Laurent Pesenti – Anduze  
Oleksandr Movchan – Anduze, St-Christol- Les-Alès, Bagard  
 
ÉVEIL MUSICAL ET TRANSVERSAL 
Mathilde Bonjean – Alès 
Vanessa Espana-Galtier – Alès  
Françoise Imbert – La Grand’Combe  
Adélaïde Motte - Alès 
Stella Roche – Alès 
Denise Rezende - Alès 
Pascal Pina – St-Privat-des-Vieux  
Sylvie Tournaire – Alès 
 
DANSE 
Adélaïde Motte : contemporain, atelier d’improvisation 
Denise Rezende : classique 
Malory Sans : jazz 
Yoel Palacios-Perez : salasa, bachata, kizomba, atelier gymnastique 
Sylvie Tournaire : initiation classique et gym 
 
THÉÂTRE 
Claire Montagnier : Classique, contemporain, atelier d’improvisation 
 
 
 
 
 
 

 

















 
 
 
 

CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA PART COMMUNALE 
DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT 

ENTRE LA COMMUNE DE BAGARD ET ALÈS AGGLOMÉRATION 
POUR LE SECTEUR DE PLAMBEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Communauté d'Alès Agglomération, sise Bâtiment ATOME, 2 rue Michelet, BP 60249, 30105 
Alès Cédex, représentée par Monsieur Christophe RIVENQ, son Président en exercice, dûment 
habilité par la délibération du conseil de communauté n°… en date du 15 février 2024 
 
Ci-après dénommée « Alès Agglomération », 

 
 
 
 
 
 

   d'une part, 
ET 
 
La Commune de BAGARD représentée par son Maire Thierry BAZALGETTE dûment habilité par 
délibération du conseil municipal n° XX en date du XX 
 
 
 
Ci-après désignée sous le terme « la Commune »; 
                  d'autre part, 
 
Ci-après conjointement dénommés « les parties » : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
 
La commune de Bagard a souhaité étendre le réseau d’assainissement afin de favoriser 
l’urbanisation du secteur Plambel en raison de sa proximité avec le village et de sa faible superficie. 
La construction de nouvelles résidences va également nécessiter l’extension du réseau 
d’adduction d’eau potable. 
 
La commune de Bagard perçoit le produit de la taxe d’aménagement applicable à toutes les 
opérations d’aménagement, de construction, de reconstruction et d’agrandissement de bâtiments 
ou d’installations, nécessitant une autorisation d’urbanisme. 
 
Le code de l’urbanisme, et plus particulièrement son article L.331-1 dispose que le produit de la 
taxe d’aménagement a pour but le financement des opérations qui permettent d’atteindre les 
objectifs mentionnés à l’article L.101-2 du même code. Il ressort de la lecture de ce dernier que la 
taxe a notamment vocation à contribuer au financement des travaux d’adduction d’eau potable, or 
cette compétence est exercée par Alès Agglomération. 
 
Dès lors, afin de permettre à Alès Agglomération de disposer des recettes lui permettant de 
financer les équipements publics d’adduction d’eau potable qu’elle réalise sur le territoire des 
communes membres, et considérant que la création de ces équipements publics sont rendus 
nécessaires par les opérations de construction et d’aménagement accordées par la commune 
dans le cadre de la mise en œuvre de son document d’urbanisme, Alès Agglomération et la 
commune de Bagard ont décidé d’instituer, par délibérations concordantes, le reversement de 
l’entièreté de la part communale de la taxe d’aménagement pour les parcelles présentes au sein 
de la zone PLAMBEL et dont la délivrance d’autorisation de droit des sols emporte des travaux sur 
le réseau d’eau public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL EST STIPULÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités entourant le reversement de la part 
communale de la taxe d’aménagement par la Commune au profit d’Alès Agglomération. 
 
 
ARTICLE 2 - CHAMP D’APPLICATION 
 
Le reversement de la taxe d’aménagement concerne les autorisations de droit des sols de la zone 
PLAMBEL regroupant les parcelles cadastrées dont la liste figure en annexe 1. 
 
 
ARTICLE 3 - TAUX DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT REVERSÉE 
 
La part communale de la taxe d’aménagement a été fixée à 5% et a été majorée de 5 %, soit une 
part communale de la taxe d’aménagement totale à 10 %, par la délibération de la Commune 
n°2017_11_02 du 29 novembre 2017. 
 
La part communale de la taxe d’aménagement, majoration comprise, est entièrement reversée par 
la Commune à Alès Agglomération. 
 
 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE REVERSEMENT 
 
Au cours du premier trimestre de l’année N+1, la Commune transmet à Alès Agglomération un 
récapitulatif détaillé, par autorisation de droit des sols, du montant de la part communale de la taxe 
d’aménagement perçu sur l’année N pour la zone décrite à l’article 2. 
 
Sur la base de cet état, Alès Agglomération émet un titre de recette à l’encontre de la Commune. 
 
La Commune s’engage à mandater les sommes dues à Alès Agglomération dans les meilleurs 
délais, et dans le respect des délais réglementaires. 
 
 
ARTICLE 5 - DURÉE 
 
La convention entre en vigueur conformément aux dispositions fixées au VI de l’article 1639 quater 
A bis du code général des impôts. 
 
La présente convention reste applicable tant que les délibérations concordantes de reversement, 
ci-annexées, ne sont pas rapportées ou modifiées. 
 
 
ARTICLE 6 - CONCILIATION 
 
En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 
 
Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de l’exercice 
des voies de recours, juridictionnels. 
 



 
 
ARTICLE 7 - LITIGE 
 
En cas de litige né de l’exécution des présentes, et à défaut de conciliation, les parties saisiront la 
juridiction compétente. 
 
 
 
 
Fait à................., en deux exemplaires originaux, 

 

Le...................… 

 

Pour la Communauté d’agglomération ALES 
AGGLOMÉRATION, 

 
 
Le Président d’Alès Agglomération 
 

 
 

Christophe RIVENQ 
 
 

 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de BAGARD 
 

 
 
Le Maire 
 
 

 
Thierry BAZALGETTE 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ANNEXE 1 
Liste des parcelles concernées 

 
 

COMMUNE SECTION NUMÉRO 

BAGARD AI 

92 
779 
18 
750 
751 
1115 
1114 
1113 
795 
796 
1136 
1137 
1138 
336 
334 
979 
17 
1063 
1064 
786 
785 
784 

 









  
 

 

 

 

 

 

 
MISE A JOUR DU ZONAGE 

D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE 
D’ANDUZE 

( R a p p o r t  f i n a l  –  à  a n n e x e r  a u  P L U )  

 

 

Suite à l’enquête publique unique qui s’est déroulée du 20 octobre au 20 novembre 2023, 

Suite à l’avis favorable du Commissaire Enquêteur émis dans son rapport du 19/12/2023 
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Dressé le 25/01/2024 
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 Plan n°EP1 : Plan du zonage d’assainissement 
 



  
 

 

 

 

 

 

 
MISE A JOUR DU ZONAGE 

D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE 
D’ANDUZE 

( R a p p o r t  f i n a l  –  à  a n n e x e r  a u  P L U )  

 

 

Suite à l’enquête publique unique qui s’est déroulée du 20 octobre au 20 novembre 2023, 

Suite à l’avis favorable du Commissaire Enquêteur émis dans son rapport du 19/12/2023 

 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Dressé le 25/01/2024  

 

 

 

Siège social : 4 rue de la Bergerie - 30100 ALES 
 Tél : 04 66 54 23 40 - ales@rci-inge.com 

Agence : Parc d’activité du Vinobre – 663 chemin des Traverses - 07200 
LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS 
 Tél : 04 75 89 97 50 - Fax : 04 75 89 97 59 - aubenas@rci-inge.com 

 
 

NOTICE JUSTIFIANT LE ZONAGE 
D’ASSAINISSEMENT 

 

  DD  22110 

 
Bâtiment Atome – 2 rue Michelet – 30105 ALES CEDEX 



1 
 

RHONE CEVENNES INGENIERIE  

Commune d’ANDUZE  Version à valider - Dossier d’enquête publique  

SOMMAIRE 
I. OBJET DU PRESENT ZONAGE 2 

I.1 Démarche de la commune d’Anduze 2 

I.2 Évolution de la notion d'assainissement autonome ou "assainissement non collectif" 3 

I.3 Aspect réglementaire 3 

I.4 L'enquête publique sur le zonage d'assainissement 4 

II. DONNEES GENERALES 4 

II.1 Situation de la commune 4 

II.2 Démographie et habitat 5 

II.3 Urbanisme : 9 

II.4 Hydrographie : 11 

II.5 Milieux récepteurs : 12 

II.6 Contexte environnemental 12 

III. RAPPEL DU CONTEXTE DE L’ASSAINISSEMENT SUR LA COMMUNE 19 

IV. LE PROJET DE PLU 20 

V. ASSAINISSEMENT COLLECTIF 21 

V.1 La gestion du service 21 

V.2 Le réseau d’assainissement collectif existant 21 

V.3 La station d’épuration d’Anduze : 22 

V.4 Contexte actuel de l'assainissement non collectif 25 

V.5 Contexte sur les Eaux pluviales 25 

VI. CARTES DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT ET INTERPRETATION 26 

VII. ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT RETENU 26 

VIII. ASPECT FINANCIER 27 

VIII.1 Coût de l’assainissement collectif pour les particuliers 27 

VIII.2 Coût de l'assainissement non collectif pour les particuliers 28 

IX. OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE COMPETENTE 29 

IX.1 Contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif 29 

X. OBLIGATIONS DES PARTICULIERS 30 

X.1 L'accès aux propriétés privées 30 

X.2 Entretien des dispositifs d’assainissement non collectif 31 

X.3 Mise en conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 31 

XI. GLOSSAIRE 32 

  



2 
 

RHONE CEVENNES INGENIERIE  

Commune d’ANDUZE  Version à valider - Dossier d’enquête publique  

 

I.  OBJET DU PRESENT ZONAGE 

I.1 Démarche de la commune d’Anduze 

La commune d’ANDUZE souhaite disposer d’un Zonage d’Assainissement cohérent avec son 
projet du PLU (Plan Local d’Urbanisme) conformément à la réglementation en vigueur.  

Ce zonage d’assainissement est porté par la Communauté d’Alès Agglomération qui a la 
compétence assainissement.  

Cette démarche s'inscrit dans le cadre réglementaire de la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 et 
de l'article L2224-10 du code général des collectivités territoriales qui confient aux 
communes ou leurs établissements publics de coopération le soin de délimiter après enquête 
publique : 

 Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble 
des eaux collectées. 

 Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange 
et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations d'assainissement non collectif  

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement  

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement 

Le présent document constitue le Mémoire Justificatif du zonage d’assainissement des 
eaux usées uniquement. 

Après approbation du projet de zonage d’assainissement, celui-ci est soumis à enquête 
publique (Article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales), puis 
approuvé par la collectivité par délibération du conseil communautaire.  

Cependant, le zonage ne constitue pas un document de programmation de travaux, celui-ci 
n’engage donc pas la collectivité sur un délai de réalisation d’éventuels travaux, ne créé pas de 
droits acquis pour les tiers, ne fige pas une situation en matière d’assainissement. Ainsi en 
délimitant les zones, la commune ne s’engage pas à réaliser des équipements publics, ni à 
étendre les réseaux existants. De plus ce classement ne constitue pas un droit pour les 
propriétaires des parcelles concernées de disposer d’un équipement collectif à une échéance 
donnée, ni à obtenir gratuitement la réalisation des équipements d’assainissement nécessaire 
à leur desserte.  
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I.2 Évolution de la notion d'assainissement autonome ou "assainissement non 
collectif" 

A ce jour, la réglementation impose la réalisation : 

 d’un dispositif de prétraitement assurée par une fosse toutes eaux (eaux vannes et eaux 
ménagères) 

 d’un dispositif assurant l’épuration des effluents, de préférence par un épandage souterrain 
dans le sol en place ou dans un sol reconstitué (filtre à sable, filtre à zéolite) et également 
par des dispositifs agréés par les ministères en charge de la santé et l’environnement.  

 d’un dispositif d’évacuation des effluents, de préférence par le sol en place si sa 
perméabilité le permet ou bien par irrigation souterraine sous conditions. 

 

I.3 Aspect réglementaire 

L’arrêté préfectoral du Gard (n°2013290-0004) a été signé le 17 octobre 2013, il abroge et 
remplace le précédent daté du 1er février 2005. 

Il précise notamment en son article 2 que « les installations ne doivent pas porter atteinte : 

 à la salubrité publique 

 à la qualité du milieu récepteur 

 à la sécurité des personnes » 

Concernant les choix du mode d’évacuation des eaux usées traitées, il fait référence aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 07 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 
2012 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non 
collectif de moins de 20 équivalents habitant, et précise que le choix du mode d’évacuation 
des eaux usées traitées doit se faire par ordre de priorité suivante : 

 par infiltration dans le sol en place au niveau de la parcelle de l’immeuble ou, sous réserve 
d’absence de stagnation en surface ou de ruissellement des eaux usées traitées, par 
réutilisation pour l’irrigation souterraine de végétaux non destinés à la consommation 
humaine, si la perméabilité du sol est comprise entre 10 et 500 mm/h. 

 Par infiltration au travers d’un filtre à sable vertical non drainé qui assure une fonction 
de filtration et d’épuration, si la perméabilité du sol en place est supérieure à 500 mm/h. 
Ce dispositif devra être composé d’une couche de gravier superficielle permettant 
d’assurer la répartition des eaux usées et d’une couche de sable siliceux lavé sur une 
épaisseur minimum de 70 cm. 

 Par rejet direct vers le milieu hydraulique superficiel, si la perméabilité du sol est 
inférieure à 10 mm/h. Le rejet direct devra respecter les dispositions de l’arrêté 
interministériel susvisé, et ne pas être à l’origine de la formation de zones d’eaux 
stagnantes favorable au développement du moustique Aedes albopictus (moustique 
tigre). 
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I.4 L'enquête publique sur le zonage d'assainissement 

Le zonage d'assainissement mis en place par la commune concerne l’ensemble du territoire, 
découpé en zones auxquelles sont attribuées des modes d’assainissement. Ce zonage est un 
projet soumis à enquête publique et sera annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

L'enquête publique a pour objet d'informer le public et de recueillir ses appréciations, 
suggestions et contre-propositions afin de permettre à la commune de disposer de tous les 
éléments nécessaires à sa décision. 

La commune d’Anduze dispose d’un zonage d’assainissement des eaux usées, qui a été élaboré 
en 2014 à l’occasion du précédent schéma directeur d’assainissement. Dans le cadre de la 
révision du PLU, la commune souhaite effectuer la mise à jour de son zonage d’assainissement 
pour être cohérent dans la délimitation des zones assainies ou non assainies et le 
développement du territoire.  

Ce dossier d'enquête publique relatif au zonage d’assainissement des eaux usées est constitué   

 De la présente notice justifiant le zonage 

 Du plan n°EP1 : plan du zonage d’assainissement des eaux usées 

 De l’avis de l’Autorité Environnementale (MRAE) concernant l’examen au cas par cas.  

 

II. DONNEES GENERALES 

II.1 Situation de la commune 

La commune d’Anduze se situe dans le Gard, à l’ouest de la ville d’Alès.  

Les communes de Thoiras, Corbès, Générargues, Boisset et Gaujac, Tornac et Saint Felix de 
Pallières sont limitrophes à la commune d’Anduze. 

Au carrefour entre les Cévennes, Ganges, Nîmes et Alès la commune est traversée par les 
routes départementales n°129, 133, 907 et 366. 

La commune d’Anduze est une commune rurale, elle est dans l’Agglomération d’Alès et fait 
partie de l’aire d’attraction d’Alès. Elle attire de nombreux touristes surtout en période 
estivale. 

La commune compte 3327 habitants au dernier recensement INSEE de 2019. 

Sa superficie est de 14.6 km², soit une densité de 228 habitants/km². 
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Figure 1 : Plan de localisation de la commune (Source : Google map) 

 
 

II.2 Démographie et habitat 

Démographie : 

La population d’Anduze a chuté de 1968 à 1975 passant de 3027 habitants à 2723 habitants. 
A partir de 1975 jusqu’en 2013, la population augmente régulièrement notamment en raison de 
son positionnement géographique qui permet d’être proche de la ville d’Alès. 

Depuis 2013, on constate une diminution de la population passant de 3377 à 3327, soit 
une diminution de 50 personnes et un taux de variation annuel de -0.2% sur cette période. 
En comparaison, bien que faible, le taux de variation annuel moyen de la population 
gardoise est de 0.3%. 



6 
 

RHONE CEVENNES INGENIERIE  

Commune d’ANDUZE  Version à valider - Dossier d’enquête publique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Habitat :  

Le développement de la commune s’est fait en prenant en compte les contraintes 
topographiques présentes. L’habitat s’articule autour de six modes de développement, on 
distingue, : 

1- Le Noyau historique  

2- Le centre-ville  

3- Les premières extensions  

4- L’habitat pavillonnaire sous forme de lotissements ou de maisons jumelées  

5- L’habitat diffus  

6- Les espaces spécialisés comme les zones d’activités, touristiques et équipements et 
espaces publics. 

Depuis 1968, le parc de logements ne cesse d’augmenter et la commune a vu son nombre de 
logement largement doublé passant de 1087 logements en 1968 contre 2392 en 2019. 

Cette hausse du parc de logement se traduit par une augmentation des résidences principales, 
secondaires et logements vacants.  

La commune recense 2392 logements contre 2268 logements en 2013, soit un taux 
d’accroissement annuel de 0.9%. On dénombre pour 2019 :  

 1638 résidences principales (68.5%) 

 385 résidence secondaire (16.1%) 

 369 logements vacants (15.4%) 

Figure 2 : Evolution démographique depuis 1968 
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Cette augmentation du nombre de logements est liée également à la baisse généralisée 
du nombre de personnes par ménage  
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Figure 3 : Evolution du nombre d’habitants par résidence principale 

Le nombre d’habitants par logement principal est de 2,03 en 2019. 

 

L’hébergement touristique :  

La commune compte également des structures d’accueil pour le tourisme (hôtels, chambres 
d’hôtes, gîtes et campings). Les campings représentent une partie importante de l’économie 
touristique de la Ville d’Anduze. 

A Anduze sont recensés : 

 3 hôtels totalisant une capacité d’accueil d’environ 125 personnes 

 6 campings : 

o Aire Naturelle les Hauts de Labahou : Il compte 6 emplacements pour les 
grands camping-cars et il propose des tentes Lodges situées en pleine nature 
d'où l’on peut partir directement en randonnées sur les chemins des Cévennes. 

Depuis 2021, il propose une tente perchée avec hamac suspendu à 4 mètres du 
sol pour observer les étoiles car les Cévennes ont été classés « Label réserve 
internationale de ciel étoilé » (RICE). 

 

o Camping L’Arche : en bordure du Gardon avec un accès, le camping propose des 
emplacements ou des chalets et mobil-home.  

Sa capacité d’accueil est de 262 emplacements et 40 mobil home. 

o Camping Yelloh Village - Le Castel Rose : en bordure du Gardon avec un accès, 
le camping propose des emplacements ou des mobil-home ou des bungalows.  

Sa capacité d’accueil est sur une superficie de 7ha : 177 bungalows, 90 
mobil home, 270 emplacements pour un accueil de 1 455 personnes. Il s’agit 
d’un camping 4 étoiles. 
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o Flower Camping – Les Fauvettes : il propose des emplacements délimités 
ombragés ou semi-ombragés, ainsi qu’un vaste choix de chalets, de bungalows 
toilés et de mobil-homes à la location. 

Sa capacité d’accueil est de 40 mobil home et 142 emplacements pour un 
accueil de 450 personnes. Il s’agit d’un camping 3 étoiles. 

o Camping le Pradal – Anduze : il propose des toiles de tente, Bali ou mobile-home 
avec terrasse.  

Sa capacité d’accueil est de : 5 bungalows dont 3 Bali, 31 mobil home dont 

1 pour PMR, 133 emplacements. Il s’agit d’un camping 4 étoiles. 

o Camping Le Bel été d’Anduze :  

Sur un peu plus d’1ha, sa capacité d’accueil est de : 3 bungalows, 42 mobil 
home, 97 emplacements pour un accueil de 400 personnes. Il s’agit d’un 
camping 4 étoiles. 

 

 15 gîtes et chambres d’hôtes : 

o La Ferme de Cornadel :  

Elle propose 5 chambres pour une capacité d’accueil de 17 personnes. Elle 
a 3 épis au gîtes de France. 

o La Bastide Saint Julien :  

Elle propose 4 chambres pour une capacité d’accueil de 16 personnes. 

o Le Mas Suéjol :  

Il propose 4 chambres d’hôtes pour une capacité d’accueil de 18 personnes 
et 3 gîtes pouvant accueillir 16 personnes. 

o La Maisonnette de Cabanis :  

Elle propose 1 chambre pour une capacité d’accueil de 2 personnes. Elle a 
3 épis au gites de France. 

o La Cantarane :  

Elle propose 1 chambre pour une capacité d’accueil de 4 personnes. 

o La Bastide Bleue - Coccinelle :  

Elle propose 2 gîtes pour une capacité d’accueil de 4 personnes. 

o Gîte Coquelicot :  

Il propose 2 chambres pour une capacité d’accueil de 5 personnes. 

o Le Gîte d’étape d’Anduze :  

Il propose 2 chambres pour une capacité d’accueil de 6 personnes et un 
hébergement en dortoir. 

o Gîte Campagne Magalie :  

Il propose 3 chambres pour une capacité d’accueil de 6 personnes. 
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o Le Mas Fesquet – Gîte Jasmin :  

Il propose 1 chambre pour une capacité d’accueil de 4 personnes. 

o Gîte Lou Prat :  

Il propose 4 chambres pour une capacité d’accueil de 8 personnes. 

o Gîte de Labahou – La ferme de Cabanis :  

Il propose 3 chambres pour une capacité d’accueil de 10 personnes. 

o Gîte de Labahou – La folie de Labahou :  

Il propose 1 chambre pour une capacité d’accueil de 4 personnes. 

o Les roulottes d’Anduze :  

Il propose 4 chambres pour une capacité d’accueil de 8 personnes. 

o La villa Campanette :  

Il propose 3 chambres pour une capacité d’accueil de 5 personnes. 

 

L’offre en hébergement est un atout majeur pour la commune d’Anduze tant en quantité qu’en 
qualité. 

La capacité d’accueil en période estivale sur la commune d’Anduze a été estimée à ’environ  

4 700 personnes supplémentaires.  

 

II.3 Urbanisme : 

Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur a été prescrit le 7 août 2003 et approuvé le 18 avril 2014. 
Une révision de ce PLU est en cours d’élaboration. 

Une enquête publique sera menée conjointement avec le zonage d’assainissement. 

A travers la révision de son PLU, la commune souhaite maîtriser sa croissance démographique 
en comblant les dents creuses et en redécoupant les grandes parcelles pouvant être 
potentiellement bâties. Ainsi le potentiel de logements pouvant être comptabilisés se répartit 
de la manière suivante :  
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Dents creuses :  

Le potentiel maximal identifié est d’environ 72 nouveaux logements (soit environ 133 
habitants) répartis sur environ 6 ha. 

Découpage parcellaire:  

Ce sont 56 parcelles de plus de 700 m²qui ont été recensés soit un potentiel après découpage 
de 62 logements sur 6,66 ha. Un coefficient de rétention de l’ordre de 80% a été appliqué.  

Quelques grandes parcelles potentiellement « densifiables » peuvent toutefois être 
identifiées et au final, le potentiel maximal de logements par densification du tissu urbain 

est estimé à environ 12 logements (soit environ 22 habitants supplémentaires) 

Soit au total 72+12 = 84 logements au sein de l’enveloppe urbaine 

De plus, il a été identifié un potentiel de création de nouveaux logements par mutation du tissu 
urbain. Il s’agit du QUARTIER DE LA GARE sur lequel un projet de requalification est prévu 
et pour lequel une orientation d’aménagement et de programmation s’appliquera.  

Le projet y prévoit un projet de mixité fonctionnelle et sociale comptabilisant entre 70 et 100 
logements dont 21 à 30 logements sociaux. 

Le graphique ci-dessous compare l’évolution démographique en fonction de trois différents 
taux observé (départemental, communal, fixé dans le futur PLU)  

 
Figure 4 : Perspectives d’évolution démographique projetée 

L’objectif du nombre d’habitants fixé dans le PLU à l’horizon 2031 est de 3849, toutefois 
étant donné le ralentissement de ces dernières années (diminution de la population de 50 
personnes en 6 ans) l’objectif serait atteint plutôt en 2033. 

Le SCoT du Pays Cévennes fixe une croissance démographique annuelle (TCAM) égale à 1,15%, 
avec ce taux l’objectif de population serait atteint en 2031. 
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II.4 Hydrographie :  

Le Gardon d'Anduze traverse dix communes du département du Gard : Générargues, Anduze, 
Tornac, Massillargues-Attuech, Boisset-et-Gaujac, Lézan, Cardet, Massanes, Cassagnoles et 
Ribaute-les-Tavernes. Il appartient au réseau hydrographique des hauts gardons des Cévennes 
allongées du Nord-Ouest et Sud-Est. 

Le bassin versant du Gardon d’Anduze s’étend sur 123 km2. Il est composé de deux sous 
affluents qui confluent en amont d’Anduze : Le gardon de Mialet (bassin de 241 km2) et le 
Gardon de Saint-Jean (bassin de 267 km2). 

Les principaux cours d’eau et affluents du Gardon d’Anduze sont :  

 Ruisseau de Pallière (affluent rive droite du Gardon d’Anduze) 

 Ruisseau de Graviès (affluent rive droite du Gardon d’Anduze) 

 Ruisseau de Veyrac (affluent rive droite du Gardon d’Anduze) 

 Ruisseau de Gypières (affluent rive gauche du Gardon d’Anduze) 

 

 

Une station de mesure de la qualité des eaux est présente sur le Gardon d’Anduze. 

 

Figure 5 : Réseau hydrographique 

https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9n%C3%A9rargues
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anduze
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tornac
https://fr.wikipedia.org/wiki/Massillargues-Attuech
https://fr.wikipedia.org/wiki/Boisset-et-Gaujac
https://fr.wikipedia.org/wiki/L%C3%A9zan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cardet
https://fr.wikipedia.org/wiki/Massanes_(Gard)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cassagnoles_(Gard)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ribaute-les-Tavernes
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II.5 Milieux récepteurs : 
II.5.1. Les eaux superficielles 

Le ruisseau le Gardon, appartient au sous bassin versant « AG-14-08 – Gardon ». 

Ce cours d’eau est identifié en tant que masse d’eaux superficielles sous le numéro FRDR381. 
Le SDAGE 2016-2021 fixe l’objectif d’état écologique et chimique en « Bon état ».  

 

II.5.2. Les usages de l’eau 

Les usages de l'eau sont principalement liés à l'exploitation pour la production d'eau potable 
ou à l'activité touristique avec ses zones de baignades nombreuses le long du gardon d’Anduze. 

Le gardon d’Anduze est également sollicité pour la pêche, il est classé en seconde catégorie 
piscicoles. 

 

II.6 Contexte environnemental 
II.6.1. ZNIEFF (Zone Naturelle d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique)  

La commune est concerné par deux ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II : 

 ZNIEFF de type I (910011824) _«Corniche de Peyremale et écaille du Mas Pestel» 

 ZNIEFF de type I (910030340) _«Lacan et Grand Bosc» 

 ZNIEFF de type II (910011775) _«Vallée moyenne des Gardons» 

 

 
Figure 6 : Inventaire des espaces protégés  
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A noter que l’intégralité de la commune est également concernée par la zone de transition Réserve 
de biosphère des Cévennes (FR6500005) et l’aire d’adhésion des Cévennes (FR3400004). 

 

II.6.2. Zone NATURA 2000  

L’objectif des Zones Natura 2000 est de mettre en œuvre une gestion écologique des milieux 
remarquables en tenant compte des nécessités économiques, sociales et culturelles ainsi que 
des particularités régionales et locales. Grâce à des aides financières nationales et 
européennes, les modes d’exploitation traditionnels et extensifs ou les nouvelles pratiques 
permettent d’entretenir et de préserver ces milieux. 

Le réseau Natura 2000 est formé à partir de deux directives européennes : 

 La première : Zones de Protection Spéciale (ZPS) date de 1979. Elle a pour objectif de 
protéger les milieux nécessaires à la reproduction et à la survie d’espèces d’oiseaux 
rares. 

 La seconde : Zones Spéciales de Conservation (ZSC) date de 1992. Elle a pour but de 
protéger les milieux et espèces rares hors oiseaux. 

 
 

 

Figure 7 : Localisation de la zone NATURA 2000   

Le seul site classé Natura 2000 (Site d’Importance Communautaire-ZSC) sur la commune est 
« les falaises d’Anduze ». Ce site, situé au pied des Cévennes, est composé de vires 
d'escarpements calcaires en majorité siliceuse avec une riche flore rupestre dont une 
endémique et des milieux rocheux d'éboulis. Les plateaux de sommet sont occupés par des 
pelouses méditerranéennes riches en annuelles et de garrigues à chênes verts. 
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II.6.3. Compatibilité avec le SDAGE 2022-2027  

Présentation du SDAGE RM 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 
planification décentralisé instauré par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992. Il est élaboré sur le 
territoire du grand bassin hydrographique du Rhône (partie française), des autres fleuves 
côtiers méditerranéens et du littoral méditerranéen.  

Le premier SDAGE a été approuvé en 1996. Dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), 
imposant à tous les états de l’Union européenne de maintenir ou recouvrer un bon état des 
milieux aquatiques d’ici à 2015, ce SDAGE a été remanié et a donné naissance au SDAGE 2010-
2015. Ce document a ensuite été mis à jour sous l’appellation SDAGE 2016-2021 (adopté fin 
novembre 2015). Le SDAGE 2022-2027 a été adoptée par le comité de bassin le 18 mars 
2022. 

Il définit les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que 
les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à maintenir ou à 
atteindre dans le bassin : 
- Orientation 0 : S’adapter aux effets du changement climatique. 
- Orientation 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d’efficacité. 
- Orientation 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques. 
- Orientation 3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de 

l’eau. 
- Orientation 4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion 

intégrée des enjeux. 
- Orientation 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par 

les substances dangereuses et la protection de la santé. 
- Orientation 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des 

zones humides. 
- Orientation 7 : Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en améliorant le partage 

de la ressource en eau et en anticipant l’avenir. 
- Orientation 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

 

Analyse de la compatibilité du projet avec le SDAGE RM  

Le SDAGE intègre les obligations définies par la Directive Cadre Européenne sur l’eau, ainsi 
que les orientations du Grenelle de l’environnement pour un bon état des eaux d’ici 2015. 
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Pour rappel « Est désigné par cours d’eau tout chenal dans lequel s’écoule un flux d’eau continu 
ou temporaire. L’existence d’un cours d’eau est caractérisée par la permanence du chenal, le 
caractère naturel ou affecté de ses écoulements ne se limitant pas à des rejets ou à des eaux 
de pluie (l’existence d’une source est nécessaire). 

Les cours d’eau ayant un bassin versant supérieur à 10 km² sont considérés comme masse 
d’eau. 

La masse d’eaux superficielle directement impactées par la commune d’Anduze est identifiée 
sous le numéro FRDR381 : « Le Gard du Gardon de Saint Jean au Gardon d’Alès ».  

Le SDAGE 2022-2027 fixe l’objectif d’état écologique en « OMS » (Objectif Moins Stricts) 
avec comme échéance 2027. L’état chimique est quant à lui qualifié de « bon état ». 

Le tableau suivant rappelle l’échéance fixée par le SDAGE 2022-2027 pour l’obtention d’un 
bon état de l’eau. 

 

 

 
 

Figure 8 : Objectif d’atteinte du bon état de la masse d’eau superficielle  

Par la prise en compte de mesures permettant de limiter ou voire de réduire les pollutions 
associées à l’assainissement, le zonage d’assainissement s’inscrit dans l’orientation n°5, le 
zonage n’impactant pas les 7 autres orientations. Il est donc compatible avec le SDAGE 2022-
2027. 

Concernant les masses d’eau souterraine répertoriés sur la commune d’Anduze il s’agit de : 

 FRDG532- Nom : Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole (Ardèche, 
Gard) et alluvions de la Cèze à St Ambroix 

 FRDG322- Nom : Alluvions du moyen Gardon + Gardons d'Alès et d'Anduze 

Selon le SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027, la masse d’eau FRDG 322 est en bon état 
chimique et l’objectif d’atteinte du Bon Etat quantitatif est fixé pour 2027. Cette masse d’eau 
fait l’objet de mesures pour la protection des eaux contre la pollution par les pesticides 

Par contre, pour la masse d’eau FRDG 532, le bon état a été atteint pour 2015 toutefois cette 
masse d’eau fait l’objet de mesures pour la protection des eaux contre les pollutions diffuses 
par les nutriments : "Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées 
de fertilisation; au-delà des exigences de la Directive nitrates ». 
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II.6.4. Compatibilité avec le SAGE des Gardons  

Présentation du SAGE des Gardons 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de 
planification de la gestion de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente (bassin 
versant, aquifère….). Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de 
protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et il doit être compatible avec le 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 

Le SAGE est constitué d’un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques (PAGD), dans lequel sont définis des objectifs, d’un règlement fixant 
les règles permettant d’atteindre ces objectifs, et d’un rapport environnemental. Une fois 
approuvé, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux tiers. 

Le SAGE des Gardons a été élaboré en 1994 et couvre au total 148 communes, deux 
départements, soit un bassin versant d’environ 2.014 km². Il est porté par le SMAGE des 
Gardons, et a été approuvé en février 2001.  

Sa révision a été initiée en septembre 2009, afin d’être en adéquation avec le SDAGE 2010-
2015 et la nouvelle Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006. Le SAGE a été approuvé par arrêté 
inter-préfectoral le 18 décembre 2015. 

Le PAGD de cette révision fixe les enjeux et orientations suivants :  

ENJEUX ORIENTATIONS OBJECTIFS 

GESTION QUANTITATIVE A - Mettre en place une 
gestion quantitative 
équilibrée de la ressource en 
eau dans le respect des 
usages et des milieux 

- A1 : Organiser le partage de la ressource en eau et 
poursuivre l’optimisation de sa gestion pour garantir 
le bon état quantitatif et la satisfaction des usages. 

- A2 : Améliorer les connaissances et bancariser 
l’information sur le bassin permettant la mise en 
œuvre d’une gestion équilibrée de la ressource en 
eau. 

- A3 : Concentrer en priorité les efforts sur les 
économies d’eau 

- A4 : Mieux anticiper les évolutions du territoire au 
regard de la ressource en eau 

PREVENTION DES 
INONDATIONS 

B - Poursuivre 
l’amélioration de la gestion 
du risque inondation 

- B1 : Renforcer la conscience et la connaissance du 
risque 

- B2 : Accroitre la capacité de gestion de crise 

- B3 : Prendre en compte l’inondation dans 
l’urbanisation future et réduire la vulnérabilité 

- B4 : Favoriser la rétention de l’eau et les 
fonctionnalités naturelles des cours d’eau 

- B5 : Protéger les enjeux forts par une gestion 
adaptée. 
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ENJEU QUALITE 

 

C - Améliorer la qualité des 
eaux 

- C1 : Pour agir plus efficacement, identifier les 
milieux à enjeux pour la qualité des eaux, en 
améliorer le suivi et sensibiliser la population 

- C2 : Protéger et restaurer la ressource pour 
l'alimentation en eau potable 

- C3 : Lutter contre l'eutrophisation, les pollutions 
organiques et bactériologiques pour atteindre le bon 
état des eaux et garantir les usages 

- C4 : Lutter contre les pollutions toxiques et les 
risques de pollutions accidentelles en priorisant les 
milieux très dégradés par les pollutions toxiques et 
les aires d’alimentation de captage 

- C5 : Lutter contre les pollutions phytosanitaires 

ENJEU MILIEU D - Préserver et reconquérir 
les milieux aquatiques  

- D1 : Gérer et restaurer les espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau 

- D2 : Mieux connaître pour mieux préserver les zones 
humides 

- D3 : Agir sur la morphologie et la continuité 
écologique pour restaurer la fonctionnalité des cours 
d’eau 

- D4 : Intégrer la gestion des espèces faunistiques et 
floristiques dans les politiques de gestion de l’eau, en 
renforçant la lutte contre les espèces végétales 
invasives 

ENJEU GOUVERNANCE  E - Faciliter la mise en 
œuvre et le suivi du SAGE en 
assurant une gouvernance 
efficace et concertée en 
interaction avec 
l'Aménagement du Territoire 

- E1 : Conforter la gouvernance de bassin 

- E2 : S’assurer de la mise en cohérence des politiques 
de l’eau et de l’aménagement du territoire 

- E3 : Faciliter la mise en œuvre du SAGE 

Figure 9 : Enjeux et orientations du PAGD de la révision du SAGE (source : les gardons.com) 

Par la prise en compte de mesures permettant de limiter ou voire de réduire les pollutions 
associées à l’assainissement, le zonage d’assainissement s’inscrit dans l’orientation C. Il est 
donc compatible avec le SAGE des Gardons. 

 

II.6.5. Compatibilité avec le Contrat de rivière des Gardons 

L’EPTB Gardons et ses partenaires ont signé le 22 mars 2017 à Cassagnoles le second contrat 
de rivière du bassin versant pour la période 2017-2022. Le contrat comprend plus de 400 
actions portées par 92 maîtres d’ouvrage, pour un montant de 130 millions d’euros. 

Le contrat de rivière permet de mobiliser des financements prioritaires pour le territoire afin 
de conduire des actions visant à améliorer la ressource en eau, en quantité et en qualité, et 
les milieux aquatiques. Le nouveau contrat de rivière vient compléter le PAPI (Plan d’Action et 
de Prévention des Inondations), document de même nature qui traite le volet des inondations. 
Il s’intègre dans la politique définie par le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de 
l’Eau). 

Un premier contrat de rivière a été lancé en 2010 sur le bassin versant des Gardons pour la 
période 2010-2015 : marquée par un taux de réalisation remarquable, il a permis de réaliser 
140 millions d’euros d’actions dans le domaine des inondations, de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques. 
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Fort de ce constat, l’EPTB Gardons et ses partenaires ont décidé de lancer un second contrat 
de rivière. Il se décompose en 4 grands volets : 
 A) optimisation de la gestion quantitative de la ressource en eau dans le respect des 

milieux et des usages (65 M€) 
 B) améliorer la qualité de la ressource en eau (44 M€) 
 C) gérer, préserver et restaurer les milieux aquatiques (18 M€) 
 D) assurer une gouvernance efficace et concertée (3 M€) 

 

Le zonage d’assainissement s’inscrit dans le volet B du contrat (Améliorer la qualité de la 
ressource en eau), notamment par la mise en conformité des assainissements non collectif par 
le biais des contrôles demandés par le SPANC. 
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III. RAPPEL DU CONTEXTE DE L’ASSAINISSEMENT SUR LA 
COMMUNE 

La commune dispose d’une station d’épuration de type boue activée faible charge pour une 
capacité de 9 000 EH. Elle est située au lieu-dit « Plan des Molles » et a été mise en service 
en 1998 puis a subi une remise en état suite aux intempéries de 2020.  

Le dernier zonage d’assainissement de la commune date de 2014 (EPUR), la justification du 
choix de maintenir les trois secteurs suivants en assainissement non collectif était la suivante :  

 
 1) Le hameau de l'Olivier 

Ce secteur à fait l'objet d'une étude comparative afin de vérifier l'intérêt de le raccorder au 
réseau d'assainissement collectif, créer un assainissement autonome-regroupé, ou de le laisser 
en assainissement autonome. 
Le choix de l'assainissement non collectif a été retenu car les autres solutions n'étaient pas 
suffisamment intéressantes au regard des investissements à fournir. 

 2) Le secteur de Pouillan et Gaujac. 

Du fait de son éloignement des réseaux de collecte, il a été décidé de laisser ce secteur en 
assainissement non collectif. 

 3) Le secteur de Travillargues 

Ce secteur est maintenu en assainissement non collectif car les habitations sont situées sur un 
versant défavorable à un écoulement gravitaire des effluents. 
La faible densité des habitations sur ce secteur fait que la réalisation d'un poste de relèvement 
ne serait pas rentable. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Figure 10 : Extrait du Zonage d’assainissement EPUR 2014 
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 4) Le secteur de Soureillayre 

Aucune justification donnée sur ce secteur dans le zonage d’assainissement d’EPUR. 
 
Les habitations éloignées et non comprise dans des secteurs à urbaniser seront maintenues en 
assainissement non collectif. 
 
 

IV. LE PROJET DE PLU 
Le projet de PLU offre un fort potentiel d'extension et des possibilités de renouvellement 
urbain exclusivement dans l’enveloppe urbaine (Cf chap II-3). 

Les enjeux sont :  
 Mobiliser le potentiel de logements au sein du tissu urbain existant ; 

 Limiter l’étalement urbain en mettant en place un projet durable de densification des 
espaces bâtis et de conservation de la qualité architecturale et paysagère de ces 

espaces ; 

 Étendre l’urbanisation en continuité des zones actuellement urbanisées et des hameaux, 
en respect des dispositions de la Loi Montagne. 

Afin de restaurer et de préserver la cohérence du tissu urbain, il a été convenu que : 

- Prioritairement, l’urbanisation sera contenue au sein de l’enveloppe urbaine telle qu’elle fut 
identifiée au diagnostic territorial ; 

- Dans la mesure du possible, les secteurs d’extension urbaine seront limités aux stricts 
besoins suite à l’étude de consommation de l’espace. La volonté communale étant de ne pas 
s’étendre plus que nécessaire et à condition que cela soit en continuité du tissu existant et 
déjà desservie par les réseaux techniques (AEP, eaux usées, électricité...) ; 

- Dans la mesure du possible, restituer à la zone agricole et à la zone naturelle les parcelles 
qui ne sont plus stratégiques pour accueillir convenablement de nouvelles habitations du fait 
de la présence d’un aléa-risque (inondation, ruissellement, feux de forêts, retrait gonflement 
des argiles…), qui ne sont pas desservis par l’ensemble des réseaux techniques (comme 
l’assainissement collectif par exemple), qui ont une occupation du sol actuelle agricole ou 
naturelle ou encore qui présentent des problèmes de sécurité et d’accès… 

 

Par conséquent et face à ces choix, seulement deux petites extensions du réseau 
d’assainissement des eaux usées seront nécessaires.  
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V. ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

V.1 La gestion du service   

Le mode de gestion du service assainissement de la commune d’Anduze est sous la compétence 
d’Alès Agglomération. Cette dernière est liée par contrat de concession par affermage avec 
le groupe VEOLIA EAU pour assurer les missions de gestion du service public de collecte, de 
transport et de traitement des eaux usées. La gestion du service inclut l’exploitation, dont 
notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de certains travaux 
ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 

V.2 Le réseau d’assainissement collectif existant   

La commune d’ANDUZE compte en 2021, 1954 abonnés raccordés à l’assainissement collectif, 
soit 3423 habitants. 

Le linéaire total de collecte gravitaire d’eaux usées hors branchement est de 41 048 ml, Le 
linéaire de refoulement n’est pas précisé dans le RAD du fermier VEOLIA (2021). 

Les effluents sont dirigés jusqu’à la station d’épuration communale de capacité nominale 9000 
EH.  

 

 
Figure 11 : Extrait de la carte de fonctionnement du système d’assainissement (EPUR 2014) 
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V.3 La station d’épuration d’Anduze : 

La station d’épuration a été mise en service en 1998. Ses caractéristiques sont les suivantes : 

 Capacité nominale : 9 000 équivalents habitants 

 Date de mise en service : 1998 

 Type de station : Boues activées faible charge avec nitrification et dénitrification  

 Milieu récepteur : Gardon d’Anduze 

 Destination des boues : centre de compostage 

Les dernières données transmises par Ales Agglomération issues du RPQS 2021 présentent 
les résultats suivants :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Extrait du RPQS 2021 
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V.3.1. Charge hydraulique : 

Le graphique suivant issu du bilan annuel 2021 sur le système d’assainissement présente 
l’évolution du débit mesuré en entrée de station (A3), ainsi que le débit déversé en tête de 
station (A2) pour l’année 2021. Ces débits sont corrélés sur la même période avec la 
pluviométrie issue du pluviomètre installé à la STEP de St Jean du Gard.  

 
 
Ce graphe met en évidence les éléments suivants : 
 

 La station d’épuration de la commune d’Anduze a vu son volume dépasser la capacité 
nominale 6 fois dans l’année. Ces jours de dépassement correspondent à des évènements 
pluvieux. 

 Des pointes occasionnelles de débit entraînant des déversements ponctuels en tête de 
station. Ces pointes sont étroitement liées aux évènements pluvieux. 

 Le volume maximal enregistré se situe au mois d’août (922 m³/j) en raison de l’attrait 
touristique de la commune d’Anduze. Toutefois, ce volume correspond à la moitié de la 
capacité nominale de la station d’épuration (1800 m³/j).  

 

En conclusion, la charge hydraulique (922 m³/j), traité par la station est inférieure au débit 
nominal (1800m³/j). La capacité résiduelle de l’ouvrage est de l’ordre de 878 m³/j, soit 49 %. 

 
 

V.3.2. Charge organique : 

Le graphique suivant issu du bilan annuel présente l’évolution des différents paramètres de la 
charge polluante carbonée en entrée de station pour l’année 2020 et 2021. 
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Pour l’année 2021 : 

 la charge organique moyenne reçue en DBO5 est de 208 kg DBO5/j, pour une capacité 
nominale de 540 kg DBO5/j, soit 39 % utilisé seulement. Cela représente 3466 EH 
raccordé à la station sur la base de 60 g DBO5/j/EH.  

Ainsi, la capacité organique résiduelle par rapport à la DBO5 serait de l’ordre de 61 %  
 
 

V.3.3. Estimation de la Charge Brute de Pollution Organique (CBPO) : 

Définition de la « CBPO » au sens de l’arrêté du 21 juillet 2015 (article 2) :  
Il s’agit du « poids d'oxygène correspondant à la demande biochimique en oxygène sur cinq jours 
(DBO5) calculé sur la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours de laquelle 
est produite la plus forte charge de substances polluantes dans l'année. La CBPO permet de 
définir la charge entrante en station et la taille de l'agglomération d'assainissement. » 
 
L’estimation de la CBPO issue du bilan annuel sur le système d’assainissement d’Anduze 
(VEOLIA) est de 4 731 EH.  

Par rapport à la CBPO, la capacité résiduelle de la station serait de 4269 EH, soit 47 % de la 
capacité nominale. 

 
 

V.3.4. Synthèse de la capacité résiduelle : 

En fonction des données issues du bilan annuel sur le système d’assainissement d’Anduze, la 
capacité résiduelle est la suivante : 

 Capacité hydraulique résiduelle : 49 % de la capacité nominale 
 Capacité organique résiduelle : entre 47 et 61 % de la capacité nominale 
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V.4 Contexte actuel de l'assainissement non collectif  

Depuis le 1er janvier 2023, Alès Agglomération exerce la compétence Assainissement Non 
Collectif sur le territoire de la commune d’Anduze.  

Ce service contrôle la conception, la réalisation et le bon fonctionnement des filières 
d’assainissement non collectif dans les zones dépourvues de réseaux d’assainissement 
collectif. 

Après interrogation auprès du service, la commune d’Anduze compte au 101 installations en 
assainissement non collectif. 

Dans le cadre de la mise à jour de ce zonage d’assainissement, il n’est pas convenu de réaliser 
d’autres études de sol complémentaires car il n’existe pas de nouvelles zones constructibles.  

La construction d'un dispositif d’assainissement non collectif doit être autorisée et contrôlée 
par le SPANC Alès Agglomération. 

L'arrêté préfectoral n° 2013290-0004 du 17 octobre 2013 et le règlement de service du 
SPANC Alès Agglomération définissent la composition du dossier d'autorisation devant être 
déposé par le pétitionnaire. 

Tout projet fera l'objet de deux visites de terrain par le SPANC Alès Agglomération: 

- une visite préalable qui a pour but d'autoriser la réalisation du dispositif, 

- un contrôle de la réalisation des travaux, qui intervient avant recouvrement des ouvrages par 
de la terre végétale. 

Un certificat de conformité sera délivré au pétitionnaire par le SPANC Alès Agglomération 
suite au contrôle de réalisation des travaux. 

Les secteurs en assainissement non collectif et maintenu dans le cadre du zonage 
d’assainissement sont précisés au chapitre III. 

 

V.5  Contexte sur les Eaux pluviales   

La commune est soumise au Plan de prévention du risque d’inondation PPRi d’Anduze, approuvé 
le 28 février 2014 par arrêté préfectoral.  

Le PLU a pris en compte les risques d’inondation par débordement au travers de ce PPRI et 
ceux des ruissellements par l’étude Exzéco du CEREMA, écartant ainsi tous risques de 
constructions en zone urbanisée inondable. 
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VI. CARTES DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT ET INTERPRETATION 

(Cf. plan EP1) 

Cette carte permet de connaître le mode d’assainissement qui a été défini pour chaque zone 
homogène de la commune : 

 zone en assainissement collectif existant de couleur rose  

 zone en assainissement collectif futur de couleur verte 

 zone en assainissement non collectif sur le reste du territoire communal.  

 

 

VII. ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT RETENU 

 

 Les zones déjà desservies par les réseaux d’assainissement sont maintenues en 
assainissement collectif (couleur rose) ; 

 La zone classée IAUe et la zone UP (secteur Plan des Molles) nécessiteront l’extension 
du réseau collectif existant. Le linéaire représente respectivement 170 et 35 mètres 
linéaires et seront classées en assainissement collectif futur (couleur verte); 

 Les autres zones de la commune, actuellement en assainissement non collectif sont 
maintenues ainsi. 

La carte de zonage de l’assainissement des eaux usées est présentée en annexe. 
 
Le coût total de création de nouveaux réseaux à la charge de la collectivité afin de desservir 
les zones urbanisées classées en assainissement collectif futur à titre indicatif est le 
suivant : 
 

 le raccordement du secteur de la zone IAUe représenterait un coût d’environ 68 000 
€ HT ; 

 le raccordement du secteur Plan des Molles représenterait un coût d’environ 14 000 € 
HT ; 
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VIII. ASPECT FINANCIER 

VIII.1 Coût de l’assainissement collectif pour les particuliers 

Participation aux frais de branchement : 
Selon l’article L1331-2 du Code de la Santé Publique, lors de la construction d’un égout, la 
collectivité compétente peut exécuter d’office les parties des branchements situés sous la 
voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. Ces 
parties de branchement sont incorporées au réseau public, propriété de la collectivité 
compétente qui en assure désormais l’entretien et en contrôle la conformité. 
La collectivité compétente est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires 
intéressés tout ou partie des dépenses entraînées par ces travaux, diminués des subventions 
éventuellement obtenues et majorées de 10% pour frais généraux, suivant des modalités 
fixées par le Conseil de Communauté. 
Au 1er janvier 2020, la participation aux frais de branchement s’élève à 1250 € HT 
(forfait de 7ml) 

Participation au raccordement à l’égout (PRE) est remplacée depuis le 1er juillet 2012 
par la participation pour l’assainissement collectif (PAC) : 
Cette participation, facultative, est instituée par délibération du Conseil de Communauté ou 
de l’organe délibérant compétent en matière d’assainissement. Cette délibération en 
détermine les modalités de calcul et en fixe le montant. Ce dernier pourra être différencié 
pour tenir compte de l’économie réelle réalisée par le propriétaire selon qu’il s’agit d’une 
construction nouvelle ou d’une construction existante nécessitant une simple mise aux 
normes. Son fait générateur est la date de raccordement au réseau collectif. 
La participation représente au maximum 80% du coût d’un assainissement individuel ; le coût 
du branchement est déduit de cette somme. 
Elle est due par le propriétaire de l’immeuble raccordé. Toutefois, si celui-ci a été 
antérieurement redevable de la participation pour raccordement à l’égout, la participation pour 
assainissement collectif ne pourra être exigée. 
Cette participation est la suivante : 
Cette participation est la suivante : 2 400 euros pour un seul logement. 
 
 
 
 
 
Remarque :  
Les travaux réalisés à l'intérieur de la propriété privée sont à la charge du particulier. S'il est 
nécessaire de mettre en œuvre un poste de relevage (sortie des eaux usées au-dessous du 
niveau du réseau), il sera également à la charge du particulier. 
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VIII.2 Coût de l'assainissement non collectif pour les particuliers 

Coût des travaux 

Les travaux neufs ainsi que les travaux de réhabilitation sont à la charge du particulier.  

Estimation du coût de l'entretien des dispositifs existants : 

 

A la charge des particuliers : Coût 
moyen 

Fréquence Coût annuel 
moyen 

Vidange de la fosse toutes eaux, 
nettoyage des canalisations et du 
préfiltre 

300 €HT Tous les 4 ans 
en moyenne 

75 €HT/an 

 

 

Coût du contrôle de l'assainissement non collectif 

Alès Agglomération exerce la compétence Assainissement Non Collectif sur le territoire de la 
commune d’Anduze. Le SPANC d’Alès Agglomération applique, selon la délibération 
C2022_05_01 du Conseil de Communauté en date du 7 décembre 2022, la tarification suivante 
:  

  Frais de contrôle et de diagnostic des installations existantes, mais également 
d’information et de conseil permanent aux usagers : 

 Dans le cas des installations individuelles, recueillant et traitant les eaux d’un seul 
logement, cette redevance est d’un montant annuel forfaitaire de 20 euros et est 
à la charge du titulaire de l’abonnement à l’eau, à défaut au propriétaire du fond de 
commerce, à défaut au propriétaire du logement, 

 Dans le cas des installations regroupées, recueillant et traitant les eaux de 
plusieurs logements, cette redevance est à la charge du représentant légal et 
clairement identifié du groupe des occupants bénéficiaires de l’installation.  

Le montant de la redevance forfaitaire annuelle est alors de : 

- 30 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de 
deux logements, 

- 40 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de 
trois logements ou plus de trois logements, 

Ces deux barèmes ne peuvent être appliqués que dans la mesure où la désignation du 
représentant légal est portée à la connaissance du Syndicat Mixte au moins quinze jours avant 
la date de facturation et par écrit. Dans le cas contraire, chaque titulaire de l’abonnement à 
l’eau (ou à défaut chaque propriétaire) est redevable du montant annuel forfaitaire de 20 par 
an, quel que soit le nombre de logements concernés. 
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 Frais de contrôle de conception, d’implantation et de bonne exécution des installations 
d’assainissement non collectif neuves ou à réhabiliter : 

 Dans le cas des installations individuelles, recueillant et traitant les eaux d’un seul 
logement, cette redevance sera d’un montant de 180 euros et sera à la charge du 
propriétaire du logement, 

 Dans le cas des installations regroupées, recueillant et traitant les eaux de 
plusieurs logements, cette redevance sera à la charge du représentant légal et 
clairement identifié du groupe des propriétaires concernés.  

Le montant de la redevance sera alors de : 

 270 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de 
deux logements, 

 360 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de 
trois logements ou plus de trois logements, 

 

 

IX. OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE COMPETENTE  

 

IX.1 Contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif 

La mission de contrôle de l’assainissement non collectif, attribuée aux communes et exercée 
par les SPANC, doit être analysée, suite à l’avis du Conseil d’État du 10 Avril 1996, comme une 
prestation de service et non comme une opération de police administrative. 
En effet, l’alinéa III de l’article L. 2224-8 du CGCT attribue le contrôle de l’assainissement 
non collectif à la commune au titre de ses compétences. Il ne s’agit en aucun cas d’un pouvoir 
de police du maire.  
L’alinéa III de l’article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « 
pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les collectivités assurent le 
contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est 
effectuée soit par une vérification de la conception et de l'exécution des installations 
réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un diagnostic de bon 
fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une 
liste des travaux à effectuer. » 

 
Ainsi, deux types de contrôles doivent être assurés par le Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) : 

 Contrôle de vérification de la conception et de l'exécution : pour les installations 
réalisées ou réhabilitées; 

 Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien, établissant si nécessaire une liste 
des travaux à effectuer : pour les autres installations. 
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Selon ce même article, « les collectivités déterminent la date à laquelle elles procèdent au 
contrôle des installations d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus 
tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas excéder huit ans. » 
 
Remarque importante : l’article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006, précise 
que les collectivités « peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des 
sols ou le choix de la filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif. » 
 
Si elles le désirent, les collectivités peuvent donc imposer aux particuliers, au travers du 
règlement public d’assainissement non collectif, la réalisation d’une étude de sols à la parcelle 
préalable aux travaux de création ou de réhabilitation d’un dispositif d’assainissement 
autonome. 
 
 

X. OBLIGATIONS DES PARTICULIERS 

 

X.1 L'accès aux propriétés privées 

L'article L.1331-11 du Code de la santé publique stipule : « Les agents du service 
d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour […] assurer le contrôle des 
installations d'assainissement non collectif et leur entretien si la commune a décidé sa prise 
en charge par le service. »  

La visite de contrôle est précédée d'un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un 
délai raisonnable (précisé dans le règlement du service public d’assainissement non collectif 
et qui ne peut être inférieur à sept jours ouvrés).  

Les observations réalisées au cours de la visite sont consignées dans un rapport de visite dont 
une copie doit être adressée aux propriétaires des ouvrages et, le cas échéant, à l'occupant 
des lieux.  

 
  



31 
 

RHONE CEVENNES INGENIERIE  

Commune d’ANDUZE  Version à valider - Dossier d’enquête publique  

X.2 Entretien des dispositifs d’assainissement non collectif  

Les dépenses d’entretien de l’assainissement non collectif sont à la charge des propriétaires. 

Les propriétaires doivent maintenir leur dispositif d'assainissement non collectif en bon état 
de fonctionnement. Ces dispositifs doivent être accessibles pour permettre les interventions 
de contrôle et d'entretien. 

L’article 15 de l’arrêté du 7 septembre 2009 stipule : « les installations d’assainissement non 
collectif sont entretenues régulièrement par le propriétaire de l’immeuble et vidangées par 
des personnes agréées par le préfet selon des modalités fixées par arrêté des ministres 
chargés de l’intérieur, de la santé, de l’environnement et du logement ». 
La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de la 
hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile. 

 

 

X.3 Mise en conformité des dispositifs d'assainissement non collectif  

L’arrêté du 27 avril 2012, relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif, prévoit : 

 Pour les installations neuves ou à réhabiliter : examen préalable de la conception, 
adaptation du projet au type d’usage, vérification de l’exécution ; 

La prise en charge de ces contrôles est effectuée par le SPANC. 

 Pour les autres installations : vérification du fonctionnement et de l’entretien. 

Ce nouvel arrêté vise essentiellement à clarifier les conditions dans lesquelles des travaux sont 
obligatoires pour les installations existantes. En effet, la loi Grenelle 2 distingue clairement le 
cas des installations neuves, devant respecter l’ensemble des prescriptions techniques fixées 
par arrêté, des installations existantes dont la non-conformité engendre une obligation de 
réalisation de travaux, avec des délais différents en fonction du niveau de danger ou de risque 
constaté. Ainsi :  

 Les travaux sont réalisés sous quatre ans en cas de danger sanitaire ou de risque 
environnemental avéré. 

 Les travaux sont réalisés au plus tard un après la vente, d’après l’article L.271-4 du 
code de la construction et de l’habitation 

L'arrêté du 27 avril 2012 fixe en détail les modalités de ce contrôle  
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XI. GLOSSAIRE 

 

Système d'assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet 
des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement.  

Système d’assainissement comprenant un réseau public de collecte des eaux usées réalisé par la 
collectivité. 

L'assainissement collectif de proximité est destiné à l'habitat regroupé, mais trop éloigné pour être 
connectés au réseau collectif. Le système de traitement s'inspire des techniques de l'assainissement 
autonome : il comporte le plus souvent une fosse ou un décanteur-digesteur qui assure le prétraitement 
suivi d'un système d'épandage qui assure une épuration complète et permet l'évacuation des effluents 
vers le milieu naturel. Il sera pris en charge par la collectivité comme tout assainissement collectif. 

Ensemble des eaux ménagères (cuisines et salles de bains) et des eaux vannes (WC) 

Eaux usées circulant dans le dispositif d’assainissement  

L’équivalent-habitant correspond à la pollution rejetée en moyenne par un habitant, soit 60 g de DBO5 
(Demande biochimique en oxygène sur 5 jours) et 150 litres d'effluents par jour. 

Technique d’assainissement assurant le traitement des eaux usées domestiques comprenant la fosse 
toutes eaux et les équipements annexes ainsi que le système de traitement (épuration) du sol naturel 
ou reconstitué. 

Présence d’eau permanente ou temporaire à faible profondeur. 

Capacité d’un sol à infiltrer des eaux. 

 

 

 

Assainissement autonome= assainissement non collectif = assainissement individuel : 

Assainissement collectif : 

Assainissement collectif de proximité : 

Eaux usées :  

Effluents : 

EH = équivalent-habitant : 

Filière (ou dispositif) d’assainissement non collectif : 

Hydromorphie : 

Perméabilité : 
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Introduction 
 

La présente annexe a pour objectif de récapituler l’ensemble des modifications apportées à la mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées 
de la commune de Boisset et Gaujac, entre l’arrêt du projet par délibération du Conseil de Communauté Alès Agglomération en date du 29 juin 2023 
et son approbation par délibération du Conseil de Communauté Alès Agglomération en date du 15 février 2024. 

 
Ces modifications résultent essentiellement de l’avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) du 10 octobre 2023 
lors de la phase de la consultation avant  l’enquête publique et du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur rendu le 7 décembre 2023 
qui demande de prendre en compte les recommandations de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) dans son avis délibéré du 10 
octobre 2023. 

 
Les modifications apportées sont mineures et ne sont pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du projet de zonage. 
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MODIFICATIONS APPORTÉES 
 

 
Synthèse des remarques formulées Réponses apportées par 

l’Agglomération 

Rapport d’évaluation environnementale 
La MRAe recommande : 
 
a - d’apporter une analyse détaillée sur les dispositifs d’ANC, 
leur non-conformité présentant des risques pour 
l’environnement et la santé humaine ainsi que leur localisation ; 
b - de compléter l’état initial par une description plus complète 
des masses d’eau concernées par le plan et d’actualiser les 
données concernant l’état des lieux avec les données SDAGE 
2022-2027 en vigueur. Des éléments permettant d’apprécier 
l’état de ces masses d’eau et les principales pressions à 
prendre en compte sont attendus ; 
c - de compléter la démarche d’évaluation environnementale du 
plan, en prenant en compte les secteurs à forts enjeux 
environnementaux. Sont notamment attendues, une évaluation 
des incidences du plan sur la zone de protection de captage 
rapprochée ainsi que sur la ZNIEFF de type 1, dite « Corniche 
de Peyremale et écaille du Mas Pestel », concernées par la 
présence d’installations ANC. 
Suite à cette analyse et en cas de nécessité, des mesures 
d’évitement ou de réduction sont à proposer. 

 
a – le zonage et l’évaluation environnementale ont été complétés par l’analyse 
détaillée sur les dispositifs d’ANC ; 
 
b et c – l’évaluation environnementale a été complétée sur ces points. 
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1 PREAMBULE 

 La commune de Boisset et Gaujac a établi sa carte du zonage d’assainissement des eaux 
usées en 2011. 

 

 La commune est en cours de révision de son PLU et mène en parallèle la révision de sa 
carte de zonage d’assainissement des eaux usées pour la mettre en cohérence avec son 
document d’urbanisme. 

 

 La carte de zonage de la commune fait apparaître :  

 Les secteurs en assainissement collectif (zones en bleu de la carte de zonage ci 
jointe). 

Dans ces secteurs, les immeubles existants sont : 

 soit effectivement raccordés au réseau collectif de collecte des eaux usées ; 

 

 soit raccordables, c'est-à-dire que le réseau1 de collecte gravitaire 2 des eaux 
usées est (ou, le cas échéant, sera au terme de travaux d’extension de réseau) 
en limite de parcelle ou en limite de domaine public le plus proche. 

Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour 
recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle 
ces immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies 
privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans 
à compter de la mise en service du réseau public de collecte.  

 

 Les secteurs en assainissement non collectif (zones en blanc de la carte de zonage 
ci jointe). 

Il s’agit des secteurs dans lesquels l’installation d’un système de collecte des eaux 
usées ne se justifie pas, soit parce qu’elle ne présente pas d’intérêt pour 
l’environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif. 

 

 Cette carte de zonage doit faire l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. L'enquête publique a pour objet 
d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts 
des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. 

Il est précisé que le zonage ne confère aucun droit de constructibilité au sol, celui-ci étant 
apprécié au travers de la réglementation d’urbanisme en vigueur sur la commune. 

  

 
1 En zone d’assainissement collectif, les immeubles doivent être raccordés à un réseau public ou privé.  
2 Le raccordement sur un réseau de refoulement n’est pas autorisé. 
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2 CADRE REGLEMENTAIRE  

2.1 CONCERNANT LA CARTE DE ZONAGE 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales indique :  

 
 Article L 2224-10 : Les communes ou leurs établissements publics de coopération 

délimitent, après enquête publique.  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte 
des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation 
de l'ensemble des eaux collectées ;  
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues 
d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des 
matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. 

 
 Article R 2224-7 (modifié par décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007) : «Peuvent 

être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une 
commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne 
se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la 
salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif »  

 
 Article R 2224-8 (modifié par décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007) : «L'enquête 

publique préalable à la délimitation des zones mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 
2224-10 est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles R. 
123-6 à R. 123-23 du code de l'environnement »  

 
 Article R 2224-9 (modifié par décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007) : « Le 

dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones 
d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations 
d'assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice 
justifiant le zonage envisagé ».  
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 Le Code de l’environnement indique :  

 Article R122-17 

II.- Les plans et programmes susceptibles de faire l'objet d'une évaluation 
environnementale après un examen au cas par cas sont énumérés ci-dessous : 

4° Zones mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

 Article R122-18 

La demande d’examen comprend les informations suivantes :  

 une description des caractéristiques principales du plan, schéma, programme 
ou document de planification, en particulier la mesure dans laquelle il définit un 
cadre pour d'autres projets ou activités ;  

 une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la 
vulnérabilité de la zone susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du 
plan, schéma, programme ou document de planification ;  

 une description des principales incidences sur l'environnement et la santé 
humaine de la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou document de 
planification.  

 

L'autorité environnementale dispose d'un délai de deux mois à compter de la 
réception des informations mentionnées ci-dessus pour informer, par décision 
motivée, la personne publique responsable de la nécessité ou non de réaliser une 
évaluation environnementale. L'absence de décision notifiée au terme de ce délai 
vaut obligation de réaliser une évaluation environnementale.  

Cette décision est mise en ligne. Cette décision ou la mention de son caractère 
tacite figure également dans le dossier soumis à enquête publique ou mis à 
disposition du public. 
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2.2 CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

 Compétence d’Alès Agglomération 

 

Alès Agglomération est compétente en matière d’assainissement sur la commune. 

Elle assure le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport 
et l’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues produites.  

(Article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

 Règlement du service d’assainissement 

Les abonnés au service d’assainissement collectif doivent respecter le règlement du service 
de l’assainissement collectif, qui détermine les relations existantes entre l’exploitant de ce 
service et les usagers domestiques et industriels. Il précise notamment le régime des 
conventions de déversement, les dispositions techniques relatives aux branchements et les 
conditions de versement de la redevance et des participations financières qui peuvent être 
dues au titre du service public de l’assainissement. 

 

 Rapport annuel 

Un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’assainissement est établi 
par Alès Agglomération. 

Ce document présente les éléments techniques et financiers du service d’assainissement 
collectif. 

 

 Habitations raccordables 

Les travaux de raccordement au réseau de collecte public, y compris ceux concernant le 
branchement sous domaine public, sont à la charge des propriétaires. Si l’obligation de 
raccordement n’est pas respectée dans le délai imparti, la Collectivité peut, après mise en 
demeure, procéder d’office, et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables (Article L 
1331-4 à 6 du Code de la Santé Publique). 

La collectivité a la possibilité de percevoir une somme au moins équivalente à la redevance 
assainissement auprès des propriétaires qui ne se sont pas conformés à l’obligation de 
raccordement. 
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2.3 CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 Concernant l’assainissement non collectif, notamment la mise en place du Service Public 
de l’Assainissement Non collectif (SPANC) dont la mission est le contrôle des dispositifs 
individuels, plusieurs textes font aujourd’hui référence :  

 
 Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 03 janvier 1992 et du 31 décembre 06  

 Circulaire du 22 mai 2007  

 Loi n°2010788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement  

 Arrêté interministériel du 7 septembre 2009, modifié le 25 avril 2012 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 Kg/j de 
DBO5 (concerne tous les systèmes dimensionnés pour traiter jusqu’à 20 personnes),  

 Arrêté du 7 septembre 2009, modifié le 25 avril 2012, relatif aux modalités de contrôle 
des installations d’assainissement non collectif,  

 Arrêté du 7 septembre 2009, modifié le 25 avril 2012, définissant les modalités 
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et 
l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif,  

 Loi Grenelle 2 qui modifie l'art L 2224-8 du Code Général des Collectivités 
territoriales, l'article L 1331-1-1 et L 1331-6 du Code de la Santé Publique.  

 Code général des collectivités territoriales (articles L 2224-8, L 2224-10 notamment)  

 Code de la santé publique (articles L 1331-1et suivants).  

 Concernant la mise en œuvre des dispositifs d’assainissement non collectif, le 
Document Technique Unifié (DTU) XP 64.1 fait référence. Il a été publié par l’AFNOR 
en mars 2007 et remplace la précédente version d’août 1998.  

 
 Service d’assainissement non collectif 

Les modalités de fonctionnement du service sont définies dans le règlement de service 
assainissement non collectif. 

 

 Droit d’accès dans les propriétés privées 

Les agents du service d'assainissement ont un droit d'accès aux propriétés privées pour le 
contrôle des installations d'assainissement autonome. (Article L1331.11 du code de la Santé 
Publique). 

 

Afin d'éviter sa remise en cause, il doit être prévu : 

 L'envoi d'un courrier de demande de prise de rendez-vous, 

 La remise d'un compte rendu au propriétaire par courrier. 
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3 LE CONTEXTE 

3.1 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

Le territoire de Boisset et Gaujac est concerné par les zones d'intérêt environnemental 
suivantes : 

Tableau 1. Zone d’intérêt environnemental à Boisset et Gaujac 

 

 

La zone Natura 2000 et les ZNIEFF ne concernent qu’une partie limitée en périphérie de la 
commune. Il n’y a pas d’habitations et donc pas d’assainissement en zone Natura 2000. 

 

 Les plans de localisation des zones humides, Natura 2000 et ZNIEFF sont donnés en annexe 

5 

 

3.2 L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF SUR LA COMMUNE 

3.2.1 CARACTERISTIQUES ACTUELLES 

 
 Caractéristiques du réseau 

Le réseau de Boisset et Gaujac est constitué de : 

 16 900 ml de canalisations gravitaires et 1 000 ml en refoulement, soit un linéaire total 
de 17 900 ml* (valeurs arrondies). 

 443 regards visibles 

 2 postes de refoulement.  

Les eaux usées sont traitées par 1 station d’épuration d’une capacité nominale de 1 500 EH 
située sur le territoire communal. Le schéma directeur intercommunal de l’assainissement 
collectif d’Alès Agglo 1 prévoit le renouvellement de cette station d’épuration. 

 

NOM DE LA ZONE TYPE DE ZONE IDENTIFIANT

Ripisylve du ruisseau des Granaux entre le Grès et Gaujac (RD246) Zone humide SMAGE des Gardons 030-SMAGE-3050

Ripisylve et cariçaie au centre de Boisset en aval du terrain de sport Zone humide SMAGE des Gardons 030-SMAGE-3053

Ripisylve sur petit cours d'eau temporaire vers les Bouziques Zone humide du territoire régional relevant du 

bassin Rhône Méditerranée

030-SMAGE-3051

Ripisylve et bordure d'étang sur cours d'eau temporaire du domaine de St 

Martin

Zone humide du territoire régional relevant du 

bassin Rhône Méditerranée

030-SMAGE-3054

Corniche de Peyremale et écaille du Mas Pestel ZNIEFF1 910011824

Gardon d'Anduze et Gardon ZNIEFF1 910011776

Falaises d'Anduze Natura 2000 - ZSC FR9101372

Odonate PNA

Pie Grièche à tête rousse PNA
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*Note : le linéaire inventorié correspond à celui qui est cartographié dans la base de l’exploitant et exclut 
certains réseaux privés. 

 

 Caractéristiques du service  

 Réseau et station d’épuration sont exploités par délégation de service public 
concédée à Véolia eau. Le contrat porte sur plusieurs communes d’Alès 
Agglomération et arrive à échéance le 31/12/2031.  

 718 abonnés au service d’assainissement (chiffre RPQS* 2021) 

 Volume d’eaux usées facturé : 79 229 m3
 (chiffre RPQS* 2021)  

 

*RPQS : Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif. 

 

3.2.1 ÉVOLUTIONS PREVUES 

 

Les travaux prévus au schéma directeur sur les réseaux portent essentiellement sur : 

 La réhabilitation des réseaux afin de réduire les entrées d’eaux parasites, qui 
conduisent à des surcharges hydrauliques, en particulier en période pluvieuse 

 La suppression des défauts détectés à la fumée et générant des eaux parasites de 
temps de pluie 

 La construction d’une nouvelle station d’épuration. 
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3.3 L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SUR LA COMMUNE 

3.3.1 GENERALITES 

 

 La compétence de l’assainissement non collectif est exercée par Alès Agglomération 
depuis début 2023, en lieu et place du Syndicat Mixte du Pays des Cévennes. 

 

 L’état des installations d’assainissement non collectif peut être établi sur la base du nombre 
de visite de contrôle réalisées, à savoir 396 en 2023. Le bilan est indiqué dans le tableau 
suivant. 

 

Tableau 2. Etat des installations d’assainissement non collectif contrôlées 

 

 

 De manière simplifiée, on peut considérer sur la commune 3 cas de figure : 

 Le village (en assainissement collectif) ; 

 La ceinture périphérique (en assainissement autonome), notamment la partie au nord 
et la partie à l’est du village où se regroupe la majorité des habitations en 
assainissement autonome ; 

 Les habitations ou mas isolés (en assainissement autonome) 

  

Cas Classification selon arrêté du 27 avril 2012 Nombre Part

1 Absence de défauts 41 10%

2 Défauts d'entretien ou d'usuge 105 27%

3

Installation non conforme : 

a) Installations présentant des dangers pour la santé des personnes

b) Installations présentant un risque avéré de pollution de l'environnement

24 6%

4

Installation non conforme :

c) Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant 

des dysfonctionnements majeurs

191 48%

5 Abscence  d'installation 35 9%

Total 396 100%

Visites réalisées
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3.3.2 APTITUDES DES TERRAINS A L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

3.3.2.1 Contraintes prises en compte 

 

En dehors de l’aptitude du sol à l’assainissement autonome, les autres critères pris en compte 
pour évaluer l’aptitude globale des terrains à l’assainissement autonome sont les suivants :  

 Densité du bâti et de la population 

 Zone inondable 

 Périmètre de protection de captage 

 

3.3.2.1.1 Etat de l’assainissement non collectif existant 

 

Les résultats des contrôles effectués par le SPANC ne nous ont pas été communiqués. Seules 
les localisations des installations d’assainissement autonome (numéros de parcelles) nous ont 
été transmis. Les installations connues ont été positionnées sur la cartographie. 

 

3.3.2.1.2 Densité du bâti et de la population 

 

 Plus la densité de l’habitat est importante, et plus la taille des parcelles est faible, moins il 
y a d’espace disponible pour la mise en place ou la réhabilitation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif. 

 

 Les critères d’aptitudes en lien avec le bâti sont : 

 La densité du bâti sur les hameaux ; 

 L’emprise disponible pour l’implantation éventuelle d’un dispositif d’assainissement 
non collectif (taille des parcelles). 

 

 On distingue 3 types d’habitats : 

 Des hameaux (+ de 10 habitations) ; 

 Des habitats regroupés (4 à 10 habitations) ; 

 Des habitats isolés (de 1 à 3 habitations). 

 

 La commune présente plusieurs secteurs d’habitat regroupé, en particulier au nord et à 
l’Est de la zone actuellement desservie par le réseau d’eaux usées, présentant une densité 
moyenne (secteurs A, B, C et D). Le secteur E présente une densité plus faible. 
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L’extrait cartographique qui suit montre la localisation des installations d’assainissement 
autonome localisées par le SPANC. 

Carte de densité des installations d’assainissement autonome 

 

 

3.3.2.1.3 Zone inondable 

 Lorsqu’une parcelle ou une habitation est située en zone inondable, la mise en place d’un 
dispositif d’assainissement autonome est soumise à des contraintes très fortes. Par ailleurs la 
pérennité du système d’assainissement est compromise dans les secteurs soumis à des 
inondations violentes. 

 

 La commune de Boisset et Gaujac dispose d’un Plan de Prévention des Risques naturels 
d’Inondation (P.P.R.I) approuvé en décembre 1995 lié à la présence du Gardon d’Anduze. La 
zone inondable est limitée à la partie sud de la commune. Quelques habitations se trouvent 
en zone inondable. 

 La carte des zones inondables est présentée en annexe 

  

A 

B 

C 

D 

E 
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Localisation des habitations en zone inondable 

 

 

 Une partie de la Commune est également concernée par l’aléa remontée de nappe, en 
particulier autour du ruisseau des Granaux au nord et de certains de ses affluents. 

 La carte de l’aléa remontée de nappes est présentée en annexe 2 

 

3.3.2.1.4 Périmètres de protection de captages d’eau potable 

La commune de Boisset et Gaujac est concernée par les périmètres de protection sanitaire 
suivants (protection des captages eau potable) : 

 A l’ouest, périmètres de protection éloignée et rapprochée du forage de la Madeleine, 
sur la commune d’Anduze (pas d’arrêté de DUP) ; 

 Au sud, périmètres de protection éloignée et rapprochée du captage de Tornac, sur 
la commune de Tornac (existence d’un arrêté de DUP). 

 

Les périmètres de protection du captage de la Madeleine concernent les habitations du secteur 
D ainsi que les habitations au sud de ce secteur. 

 

 La carte des périmètres de protection sanitaire est donnée en annexe 4 

Zone inondable 
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3.3.2.1.5 Aptitude des sols à l’assainissement autonome 

 Les contraintes prises en compte sont issues du rapport d’enquête publique du zonage 
d’assainissement 2011. L’étude associée a établi une carte des contraintes et des filières 
d’assainissement autonome. 

 Carte des contraintes et des filières d’assainissement autonome en annexe 1 

 

 Les éléments à ce sujet issus du rapport d’enquête publique sont les suivants : 

La campagne de sondages pédologiques complétée par des tests de perméabilité a permis 
d’identifier 4 unités de sols, qui confèrent une aptitude variable quant à la pratique de 
l’assainissement non collectif. 

 L’unité 1, largement majoritaire sur la commune, représentée par des sols assez 
profonds sains et perméables (sols de colluvions limoneux et sols de colluvions argilo-
limoneux). 

 L’unité 2, représentée par des sols argilo-limoneux, mais présentant une contrainte 
roche importante avec la présence de roche fissurée affleurante de type marne grise. 

 L’unité 3, représentée par des sols de colluvions argilo-limoneux, mais présentant 
une contrainte de roche de type roche calcaire compacte et parfois une contrainte de 
pente. 

 L’unité 4, représentée par des sols à fortes contraintes ou à accumulation de 
contraintes (zone inondable, ZNIEFF, pentes, roche compacte affleurante, 
perméabilité nulle). 

 

La carte des contraintes et des filières d’assainissement autonome concerne uniquement les 
zones en assainissement non collectif. Y sont reportées : 

 La faisabilité de l’assainissement autonome en fonction des contraintes d’habitat 

 Les différentes filières d’assainissement autonome correspondantes* 

 

*Il est rappelé que les filières présentées sur la carte sont données à titre indicatif et servent à faire les 
estimations de coûts dans les études de scénarios. Les études à la parcelle sont indispensables pour 
définir la filière adaptée à chaque parcelle, la variabilité des terrains étant trop importante pour pouvoir 
conseiller une filière sur la globalité d’une zone. 

 

 La partie Est de la commune présente en majorité un sol favorable à l’assainissement 
autonome (zone en blanc sur la carte). En effet, aucune contrainte (substratum, hydromorphie, 
perméabilité, pente) n’a été identifiée par l’étude pédologique (étude de sol). 

 

 La partie ouest et nord de la commune présente une contrainte roche importante (marne 
grise et/ou roche calcaire) et ponctuellement des problèmes de perméabilité. 

 

 Ponctuellement, des contraintes de roches et pentes cumulées ont été rencontrées. 
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2 secteurs ont été déclarés inaptes à l’assainissement autonome (secteurs en rouge) : 

 Le lit du Gardon, placé en zone inondable et où la nappe est trop présente pour 
permettre une épuration normale 

 La pointe nord de la commune (comprenant une partie en ZNIEFF) et qui présente 
une accumulation de contraintes fortes : pente importante, roche compacte 
affleurante et perméabilité proche de 0. 

 

3.3.2.2 Aptitude à l’assainissement autonome par secteur 

 Le tableau suivant présente l’ensemble des contraintes à l’assainissement autonome. La 
correspondance entre les contraintes définies et l’aptitude à l’assainissement non collectif est 
la suivante : 

 Contraintes faibles à nulles : Aptitude « Bonne »  

 Contraintes moyennes : Aptitude « Moyenne »  

 Contraintes fortes : Aptitude « Mauvaise »  

 

Il existe maintenant des dispositifs de traitement permettant de s’adapter à la plupart des 
conditions. L’aptitude est mentionnée à titre indicatif pour évaluer plus finement les coûts de 
traitement le cas échéant. 

 

 La synthèse de l’aptitude à l’assainissement non collectif par secteur est présentée dans le 

tableau page suivante. 

 

Notes : d’autres secteurs comportent des habitations en assainissement autonome mais il s’agit 
d’habitat très dispersé et éloigné du réseau actuel pour lequel il n’est pas économiquement viable 
d’envisager de l’assainissement collectif. 
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Tableau 3. Bilan de l’aptitude à l’assainissement non collectif par secteur 

 

 

Type d’habitat Densité de l’habitat

Secteur A
Bonne - Quartier (+ de 10 

habitations)

Moyenne Non
Non

Secteur B Bonne Roche et pente Regroupé Moyenne Non Non

Secteur C
Faible à bonne Perméabilité faible au nord

Roche

Quartier (+ de 10 

habitations)

Moyenne Non
Non

Secteur D
Bonne Roche Quartier (+ de 10 

habitations)

Moyenne Non
PPE

Secteur E
Bonne Roche

1 zone à faible perméabilité au sud

Regroupé Faible Non
PPR

PPE : périmètre de protection éloignée de captage

PPR : périmètre de protection rapprochée de captage

Secteur géographique

Aptitude à 

l'infiltration des 

eaux usées issues 

de l'ANC

Paramètre limitant

Contraintes des parcelles à l'assainissement non collectif

Aptitude à 

l'assainissement 

autonome

Densité de l'habitat

Zone inondable

Périmètres de 

protection de 

captage

Légdende : ANC = Assainissement non collectif

Bonne

Moyenne

Moyenne à mauvaise

Moyenne

Moyenne
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4 JUSTIFICATION DU ZONAGE 
D'ASSAINISSEMENT 

4.1 ELEMENTS PRIS EN COMPTE POUR LA DEFINITION DU 

ZONAGE 

4.1.1 ANALYSE DES ELEMENTS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 Les spécifications liées à la desserte par les réseaux sont données en section 3 du 
règlement de chaque zone. Les règles communes à toutes les zones sont les suivantes : 

« Toute construction nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au réseau public 
d’assainissement quand il existe à proximité. Dans le cas contraire, les eaux usées seront 
traitées et éliminées par un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
réglementation » 

La destination des zones du PLU sont rappelées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 4. Destination des différentes zones du PLU de Boisset et Gaujac 

 

 

 Les zones A comportent en particulier : 

 Les secteurs A1 protégés pour leur fort potentiel agricole : les constructions agricoles 
sont ciblées eu égard à la forte valeur des terres. 

ZONAGE PLU ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF

ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF

NON 

DETERMINE

ZONES URBAINES IMMEDIATEMENT CONSTRUCTIBLES

UA Centre actif de la commune autour de la mairie et des commerces X

UB Urbanisation mixte à dominance d'habitat X

Uba Urbanisation mixte à dominance d'habitat X

UEp Zone urbaine d'équipements publics et de services à la population X

UE Zone urbaine d'activité économique X

UH Zone urbaine des hameaux X

ZONES FUTURES D'URBANISATION

AU

Réservée à une urbanisation future mixte habitat et activité compatibles 

avec l'habitat uniquement, dans le respect des orientations d'aménagement 

et de programmation

X

AUep

Zone d'urbanisation future à vocation d'équipements publics et 

d'équipements d'intérêts, comprenant le secteur AUep1 du cimetière et 

AUep2 de l'EHPAD de Montvaillant

X

AUe Zone d'urbanisation future à vocation d'activités X

ZONES AGRICOLES

A X

ZONES NATURELLES

N X
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 Les secteurs Ap protégés en raison d’enjeux paysagers : à vocation agricole avec 
des enjeux paysagers majeurs où les nouvelles implantations doivent rester groupées 
pour limiter la dispersion dans le paysage. 

 

  Les zones N sont protégées en raison de la qualité des sites, milieux naturels et paysages. 
Elles comportent en particulier : 

 Le secteur NI à vocation de camping 

 Le secteur Nc à vocation de carrière 

 

Le tableau qui suit résume les occupations du sol autorisées par zone du PLU : 

 

Tableau 5. Occupations du sol autorisées selon les zones du PLU – source : règlement du PLU 
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Le tableau suivant reprend les spécifications relatives à l’assainissement des eaux usées pour 
chaque zone du PLU. 

 

Tableau 6. Règlement des zones du PLU relatif au raccordement au réseau d’assainissement 

 

 

  

ZONAGE 

PLU

Toute construction nouv elle qui 

le nécessite doit être raccordée 

au réseau public 

d’assainissement

Toute construction qui le 

nécessite doit être 

raccordée au réseau 

public d’assainissement

Voir les règles communes à toutes les 

zones : Toute construction nouv elle qui le 

nécessite doit être raccordée au réseau 

public d’assainissement quand il ex iste à 

prox imité. Dans le cas contraire, les eaux  

usées seront traitées et éliminées par un 

dispositif d’assainissement autonome 

conforme à la réglementation.

Se conformer au zonage 

d'assainissement

Toute construction doit 

être raccordée au 

réseau collectif 

d'assainissement

ZONES URBAINES IMMEDIATEMENT CONSTRUCTIBLES

UA X

UB X

Uba X

UEp X

UE X

UH X

ZONES FUTURES D'URBANISATION

AU X

AUep X

AUe X

ZONES AGRICOLES

A X

ZONES NATURELLES

N X
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4.1.2 LES ELEMENTS DE LA REGLEMENTATION NATIONALE 

 L’article R151-18 du Code de l’urbanisme indique que : 

« Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. » 

 

 L’article R151-20 du Code de l’urbanisme indique que : 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les 
secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les 
constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, 
le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 
d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de 
la zone. 

 

4.1.3 LES ORIENTATIONS DE ZONAGE PRISES SUR LA BASE DES DIVERS 

REGLEMENTS 

Compte tenu de ce qui précède : 

 les zones UA, UB, UEp, AU et AUep sont mises en assainissement collectif* 

 2 des zones Uh sont déjà desservies et ont été placées en zone d’assainissement 
collectif. La 3e (Gaujac) est partiellement raccordée et a été sous découpée pour 
mettre en collectif uniquement la partie raccordée. 

 Il a été discuté avec Alès Agglomération de l’intérêt d’un raccordement au réseau 
d’assainissement collectif pour les zones Ue et AUe, de même pour les zones Nc et 
Nl 

 les zones A1 et Ap étant a priori peu denses vu leur destination, elles sont placées 
en assainissement non collectif lorsqu’elles sont éloignées du réseau 

*Une sous zone UBa est définie dans le règlement PLU pour les secteurs correspondant non desservis. 
Ces zones ont été placées en assainissement non collectif. 

 

D’une manière générale, lorsque des zones apparaissent déjà desservies, elles ont été 
placées en assainissement collectif. 
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Note : dans le précédent zonage, deux secteurs ont fait l’objet d’une étude de scénario : la Micalerie et 
Granaux Sud. Suite à cette étude, le choix a été fait de réaliser des extensions de réseau pour raccorder 
ces 2 zones. Les extensions prévues n’ont pas été réalisées. 

 

Scénarios de raccordement de la Micalerie et des Granaux sud du précédent zonage 

 

 

LEGENDE 

 

 

        Réseau actuel d’assainissement des eaux usées  

        Réseau futur d’assainissement des eaux usées  
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4.1.4 LES ORIENTATIONS DE ZONAGE SUR LES ZONES POUR LESQUELLES 

LE REGLEMENT N’IMPOSE PAS DE MODALITES PARTICULIERES 

D’ASSAINISSEMENT 

L’orientation adoptée par Alès Agglomération est de limiter au maximum les investissements 
dans des extensions réseau, pour les raisons suivantes : 

 la topographie des secteurs importants d’habitation adjacents à la zone desservie est 
généralement défavorable à la mise en place du réseau et nécessiterait la mise en 
place de postes de refoulement (augmentation des coûts d’investissement et 
d’exploitation, dépenses énergétiques supplémentaires) 

 les récents schémas directeurs et diagnostics réseau ont défini des programmes de 
travaux orientés sur la réhabilitation de réseaux anciens et/ou sensibles aux eaux 
parasites ainsi que le renouvellement de la station d’épuration communale. Le 
programme d’investissement sera donc orienté en priorité sur ces actions, et compte 
tenu des budgets impliqués, il n’est pas possible d’envisager des extensions réseau 
importantes. 

Tout secteur non adjacent au réseau actuel est donc par défaut placé en zone 
d’assainissement non collectif. 

  

4.1.4.1 Concernant les secteurs d’habitat groupé (secteurs A, B, C, D, E) 

Tous ces secteurs se trouvent éloignés du réseau actuel ou, dans le cas contraire, présentent 
des profils trop contraignants pour la mise en place d’un réseau (ce qui entrainerait des 
surcoûts importants). Ils ont donc été maintenus en assainissement non collectif. 
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Position des sous zones par rapport aux secteurs d’aptitude des terrains à l’assainissement 

autonome pour l’habitat groupé 

 

  

A 

B 

C 

D 

E 
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Localisation des secteurs sur fond IGN 

 
 

4.1.4.1 Concernant les autres secteurs 

Le tableau suivant décrit le contexte de chacune des zones d’étude et les conditions de 
raccordement. Il propose l’option de zonage semblant la plus pertinente : 

 

 Les zones d’étude sont localisées sur la carte présentée en annexe 5 

 

  

A 

B 

C 

D 

E 



 

 27  

 

Tableau 7. Proposition de zonage sur les zones d’études 

 

 

  

SECTEUR NOM DE LA 

ZONE

ZONE 

PLU

COMPOSITION URBAINE DISTANCE PAR RAPPORT 

AU RESEAU EXISTANT

ZONAGE 

PROPOSE

- Ue1, Ue2, Ue7 Ue Ue1 et Ue2 déjà construite. Ue7 : petite parcelle 

desservie en limite d'une parcelle construite

Zone desservie AC

D Ue3, Ue4 Ue Seteurs déjà construits avec une densité moyenne

zones très excentrées par rapport au réseau existant

Entre 700 et 1200ml à vol 

d'oiseau

ANC

C Ue9 Ue Seteurs déjà construits avec une densité moyenne

zones très excentrées par rapport au réseau existant

Entre 700 et 1200ml à vol 

d'oiseau

ANC

- Ue8 Ue Zone construite, partiellement desservie. La partie 

desservie a été mise en assainissement collectif

Zone partiellement desservie AC

- Ue5 Ue Zone construite, desservie au nord. Profil non 

favorable pour étendre le réseau vers le sud 

(nécessiterait un poste de refoulement)

Zone partiellement desservie ANC

- AUe AUe Zone non construite, non desservie. Prévue pour 

l'extension de l'entreprise Benoit qui prolongera son 

réseau si nécessaire.

60ml à vol d'oiseau AC futur

- A1.1 A1 Non construit

On propose de maintenir l'ANC pour ne pas avoir à 

faire d'extension réseau si les constructions se font sur 

les parcelles au sud

70ml à vol d'oiseau ANC

- A1.6, A1.10 A1 A1.6 non construite

A1.10 déjà construite

Zone desservie AC

- A1.2 A1 Non construite - de l'autre côté du ruisseau des 

Granaux par rapport à la zone en assainissement 

collectif

Quelques mètres, ruisseau à 

traverser

ANC

B A1.3 A1 Non construite - de l'autre côté d'un ruisseau  par 

rapport à la zone en assainissement collectif. Passage 

en terrain privé pour raccordement

60ml à vol d'oiseau ANC

B A1.4 A1 Non construite - Passage en terrain privé pour 

raccordement

70ml à vol d'oiseau ANC

- A1.7, A1.8, A1.9 A1 Zones partiellement desservies mais maintenues en 

ANC pour éviter les extensions réseau

Zone partiellement desservie ANC

- A1.11 A1 Zone partiellement raccordée. Un secteur devant être 

raccordé à terme via un lotissement en cours

Zone partiellement desservie ANC/AC/AC 

futur

D Ap1, Ap3 Ap Pas ou peu construite et éloignées du réseau Eloignées du réseau ANC

- Ap2, Ap4 à 5, 

Ap8, Ap10

Ap Pas ou peu construite et éloignées du réseau Eloignées du réseau ANC

- Ap7 Ap Non construite

Profil non favorable pour extension sur la zone

Partiellement desservie ANC

- Ap9 Ap 1 bâtiment au nord - réseau de l'autre côté du ruisseau 

des Granaux

230ml à vol d'oiseau ANC

- Ap11 Ap 1 construction Zone desservie AC

- Nc Nc Carrière Très éloignée du réseau ANC

D Nl1 Nl 1 habitation - éloigné du réseau 600ml à vol d'oiseau ANC

- Nl2 Nl Quelques habitations en zone inondable

terrains privés, relief défavorable au raccordement, 

pas de voirie

150ml à vol d'oiseau ANC
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4.1.5 MISE EN PLACE DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

Il est à noter que dans les zones d’assainissement collectif, le réseau de collecte est obligatoire 
et pourra être de nature publique ou privée. 

Dans ce dernier cas, il pourra s’agir de réseau en attente de rétrocession à la collectivité ou 
de réseau maintenus privés mais dont le point de raccordement au réseau public aval sera 
défini par le service gestionnaire lors des autorisations d’urbanisme. 

 

Dans ce qui précède, les zones d’assainissement collectif futur concernent des secteurs 
privés. Il n’y a donc pas lieu de chiffrer des extensions réseau par la collectivité. 

 

4.1.6 VERIFICATION DES CAPACITES DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT AU 

REGARD DES BESOINS FUTURS 

 Population supplémentaire attendue selon les projections du PLU 

Le PLU de Boisset et Gaujac vise une population de 2 875 habitants à 2031 (soit une 
augmentation de 400 habitants entre 2021 et 2031).  

Le SPANC a recensé 303 installations d’assainissement autonome. Sur la base des données 
de population INSEE 2019, la population permanente est de 2552 habitants et le nombre de 
résidences principales de 1031, soit un ratio de 2.5 habitants par résidence. Cela correspond 
à 757 habitants en assainissement autonome. 

Si on prend pour hypothèse un maintien de cette population, la population raccordée au terme 
du PLU est de 2118 habitants. 

 

Une autre façon d’estimer la population raccordée au terme du PLU est de prendre l’estimation 
de la population raccordée avec les mesures du diagnostic du réseau eaux usées de la 
commune finalisé en 2022, soit 1450 EH en août 2020 (sur la base de la charge en DBO5). 
L’ajout de 400 personnes supplémentaires portera cette population à 1850 EH. 

 

 Capacité de la station d’épuration 

La station d’épuration actuelle est de capacité nominale 1500 EH. 

Elle apparait saturée en hydraulique et en pollution la plupart du temps. La surcharge 
hydraulique est notamment due à la sensibilité du réseau aux eaux parasites (en particulier de 
temp de pluie). 

Le renouvellement de la station d’épuration est prévue pour une capacité de 2200 EH. 

Le programme de réhabilitation du réseau vise un objectif de réduction des eaux claires 
parasites permanentes de 187 m3/j et d’eaux claires de temps de pluie de 191 m3/j pour une 
pluie de l’ordre de 30 mm/j. 

L’ensemble de ces actions permettra d’absorber l’augmentation de la population raccordée 
prévue à échéance du PLU. 

  



 

 29  

 

 Calcul de la capacité des réseaux gravitaires  

Hormis quelques tronçons en tête de réseau, le réseau est essentiellement en diamètre 200. 

Le tableau ci-dessous résume la capacité d’une conduite en PVC200 pour différents taux de 
remplissage : 

 

 

Tableau 8. Estimation de la capacité minimale d’une conduite en PVC200 

 

 

La capacité du réseau est calculée avec la formule de Manning-Strickler : 

�������� � 	 � �  �  �

�
� � √� 

Avec : 

Qcapable =  Débit capable du réseau considéré (m3/s) ; 

K =  Coefficient de Strickler (sans dimension) 

Sh =  Section hydraulique (m²) ; 

Rh =  Rayon hydraulique (m) ; 

i =  Pente d’écoulement (%) 

 

Pour un matériau donné, la capacité dépend donc : 

 Du diamètre du collecteur : compte tenu de ce qui précède, on prendra en compte des 
diamètres de 200mm. 

 De la nature de la canalisation et de son état, influant sur la rugosité. On retiendra une 
hypothèse défavorable, avec un tuyau usager ayant perdu de sa rugosité : K = 70, quel que 
soit le matériau. 

 Du taux de remplissage acceptable, qui dépend notamment de la réserve de capacité 
souhaitée du réseau. Elle varie de 50 % à la capacité maximale (Taux de remplissage retenu 
de 94 %). 

De la pente minimale de pose du réseau. Pour un matériau plastique, on retiendra une pente minimale 
de 7 mm/m, et pour un matériau de type fonte ou de rigidité équivalente, on retiendra une pente de 3 
ou 5 mm/m. 

 

Les tableaux précédents montrent que la capacité d’une canalisation en PVC200 remplie à 
70% est de 3120 EH. Elle permet ainsi d’absorber l’augmentation de population prévue par le 
PLU. 

Taux de 

remplissage

Pente minimale 

(mm/m)

Diamètre extérieur 

(mm)

Diamètre intérieur 

(mm)
En m

3
/h En EH (*)

Max imale 75.2 4 011

70% 58.5 3 120

50% 35.0 1 867

(*) Equivalents habitants. Calculé sur la base de : 

Ratio 150 l/EH/j

3

Type PVC SN8

CapacitéDimensions minimales
Coefficient de 

rugosité
Matériau

200 182 70 7

Coefficient de pointe horaire
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4.2 ZONAGE RETENU 

 

Suite à une réunion de travail avec Alès Agglomération le 14/12/2022, le zonage retenu 
correspond à la proposition faite précédemment. Les options retenues pour les zones 
particulières sont rappelées dans le tableau ci-dessous. 

 Le zonage complet est repris sur la carte de zonage présentée en annexe. 
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Tableau 9. Zonage retenu sur les secteurs particuliers 

 

 

  

NOM DE LA 

ZONE

ZONE 

PLU

COMPOSITION URBAINE DISTANCE PAR RAPPORT 

AU RESEAU EXISTANT

ZONAGE 

RETENU

Ue1, Ue2, Ue7 Ue Ue1 et Ue2 déjà construite. Ue7 : petite parcelle 

desservie en limite d'une parcelle construite

Zone desservie AC

Ue3, Ue4 Ue Seteurs déjà construits avec une densité moyenne

zones très excentrées par rapport au réseau existant

Entre 700 et 1200ml à vol 

d'oiseau

ANC

Ue9 Ue Seteurs déjà construits avec une densité moyenne

zones très excentrées par rapport au réseau existant

Entre 700 et 1200ml à vol 

d'oiseau

ANC

Ue8 Ue Zone construite, partiellement desservie. La partie 

desservie a été mise en assainissement collectif

Zone partiellement desservie AC

Ue5 Ue Zone construite, desservie au nord. Profil non 

favorable pour étendre le réseau vers le sud 

(nécessiterait un poste de refoulement)

Zone partiellement desservie ANC

AUe AUe Zone non construite, non desservie. Prévue pour 

l'extension de l'entreprise Benoit qui prolongera son 

réseau si nécessaire.

60ml à vol d'oiseau AC futur

A1.1 A1 Non construit

On propose de maintenir l'ANC pour ne pas avoir à 

faire d'extension réseau si les constructions se font sur 

les parcelles au sud

70ml à vol d'oiseau ANC

A1.6, A1.10 A1 A1.6 non construite

A1.10 déjà construite

Zone desservie AC

A1.2 A1 Non construite - de l'autre côté du ruisseau des 

Granaux par rapport à la zone en assainissement 

collectif

Quelques mètres, ruisseau à 

traverser

ANC

A1.3 A1 Non construite - de l'autre côté d'un ruisseau  par 

rapport à la zone en assainissement collectif. Passage 

en terrain privé pour raccordement

60ml à vol d'oiseau ANC

A1.4 A1 Non construite - Passage en terrain privé pour 

raccordement

70ml à vol d'oiseau ANC

A1.7, A1.8, A1.9 A1 Zones partiellement desservies mais maintenues en 

ANC pour éviter les extensions réseau

Zone partiellement desservie ANC

A1.11 A1 Zone partiellement raccordée. Un secteur devant être 

raccordé à terme via un lotissement en cours

Zone partiellement desservie ANC/AC/AC 

futur

Ap1, Ap3 Ap Pas ou peu construite et éloignées du réseau Eloignées du réseau ANC

Ap2, Ap4 à 5, 

Ap8, Ap10

Ap Pas ou peu construite et éloignées du réseau Eloignées du réseau ANC

Ap7 Ap Non construite

Profil non favorable pour extension sur la zone

Partiellement desservie ANC

Ap9 Ap 1 bâtiment au nord - réseau de l'autre côté du ruisseau 

des Granaux

230ml à vol d'oiseau ANC

Ap11 Ap 1 construction Zone desservie AC

Nc Nc Carrière Très éloignée du réseau ANC

Nl1 Nl 1 habitation - éloigné du réseau 600ml à vol d'oiseau ANC

Nl2 Nl Quelques habitations en zone inondable

terrains privés, relief défavorable au raccordement, 

pas de voirie

150ml à vol d'oiseau ANC
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 ANNEXE 1 : CARTE DES CONTRAINTES   

  Source : Zonage 2011 
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 ANNEXE 2 : CARTE DE L’ALEA REMONTEE DE NAPPES 

  Source : Diagnostic du réseau d’assainissement collectif de Boisset et Gaujac - 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



DIAGNOSTIC RESEAU DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

ALEA REMONTEE DE NAPPES BOISSET ET GAUJAC ECHELLE : OCTOBRE 2019

Station d'épuration

Poste de refoulement

Canalisations 

Refoulement

Réseau gravitaire

Aléa remontée de nappe sédimentaire

0 - Fort

1

2

3

4

5

6 - Négligeable

Légende
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 ANNEXE 3 : CARTE DES ZONES INONDABLES 

  Source : Diagnostic du réseau d’assainissement collectif de Boisset et Gaujac - 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



DIAGNOSTIC DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

PLAN DES ZONES INONDABLES
BOISSET - ET - GAUJAC ECHELLE : - OCTOBRE 2019 -

Limites communales

Zones inondables selon le PPRI

Zones inondables selon l'atlas des zones inondables

Lit majeur (dont exceptionnel)

Lit mineur

Lit moyen

Zone d'inondation potentielle par ruissellement ou débordement

Légende

Limites communales

Zones inondables selon le PPRI

Zones inondables selon l'atlas des zones inondables

Lit majeur (dont exceptionnel)

Lit mineur

Lit moyen

Zone d'inondation potentielle par ruissellement ou débordement

Légende
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 ANNEXE 4 : CARTE DES PERIMETRES DE PROTECTION SANITAIRE 

  Source : Diagnostic du réseau d’assainissement collectif de Boisset et Gaujac - 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



Limites communales

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Légende
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 ANNEXE 5 : CARTES DES ZONES D’INTERET ENVIRONNEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

 
 

 
 
 
 

Source : Picto Echelle : 1 /25 000eme 

 

BOISSET ET GAUJAC – SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
- Plan de localisation des zones Natura 2000 – 

 
Novembre 2022 

ZSC Falaises d’Anduze 
FR9101372 



 

 
 

 
 
 
 

Source : Géoportail Echelle : 1 /25 000eme 

 

BOISSET ET GAUJAC – SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
- Plan de localisation des zones humides – 

 
Novembre 2022 

Ripisylve sur petit cours d’eau 
temporaire vers les Bouziques 

Ripisylve du ruisseau des 
Granaux entre le Grès et Gaujac 

Ripisylve et cariçaie au 
centre de Boisset, en aval 
du terrain de sport 

Ripisylve et bordure d’étang sur 
cours d’eau temporaire du 
domaine de St Martin 



 

 
 

 
Source : Picto Echelle : 1 /25 000eme 

 

BOISSET ET GAUJAC – SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
- Plan de localisation des ZNIEFF de type I – 

 
Novembre 2022 

Gardon d’Anduze et Gardon 
910011776 

Corniche de Peyremale et écaille 
du Mas Pestel 

910011824 
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 ANNEXE 6 : CARTE DES ZONES D’ETUDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



Limites communales

Zone inondable (PPRI)

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Installation assainissement autonome

Légende



Limites communales

Zone inondable (PPRI)

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Installation assainissement autonome

Légende



Limites communales

Zone inondable (PPRI)

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Installation assainissement autonome

Légende



Limites communales

Zone inondable (PPRI)

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Installation assainissement autonome

Légende
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 ANNEXE 7 : CARTE DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Canalisations d'assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Ouvrages d'assainissement

Poste de refoulement

Station d'épuration

Zonage PLU

Zonage d'assainissement des eaux usées

AC

AC futur

ANC

Légende



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende
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1 PREAMBULE 

 

1.1 CONTEXTE 

 

 La commune a arrêté en février 2023 la révision de son PLU et a mené en parallèle la 
révision de sa carte de zonage d’assainissement des eaux usées pour la mettre en cohérence 
avec son document d’urbanisme. 

 

La carte de zonage d’assainissement est demandée dans l’article L 2224-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales : « Les communes ou leurs établissements publics de 
coopération délimitent, après enquête publique : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte 
des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation 
de l'ensemble des eaux collectées ;  
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues 
d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des 
matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. » 

 

 Par décision du 2 mars 2023, l’autorité environnementale a demandé que le projet de 
révision du zonage d’assainissement des eaux usées de la Commune de Boisset et Gaujac 
soit soumis à évaluation environnementale. 

 

Il est souligné que l’avis de l’autorité environnementale ne porte pas sur l’opportunité du 
zonage mais sur la prise en compte de l’environnement dans ce document. 

 

Dans le cas présent, les objectifs spécifiques mentionnés par l’autorité environnementale sont 
les suivants : 

 Précisions à apporter sur le nombre de raccordement futurs 

 Précisions à apporter sur le diagnostic de la station d’épuration, et sur son évolution 

 Précisions sur les mesures de réduction des eaux parasites 

 Précisions sur l’état des installations en assainissement non collectif, et sur les 
actions de remise aux normes. 

 

Le présent rapport constitue l’évaluation environnementale du zonage 
d’assainissement des eaux usées de la Commune de Boisset et Gaujac conformément 

aux article R.122-17 à 24 du Code de l’Environnement. 
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1.2 LIEN AVEC D’AUTRES DOCUMENT D’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

 

Il est souligné que ce document ne se substitue : 

 Ni à l’évaluation environnementale du PLU (Agence Actions Territoires. Rapport de 
présentation du PU, arrêté en février 2023) 

 Ni à l’évaluation de l’incidence de la nouvelle station d’épuration, qui a été traitée dans 
le dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 et suivants du Code de 
l’Environnement (Cabinet Gaxieu, Février 2023), avec récépissé de déclaration 
préfectoral N°30-2023-0100018710 de mai 2023 

 

Ce document ne porte que sur l’évaluation environnemental du zonage d’assainissement des 
eaux usées, c’est-à-dire le fait de classer en zone d’assainissement collectif ou non collectif le 
territoire communal, en rappelant que, conformément à l’article L 2224-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales : Les communes ou leurs établissements publics de coopération 
délimitent :  

 Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des 
eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux collectées ;  

 Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de 
vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et 
de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. 
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1.3 REFERENCE REGLEMENTAIRE 

 

Référence : Article R122-20 du Code de l’Environnement 

 

II.-Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, comprend un 
résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou 
document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou 
documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet 
d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son évolution 
probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en œuvre, les principaux enjeux 
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification 
et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la mise en œuvre 
du plan, schéma, programme ou document de planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou 
document de planification le permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, programme ou 
document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages 
et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification a été 
retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ; 

5° L'exposé : 

a) Des effets notables probables de la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages. 

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, 
direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née 
du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou 
documents de planification connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme ou 
document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte appréciation 
des effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences environnementales et, lorsque 
plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré. 
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2 RESUME NON TECHNIQUE 

 

 La commune de Boisset et Gaujac a arrêté en février 2023 la révision de son PLU qui a 
fait l’objet d’une évaluation environnementale et a mené en parallèle la révision de sa carte de 
zonage d’assainissement des eaux usées pour la mettre en cohérence avec son document 
d’urbanisme. 

La révision de la carte de zonage a été établi après la finalisation du diagnostic du réseau 
d’assainissement collectif, qui a permis de mettre en évidence l’importance des eaux 
parasites, et de définir un programme de travaux pluri annuel de réhabilitation de réseaux. 

 

 En parallèle, Alès Agglomération a mis en œuvre le programme de construction de la 
nouvelle station d’épuration communale, portant sa capacité de 1 500 à 2 200 Equivalents 
habitants, et en tenant compte d’un sur dimensionnement hydraulique. La nouvelle station 
d’épuration a fait l’objet d’une déclaration au titre du Code de l’Environnement début 2023, et 
validé à ce jour par la Préfecture. La mise en service de la nouvelle station d’épuration est 
prévue en 2025. 

 

 En termes de zonage d’assainissement des eaux usées, la révision conduit 
principalement : 

 A réduire les projets d’extensions de réseau d’assainissement collectif, par rapport à 
l’ancienne carte de zonage 

 A adapter le périmètre de la zone d’assainissement collectif au zonage du PLU, qui a 
limité les zones ouvertes à l’urbanisation. 

 

 Les conséquences de ce zonage sont principalement : 

 Besoin de construire une nouvelle station d’épuration en remplacement de l’ancienne 
station d’épuration qui était vétuste et régulièrement en surcharge. Le projet de 
nouvelle station d’épuration a fait l’objet d’une évaluation des incidences sur 
l’environnement au travers du dossier de déclaration au titre du Code de 
l’Environnement 

 Quasiment pas de travaux d’extension de réseau, les nouveaux raccordements étant 
limités, situés dans l’enveloppe urbaine existante et à proximité des réseaux existant 

 Maintien des zones d’assainissement non collectif, en adéquation avec l’aptitude des 
terrains à l’assainissement non collectif. 
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3 PRESENTATION GENERALE DU ZONAGE 
ET ARTICULATION AVEC LES AUTRES 
DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

 

3.1 LE SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ACTUEL 

 

3.1.1 LE RESEAU 

 

3.1.1.1 Descriptif 

 

Le réseau de Boisset et Gaujac est de type :  

 Unitaire 

 Séparatif 

 

Il est constitué de : 

 16 900 ml de canalisations gravitaires et 1 000 ml en refoulement, soit un linéaire total 
de 17 900 ml 

 443 regards visibles 

 2 postes de refoulement.  

 

Le réseau de collecte gravitaire est principalement composé de réseau en PVC 200 (15.7 km). 

 

Le réseau comporte 2 postes de refoulement (PR), tous deux placés sous télésurveillance : 

 PR Gaujac  

 PR Clauzel 

 

Le PR Clauzel est équipé d’un trop plein, en cas de saturation de réseau ou de 
dysfonctionnement du poste de refoulement. Il est placé sous télésurveillance. 

 

 Il n’y a pas de déversoir d’orage sur le réseau d’assainissement. 
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3.1.1.2 Etat 

 

 Le diagnostic du réseau a été effectué entre 2019 et 2022 (ALIZE Environnement). 

Le diagnostic a été justifié notamment par : 

 La problématique des eaux claires parasites entrainant une surcharge hydraulique de 
la station d’épuration ; 

 Le dernier diagnostic du réseau d’eaux usées date de 2004 ; 

 La proximité avec le site de baignade « Les Rives du Gardon » et le champ captant 
de Tornac. 

 

 Les principaux éléments du diagnostic sont les suivants : 

 Réseau très sensible aux eaux claires parasites permanentes et météoriques 

 Eaux claires parasites permanentes de nappes hautes (en période de ressuyage) : 
estimées à 353 m3/j  

 Sur débit de temps de pluie estimé à 354 m3/j (sur la base de l’évènement pluvieux 
du 28/74/2020, de 28 mm/j, soit proche de l’évènement de période de retour 
mensuelle). La surface active a été estimée à 9 600 m2, ce qui se traduit un sur 
volume de 288 m3/j pour la pluie mensuelle de 30 mm/j. 

 

3.1.1.3 Evolution prévue 

 

 Les travaux prévus au schéma directeur sur les réseaux portent essentiellement sur : 

 La réhabilitation des réseaux afin de réduire les entrées d’eaux parasites, qui 
conduisent à des surcharges hydrauliques, en particulier en période pluvieuse 

 La suppression des défauts détectés à la fumée et générant des eaux parasites de 
temps de pluie 

 

 Le détail des travaux est résumé dans les tableaux pages suivantes. Il tient compte des 
conclusions du diagnostic de réseau et du programme opérationnel mis en œuvre par Alès 
Agglomération début 2023. 

 

 Les gains de réduction d’eaux parasites ont été estimés ainsi : 

 -187 m3/j pour les eaux parasites de nappes hautes, soit – 53 %, et débit résiduel : 
166 m3/j 

 - 191 m3/j pour les eaux parasites météoriques, soit – 66 %, et débit résiduel : 97m3/j 
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Tableau 1. Liste des travaux prévus sur le réseau d’assainissement 
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D1 Route de Ribaute 24-375 PVC200 Réhabilitation traditionnelle 550 Travaux 

d'opportunité

D2 Champ en amont de la 

STEP

213-403 PVC200 Réhabilitation traditionnelle d'une 

canalisation amiante-ciment

115

D3 Chemin du Serre Blanc 240-163 PVC200 Réhabilitation traditionnelle d'une 

canalisation amiante-ciment

380

D5 Chemin de la Madeleine 199-70 PVC200 Réhabilitation traditionnelle 110 Travaux 

d'opportunité

F1 Divers - Réhabilitation de regards - tranche 

1

G1 Divers - Reprise des défauts fumée 24 000€ HT à 

la charge des 

particuliers

D11 Le long du ruisseau des 

Granaux

339-138 PVC200 Déplacement du réseau avec 

établissement de servitudes en 

parties privées

430-

refoulement

140 - 

gravitaire

Eaux parasites 

de temps de 

pluie et 

ressuyage

D9 Le long du ruisseau du Riou 444-252 F200 Réhabilitation traditionnelle de la 

canalisation - établissement de 

servitudes en parties privées

420 Eaux parasites 

de temps de 

pluie et 

ressuyage

I1 444-252 Création d'un accès au réseau et 2 

pistes le long du ruisseau de Riou

I2 Divers - Réhabilitation ponctuelle de 

canalisation

F2 Divers - Réhabilitation de regards - tranche 

2

D4 Lotissement Vallon du Serre 

Blanc

45-47 PVC200 Réhabilitation traditionnelle 100

D6 Route de Ribaute 88-379 PVC200 Réhabilitation traditionnelle 330

D10 Haut des pins 383-167 PVC200 Réhabilitation traditionnelle 340

D8 Renforcement de la conduite de 

refoulement du PR Gaujac

390

TYPE DE DESORDRES
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Tableau 2. Priorité des travaux et programme de réalisation 
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D1 304 000 € 13 29 1 1 2024

D2 62 000 € 42 1 2 1 2025

D3 239 000 € 21 4 2 1 2024-25025

D5 63 000 € 24 0 1 1 2025

F1 22 000 € 9,4 0 1 1 2026

G1 10 000 € 0,0 53 1 1 2024

D11 223 000 € 0 53 1 1 2030

D9 200 000 € 56 47 1 1 2029

I1 81 000 € 1 1 Inconnu

SOUS TOTAL TRANCHE 1 1 204 000 €

I2 5 000 € 2 2 2028

F2 120 000 € 6,3 0 2 2 2028-2030

SOUS TOTAL TRANCHE 2 125 000 €

D4 65 000 € 9 1 3 3 2029

D6 172 000 € 6 0 3 3 Inconnu

D10 267 000 € 0,4 3 3 3 Inconnu

D8 57 000 € 3 3 Inconnu

SOUS TOTAL TRANCHE 3 561 000 €

1 890 000 €

OBJECTIF DES TRAVAUX TYPE DE GAIN 

ENVIRONNEMENTAL

QUANTIFICATION DU 

GAIN

TOTAL
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3.1.2 LA STATION D’EPURATION 

 

3.1.2.1 La station d’épuration actuelle 

 

 La station d’épuration de Boisset et Gaujac est une boue activée faible charge qui a été 
construite en 1990.  

 

 Le synoptique de la station d’épuration est le suivant :  

 

 Sa capacité nominale est de 1 500 EH, 90 kg/j de DBO5, 180 kg/j de DCO, 180 kg/j de 
MES – 225 m3/j. 

 

 Le niveau de rejet, dans le ruisseau du Granaux, est le suivant : 

 

 

 

 Les charges reçues actuelles sont les suivantes (Source. AVP de la nouvelle station 
d’épuration) : 
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Avec les valeurs de charges retenues correspondant au percentile suivant sur la période 2015-
2021 :  

 

 

En résumé, la station d’épuration reçoit en moyenne une charge de 1 070 EH, et en pointe 
environ 1500 EH. 

 

 L’analyse des charges hydraulique fait ressortir que la station d’épuration est en forte 
surcharge hydraulique :  

 Moyenne de 362 m3/j (de 2020 à 2022) pour une capacité de 225 m3/j (60 % de 
dépassement) 

 Capacité nominale dépassée 75 % du temps : 
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 L’analyse des mesures de by passe montre que le nombre de by passe de la station 
d’épuration est important : 

 

Les by pass restent cependant limités en volume par rapport au débit arrivant à la station 
d’épuration : 3 à 5 % en moyenne, et 39 % au maximum. Le nombre de jours consécutifs avec 
un by pass peut aller jusqu’à 10 jours, traduisant un phénomène de ressuyage sur le réseau. 

 

 Il est retenu que les besoins actuels s’établissent à 875 m3/j, en tenant compte : 

 Des besoins de 1500 EH (avec un ratio de production d’eaux usées de 156 l/j/EH) 

 Des eaux parasites de nappes hautes : 353 m3/j 

 Des eaux parasites météoriques : 288 m3/j. 

 
 En termes de fonctionnement : la station d’épuration actuelle est régulièrement en 

surcharge de pollution, et quasi systématiquement en surcharge hydraulique. 

L’état de certains équipements est correct compte tenu de leur âge. Le génie civil est dans un 
état très médiocre. 

 

 En termes de rejet, les résultats de la station d’épuration paraissent corrects (Sur la base 
des bilans de 2016 à 2022 avec 4 bilans annuels). Cependant ceci est biaisé par la variation 
des résultats, allant du très bon au très mauvais. 
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3.1.2.2 La future station d’épuration 

 

 La nouvelle station d’épuration a fait l‘objet : 

 D’un avant projet (BEEE, Novembre 2022) 

 D’une déclaration au titre du Code de l’Environnement (Cabinet Gaxieu. Février 
2023), enregistré sous le numéro DIOTA-230328-104012-483-688, et validé à ce 
jour : 
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 En termes de planning : 

 Le projet est en cours d’étude 

 Les travaux sont prévus de démarrer début 2024 

 La mise en service est prévue en 2025. 

 

 La station d’épuration est construite sur la même parcelle que la station d’épuration 
actuelle. Le point de rejet au milieu récepteur est inchangé. 

 

 La nouvelle station d’épuration est dimensionnée en prenant en compte une population 
supplémentaire raccordée au système d’assainissement de 700 Equivalents Habitants.  

 

Ceci a été justifié de la manière suivante : 
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La capacité de la station d’épuration est donc de 2 200 EH. 
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 La station d’épuration comprend un bassin d’orage de 180 m3, permettant de traiter un sur 

volume de temps de pluie. 

 

 Un emplacement est réservé pour la mise en place d’un éventuel traitement tertiaire de 
type désinfection, afin d’améliorer le niveau de rejet par rapport à la zone de baignade et au 
périmètre de captage situé en aval. Ce dispositif sera mis en œuvre sur la base de mesures 
de suivi du milieu qui mettraient en évidence une dégradation du milieu, ce qui n’est pas 
envisagé à ce stade au regard : 

- D’une part, de la non dégradation actuelle des sites de baignade et de captage en aval, 
en tenant compte des rejets actuels de la station d’épuration actuelle, malgré son 
mauvais état 

- D’autre part, de l’évaluation du rejet sur ces sites, tels qu’établit dans le dossier de 
déclaration au titre du Code de l’Environnement : Il n’a pas été montré d’impact sur le 
point de baignade à l’aval. 
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 Le niveau de rejet retenu pour la nouvelle station d’épuration est le suivant : 

 

 

 

 La station d’épuration est de type boues activées faible charge avec : 
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3.2 L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 La compétence de l’assainissement non collectif est exercée par Alès Agglomération 
depuis début 2023, en lieu et place du Syndicat Mixte du Pays des Cévennes. 

 

 L’état des installations d’assainissement non collectif peut être établi sur la base du nombre 
de visite de contrôle réalisées, à savoir 396 en 2023. Le bilan est indiqué dans le tableau 
suivant. 

 

Tableau 3. Etat des installations d’assainissement non collectif contrôlées 

 

 

 Cf. en annexe 2 : Carte de localisation des assainissement non collectifs avec avis du SPANC 

  

Cas Classification selon arrêté du 27 avril 2012 Nombre Part

1 Absence de défauts 41 10%

2 Défauts d'entretien ou d'usuge 105 27%

3

Installation non conforme : 

a) Installations présentant des dangers pour la santé des personnes

b) Installations présentant un risque avéré de pollution de l'environnement

24 6%

4

Installation non conforme :

c) Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant 

des dysfonctionnements majeurs

191 48%

5 Abscence  d'installation 35 9%

Total 396 100%

Visites réalisées
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 Concernant l’évolution des dispositifs d’assainissement, il est souligné qu’Alès 
Agglomération n'est pas maître d'ouvrage des installations d'assainissement non collectif qui 
relèvent du privé. Pour information, les missions du SPANC d'Alès Agglomération sont, d'une 
part, le contrôle technique qui s'applique pour toutes les installations quelle que soit leur 
capacité et qui comprend la vérification technique de la conception, de l’implantation, et de la 
bonne exécution des ouvrages (ouvrages neufs ou réhabilités) et, d'autre part, le diagnostic de 
bon fonctionnement et d’entretien des installation d’assainissement non collectif.  

 

 Les actions à mener sont celles définies dans l’arrêté du 27 avril 2022, tel que rappelé 
dans le tableau suivant. 

 

Tableau 4. Actions à mener sur les installations d’assainissement non collectif présentant des 

défauts ou non conformités 

 

 

3.3 LE PLU 

 

 Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Boisset et Gaujac a été arrêté le 22 février 
2023. 

 

Les éléments relatifs à l’augmentation du nombre de logements et d’habitants sont rappelés 
ci-après. 

 

Cas Action selon arrêté du 27 avril 2012

1 Pas d'action

2
Suivre les recommandations du SPANC pour améliorer le fonctionnement de 

l'instalaltions

3 Travaux obligatoire sous 4 ans, ramenés à 1 an en cas de vente

4 Travaux dans un délai d'un an en cas de vente

5
Mise en demeure de réaliser une installation conforme

Travaux à réaliser dans les meilleurs délais
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3.4 LA MISE A JOUR DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

USEES 

 

L’orientation adoptée par Alès Agglomération est de limiter au maximum les investissements 
dans des extensions réseau, pour les raisons suivantes : 

 la topographie des secteurs importants d’habitation adjacents à la zone desservie est 
généralement défavorable à la mise en place du réseau et nécessiterait la mise en 
place de postes de refoulement (augmentation des coûts d’investissement et 
d’exploitation, dépenses énergétiques supplémentaires) 

 les récents schémas directeurs et diagnostics réseau ont défini des programmes de 
travaux orientés sur la réhabilitation de réseaux anciens et/ou sensibles aux eaux 
parasites ainsi que le renouvellement de la station d’épuration communale. Le 
programme d’investissement sera donc orienté en priorité sur ces actions, et compte 
tenu des budgets impliqués, il n’est pas possible d’envisager des extensions réseau 
importantes. 

 

Tout secteur non adjacent au réseau actuel est donc par défaut placé en zone 
d’assainissement non collectif. 

 

3.5 EVOLUTION DE LA CHARGE POLLUANTE RACCORDEE AU 

RESEAU 

 

 Il ressort du PLU que par rapport à 2018, les besoins liés à la croissance démographique 
sont de 170 logements, soit environ 400 habitants d’ici à 20131. 

 

Considérant qu’il y a eu 123 nouveaux logements entre 2018 et 2022, il reste 117 logements 
futurs au terme du PLU. Cela représente environ 270 habitants, ce qui est cohérent avec la 
capacité de la future station d’épuration (Dimensionnée pour un horizon plus lointain que le 
Plu), qui prévoit 700 habitants supplémentaires, par rapport à la charge reçue par la station 
d’épuration en 2022. 

 

 Concernant les raccordements futurs à partir de 2022, environ 68 (sur les 117 logements 
restant à construire) concernent les zones AU1, 2 et 3, identifiées sur l’extrait du zonage du 
PLU suivant :  
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Ces secteurs sont déjà desservis par le réseau public, et les extensions se limiteront à la mise 
en place des réseaux au niveau de la zone du projet. 

 

Les futurs logements restant à construire (environ 50 unités) seront situés en dents creuses 
(Ancienne mairie, anciens terrains de tennis, divers terrains dans l’enveloppe urbaine), et ne 
nécessitent pas d’extension de réseau significative. 
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3.6 ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS DE 

PLANIFICATION 

 

3.6.1 AVEC LE PLU 

 

 Le zonage d’assainissement a été établi en parallèle du PLU. 

 

 Les spécifications liées à la desserte par les réseaux sont données en section 3 du 
règlement de chaque zone. Les règles communes à toutes les zones sont les suivantes : 

« Toute construction nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au réseau public 
d’assainissement quand il existe à proximité. Dans le cas contraire, les eaux usées seront 
traitées et éliminées par un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
réglementation » 

La destination des zones du PLU sont rappelées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 5. Destination des différentes zones du PLU de Boisset et Gaujac 

 

 

 Dans les zones non déterminées par le PLU, le zonage d’assainissement a défini le type 
d’assainissement. 

 

ZONAGE PLU ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF

ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF

NON 

DETERMINE

ZONES URBAINES IMMEDIATEMENT CONSTRUCTIBLES

UA Centre actif de la commune autour de la mairie et des commerces X

UB Urbanisation mixte à dominance d'habitat X

Uba Urbanisation mixte à dominance d'habitat X

UEp Zone urbaine d'équipements publics et de services à la population X

UE Zone urbaine d'activité économique X

UH Zone urbaine des hameaux X

ZONES FUTURES D'URBANISATION

AU

Réservée à une urbanisation future mixte habitat et activité compatibles 

avec l'habitat uniquement, dans le respect des orientations d'aménagement 

et de programmation

X

AUep

Zone d'urbanisation future à vocation d'équipements publics et 

d'équipements d'intérêts, comprenant le secteur AUep1 du cimetière et 

AUep2 de l'EHPAD de Montvaillant

X

AUe Zone d'urbanisation future à vocation d'activités X

ZONES AGRICOLES

A X

ZONES NATURELLES

N X
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3.6.1 AVEC LE SDAGE 

 

La commune est concernée par le SDAGE Rhône Méditerranée Corse 2022-2027 qui fixe les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau, et intègre les 
obligations définies par la directive européenne sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle 
de l’environnement pour un bon état des eaux d’ici 2027. 

 

Un zonage d’assainissement, cohérant avec : 

 La capacité de nouvelle station d’épuration 

 Le programme de réduction des eaux parasites sur le réseau défini dans le 
programme de travaux suite au diagnostic de réseau 

 

rentre dans le cadre de la fiabilisation et l’amélioration de la qualité des rejets. 

 

3.6.2 AVEC LE SAGE ET LE CONTRAT DE RIVIERE DES GARDONS 

 

La Commune est concernée par le SAGE des gardons approuvé le 18 décembre 2015. 

Le zonage d’assainissement, du fait de sa cohérence avec le projet de nouvelle station 
d’épuration, et du programme d‘actions suite au diagnostic de réseau, s’inscrit dans le projet 
de préservation de la qualité du milieu récepteur. 
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4 ETAT GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET 
PERPSECTIVES D’EVOLUTION EN 
L’ABSENCE DE ZONAGE 

 

4.1 MASSES D’EAU SOUTERRAINES ET CONTEXTE 

HYDROGEOLOGIQUE 

 

 Les données sur les masses d'eaux souterraines sont issues du portail national d'accès 
aux données sur les eaux souterraines (ADES), du site internet eaufrance Sandre et du 
rapportage du SDAGE en 2016. Selon le rapportage, la zone d’étude est située au niveau des 
masses d’eaux souterraines suivantes : 

Tableau 6. Masses d’eaux souterraines au niveau de la zone d’étude 

Code 
européen 

Nom de la masse d’eau souterraine 

FRDG519 Marnes, calcaires crétacés + calcaires jurassiques sous couverture du dôme de Lédignan 

FRDG532 Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole (Ardèche, Gard) 

 

On note la présence de la masse d’eau FRDG322 « Alluvions du moyen Gardon + Gardons 
d'Alès et d'Anduze » au Sud de la commune et à proximité de la zone d’étude. Il s’agit de la 
nappe d’accompagnement des cours d’eau. 

 

 FRDG519 Marnes, calcaires crétacés + calcaires jurassiques sous couverture du dôme de 
Lédignan. Cette masse d’eau est de type imperméable localement aquifère. Son écoulement 
est de type libre et captif associés, majoritairement captif. Sa surface est estimée à 228 km² 
dont 19 km² sous couverture et 209 km² à l’affleurement. 

Elle concerne l’ensemble de la zone d’étude en niveau 1. La couverture des marnes du 
Valanginien qui affleure sur la majorité de la masse d’eau est imperméable et protectrice. 
L’aquifère est en revanche vulnérable au droit des pertes des ruisseaux et dans les zones 
d’affleurement des calcaires jurassiques ou berriasiens. Les objectifs de bon état chimique et 
quantitatif sont atteints.  

Dans le secteur de Boisset et Gaujac, la masse d’eau n’est pas en relation avec un cours 
d’eau, un plan d’eau ou une zone humide. Par ailleurs, elle n’alimente pas de source dans le 
secteur de Boisset et Gaujac. 

 

 FRDG532 : Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole (Ardèche, Gard). 
Cette masse d’eau est à dominante sédimentaire. Son écoulement est de type libre et captif 
associés, majoritairement libre. Sa surface est estimée à 1 750 km² dont 200 km² sous 
couverture et 1 550 km² à l’affleurement. 
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Elle ne concerne que l’Est de la zone d’étude en niveau 2. Elle est en bon état général grâce 
à la filtration partielle qu’assurent les sables dolomitiques et le peu d’activité sur les zones 
d’affleurement. Les objectifs de bon état chimique et quantitatif sont atteints. Dans le secteur 
de Boisset et Gaujac, elle est en relation avec le Gardon d’Anduze. 

 

4.2 LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 

Le territoire communal de Boisset et Gaujac ainsi que la zone d’étude du réseau d’eaux usées 
sont traversés du Nord au Sud par le Ruisseau des Granaux. Le Ruisseau des Granaux rejoint 
le Gardon d’Anduze en limite Sud de la commune, en dehors de la zone d’étude.  

La zone d’étude présente également de nombreux fossés ou ruisseaux non pérennes qui se 
rejettent dans le Ruisseau des Granaux ou dans le Gardon d’Anduze. 

Le Gardon d’Anduze rejoint le Gardon d’Alès sur la commune de Vézénobres pour former le 
Gard ou Gardon qui se rejette dans le Rhône au niveau de la commune de Vallabrègues. 

 

4.3 MASSES D’EAU SUPERFICIELLES ET MILIEU RECEPTEUR 

 

L’actuelle station d’épuration de Boisset et Gaujac, ainsi que son by pass, se rejettent dans le 
ruisseau des Granaux.  

Le trop plein du poste de refoulement de Clauzel rejette dans le ruisseau de Riou. 

Les ruisseaux des Granaux et de Riou ne sont pas recensés par le SDAGE. En revanche, on 
trouve les masses d’eau suivantes à l’aval : 

 FRDR381 - Le Gard du Gardon de Saint Jean au Gardon d'Alès (correspond au 
Gardon d’Anduze) ; 

 FRDR379 - Le Gard du Gardon d'Alès au Bourdic ; 

 FRDR378 - Le Gard du Bourdic à Collias ; 

 FRDR377 - Le Gard de Collias à la confluence avec le Rhône. 
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Plan de localisation des principaux cours d’eau et de la station de contrôle et de surveillance du 

Gardon d’Anduze 

 

Il est rappelé que le SDAGE fixe un objectif d’atteinte du bon état à l’ensemble des masses 
d’eau superficielles. Le tableau suivant rappelle l’évaluation de l’état de ces masses d’eau 
ainsi que l’objectif d’atteinte de bon état fixé par le SDAGE en vigueur : 

 

Code de 
la Masse 

Nom de masse 
Etat 

Echéance atteinte du 
bon état 

Motif de report 

Chimique Ecologique Chimique Ecologique Chimique Ecologique 

FRDR381 
Le Gard du Gardon de Saint 

Jean au Gardon d’Alès 
Bon état OMS* 2015 2027 FT, CN 

FT 
(Ichtyofaune, 

Polluants 
spécifiques, 

Phytobenthos) 

FRDR379 
Le Gard du Gardon d’Alès au 

Bourdic 
Bon état Bon état 2015 2027  FT, CN 

FRDR378 Le Gard du Bourdic à Collias Bon état Bon état 2015 2027  FT 

FRDR377 
Le Gard de Collias à la 

confluence avec le Rhône 
Bon état Bon état 2015 2027  

FT 
(Ichtyofaune) 

(*) OMS : Objectif Moins Strict 
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La station du réseau de contrôle et de surveillance (RCS) la plus proche est celle de Tornac 
(station 06129000), située 1.5 km en amont de l’arrivée du Ruisseau des Granaux dans le 
Gardon d’Anduze. 

Il existe également une station d’étude à Ribaute les Tavernes (station 06129920). Celle-ci est 
située à 8.4 km en aval de l’arrivée du Ruisseau des Granaux dans le Gardon d’Anduze. 

Les tronçons plus à l’aval se trouvent ainsi très éloignés des rejets du système 
d’assainissement de Boisset et Gaujac. 

L’état des eaux jusqu’à 2023 pour les deux stations les plus proches de Boisset et Gaujac est 
résumé dans les tableaux suivants : 

 

Fiche de synthèse de l’état des eaux pour la station RCS de Tornac entre 2019 et 2023 – 

source : site rhone-mediterranee.eaufrance.fr 

 

Le polluant spécifique retrouvé à plusieurs reprises dans l’eau depuis 2017 est l’arsenic. L’état 
chimique est par ailleurs dégradé en 2017 et 2018 par la présence d’hydrocarbure aromatiques 
polycycliques : benzo(b)fluoranthène et de benzo(ghi)pérylène. 
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Fiche de synthèse de l’état des eaux pour la station de Ribaute les Tavernes entre 2019 et 2023 

– source : site rhone-mediterranee.eaufrance.fr  

 

 

 

Le potentiel écologique est jugé moyen à l’amont et à l’aval des rejets du système 
d’assainissement de Boisset et Gaujac. L’état du cours d’eau semble légèrement s’améliorer 
à l’aval sur certains paramètres évalués (diatomées notamment). Les paramètres les plus 
dégradant de l’état du cours d’eau ne sont pas mesurés sur la station aval. Cependant, ces 
résultats ne montrent pas d’incidence visible des rejets du système d’assainissement de 
Boisset et Gaujac sur la qualité du Gardon d’Anduze (selon les données de 2019). 
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4.4 MASSE D’EAU SOUTERRAINES  

 

Localisation des différentes masses d’eaux souterraines affleurantes au niveau de la 
commune :  

 
 

Selon les données techniques du référentiel du SDAGE en 2022-2027, l’état des masse d’eau 
et les échéances d’atteinte du bon état sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 7. Masses d’eaux souterraines au niveau du projet 

Code de 
la Masse 

Nom de masse 
Etat 

Echéance atteinte du bon 
état 

Chimique Ecologique Chimique Ecologique 

FRDG519 
Marnes, calcaires crétacés + calcaires jurassiques 

sous couverture du dôme de Lédignan 
Bon état Bon état 2015 2015 

FRDG532 
Formations sédimentaires variées de la bordure 

cévenole (Ardèche, Gard) 
Bon état Bon état 2015 2015 

FRDG322 
Alluvions du moyen Gardon + Gardons d'Alès et 

d'Anduze 
Bon état Bon état 2021 2027 

 

  

FRDG532 

FRDG322 

FRDG519 
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4.5 ZONE DE REPARTITION DES EAUX 

 

La commune de Boisset et Gaujac est concernée par deux zones de répartition des eaux, 
toutes deux déclarées par l’arrêté n° 2013-303-0003 du 30/10/2013 : 

 Zone de répartition des eaux superficielles ZRED25 du sous bassin des Gardons en 
amont du pont de Ners 

 Zone de répartition des eaux souterraines ZRED26 de la nappe alluviale des Gardons 
en amont du pont de Ners. 

 

4.6 LES ZONES INONDABLES 

 

Le territoire de Boisset et Gaujac se situe dans le bassin versant des Gardons, plus 
précisément, dans le bassin versant du Gardon d’Anduze. Les Gardons sont caractérisés par 
un régime hydrologique chaotique et des crues importantes. Un plan de prévention des risques 
d'inondation (PPRI) a par conséquent été élaboré. La commune de Boisset et Gaujac est 
concernée par le PPRI du Gardon d’Anduze, approuvé par arrêté préfectoral le 27 avril 1995. 
Ce PPRI étant ancien, il ne présente pas les différentes zones d’aléa comme les PPRI de 
nouvelle génération. Il présente uniquement les secteurs inondables en zone naturelle et en 
zone urbanisée. 

 

 

 Le plan de délimitation des zones inondables selon le PPRI en vigueur et l’atlas des zones 

inondables est présenté ci-après 
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Plan des zones inondables sur la commune 

 

 

Ce plan montre que le seul le PR de Gaujac, sa conduite de refoulement ainsi que quelques 
canalisations gravitaires se trouvent en zone inondable.  
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4.7 LES TERRITOIRES A ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 

Au niveau national, on distingue les différentes zones suivantes : 

Tableau 8. Typologie nationale des zones à enjeux environnementaux 

 

 

  

ZONAGE TYPES

ZNIEFF : Zones naturelles d'intérêt écologique 

faunistique et floristique

ZICO : Zones importantes pour la conservation des 

oiseaux

Inventaire des zones humides

ENS : Espaces naturels sensibles

PN : Parc National

RNN : Réserve naturelle nationale

RNR : Réserve naturelle régionale

APPB : Arrêté Préfectoral de Biotope

Site inscrit

Site classé

Réserve de chasse et de faune sauvage

Réserve biologique (domaniale, forestière)

Natura 2000 - directive habitat

Natura 2000 - directive oiseaux

PNR : Parc naturel régional

Zone humide RAMSAR

Réserve de biosphère

PNA : Plan national d'action AUTRE ZONAGE D'INTERET ECOLOGIQUE

ZONES D'INVENTAIRE

PROTECTION REGLEMENTAIRE

GESTION CONCERTEE OU 

CONTRACTUELLE

ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX
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Le territoire de Boisset et Gaujac est concerné par les zones d'intérêt environnemental 
suivantes : 

Tableau 9. Zone d’intérêt environnemental à Boisset et Gaujac 

 

 

 Cf cartographie ci-après 

 
La zone Natura 2000 ne concerne que la pointe nord de la commune. Il n’y a pas d’habitations 
et donc pas d’assainissement en zone Natura 2000 

La zone d’étude au niveau du réseau d’eaux usées de la commune de Boisset et Gaujac 
présente une sensibilité environnementale faible. 

 
 
  

NOM DE LA ZONE TYPE DE ZONE IDENTIFIANT

Ripisylve du ruisseau des Granaux entre le Grès et Gaujac (RD246) Zone humide SMAGE des Gardons 030-SMAGE-3050

Ripisylve et cariçaie au centre de Boisset en aval du terrain de sport Zone humide SMAGE des Gardons 030-SMAGE-3053

Ripisylve sur petit cours d'eau temporaire vers les Bouziques Zone humide du territoire régional relevant du 

bassin Rhône Méditerranée

030-SMAGE-3051

Ripisylve et bordure d'étang sur cours d'eau temporaire du domaine de St 

Martin

Zone humide du territoire régional relevant du 

bassin Rhône Méditerranée

030-SMAGE-3054

Corniche de Peyremale et écaille du Mas Pestel ZNIEFF1 910011824

Gardon d'Anduze et Gardon ZNIEFF1 910011776

Falaises d'Anduze Natura 2000 - ZSC FR9101372

Odonate PNA

Pie Grièche à tête rousse PNA



 

 

 38  

 

Plan des zones Natura 2000 sur la commune 
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Plan des zones humides sur la commune 
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Plan des ZNIEFF sur la commune 
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4.8 USAGES DU MILIEU RECEPTEUR 

 

4.8.1 EAU POTABLE - PERIMETRES DE PROTECTION SANITAIRE 

 

Il n’y a pas de captage au niveau de la zone d’étude. Néanmoins, la zone d’étude est 
concernée par : 

 Le PPR indicatif du captage de la Madeleine pour la limite Ouest de Boisset ; 

 Les PPE et PPR du champ captant de Tornac. Ces périmètres de protection sont 
situés en dehors de la zone d’étude mais la STEP de Boisset et Gaujac se rejette 
dans le Ruisseau des Granaux à 675 m en amont de ces périmètres de protection. 

 

4.8.2 BAIGNADE 

 

Une zone de baignade est recensée sur le Gardon d’Anduze au niveau de la commune : 

 « Les rives du Gardon » sur la commune de Massillargues-Attuech dont la qualité est 
excellente depuis 2017. 

Ce site de baignade est situé à 1.3 km en aval du point de rejet du Ruisseau des 
Granaux dans le Gardon d’Anduze, soit à environ 2.0 km du point de rejet de la STEP 
de Boisset et Gaujac dans le ruisseau. 

On retrouve également un site de baignade à proximité de la commune en aval : 

 « Cardet » dont la qualité est excellente depuis 2015. 

Ce site de baignade est situé à environ 6.0 km du point de rejet de la STEP de Boisset 
et Gaujac dans le ruisseau. 

Les sites de baignades à l’aval sont éloignés à plus de 50 km de Boisset et Gaujac. 

 

4.8.3 PECHE 

La pêche est une activité répandue sur le Gardon d’Anduze. Selon la fédération de pêche du 
Gard, au niveau de la commune, le Gardon d’Anduze est un cours d’eau de 2ème catégorie 
piscicole.  
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4.9 PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT EN 

L’ABSENCE DE ZONAGE 

 

 Il est rappelé que le zonage d’assainissement est obligatoire, et ne peut pas ne pas être 
réalisé. En outre, maintenir l’ancien zonage d’assainissement, le rendrait incohérent avec le 
nouveau PLU.  

 

 Le zonage d’assainissement permet de le mettre en cohérence avec : 

 

 La réglementation du Code de l’Urbanisme :  

 L’article R151-18 du Code de l’urbanisme indique que : 

« Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. » 

 

 L’article R151-20 du Code de l’urbanisme indique que : 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser 
les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les 
constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, 
le cas échéant, le règlement. 

 

Ainsi : les zones UA, UB, UEp, AU et AUep sont mises en assainissement collectif. 

 

 La réalité du terrain : les zones déjà desservies sont placées en zone 
d’assainissement collectif. Cela concerne tout ou partie des zones Uh. 
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5 SOLUTIONS DE SUBSTITUTION AU ZONAGE 

 

 Les alternatives en termes de zonage d’assainissement sont limitées : soit la zone est en 
assainissement collectif, soit elle est en zone d’assainissement non collectif. 

 

 Augmenter les zones d’assainissement collectif n’aurait aucun intérêt environnemental, car 
il n’y a pas sur la commune de contraintes empêchant de disposer d’assainissement collectif 
aux normes, et donc respectueux de l’environnement. On peut même considérer que la 
réalisation de travaux d’extension de réseau, avec mise en place de poste de refoulement, a 
un impact indirect sur l’environnement, du fait du bilan carbone des travaux. 

 

 A l’inverse, augmenter les zones d’assainissement non collectif, n’a pas de sens dans 
certains secteurs, puisque le réseau est déjà en place. Pa railleurs, les nouveaux logements 
sont en nombre limités et quasi exclusivement situées dans l’enveloppe urbaine : il n’y a pas 
lieu d’augmenter les zones en assainissement non collectif. 
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6 EXPOSE DES MOTIFS DE PRISE EN COMPTE 
DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE ZONAGE 

 

 Le fait de laisser les zones définies en assainissement non collectif n’a pas d’impact négatif 
sur l’environnement car : 

 Il s’agit de zones avec une faible densité d’habitat 

 Il n’y pas ou très peu de perspectives d’habitat nouveau autorisé dans le PLU dans 
ces secteurs 

 L’assainissement autonome est possible, compte tenu des critères pris en compte 
pour évaluer l’aptitude globale des terrains à savoir : 

 Zone inondable 

 Périmètre de protection de captage 

 L’aptitude des sols à l’infiltration des eaux issues de l’assainissement non 
collectif 

 

Sur la base de ce dernier critère, seul 2 secteurs ont été déclarés inaptes à l’assainissement 
autonome (secteurs en rouge) : 

 Le lit du Gardon, placé en zone inondable et où la nappe est trop présente pour 
permettre une épuration normale. Il n’y a pas d’assainissement actuel et futur dans 
ce secteur. 

 La pointe nord de la commune (comprenant une partie en ZNIEFF) et qui présente 
une accumulation de contraintes fortes : pente importante, roche compacte 
affleurante et perméabilité proche de 0. L’inaptitude du terrain nécessite de mettre en 
œuvres des solutions plus complexes pour l’assainissement, mais qui sont possibles, 
par la mise en place de filières agréées qui permettent un traitement des eaux usées, 
et d’avoir moins de contraintes pour l’infiltration des eaux usées traitées.  

 
 Concernant les zones en assainissement collectif, limiter les extensions de réseaux, dans 

l’envelopper urbaine, permet de limiter les impacts directs et indirects des travaux d’extensions 
de réseau sur l’environnement. 
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7 EXPOSE DES INCIDENCES DU ZONAGE SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

 

7.1 EVALUATION VIS-A-VIS DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 

7.1.1 INCIDENCES SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES, ZONES HUMIDES 

ET RESERVOIR DE BIODIVERSITE 

 

La mise à jour du zonage d’assainissement ne prévoit pas la création de linéaire de réseau 
important, et dans tous les cas limités dans des secteurs urbains ou ouvert à l’urbanisation, et 
pas dans des espaces naturels remarquables (Continuité écologiques, zones humides, 
réservoir de biodiversité). 

Le maintien de la solution de l’assainissement non collectif, avec traitement par le sol en place, 
ou infiltration des eaux usées traitées dans le sol, contribuent à pérenniser l’absence de rejets 
dans le milieu récepteur. 

 

7.1.2 INCIDENCES SUR LES ZNIEFF 

 

 Cf. localisation des ANC dans les ZNIEFF en annexe 4 

 

Tableau 10. Assainissement non collectif en ZNIEFF 

 

 

 

Classement ANC ZNIEFF Type 1 ZNIEFF Type 2

Absence d'installation d'ANC 1 2

Installation conforme 2 0

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure 11 0

Installation non conforme présentant un danger pour la santé 

des personnes
1 0

Installation non conforme présentant un risque 

environnemental avéré
0 0

Installation non conforme 11 2

Total général 26 4

Zone d'interêt 

environnementales

Nombre d'installation 

contrôlées
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 On constate qu’il y a plusieurs dispositifs d’assainissement non collectif en ZNIEFF. 

 

Concernant les 2 ZNIEFF (Znieff type 1 : 910011776 - Gardon d'Anduze et Gardon. Znieff type 
2 : 910011775 - Vallée moyenne des Gardons) situées en limite Sud de la Commune, il n’y a 
aucun dispositif d’assainissement non collectif.  

 

Les dispositifs d’assainissement non collectif sont donc situés dans la ZNIEFF de type 1 de la 
« Corniche de Peyremale et écaille du mas Pestel ». Les principaux intérêts de cette ZNIEFF 
sont liés aux rapaces, à la présence de pelouses sèches et de massifs rocailleux. Il n’y a pas 
de lien direct avec l’assainissement non collectif. 

 

7.1.3 INCIDENCE SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 

 Risque inondation défini au PPRI : Aucun lien avec les zones du PPRI sur la commune 
(zone très limitée et inhabilitée) 

 

 Travaux à proximité de fossé / cours d’eau et en zone d’aléa remontée de nappe : le 
programme prévoit des travaux de réhabilitation de réseau existant, et non pas de travaux 
d’extension de réseau. Il s’agit d’améliorer l’étanchéité du réseau d’eaux usées, et donc les 
interactions du réseau avec les eaux superficielle et/ou souterraines. 

 

 Risque mouvement de terrain, glissement de terrain : Sans objet 

 

7.1.4 INCIDENCE SUR LA QUALITE DES MILIEUX ET LES RESSOURCES EN 

EAU 

 

 Comme indiqué au paragraphe 4.3 et 4.4 : 

 Toutes les masses d’eaux superficielles et les masses d’eaux souterraines sont dans 
un bon état chimique, atteint en 2015. 

 Toutes les masses d’eaux superficielles et les masses d’eaux souterraines sont dans 
un bon état écologique, à l’exception de la masse d’eau superficielle FRDR377 « Le 
Gard de Collias à la confluence avec le Rhône » qui présente un objectif moins strict 
à atteindre en 2027. 

 

Cela indique que l’hypothèse que les dispositifs d’assainissement non collectif actuels sont à 
l’origine d’une mauvaise qualité des eaux, ne peut pas être formulée. 

 

 Par ailleurs, la masse d’eau FRDR377 se trouve bien aval de la Commune (à plus de 40 
km en suivant le chemin hydraulique), et l’impact possible sur la qualité écologique des 
assainissements non collectif de la Commune de Boisset et Gaujac est donc jugé très faible 
et négligeable. Il est également souligné qu’aucun dispositif d’assainissement non collectif se 
situé à proximité du gardon en limite Sud de la Commune.  
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 Enfin, aucun dispositif d’assainissement non collectif ne se trouve dans les périmètres de 
protection de captage arrêtés par DUP, relatifs au champ captant de Tornac situé à proximité 
de la limite Sud de la Commune, c’est-à-dire dans le secteur potentiellement en lien avec la 
masse d’eau FRDR377 : Il n’y a pas de risque de pollution en lien avec l’assainissement non 
collectif. 

 

Tableau 11. Assainissement non collectif dans les périmètres de protection définies par les 

DUP 

 

 

 Concernant les périmètres du champ captant de la Madeleine, situé en limite Ouest de la 
Commune, il n’est pas identifié de pollution bactériologique de ce champ captant. Par ailleurs, 
les périmètres de protection n’ont pas fait l’objet d’un arrêté de DUP, limitant la portée juridique 
de ces périmètres. 

 

Cependant, une attention particulière est à apporter sur les dispositifs d’assainissement non 
collectif dans ces périmètres de protection. 

 

Tableau 12. Assainissement non collectif dans les périmètres de protection définies par 

l’hydrogéologue pour le captage de la Madeleine 

 

 

  

Classement ANC PPR (DUP) PPE (DUP)

Total général 0 0

Périmètre de protection de 

captage

Nombre d'installation 

contrôlées

Classement ANC
PPR 

(hydrogéologue)

PPE 

(hydrogéologue)

Absence d'installation d'ANC 0 6

Installation conforme 3 3

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure 6 15

Installation non conforme présentant un danger pour la santé 

des personnes
1 3

Installation non conforme présentant un risque 

environnemental avéré
0 0

Installation non conforme 11 29

Total général 21 56

Périmètre de protection de captage

Nombre d'installation contrôlées
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 Effet sur les eaux souterraines 

 

En secteur d’assainissement non collectif, le zonage prévoit la mise en place ou la 
réhabilitation de dispositifs adaptés aux contraintes d’aménagements et à la pédologie, 
conformément à la réglementation en vigueur. Par conséquent, les secteurs pour lesquels on 
propose le maintien en assainissement non collectif sont aptes à recevoir ce type 
d’assainissement. 

 

En secteur d’assainissement collectif : 

 Les travaux d’extensions de réseaux ont un impact limité localement, voir négligeable, 
et dans tous les cas pris en compte dans la mise en œuvre des travaux (Rabattement 
de nappe 

 Le réseau existant fait l’objet d’un programme de réhabilitation visant à réduire les 
défauts d’étanchéité du réseau, et donc de potentiel pollution du sous sol. 

 

 Effet sur les eaux superficielles 

 

Le raccordement des nouvelles habitations prévues au PLU, permet de collecter et de traiter 
les eaux usées. Les perspectives d’urbanisation limitées vont entraîner une augmentation des 
rejets d’eaux usées dans le réseau d’assainissement collectif, mais en cohérence avec la 
capacité de la future station d’épuration. 

 

7.1.5 INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE CULTUREL 

 

Le zonage d’assainissement des eaux usées n’a pas d’impact sur les sites archéologiques 
identifiées dans le projet de PLU, bien entendu sous réserver que les travaux ne mettent pas 
à jour des vestiges non encore répertoriés. Dans ce cas, il sera fait application de la législation 
sur les découvertes archéologiques fortuites (article L531-14 à L 531-16 du Code du 
patrimoine). 

 

7.1.6 INCIDENCES SUR LE CADRE DE VIE ET LES NUISANCE ASSOCIEES 

 
Le zonage d’assainissement prévoit la création et la mise aux normes de dispositifs 
d’assainissement adaptés à la collecte et au traitement des eaux usées. La collecte des eaux 
usées, leur transport jusqu’à la station d’épuration, leur traitement ainsi que le respect des 
normes de rejet, garantit la maîtrise des nuisances sur la santé humaine. 

Le zonage présentera un effet positif sur la santé humaine en contribuant à la préservation de 
la qualité des eaux.  

Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif s’assurera du donc fonctionnement des 
installations d’assainissement non collectif, et de leur réhabilitation le cas échéant, dans le 
respect de la réglementation en vigueur. 
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7.1.7 INCIDENCES SUR LE CLIMAT 

 

Il est annoncé que le réchauffement climatique aura pour conséquence notamment une 
multiplication en fréquence et en intensité des évènements extrêmes, tels que les épisodes de 
fortes précipitations. 

 

L’objectif du zonage retenu est de ne pas amplifier certains dysfonctionnements tels que 
l’intrusion d’eaux parasites dans les réseaux d’eaux usées, qui a pour conséquence de saturer 
les réseaux et les équipements. 

 

Indirectement, en limitant les extensions de réseaux, il y a une limitation des travaux ayant un 
impact indirect sur le climat (Du fait de matériaux carbonés et d’émissions de carbone). 

 

7.2 EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

 

 La zone Natura 2000 ne concerne que la pointe nord de la commune. Par ailleurs, il n’y a 
aucun lien potentiel entre les caractéristiques de cette zone Natura 2000, et l’assainissement 
des eaux usées, qu’il soit collectif et non collectif. 

En termes de travaux, aucun n’est prévu dans la zone Natura 2000 et à proximité. 

 

 Plus précisément, il n’a aucun dispositif d’assainissement non collectif en zone Natura 
2000 : 

 

Tableau 13. Assainissement non collectif en zone Natura 2000 

 

 

 Cf. localisation des ANC dans les zones Natura 2000 en annexe 4 

 
 
  

Classement ANC NATURA 2000

Total général 0

Zone d'interêt environnementales

Nombre d'installation contrôlées
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8 MESURES D’EVITEMENT / REDUCTION / 
COMPENSATION 

 

8.1 TABLEAU GENERAL DE PRESENTATION 

 

Thématique Impact potentiel identifié Mesures ERC Impact résiduel 

Eaux souterraines et 
superficielles 

Sol et sous-sol 

Destruction de sol sous 
sol lors de travaux de 

pose de réseaux 

Privilégier les travaux 
sous voirie 

Négligeable 

Surcharge hydraulique 
du réseau 

d’assainissement 

Limiter les extensions de 
réseaux 

Prise en compte d’une 
surcharge hydraulique au 

niveau de la future 
station d’épuration 

Mesuré 

Augmentation de la 
charge traitée par la 
station d’épuration 

Amélioration du niveau 
de rejet de la future 

station d’épuration par 
rapport à la station 
d’épuration actuelle 

Mesuré 

Augmentation de la 
charge traitée par les 

dispositifs 
’'assainissement non 

collectifs 

Dispositif adapté à 
l’aptitude des sols 

Négligeable 

Zones humides 

Destruction de zone 
humide dans le cadre de 
travaux d’extension de 

réseau ou d’installations 
d’assainissement non 

collectif 

Pas de zones humides 
en zones de travaux 

Sans objet 

Réservoir et continuité 
écologique 

Destruction d’espace 
naturel, accroissement 

du rejet en polluant 

Pas de travaux en zone 
d’intérêt écologique 

Sans objet 

Natura 2000 
Destruction / perturbation 

de zone Natura 2000 
Aucuns travaux liés à 
une zone Natura 2000 

Sans objet 

Patrimoine culturel 
Risque de découverte 

fortuite 

Diagnostic préalable en 
concertation avec la 

Commune et la DRAC 
Négligeable 
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Thématique Impact potentiel identifié Mesures ERC Impact résiduel 

Risques inondations 
Intrusion d’eau dans les 

réseaux 

Pas de travaux en zone 
inondable du PPRI 

Réhausse de regards, 
tampons spéciaux, 

regard monobloc : pour 
travaux à proximité de 
fossé / cours d’eau / 
zone d’accumulation 

Mesuré 

Risque minier, 
mouvement / glissement 

de terrain 

Contrainte technique, 
effondrement 

Prise en compte dans le 
permis de construire, ou 
les travaux d’extension 

de réseaux 

Mesuré (Evitement, 
adaptation) 

Aléa remontée de 
nappes en phase 

chantier 

Gestion de la nappe en 
phase chantier 

Mise en place de 
rabattement de nappe en 

phase chantier 

 

Mesuré 

ERC : Evitement, Réduction, Compensation 

 

8.2 CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 Les dispositions générales en termes de contrôle et de mise en conformité des 
assainissements non collectif sont rappelées :  

Chaque propriétaire est destinataire du rapport de contrôle accompagné d'un courrier lui 
rappelant ses obligations en matière d'assainissement non collectif : 

 Les installations "non conformes, à réhabiliter sous 1 an en cas de vente immobilière" 
sont celles ne permettant pas visuellement d'attester de la présence d'une filière de 
traitement (absence de regards, regards enterrés ...) ;  

 Concernant les installations classées "non conformes à réhabiliter sous 4 ans ou sous 
1 an en cas de vente immobilière", il s'agit le plus souvent d'un problème structurel 
au niveau de l'ouvrage de prétraitement (déformation, écrasement, couvercle 
cassé,...) ; 

 Concernant les mesures prises par le SPANC pour les constructions avec absence 
de dispositif d’assainissement non collectif, il est souligné que la liste est mise à jour 
régulièrement car certaines parcelles identifiées comme tel n’abritent pas une 
construction destinée à l’habitat. Le rapport de diagnostic est accompagné d'un 
courrier signifiant au propriétaire que l'installation est non conforme avec mise en 
demeure de créer une installation dans les meilleurs délais. Ce courrier est doublé 
par une mise en demeure du Maire de la commune qui a le pouvoir de police en 
matière de salubrité publique. 

 En cas, de problèmes sanitaires avérés et représentant des risques pour 
l’environnement et la santé humaine, un agent du SPANC accompagné d'un agent 
assermenté de police rurale ou municipale se rendent sur place pour constater les 
problèmes. Un procès verbal pour non respect de la mise en demeure est dressé et 
transmis au Procureur de la République. 
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 Pour les installations situées dans les ZNIEFF, l’absence d’impact potentiel sur la ZNIEFF 
ne nécessitent pas de prendre des mesures spécifiques supplémentaires. 

 

 Pour les installations situées dans les périmètres de protection du captage de la Madeleine 
selon l’avis de l’hydrogéologue, il est prévu de mettre à jour les rapports de contrôle, et de 
rappeler les obligations aux propriétaires concernés. La mise en conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectifs concernés est une priorité affichée du SPANC.K 

 

Tableau 14. Liste des parcelles en assainissement non collectif avec non-conformité en 

périmètre de protection de captage 

 
 

 
Remarque : Dans certains cas, plusieurs parcelles peuvent concerner un même dispostif d’assainissement (Selon 
données parcellaire du fichier du SPANC). 
 
  

Classement ANC PPR (hydrogéologue) PPE (hydrogéologue)

Absence d'installation d'ANC - AP 577, AP 265, AP 239, AP 158-159, AP 277, AP 230-231

Installation non conforme présentant un danger pour 

la santé des personnes
AO 13 - 14 AP 187, AP 151-596, AP 581 à 586

Installation non conforme

AO 577, AO 511, AO 204-

309-575, AO 219-220, AO 

494, AO 510, AO 175-653, 

AO 39-40, AO 10-12-52-

306, AO 541

AO 577, AO 301, AP 284, AP 191, AP 489, AP 576, AP 490, AP 

245-246, AP 170-171, AP 571, AP 583-584, AP 274, AP 384, AP 

441, AP 428-430-432, AP 505, 507, 553, 555, AP 139-376-378, 

AP 238, AP 137-388, AP 135-136-471, AP 31-32, AP 601, AP 

158-159, AP 114 et 116, AP 275, AP 252, AP 287

Périmètre de protection de captage

Parcelles concernées
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9 INDICATEURS DE SUIVI 

 

Modèle d’indicateur PER : Pression, Etat, Réponse, selon le cycle suivant : « Les activités humaines 
exercent des pressions sur l’environnement et modifient la qualité et la quantité des ressources 
naturelles (Etat). La société répond à ces changements en adoptant des mesures de politique 
d’environnement, économique et sectorielle (Réponses de la société). Ces dernières agissent 
rétroactivement sur les pressions par le biais des activités humaines ». 

 

Indicateur Variable Modèle EPR 
Entité en charge du 

suivi 
Fréquence de 

suivi 

Charges 
hydrauliques et 
polluantes du 

système 
d’assainissement 

- Mesures de 
charges en entrée 
de station 

- Nombre d’abonnés 

 
Alès Agglomération 

Exploitant 

Selon arrêté du 
21/07/2015 

Indicateur sur la 
qualité du milieu 

récepteur 

- Mesures de 
charges en sortie 
de station 

- Déversement au 
niveau des trop 
pleins des postes 

- Qualité du milieu 
récepteur 

 
Alès Agglomération 

Exploitant 

Selon arrêté du 
21/07/2015 et 
programme de 
suivi du milieu 

Contrôle de la 
collecte des 

eaux usées et de 
la capacité de la 

station 

- Nombre de 
branchements, 
linéaire de réseaux 

- Activités non 
domestiques, et 
conventions de 
rejets 

- Télésurveillance 
des postes de 
refoulement 

- Volume passant au 
trop plein / by pass 

Réponse 
Alès Agglomération 

Exploitant 
Annuel 

Diagnostic du 
réseau 

- Mesures de 
charges sur le 
réseau 

- Nombre de défauts 
associés à des 
entrées d’eaux 
parasites 
météoriques 

Réponse Alès Agglomération 10 ans 

Qualité du milieu 
récepteur 

- Résultats de la 
qualité des cours 
d’eau 

Etat Agence de l’eau Annuel 
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Indicateur Variable Modèle EPR 
Entité en charge du 

suivi 
Fréquence de 

suivi 

Qualité des eaux 
de baignade 

- Surveillance 
microbiologique 

Etat ARS Annuel 

Assainissement 
non collectif 

- Nombre 
d’installations 

- Bilan des contrôles 

Réponse SPANC Annuel 

Aptitude des sols - Etude à la parcelle Pression Propriétaire 
Néant (A la 
conception) 
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10 ELEMENTS METHODOLOGIQUES 

 

 Les données nécessaires à la caractérisation de l’état initial de l’environnement ont été 
collectées au démarrage de l’étude de diagnostic du réseau d’assainissement (Phase 1). 

 

Les principales données utilisées sont les suivantes : 

 Diagnostic du réseau d’assainissement (Alizé Environnement, 2019-2022) 

 Zonage d’assainissement des eaux usées (Alizé Environnement, Décembre 2022) 

 Avant projet de la nouvelle station d’épuration (BEEE, Novembre 2022) 

 Dossier loi sur l’eau de la nouvelle station d’épuration (GAXIEU, Février 2023) 

 Données relatives à l’assainissement non collectif (Alès Agglomération, mai 2023) 

 PLU communal (Mai 2023) 

 

 Le zonage d’assainissement a été établi à l’issu du diagnostic de réseau qui a mis en 
évidence le besoin de réduire les entrées d’eaux parasites, et en fin d’élaboration du PLU qui 
a mis en évidence le besoin de réduire l’emprise des zones urbanisées. 

 

La prise en compte de l’environnement dans l’élaboration du zonage a été faite en s’assurant 
de l’adéquation : 

 Des besoins associés à la zone d’assainissement collectif et à la capacité de la future 
station d’épuration 

 Des besoins associés à la zone d’assainissement non collectif et l’aptitude des 
terrains à l’assainissement non collectif. 

 

L’évaluation environnementale a pris en compte les travaux associés au zonage 
d’assainissement, au travers de la mise en place de nouveaux réseaux de collecte, de la 
construction de la nouvelle station d’épuration, et du maintien ou du développement de 
l’assainissement non collectif. 
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11 ANNEXES 

 

11.1 ANNEXE 1 : CARTE DE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

11.2 ANNEXE 2 : CARTE DE LOCALISATION DES DISPOSITIFS 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF AVEC AVIS DU SPANC 

 

11.3 ANNEXE 3 : CARTE DE LOCALISATION DES DISPOSITIFS 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DANS LES PERIMETRES 

DE PROTECTION DE CAPTAGE 

 

11.4 ANNEXE 4 : CARTE DE LOCALISATION DES DISPOSITIFS 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DANS LES ZONES 

D’INTERET ENVIRONNEMENTAL 

 

 

 



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende



Limites communales

Zonage PLU

Zonage EU

Assainissement collectif actuel

Assainissement collectif futur

Assainissement non collectif

Canalisation assainissement

Refoulement

Réseau gravitaire

Légende



Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Légende



Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Légende



Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Légende



Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Légende



Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Légende



Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Périmètre de protection proposé par hydrogéologue

PPE

PPR

Périmètre de protection arrêté par DUP

PPE

PPR

Légende



ZNIEFF Type 1

ZNIEFF Type 2

Zone Natura 2000 - SIC

Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Légende



ZNIEFF Type 1

ZNIEFF Type 2

Zone Natura 2000 - SIC

Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Légende



ZNIEFF Type 1

ZNIEFF Type 2

Zone Natura 2000 - SIC

Conformité des installation d'Assainissement Non Collectif (ANC)

Installation conforme

Installation présentant des défauts d'entretien et/ou d'usure

Installation non conforme

Installation non conforme présentant un risque environnemental avéré

Installation non conforme présentant un danger pour la santé des personnes

Absence d'installation d'ANC

Légende









 

  

 
 

 

 

MISE A JOUR DU ZONAGE  
D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE 

MEJANNES LES ALES 
( R a p p o r t  f i n a l  –  à  a n n e x e r  a u  P L U )  

 

Suite à l’enquête publique unique qui s’est déroulée du 18 septembre au 18 octobre 2023, 

Suite à l’avis favorable du Commissaire Enquêteur émis dans son rapport du 10/11/2023 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Dressé le 22 janvier 2024 

 
Siège social : 4 rue de la Bergerie - 30100 ALES 
 Tél : 04 66 54 23 40 - Fax : 04 66 54 23 44 - ales@rci-inge.com 

Agence : 10 rue Vaucanson - 07200 AUBENAS 
 Tél : 04 75 89 97 50 - Fax : 04 75 89 97 59 - aubenas@rci-inge.com 

 
Vu et approuvé en date du 

 

  DD  16.095 



 

 

 
 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

BORDEREAU DES PIECES 

 

NOTICE JUSTIFIANT LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 

PIECES GRAPHIQUES : 

 Plan n°1 : Plan du zonage d’assainissement 
 

 

 



 

  

 
 

 

 

MISE A JOUR DU ZONAGE  
D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE 

MEJANNES LES ALES 
( R a p p o r t  f i n a l  –  à  a n n e x e r  a u  P L U )  

 

Suite à l’enquête publique unique qui s’est déroulée du 18 septembre au 18 octobre 2023, 

Suite à l’avis favorable du Commissaire Enquêteur émis dans son rapport du 10/11/2023 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Dressé le 22 janvier 2024 

 

 
Siège social : 4 rue de la Bergerie - 30100 ALES 
 Tél : 04 66 54 23 40 - Fax : 04 66 54 23 44 - ales@rci-inge.com 

Agence : 10 rue Vaucanson - 07200 AUBENAS 
 Tél : 04 75 89 97 50 - Fax : 04 75 89 97 59 - aubenas@rci-inge.com 

 
 

NOTICE JUSTIFIANT LE ZONAGE 
D’ASSAINISSEMENT 

 

  DD  16.095 



1

 

MISE A JOUR DU ZONAGE
D’ASSAINISSEMENT

( R a p p o r t  f i n a l )

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Dressé le 02 novembre 2017

Siège social : 4 rue de la Bergerie - 30100 ALES
 Tél : 04 66 54 23 40 - Fax : 04 66 54 23 44 - ales@rci-inge.com

Agence : 10 rue Vaucanson - 07200 AUBENAS
 Tél : 04 75 89 97 50 - Fax : 04 75 89 97 59 - aubenas@rci-inge.com

DC  16.09
5

RHONE CEVENNES INGENIERIE
MAIRIE MEJANNES LES ALES Dossier d’enquête publique – rapport final 



2

SOMMAIRE

Table des matières
I.1 Préambule..................................................................................................................................................4
I.2 Évolution de la notion d'assainissement autonome ou "assainissement non collectif"...............................4
I.3 Aspect réglementaire.................................................................................................................................5
I.4 L'enquête publique sur le zonage d'assainissement....................................................................................5

II. SITUATION COMMUNALE                                                                                                                     .................................................................................................................  6  

II.1 Situation de la commune..........................................................................................................................6
II.2 Démographie et habitat............................................................................................................................7
II.3 Urbanisme et perspectives démographiques.............................................................................................8
II.4 L’alimentation en eau potable..................................................................................................................8
II.5 Inventaire des zones protégées.................................................................................................................8
II.6 Eaux superficielles...................................................................................................................................9
II.6.1. Hydrographie............................................................................................................................................. 9
II.6.2. Etat des masses d’eaux superficielles...................................................................................................... 10
II.6.3. Qualité des eaux superficielles................................................................................................................ 10
II.6.4. Usages des eaux superficielles................................................................................................................. 11
II.7 Eaux souterraines...................................................................................................................................11
II.7.1. Etat des masses d’eaux souterraines....................................................................................................... 11
II.7.2. Usages des eaux souterraines................................................................................................................. 11
II.8 Compatibilité avec le SDAGE 2016-2021, SAGE et contrat de rivière..................................................12
II.8.1. SDAGE....................................................................................................................................................... 12
II.8.2. SAGE des Gardons.................................................................................................................................... 13
II.8.3. Contrat de rivière des Gardons................................................................................................................ 14
III.1  Nombre d’abonnés...............................................................................................................................15
III.2  Etat de l’assainissement collectif ........................................................................................................15
III.3  Etat de la station d’épuration...............................................................................................................16
III.4  Enquête sur l’assainissement non collectif...........................................................................................16
III.5  Zonage d’assainissement retenu...........................................................................................................16
IV.1 La gestion du service............................................................................................................................17
IV.2 Le réseau d’assainissement collectif existant .......................................................................................17
IV.2.1. Décomposition par type d’écoulement.................................................................................................. 17
IV.2.2. Estimation de la population desservie................................................................................................... 17
IV.2.3. Charges entrantes sur le système de traitement................................................................................... 17
IV.2.4. Autorisations de déversements d’effluents industriels.........................................................................17
IV.3 La station d’épuration communale........................................................................................................18
IV.3.1. Informations principales issues du RAD 2015........................................................................................ 19
IV.3.2. Conclusions sur la capacité résiduelle de la station d’épuration...........................................................19
IV.4 Tarification de l’assainissement............................................................................................................20

VI. MODIFICATIONS APPORTEES PAR LA MISE A JOUR DU ZONAGE 
D’ASSAINISSEMENT                                                                                                                                   ...............................................................................................................................  22  

VI.1  Assainissement non collectif...............................................................................................................22
VI.2 Assainissement collectif.......................................................................................................................22
VIII.1 Coût de l’assainissement collectif pour les particuliers......................................................................23
VIII.2 Coût de l'assainissement non collectif pour les particuliers................................................................24
IX.1 Zones en assainissement collectif existant............................................................................................26
IX.2 Zones en assainissement collectif projeté.............................................................................................27
IX.3 Zones en assainissement non collectif : contrôle des dispositifs d'assainissement non collectif...........27
IX.4 Obligations des particuliers..................................................................................................................28

RHONE CEVENNES INGENIERIE
MAIRIE MEJANNES LES ALES Dossier d’enquête publique – rapport final 



3

Liste des tableaux

Tableau 1: Echéance d’obtention du bon état des masses d’eaux superficielles (source : SDAGE
2016-2021).........................................................................................................................................10

Tableau 2 : Enjeux et orientations du PAGD de la révision du SAGE (source : les gardons.com)...14

Tableau 3 Objectifs du Contrat de rivière des Gardons (source : les gardons.com)..........................15

Liste des illustrations

Illustration n° 1: Localisation de la commune......................................................................................5

Illustration n° 2: Evolution démographique de la commune................................................................6

Illustration n° 3 :Perspective d’évolution démographique à l’horizon 2030........................................7

Illustration n° 4 : Localisation des masses d’eaux superficielles (source carmen cartographie).......10

Illustration n° 5 : Localisation des masses d’eaux souterraines (source carmen cartographie).........11

Liste des photos

Photos n°1 : Vue aérienne de la station d’épuration communale 18

RHONE CEVENNES INGENIERIE
MAIRIE MEJANNES LES ALES Dossier d’enquête publique – rapport final 



4

I.  OBJET DU PRÉSENT ZONAGE

I.1 Préambule
Dans le cadre de l’élaboration de son PLU, la commune souhaite faire une mise à jour du zonage
d’assainissement. 

Cette démarche s'inscrit dans le cadre réglementaire de la Loi sur l'Eau  du 3 janvier 1992 et de
l'article L2224-10 du code général des collectivités territoriales et dont le contenu a été élargi à
deux  nouvelles  zones  par  la  loi  du  12  juillet  2010,  qui  confient  aux  communes  ou  leurs
établissements publics de coopération le soin de délimiter après enquête publique :

Les zones d'assainissement collectif où elles  sont  tenues  d'assurer  la  collecte  des  eaux
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des
eaux collectées 

Les  zones  relevant  de  l'assainissement  non  collectif où  elles  sont  tenues  d'assurer  le
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à
la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des
installations d'assainissement non collectif 

Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les  zones où  il  est  nécessaire  de  prévoir  des  installations  pour  assurer  la  collecte,  le
stockage  éventuel  et,  en  tant  que  de  besoin,  le  traitement  des  eaux  pluviales  et  de
ruissellement lorsque  la  pollution  qu'elles  apportent  au  milieu  aquatique  risque  de  nuire
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement

Le  présent  document  constitue  le  Mémoire  Justificatif  du  zonage  d’assainissement  des  deux
premières zones. 

Après  approbation  du  projet  de  zonage,  celui-ci  est  soumis  à  enquête  publique,  puis
approuvé par la collectivité.

I.2 Évolution de la notion d'assainissement autonome ou "assainissement non 
collectif"

A ce jour, la réglementation impose la réalisation :

 d’un  dispositif  de  prétraitement assurée  par  une  fosse  toutes  eaux  (eaux  vannes  et  eaux
ménagères)

 d’un dispositif  assurant l’épuration des effluents,  de préférence par un épandage souterrain
dans le sol en place ou dans un sol reconstitué (filtre à sable, filtre à zéolite) et également par des
dispositifs agréés par les ministères en charge de la santé et l’environnement. 

 d’un dispositif d’évacuation des effluents, de préférence par le sol en place si sa perméabilité le
permet ou bien par irrigation souterraine sous conditions.
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I.3 Aspect réglementaire
Cf annexes n°1 et 2

Un nouvel arrêté préfectoral dans le Gard (n°2013290-0004) a été signé le 17 octobre 2013, il
abroge et remplace le précédent daté du 1er février 2005.

Il précise notamment en son article 2 que « les installations ne doivent pas porter atteinte :

 à la salubrité publique

 à la qualité du milieu récepteur

 à la sécurité des personnes »

Concernant  les  choix  du mode  d’évacuation  des  eaux  usées  traitées, il  fait  référence  aux
dispositions de l’arrêté interministériel du 07 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012
fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif de
moins de 20 équivalents habitant, et précise que le choix du mode d’évacuation des eaux usées
traitées doit se faire par ordre de priorité suivante     :

 par infiltration dans le sol en place au niveau de la parcelle de l’immeuble ou, sous réserve
d’absence  de  stagnation  en  surface  ou  de  ruissellement  des  eaux  usées  traitées,  par
réutilisation  pour  l’irrigation  souterraine  de  végétaux  non  destinés  à  la  consommation
humaine, si la perméabilité du sol est comprise entre 10 et 500 mm/h.

 Par infiltration au travers d’un filtre à sable vertical non drainé qui assure une fonction de
filtration et d’épuration, si la perméabilité du sol en place est supérieure à 500 mm/h. Ce
dispositif devra être composé d’une couche de gravier superficielle permettant d’assurer la
répartition des eaux usées et d’une couche de sable siliceux lavé sur une épaisseur minimum
de 70 cm.

 Par rejet direct vers le milieu hydraulique superficiel, si la perméabilité du sol est inférieure
à  10  mm/h.  Le  rejet  direct  devra  respecter  les  dispositions  de  l’arrêté  interministériel
susvisé, et ne pas être à l’origine de la formation de zones d’eaux stagnantes favorable au
développement du moustique Aedes albopictus (moustique tigre).

I.4 L'enquête publique sur le zonage d'assainissement
Le  zonage  d'assainissement  mis  en  place  par  la  commune  concerne  l’ensemble  du  territoire,
découpé en zones auxquelles  sont  attribuées  des  modes d’assainissement.  Il  a  une importance
déterminante et devra être en parfaite cohérence avec le PLU. Ce zonage est soumis à enquête
publique et sera annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU).

L'enquête publique a pour objet d'informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions
et contre-propositions afin de permettre à la commune de disposer de tous les éléments nécessaires
à sa décision.

Le  dossier  d'enquête  publique  a  été  réalisé  par  le  bureau  d'études  RHÔNE  CÉVENNES
INGÉNIERIE. Il est constitué de :

 La présente notice justifiant le zonage

 Plan n°1 : plan du zonage d’assainissement  (Plan n°EP1A)
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II. SITUATION COMMUNALE 

II.1 Situation de la commune

 Source Géoportail

Illustration n° 1: Localisation de la commune 

La  commune  de  MEJANNES  LES  ALES  se  situe  dans  le  département  du  Gard,  à  quelques
kilomètres de la ville d’Alès. Elle est limitrophe des communes de Mons (au Nord-Est), Monteils (à
l’Est), Servas (au Sud-Est), Deaux (au Sud), St Hilaire de Brethmas (à l’Ouest) et St Privat des
Vieux (au Nord-Ouest).
Elle est desservie par les routes départementales RD 981 d’Alès à Uzès et RD 131.
Les communes limitrophes sont :

 Mons (au Nord-Est),

 St Privat des Vieux (au Nord-Ouest),

 Monteils (à l’Est), 

 Servas (au Sud-Est),

 Deaux (au Sud),

 St Hilaire de Brethmas (à l’Ouest). 

La commune fait partie de Alès Agglomération et membre du syndicat mixte du Pays des Cévennes 
Elle est desservie par la RD 981 (reliant Alès à Uzès) 
Le territoire communal s’étend sur 6,58 km², soit une densité de 179 hab/km².
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II.2 Démographie et habitat

Population     : données INSEE     :  

Le recensement de 2013 fait état de 1 178 habitants.
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Illustration n° 2: Evolution démographique de la commune

Depuis 1975, le nombre d’habitants de la commune n’a cessé d’augmenter avec un taux de variation
annuel également positif atteignant 1.9 % pour la période 1999-2010, puis 2.2 % pour la période
2008-2013. Ce taux est largement supérieur au taux départemental du Gard (1.1%) pour la même
période.

Habitat     : données INSEE     :  

L’évolution de l’habitat sur la commune de Méjannes Les Alès ne cesse d’augmenter depuis 1968,
atteignant 512 logements en 2010 et 535 logements en 2013. 
En 2013, la part des résidences principales représente 93 %, celle des résidences secondaires 4 %,
celle des logements vacants 3 %. 
Le nombre d’habitants par logement principal est de 2,2.
L’évolution de l’ensemble des logements est nettement plus marquée sur la période 1999/2010
avec une croissance annuelle de 3.8%.
La population est sensiblement la même en été, il n’existe aucun camping, ni gîte.
Toutefois,  le  CAPRA (hall  d’exposition)  attire  ponctuellement,  lors  des  divers  évènements
annuels, une population très importante.
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II.3 Urbanisme et perspectives démographiques 
Méjannes  Les  Alès  élabore  actuellement  un PLU. A ce  jour,  le  PAU (Périmètre  Actuellement
Urbanisé) est arrêté. 
La volonté des élus actuels  est  d’atteindre  1500 habitants à l’horizon 2030 soit  322 habitants
supplémentaires (depuis 2013). Cet objectif est tout à fait réaliste, il est très proche du taux annuel
moyen d’évolution départemental (1.2%) et plus restrictif que le taux de variation annuel moyen
compris entre 1999 et 2010 (1.9%).

Illustration n° 3 :Perspective d’évolution démographique à l’horizon 2030

L’objectif communal est d’atteindre 1500 habitants à l’horizon 2030.

II.4 L’alimentation en eau potable
Il n’existe ni captage ni périmètre de protection de captage AEP sur le territoire communal.
La commune est membre du Syndicat de l’Avène. L’exploitation des réseaux d’eau potable est
affermée à la SRDE.
Le réservoir du village (150 m3) est alimenté depuis le réservoir du Devois (réseau d’Alès) par une
conduite de diamètre Ø 100 mm. La distribution est assurée par une conduite principale en Ø 100
mm et des conduites secondaires de diamètre plus petit.

II.5 Inventaire des zones protégées
Sur la commune de Méjannes les Alès, la DREAL Occitanie recense seulement une ZNIEFF de type II. Les 
principaux espaces protégés sont répertoriés ci-après :
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Nature Identification
ZNIEFF Type I Néant
ZNIEFF Type II Plateau de Lussan et Massifs Boisés (Voir localisation ci-dessous)
Arrêté de Biotope Néant
Natura 2000 Néant
Directive Oiseaux Néant
ZICO Néant

Source : http://carto.picto-occitanie.fr 

La majeure partie de la population est en dehors de l’emprise de la ZNIEFF et aucun projet n’est 
prévu dans cette zone.
Ainsi, le zonage d’assainissement ne semble pas avoir d’impact environnemental. 

II.6 Eaux superficielles

II.6.1. Hydrographie 

(Cf. carte page suivante : Contexte hydrographique)

La commune de Méjannes Les Alès est traversée du Nord au Sud par la « Droude » qui se jette
dans le  Gardon au niveau de la commune de Moussac.  De nombreux cours d’eau drainent  la
commune pour alimenter la Droude et sont les suivants :

 Ruisseau de Rouvièrette

 Ruisseau des Guiraudettes

 Ruisseau de la Combe et des Basinières

 Valat de l’étang

La majeure partie du territoire communal appartient donc au bassin versant de la Droude. 
L’extrémité Ouest de la commune appartient au bassin versant de l’avène, affluent du Gardon. 
L’ensemble de la commune est donc situé sur le bassin versant du Gardon.

RHONE CEVENNES INGENIERIE
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II.6.2. Etat des masses d’eaux superficielles

Selon  le  SDAGE  du  bassin  Rhône  Méditerranée  2016-2021,  les  masses  d’eaux  superficielles
directement impactées par la commune sont les suivantes :

Objectif d’état écologique Objectif  d’état
chimique

CODE LIBELLE Objectif
d’état
écologique

Echéance Motivations
en  cas  de
recours aux
dérogations

Paramètres
faisant
l’objet
d’une
adaptation 

Objectif
d’état
chimiqu
e

Paramètres
faisant
l’objet
d’une
adaptation

FRDR1202
2

RIVIERE LA
DROUDE

BON ETAT 2027 FT Pesticides,
morphologie

2015

Tableau 1: Echéance d’obtention du bon état des masses d’eaux superficielles (source : SDAGE 2016-2021)

- Seul l’objectif d’état chimique atteint le bon état 

- Pour l’objectif d’état écologique l’échéance est reportée à 2027 pour cause de pesticides et
morphologie. 

La carte ci-dessous indique la localisation de la masse d’eau superficielle. 

 

Illustration n° 4 : Localisation des masses d’eaux superficielles (source carmen cartographie)

II.6.3. Qualité des eaux superficielles

Il n’existe pas de station de mesure de la qualité de l’eau sur la commune. Toutefois à l’aval, un
qualitomètre est recensé, il s’agit de :
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 La Droude à Martignargues (06129450)
La station de mesure est située à 7 km à l’aval de la station d’épuration communale. 
Les dernières données datent de 2011. L’état écologique était qualifié de « indeterminé » et l’état 
chimique était classé en « bon état ».

II.6.4. Usages des eaux superficielles

 La Droude est  utilisée  occasionnellement  pour  la  pêche.  Elle  est  classée  en  deuxième
catégorie secondaire. 

 Il  n’existe  pas de zone officielle  de baignade recensé sur  le  réseau hydrographique  du
territoire communal. 

II.7 Eaux souterraines

II.7.1. Etat des masses d’eaux souterraines

Trois masses d’eaux souterraines sont identifiées sur la commune, il s’agit de :

 FRDG 128 « Calcaires urgoniens des garrigues du Gard BV du Gardon  »

Cette masse d’eau est en bon état chimique et quantitatif.

 FRDG 162 « Calcaires urgoniens des garrigues du Gard et du Bas-Vivarais dans le
BV de la Cèze ».

Cette masse d’eau est en bon état chimique et quantitatif.

 FRDG  532  « Formations  sédimentaires  variées  de  la  bordure  cévenole  (Ardèche,
Gard) ».

Cette masse d’eau est en bon état chimique et quantitatif.

Illustration n° 5 : Localisation des masses d’eaux souterraines (source carmen cartographie)

II.7.2. Usages des eaux souterraines

Ces masses d’eaux sont essentiellement utilisées pour l’alimentation en eau potable. 

RHONE CEVENNES INGENIERIE
MAIRIE MEJANNES LES ALES Dossier d’enquête publique – rapport final 

FRDG 162 FRDG 532

Méjannes-lès-Alès
Méjannes-lès-Alès Méjannes-lès-Alès

FRDG 128



12

II.8 Compatibilité avec le SDAGE 2016-2021, SAGE et contrat de rivière

II.8.1. SDAGE 

Le Schéma Directeur  d’Aménagement  et  de Gestion  des  Eaux (SDAGE) est  un document  de
planification décentralisé  instauré par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992. Il  est élaboré sur le
territoire du grand bassin hydrographique du Rhône (partie française), des autres fleuves côtiers
méditerranéens et du littoral méditerranéen. 

Le premier SDAGE a été approuvé en 1996. Dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE),
imposant à tous les états de l’Union européenne de maintenir ou recouvrer un bon état des milieux
aquatiques d’ici à 2015, ce SDAGE a été remanié et a donné naissance au SDAGE 2010-2015.
Aujourd’hui, après deux années d’état des lieux et de révision, ce dernier document vient d’être
mis à jour sous l’appellation SDAGE 2016-2021 (adopté fin novembre 2015). 

Il définit les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les
objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à maintenir ou à atteindre dans
le bassin :

 Orientation 0 : S’adapter aux effets du changement climatique.

 Orientation 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité.

 Orientation 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux
aquatiques.

 Orientation 3 : Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en œuvre des
objectifs environnementaux.

 Orientation 4 : Renforcer la gestion de l’eau et assurer aménagement du territoire et gestion
de l’eau.

 Orientation 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les
substances dangereuses et la protection de la santé.

 Orientation 6 : Préserver et re-développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des
milieux aquatiques.

 Orientation 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en
eau et en anticipant l’avenir.

 Orientation 8 : Gérer les risques d’inondations en tenant compte du fonctionnement naturel
des cours d’eau.

Par la prise en compte de mesures permettant de limiter ou voire de réduire les pollutions
associées à l’assainissement, le zonage d’assainissement s’inscrit dans l’orientation n°5. Il est
donc compatible avec le SDAGE 2016-2021.

RHONE CEVENNES INGENIERIE
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II.8.2. SAGE des Gardons

Le  Schéma  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SAGE)  est  un  document  de
planification de la gestion de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente (bassin
versant, aquifère….). Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection
quantitative  et  qualitative  de  la  ressource  en  eau  et  il  doit  être  compatible  avec  le  Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE).

Le SAGE est constitué d’un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et
des milieux aquatiques (PAGD), dans lequel sont définis des objectifs, d’un règlement fixant les
règles permettant d’atteindre ces objectifs, et d’un rapport environnemental. Une fois approuvé, le
règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux tiers.

Le SAGE des Gardons a été élaboré en 1994 et couvre au total 148 communes, deux départements,
soit  un bassin versant  d’environ 2.014 km².  Il  est  porté par le SMAGE des Gardons,  et  a été
approuvé en février 2001. 

Sa révision a été initiée en septembre 2009, afin d’être en adéquation avec le SDAGE 2010-2015
et la nouvelle Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006. Le SAGE a été approuvé par arrêté inter-
préfectoral le 18 décembre 2015.

LE PAGD de cette révision fixe les enjeux et orientations suivants : 

ENJEUX ORIENTATIONS OBJECTIFS

GESTION QUANTITATIVE A - Mettre en place une 
gestion quantitative 
équilibrée de la ressource en 
eau dans le respect des 
usages et des milieux

- A1 : Organiser le partage de la ressource en eau et
poursuivre  l’optimisation  de  sa  gestion  pour
garantir le bon état quantitatif et la satisfaction des
usages.

- A2  :  Améliorer  les  connaissances  et  bancariser
l’information  sur  le  bassin  permettant  la  mise  en
œuvre d’une gestion équilibrée de la ressource en
eau.

- A3  :  Concentrer  en  priorité  les  efforts  sur  les
économies d’eau

- A4 : Mieux anticiper les évolutions du territoire au
regard de la ressource en eau

PREVENTION  DES
INONDATIONS

B - Poursuivre 
l’amélioration de la gestion 
du risque inondation

- B1 : Renforcer la conscience et la connaissance du
risque

- B2 : Accroitre la capacité de gestion de crise

- B3  :  Prendre  en  compte  l’inondation  dans
l’urbanisation future et réduire la vulnérabilité

- B4  :  Favoriser  la  rétention  de  l’eau  et  les
fonctionnalités naturelles des cours d’eau

- B5  :  Protéger  les  enjeux  forts  par  une  gestion
adaptée.

ENJEU QUALITE

C - Améliorer la qualité des
eaux

- C1 :  Pour  agir  plus  efficacement,  identifier  les
milieux  à  enjeux  pour  la  qualité  des  eaux,  en
améliorer le suivi et sensibiliser la population

- C2  :  Protéger  et  restaurer  la  ressource  pour
l'alimentation en eau potable

- C3 :  Lutter  contre  l'eutrophisation,  les  pollutions
organiques et bactériologiques pour atteindre le bon
état des eaux et garantir les usages

- C4  :  Lutter  contre  les  pollutions  toxiques  et  les
risques de pollutions accidentelles en priorisant les
milieux très dégradés par les pollutions toxiques et
les aires d’alimentation de captage
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- C5 : Lutter contre les pollutions phytosanitaires

ENJEU MILIEU D - Préserver et reconquérir
les milieux aquatiques 

- D1  :  Gérer  et  restaurer  les  espaces  de  bon
fonctionnement des cours d’eau

- D2  :  Mieux  connaître  pour  mieux  préserver  les
zones humides

- D3  :  Agir  sur  la  morphologie  et  la  continuité
écologique  pour  restaurer  la  fonctionnalité  des
cours d’eau

- D4 : Intégrer la gestion des espèces faunistiques et
floristiques dans les politiques de gestion de l’eau,
en renforçant  la lutte  contre les  espèces  végétales
invasives

ENJEU GOUVERNANCE  E  -  Faciliter  la  mise  en
œuvre et  le  suivi  du SAGE
en assurant une gouvernance
efficace  et  concertée  en
interaction  avec
l'Aménagement du Territoire

- E1 : Conforter la gouvernance de bassin

- E2  :  S’assurer  de  la  mise  en  cohérence  des
politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire

- E3 : Faciliter la mise en œuvre du SAGE

Tableau 2 : Enjeux et orientations du PAGD de la révision du SAGE (source : les gardons.com)

Par la prise en compte de mesures permettant de limiter ou voire de réduire les pollutions associées
à l’assainissement, le zonage d’assainissement s’inscrit dans l’orientation C. Il est donc compatible
avec le SAGE des Gardons.

II.8.3. Contrat de rivière des Gardons

Le SAGE a initié la création du contrat de rivière des Gardons. Porté également par le SMAGE
des Gardons, il a été signé le 13 janvier 2010. 

A ce jour, la CLE des Gardons envisage l’élaboration d’un nouveau contrat  de rivière pour la
période 2016-2021.

Le Tableau ci-dessous résume les objectifs de ce contrat : 

VOLETS ORIENTATIONS

VOLET A : GERER LE RISQUE INONDATION
/  INTEGRATION  DU  PAPI  DES  GARDONS
ACTUALISE A L’HORIZON 2010-2015

- Axe I - Amélioration de la connaissance et renforcement
de la conscience du risque par des actions de formation
et d’information

- Axe  II  -  Amélioration  de  la  surveillance  et  des
dispositifs de prévention et d’alerte

- Axe III  -  Elaboration et  amélioration  des  PPR et  des
mesures de réduction de la vulnérabilité des bâtiments et
des activités implantées dans des zones à risque

- Axe IV - Actions de ralentissement des écoulements à
l’amont  des  zones  exposées  et/ou  en  faveur  d’une
gestion  du  fonctionnement  morpho  écologique
conciliant les enjeux transversaux du CR

VOLET  B1 :  OPTIMISER  LA  GESTION
QUANTITATIVE  DE  LA  RESSOURCE  EN
EAUX DANS LE RESPECT DES MILIEUX ET
DES USAGES

- Axe I - Amélioration des connaissances des ressources
et des besoins en eau

- Axe II  -  Sensibilisation  de  l’ensemble  des  acteurs  de
l’eau

- Axe III - Démarches de gestion concertée des ressources
en eau

- Axe IV -  Actions  d’amélioration  de  la  gestion  de  la
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ressource en eau

VOLET B2 : AMELIORER LA QUALITE DE 
LA RESSOURCE EN EAU

- Axe I - Amélioration de la connaissance

- Axe II - Assainissement non collectif

- Axe III - Assainissement collectif

- Axe IV - Industries, mines et autres activités

- Axe V - Pollutions diffuses

- Axe VI - Adduction en eau potable et eau de baignade

VOLET  C :  GERER,  PRESERVER  ET
RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES

-  Axe I - Amélioration des connaissances

- Axe II - Sensibilisation des acteurs de l’eau

- Axe  III  -  Actions  de  gestion,  de  préservation  et  des
restauration des milieux aquatiques

VOLET D : ASSURER UNE GOUVERNANCE
EFFICACE ET CONCERTEE

- Axe I - Mettre en place les moyens nécessaires à la mise
en œuvre des contrats de rivière

- Axe II - Créer les bases à long terme d’une gouvernance
de la gestion de l’eau

Tableau 3 Objectifs du Contrat de rivière des Gardons (source : les gardons.com)

Le zonage d’assainissement s’inscrit dans le volet B2 du contrat (Améliorer la qualité de la
ressource en eau), notamment par la mise en conformité des assainissements non collectif.

III. RAPPEL DES CONCLUSIONS DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

De ce schéma, réalisé en 2001 par le bureau d’études Rhône Cévennes Ingénierie, ressortent les points essentiels
suivants :

III.1 Nombre d’abonnés 
En 2001, la commune de Méjannes les Alès compte  415 abonnés au réseau d’eau potable et  132 au réseau
d’assainissement (taux de raccordement au réseau d’eaux usées de 32 %). Cela représente environ 360 habitants
collectés (ratio de 2.7 EH/logement).

III.2 Etat de l’assainissement collectif 
Le réseau est composé exclusivement de collecteurs PVC Ø200mm ; il comprend 70 regards de visite et aucune
chasse de fonctionnement n’est recensée.

Il existe deux postes de refoulements : le poste « SUD » et le poste « NORD ».

Le réseau compte des déversoirs d’orages en amont direct de chaque poste : ils fonctionnent en cas de panne des
pompes ou de débits d’arrivée des effluents trop importants.

Le diagnostic du réseau d’assainissement, réalisé en 1995, montrait une très forte sensibilité aux eaux parasites
par temps sec-nappe haute et temps de pluie : 

  Les mesures réalisées le 25 janvier 1995, pendant la foire d’exposition d’Alès ont donné un volume
d’eaux parasites par temps sec de l’ordre de 35 m3/j (50 % du débit attendu). Les réseaux du CAPRA, parc
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des expositions, sont à l’origine des 2/3 des eaux parasites. Ainsi, globalement, le débit des eaux parasites
est estimé de 30 à 60 m3/j, soit 45 à 85 % des eaux usées rejetées.

  Par temps de pluie, il a été montré une intrusion directe pour une surface active de 8500 m², mais
surtout par ressuyage des sols (même phénomène que part temps sec).

  L’inspection vidéo, les tests à la fumée et le repérage de réseau ont mis en évidence une forte quantité
de regards non étanches. Les travaux proposés permettraient de supprimer de l’ordre de 70 % les eaux
parasites par temps sec-nappe haute et environ 60 % par temps de pluie.

A partir des résultats du diagnostic, la commune a lancé des travaux de réhabilitation et d’amélioration des
réseaux en 2001 : 

  Reprise complète de 38 regards de visite pour le cas des cunettes non étanches ;

  Reprise ponctuelle du réseau quand un défaut fonctionnel ou d’étanchéité a été observé par inspection
vidéo (9 unités) ;

  Reprise  totale  du  réseau  sur  105  ml,  lorsque  le  nombre  de  défaut  était  important  sur  une  faible
longueur.

Depuis, le réseau est globalement satisfaisant.

III.3 Etat de la station d’épuration
Le diagnostic du lagunage en juillet 1999 témoigne :

  Une minéralisation importante des boues, du fait du long temps de séjour ;

  Un taux d’envasement de la lagune de 19 %, permettant de repousser la prévision de curage de 8 ans ;

  Un rendement épuratoire correct ;

De plus, plusieurs visites du SATESE (6 juillet 2000 et 17 mai 2001) concluent à un fonctionnement correct de
la station d’épuration.

III.4 Enquête sur l’assainissement non collectif
Sur les 190 questionnaires envoyés par la Mairie, 106 ont été retournés (taux de réponse de 56 %). Selon le
dépouillement du questionnaire, 17 % des dispositifs ne sont pas conformes à la réglementation et 46 % sont
conformes dans le principe, mais sous-dimensionnés.

III.5 Zonage d’assainissement retenu
Les élus de Méjannes les Alès ont prévu d’étendre le réseau d’assainissement collectif pour desservir
les secteurs  « Serre de Mourgues et Clos de l’Embarras »,  « La Plaine », classée IINA au POS,
« Pourquière ».  De  ce  fait,  les  élus  avaient  aussi  voté  l’extension  de  la  capacité  de  la  station
d’épuration à 640 EH.
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IV.  CONTEXTE ACTUEL DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

IV.1 La gestion du service  
Le mode de gestion du service assainissement de la commune de Méjannes les Alès est géré en
affermage par le groupe VEOLIA EAU. Le contrat a pris effet le 1 er janvier 2009 et fini le 31
décembre 2020. 

Les missions du délégataire envers la commune permettent d’assurer la gestion du service public
de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du service inclut l’exploitation,
dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de certains travaux
ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service.

IV.2 Le réseau d’assainissement collectif existant  

IV.2.1. Décomposition par type d’écoulement

Le  réseau  de  collecte  (hors  branchements)  du  service  public  d’assainissement  collectif  est
constitué de :

 6 146 ml de réseau gravitaire séparatif

 897 ml de réseau de refoulement

Soit un linéaire total de 7 043 mètres. 

Le réseau d’assainissement compte deux postes de refoulement situés sur :
 Route de Mons
 Route d’Uzès

IV.2.2. Estimation de la population desservie

L’estimation de la population desservie en 2015 est d’environ 500 habitants soit 205 abonnés.

IV.2.3. Charges entrantes sur le système de traitement

Le volume entrant sur le système de traitement s’élève pour l’année 2015 à 34 858 m3, soit un
volume journalier de 96 m³/j.

IV.2.4. Autorisations de déversements d’effluents industriels

Conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique, la commune
dispose de 5 conventions autorisant le déversement d’eaux usées non domestiques signés entre la
collectivité responsable du service de collecte des eaux usées et les organismes suivants :

 PARC DES EXPOSITIONS

 ARCADIE

 TOYOTA

 CFA

 L’APOSTROPHE
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IV.3 La station d’épuration communale
La station  d’épuration  a  été  construite  en lieu  et  place  du lagunage qui  a  servi  de  traitement
jusqu’en 2012. Elle est située au Sud-Ouest de la commune, sur les parcelles n°362, 364, 463 et
464, section C. Cette  nouvelle  station est  de type  lits  plantés  de roseaux avec deux files  de
traitement de 650 EH chacune soit 1300 EH. Une première file de traitement a été mise en service
en 2011 tandis que la seconde fonctionne depuis Mars 2012.

Notons que le CAPRA (Parc des Expositions) est raccordé à cette station d’épuration.

Photos n°1 : Vue aérienne de la station d’épuration communale

La quantité de boues produites par les ouvrages d’épuration en 2014 est de 908.40 tonnes MS.
Le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est de 100 %.

Les boues sont revalorisées par compostage.
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IV.3.1. Informations principales issues du RAD 2015

PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE

Le chalet en bois situé sur le site de la station d’épuration est en très mauvais état.  Suite à la
réunion sur place avec le constructeur, il n’a toujours pas été repris en garantie. 

L’alimentation des lits plantés de roseaux du 2eme étage se fait par des conduites PVC percées
posées au sol. Sous l’influence de la chaleur et du soleil, ces conduites se sont courbées et les
raccords ne jointent plus. Il faut prévoir de reprendre l’ensemble. Cela doit être pris en compte
dans le cadre de la garantie constructeur.

INSUFFISANCES A AMELIORER

Présence d’eaux parasites dans le réseau en période de pluie

EVOLUTION DE LA CHARGE ENTRANTE SUR LE SYSTEME DE TRAITEMENT

IV.3.2. Conclusions sur la capacité résiduelle de la station d’épuration

Sur le plan hydraulique, le débit en entrée de station a diminué entre 2014 et 2015. Cette baisse
peut  s’expliquer  par  des  travaux  entrepris  sur  le  réseau  d’assainissement,  engendrant  une
diminution des entrées d’eaux claires parasites. 

En 2015, le taux de remplissage de la capacité hydraulique de la station d’épuration est de 37 %, il
peut être encore réduit par d’autres travaux de réhabilitation programmés. La charge organique,
correspond quant à elle, à un taux de remplissage de l’ordre de 23 %, soit 300 EH raccordés, à
raison de 0.06 kg DBO5/j.

Sur  le  bilan  de  l’année  2015,  la  capacité  résiduelle,  en  charge  organique,  de  la  station
d’épuration est donc de 1000 EH.
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IV.4 Tarification de l’assainissement 
Ci-dessous  une  facture  type  pour  une  consommation  de  120  m3  d’un  abonné  raccordé  à
l’assainissement collectif.

Tarif au 1 er janvier 2015 (€) Tarif au 1 er janvier 2016 (€) Variation en
%

Prix unitaire
HT

Montant HT Prix unitaire HT Montant HT

Collecte et traitement des eaux usées

Abonnement

Abonnement  (part
Communautaire
Générale)

5.60 5.82 3.93

Abonnement  (part
distributeur)

32.82 32.64 -0.55

Consommation

Consommation
(part
Communautaire
Générale)

0.6325 75.90 0.6562 78.74 3.74

Consommation
(part distributeur) 

1.0177 122.12 1.0120 121.44 -0.56

Consommation
(part communale) 

0.1 12 0.1 12 0

Total collecte et traitement
des eaux usées

248.44 250.64 0.89

Organismes publics

(taxes  et
redevances)

Modernisation
des  réseaux  de
collecte (Agence
de l’Eau)

0.155 18.60 0.16 19.20 3.23

Total organismes publics 18.60 19.20 3.23

TOTAL HT  de la facture 267.04 269.84 1.05

TOTAL TTC de la facture 293.74 296.82 1.05

Prix TTC du m³ 2.45 2.47 0.82
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Ainsi au 1 er janvier 2016, la part de l’eau assainie représentait 2.47 € TTC sur la facture
d’eau.
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V. CONTEXTE ACTUEL DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Le service  public  d’assainissement  non collectif  (SPANC) a  été  créé  le  10  avril  2007 par  le
Syndicat  Mixte  du  Pays des  Cévennes  auquel  adhère  Alès  Agglomération.  Ce service  a  pour
mission de réaliser un contrôle technique de la conception et de l’implantation sur les nouveaux
dispositifs  d'assainissement  non  collectif.  En  ce  qui  concerne  les  dispositifs  d’assainissement
existants, le contrôle est effectué, par un prestataire de service dûment mandaté par le SPANC.

La  commune  de  Méjannes  Les  Alès  compte  en  2015,  environ  293  installations  en
assainissement non collectif. 

VI. MODIFICATIONS  APPORTEES  PAR  LA  MISE  A  JOUR  DU
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT

VI.1  Assainissement non collectif
Dans le cadre de la mise à jour de ce zonage d’assainissement, il n’est pas convenu de réaliser
d’autres études de sol complémentaires car il n’existe pas de nouvelles zones constructibles. 

En cela, les dispositifs d’assainissement non collectif proposés resteront identiques au précédent
zonage.

De  plus,  depuis  2013,  le  SPANC  recommande  pour  tout  projet  de  construction  ou  de
réhabilitation une étude de sol à la parcelle qui sera à la charge du particulier. 

VI.2 Assainissement collectif
Depuis le 13 février 2013, Alès Agglomération exerce la compétence de l’assainissement collectif. 
Elle a en charge l’entretien du réseau, les ouvrages et la station d’épuration. En revanche, les 
travaux d'extension des réseaux d'assainissement collectif, dont l'objectif est la desserte de 
nouveaux abonnés, restent à la charge de la commune.

Pour  information,  depuis  2013,  l’Agglomération  a  réalisé  un  renouvellement  du  collecteur  du
chemin de St Hilaire  sur 90 mètres linéaires.  Les autres  travaux prévus dans le  programme de
réhabilitation n’ont pour l’instant pas été réalisés.

La nouvelle carte du zonage d’assainissement a été modifiée prenant en compte les changements
suivants :

La zone Claud de Genais va être desservie par le réseau d’assainissement. Cette modification est
motivée par une aptitude des sols à l’assainissement défavorable (perméabilité très faible – k < 6
mm/h) ;
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VII.CARTE DU ZONAGE ET INTERPRETATION

(cf. plan n°EP1)

Cette  carte  permet  de  connaître  le  mode  d’assainissement  qui  a  été  défini  pour  chaque  zone
homogène de la commune :

 Zone en assainissement collectif existant de couleur bleu.

 Zone en assainissement collectif projeté de couleur orange.

 Zone en assainissement non collectif sans couleur. 

VIII.......................................................ASPECT FINANCIER

VIII.1 Coût de l’assainissement collectif pour les particuliers
Participation aux frais de branchement :
Selon l’article  L1331-2 du Code de  la  Santé  Publique,  lors  de  la  construction  d’un égout,  la
commune peut exécuter d’office les parties des branchements situés sous la voie publique, jusque
et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. Ces parties de branchement
sont incorporées au réseau public, propriété de la commune qui en assure désormais l’entretien et
en contrôle la conformité.
La commune est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des
dépenses  entraînées  par  ces  travaux,  diminués  des  subventions  éventuellement  obtenues  et
majorées de 10% pour frais généraux, suivant des modalités à fixer par délibération du Conseil de
Communauté. 
La participation aux frais de branchement s’effectue sur devis 

Participation au raccordement à l’égout (PRE) est remplacée depuis le 1er juillet 2012 par la
participation pour l’assainissement collectif (PAC) :
Cette participation, facultative, est instituée par délibération du conseil municipal ou de l’organe
délibérant compétent en matière d’assainissement. Cette délibération en détermine les modalités de
calcul et en fixe le montant. Ce dernier pourra être  différencié pour tenir compte de l’économie
réelle  réalisée  par  le  propriétaire  selon  qu’il  s’agit  d’une  construction  nouvelle  ou  d’une
construction existante nécessitant une simple mise aux normes. Son fait générateur est la date de
raccordement au réseau collectif.
La participation représente au maximum 80% du coût d’un assainissement individuel ; le coût du
branchement est déduit de cette somme.
Elle est due par le propriétaire de l’immeuble raccordé. Toutefois, si celui-ci a été antérieurement
redevable de la participation pour raccordement  à l’égout,  la  participation pour assainissement
collectif ne pourra être exigée.
Cette participation est la suivante :

Au 01/01/2016
Participation pour le
financement  de
l’Assainissement

Part de la collectivité 1400 €
Part communale 2100 €
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Collectif (PAC)
Remarque : Les travaux réalisés à l'intérieur de la propriété privée sont à la charge du particulier.
S'il est nécessaire de mettre en œuvre un poste de relevage (sortie des eaux usées au-dessous du
niveau du réseau), il sera également à la charge du particulier.

VIII.2 Coût de l'assainissement non collectif pour les particuliers

Coût des travaux

Les travaux neufs ainsi que les travaux de réhabilitation sont à la charge du particulier. 

Les  propriétaires  qui  font  procéder  aux  travaux  de  réalisation  ou  de  réhabilitation  par  des
entreprises privées peuvent bénéficier :

 des aides distribuées par l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat  (ANAH),
dès lors qu’ils en remplissent les conditions d’attribution ;

 du taux réduit de TVA (10 %) sous condition ;

 de prêt auprès de la Caisse d’Allocation Familiale ou d’une caisse de retraite.

Pour en savoir plus, sur les travaux éligibles,  les formes d’aides, les conditions et  qui peut en
bénéficier, consulter :

o anah.fr

o territoires.gouv.fr

o impots.gouv.fr

o caf.fr

o vos droits.service-public.fr

Les  propriétaires  qui  souhaitent  confier  la  réalisation  ou  la  réhabilitation  de  leur  installation
d’assainissement  non collectif  à la collectivité s’acquittent des frais  correspondant aux travaux
effectués et tenant compte des éventuelles subventions versées à la collectivité :

o par les agences de l’eau 

o par les conseils départementaux

Les propriétaires  peuvent  également  bénéficier  de l’éco-prêt  à taux zéro,  selon des  conditions
d’éligibilité,  pour des travaux concernant  la  réhabilitation  des dispositifs  d’assainissement  non
collectif ne consommant pas d’énergie (loi de finances n° 2008-1425 du 27 décembre 2008).
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Estimation du coût de l'entretien des dispositifs existants :

A la charge des particuliers : Coût
moyen

Fréquence Coût  annuel
moyen

Vidange de  la  fosse  toutes  eaux,
nettoyage  des  canalisations  et  du
préfiltre

300 €HT Tous  les  4  ans
en moyenne

75 €HT/an

Renouvellement  du  dispositif
d'épandage

4200€HT Tous les 25 ans 168 €TTC/an

Coût du contrôle de l'assainissement non collectif

Le service  public  d’assainissement  non collectif  (SPANC) a  été  créé  le  10  avril  2007 par  le
Syndicat Mixte du Pays des Cévennes auquel adhère la ville d’Alès. Ce service applique depuis le
1er janvier 2016 la tarification suivante :

 Frais de contrôle et de diagnostic des installations existantes, mais également d’information
et de conseil permanent aux usagers :

 Dans le cas des installations individuelles,  recueillant et  traitant les  eaux d’un seul
logement, cette redevance est d’un montant annuel forfaitaire de  20 euros et est à la
charge  du  titulaire  de  l’abonnement  à  l’eau,  à  défaut  au  propriétaire  du  fond  de
commerce, à défaut au propriétaire du logement,

 Dans le cas des installations regroupées, recueillant et traitant les  eaux de plusieurs
logements, cette redevance est à la charge du représentant légal et clairement identifié
du groupe des occupants bénéficiaires de l’installation. 

Le montant de la redevance forfaitaire annuelle est alors de :

- 30 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de deux
logements,

- 40 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de trois
logements ou plus de trois logements,

Ces deux barèmes ne peuvent être appliqués que dans la mesure où la désignation du représentant
légal  est  portée  à  la  connaissance  du Syndicat  Mixte au  moins  quinze  jours  avant  la  date  de
facturation et par écrit. Dans le cas contraire, chaque titulaire de l’abonnement à l’eau (ou à défaut
chaque propriétaire) est redevable du montant annuel forfaitaire de 20 par an, quel que soit le
nombre de logements concernés.

 Frais de contrôle  de conception,  d’implantation  et  de bonne exécution des installations
d’assainissement non collectif neuves ou à réhabiliter :

 Dans le cas des installations individuelles,  recueillant et  traitant les  eaux d’un seul
logement, cette  redevance  sera  d’un montant  de  180 euros et  sera  à  la  charge  du
propriétaire du logement,
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 Dans le cas des installations regroupées, recueillant et traitant les  eaux de plusieurs
logements, cette redevance sera à la charge du représentant légal et clairement identifié
du groupe des propriétaires concernés. 

Le montant de la redevance sera alors de :

 270 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de deux
logements,

 360 euros par an dans le cas où une unique installation recueille et traite les eaux de trois
logements ou plus de trois logements,

Si le redevable de cette redevance venait à abandonner son projet alors même que le contrôle de la
conception par le SPANC a débuté (c’est-à-dire au moment même où le dossier, complet ou non, est
déposé au service instructeur du SPANC), celui-ci ne se verra rembourses qu’à hauteur de 70 % du
montant total de la redevance initialement due (soit 126 euros, 189 euros ou 252 euros selon les cas
définis ci-dessus).

Si le redevable de cette redevance venait à abandonner son projet alors même que le contrôle de la
conception ait été déjà réalisé en totalité par le SPANC (production d’un avis écrit par le service).
Celui-ci ne se verra rembourser qu’à hauteur de 50 % du montant de la redevance initialement due
(soit 90 euros, 135 euros ou 180 euros selon les cas définis ci-dessus).

Est entendu par contrôle de la conception : l’instruction par le SPANC du dossier déposé par le
pétitionnaire, hors contrôle de l’implantation et de la bonne exécution réalisée sur site.

De même, si le redevable venait à modifier significativement son projet initial (changement de
filière, changement majeur de dimensionnement, etc..), celui-ci sera redevable pour l’instruction
de son dossier modificatif, du paiement supplémentaire de 50%du montant total de la redevance
initialement due.

IX. OBLIGATIONS DE LA COMMUNE ET DES PARTICULIERS

IX.1 Zones en assainissement collectif existant 
L'article L.1331-1 du Code de la santé publique rend obligatoire le raccordement des habitations
au collecteur d'eaux usées domestiques dans un délai de 2 ans après leur mise en service. Un arrêté
interministériel détermine les catégories d’immeubles pour lesquelles un arrêté du Maire, approuvé
par le représentant de l’Etat dans le département, peut accorder soit des prolongations de délais qui
ne peuvent excéder une durée de 10 ans, soit des exonérations de l’obligation de raccordement.

Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous domaine public,
sont  à  la  charge des  propriétaires  (article  L.1331-4).  Si l'obligation  de raccordement  n'est  pas
respectée dans le délai imparti, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux
frais de l'intéressé, aux travaux indispensables (article L.1331-6)

L'article 46 de la Loi sur l'eau a renforcé les moyens d'intervention des communes à l'égard des
usagers :

 Elles peuvent percevoir une somme équivalente à la redevance assainissement sur les particuliers
raccordables, non raccordés, entre la mise en service de l'égout et leur raccordement effectif.
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 Les  agents  des  services  communaux  d'assainissement  ont  accès  aux  propriétés  privées  pour
s'assurer de la réalisation des branchements, le cas échéant pour les réaliser d'office aux frais des
particuliers.

Il y a obligation de respecter le règlement d'assainissement communal lorsqu’il existe.

IX.2 Zones en assainissement collectif projeté 
L'article L.1331-1 du Code de la santé publique rend obligatoire le raccordement des habitations
au collecteur d'eaux usées domestiques dans un délai de 2 ans après leur mise en service. Un arrêté
interministériel détermine les catégories d’immeubles pour lesquelles un arrêté du Maire, approuvé
par le représentant de l’Etat dans le département, peut accorder soit des prolongations de délais qui
ne peuvent excéder une durée de 10 ans, soit des exonérations de l’obligation de raccordement.

Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous domaine public,
sont  à  la  charge des  propriétaires  (article  L.1331-4).  Si l'obligation  de raccordement  n'est  pas
respectée dans le délai imparti, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux
frais de l'intéressé, aux travaux indispensables (article L.1331-6)

L'article 36 de la Loi sur l'eau a renforcé les moyens d'intervention des communes à l'égard des
usagers :

 Elles  peuvent  percevoir  une  somme  équivalente  à  la  redevance  assainissement  sur  les
particuliers  raccordables,  non  raccordés,  entre  la  mise  en  service  de  l'égout  et  leur
raccordement effectif.

 Les agents des services communaux d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour
s'assurer de la réalisation des branchements, le cas échéant pour les réaliser d'office aux frais
des particuliers.

Il y a obligation de respecter le règlement d'assainissement communal lorsqu’il existe.

IX.3 Zones en assainissement non collectif : contrôle des dispositifs 
d'assainissement non collectif 

L’arrêté  du  27  avril  2012,  relatif  aux modalités  de  l’exécution  de  la  mission  de contrôle  des
installations d’assainissement non collectif, prévoit :

 Pour  les  installations  neuves  ou  à  réhabiliter :  examen  préalable  de  la  conception,
adaptation du projet au type d’usage, vérification de l’exécution ;

La prise en charge de ces contrôles est effectuée par le SPANC du pays des Cévennes.

 Pour les autres installations : vérification du fonctionnement et de l’entretien.

Ce nouvel arrêté  vise essentiellement  à clarifier  les conditions  dans lesquelles  des travaux sont
obligatoires pour les installations existantes. En effet, la loi Grenelle 2 distingue clairement le cas
des installations neuves, devant respecter l’ensemble des prescriptions techniques fixées par arrêté,
des  installations  existantes  dont  la  non-conformité  engendre  une  obligation  de  réalisation  de
travaux, avec des délais différents en fonction du niveau de danger ou de risque constaté. Ainsi : 
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 Les  travaux  sont  réalisés  sous  quatre  ans  en  cas  de  danger  sanitaire  ou  de  risque
environnemental avéré.

 Les travaux sont réalisés au plus tard un après la vente, d’après l’article L.271-4 du code de
la construction et de l’habitation

L'arrêté du 27 avril 2012 fixe en détail les modalités de ce contrôle 

L'accès aux propriétés privées

L'article L1331-11 du Code de la santé publique stipule : 

Les agents du service d’assainissement ont accès aux propriétés privées :

1. Pour l’application des articles L.1331-4 et L.1331-6 ;

2. Pour  procéder,  selon  les  cas,  à  la  vérification  ou  au  diagnostic  des  installations
d’assainissement non collectif  en application de l’article L.2224-8 du code général des
collectivités territoriales ;

3. Pour procéder, à la demande du propriétaire, à l’entretien et aux travaux de réhabilitation
et de réalisation des installations d’assainissement non collectif, si la commune assure leur
prise en charge ;

4. Pour assurer le contrôle des déversements d’eaux usées autres que domestiques.

En cas d’obstacle mis à l’accomplissement des missions visées aux 1, 2 et 3 du présent article,
l’occupant est astreint au paiement de la somme définie à l’article L.1331-8, dans les conditions
prévues par cet article.

L’article 6 de l’arrêté du 27 avril 2012 précise que la visite de contrôle est précédée d'un avis de
visite notifié au propriétaire de l’immeuble et le cas échéant, à l’occupant, dans un délai précisé
dans le règlement du service public d’assainissement non collectif et qui ne peut être inférieur à
sept jours ouvrés. Les observations réalisées au cours de la visite sont consignées dans un rapport
de visite dont une copie doit être adressée au propriétaire de l’immeuble.

IX.4 Obligations des particuliers 
Ils doivent maintenir leur dispositif d'assainissement non collectif en bon état de fonctionnement.
Ces dispositifs doivent être accessibles pour permettre les interventions de contrôle et d'entretien.
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X. GLOSSAIRE

Système d'assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées
domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement. 

Système d’assainissement comprenant un réseau public de collecte des eaux usées réalisé par la commune.

L'assainissement collectif de proximité est destiné à l'habitat regroupé, mais trop éloigné pour être connectés au réseau
collectif. Le système de traitement s'inspire des techniques de l'assainissement autonome : il comporte le plus souvent
une fosse ou un décanteur-digesteur qui assure le prétraitement suivi d'un système d'épandage qui assure une épuration
complète et permet l'évacuation des effluents vers le milieu naturel. Il sera pris en charge par la collectivité comme
tout assainissement collectif.

Ensemble des eaux ménagères (cuisines et salles de bains) et des eaux vannes (WC)

Eaux usées circulant dans le dispositif d’assainissement 

L’équivalent-habitant correspond à la pollution rejetée en moyenne par un habitant, soit 60 g de DBO5 (Demande
biochimique en oxygène sur 5 jours) et 150 litres d'effluents par jour.

Technique d’assainissement assurant le traitement des eaux usées domestiques comprenant la fosse toutes eaux et les
équipements annexes ainsi que le système de traitement (épuration) du sol naturel ou reconstitué.

Présence d’eau permanente ou temporaire à faible profondeur.

Capacité d’un sol à infiltrer des eaux.
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Assainissement autonome= assainissement non collectif = assainissement individuel :

Assainissement collectif :

Assainissement collectif de proximité :

Eaux usées : 

Effluents :

EH = équivalent-habitant :

Filière (ou dispositif) d’assainissement non collectif :

Hydromorphie :

Perméabilité :



ANNEXES
Annexe n°1 : Arrêté Préfectoral du Gard n°2013 290-0004, relatif aux conditions des systèmes
d’assainissement non collectif.

Annexe n°2 : Arrêté du 7 septembre 2009 (version initiale et consolidée par l’arrêté du 7 mars
2012),  fixant  les  prescriptions  techniques  applicables  aux  installations  d’assainissement  non
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg /j de DBO5.
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